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If CONGRÈS INTERNATIONAL DE CRIMINOLOGIE

Il est permis de constater que cette manifestation (1)'., qui eut lieu au

Palais de la Sorbonne du 10 au 19 septembre 1950, a eu un succès consi-
dérable.

De nombreuses personnalités venues du monde entier et représentant
47 Etats ont participé de la manière la plus effective au Congrès. Les

efforts des organisateurs avaient été particulièrement soutenus par le

gouvernement français ; le Comité s'était acquis, avec l'aide des pouvoirs
publics, le concours des administrations, des facultés, des spécialistes et
des praticiens de tous ordres dont la présence contribua à soutenir l'in-

térêt des nombreux échanges de vues auxquels il fut procédé. On sentait

d'ailleurs que le Comité d'organisation s'était inspiré des procédés les

plus modernes, mieux connus du grand public depuis la tenue à Paris
des manifestations de l'O. N. U. et de l'U. N. E. S. C. 0. : une réception
impeccable, la diffusion journalière d'un bulletin imprimé et de comptes
rendus des travaux des sections, la traduction immédiate, en trois langues,
de toutes les interventions,, la mise à la disposition de tous les partici-
pants de services de cars, d'excursions et la possibilité à eux offerte de

bénéficier, au cours de leur séjour à Paris, de l'attrait intellectuel, artisr
tique et touristique de la Capitale ont été appréciés des invités, venus

parfois de pays fort lointains.

A côté de la participation importante des anglo-saxons et des repré-
sentants d'Etats fort différents par la législation et les coutumes, l'apport
massif des civilisations latines était à prévoir.

La place de choix que l'on allait donner aux sciences d'observation
telles l'anthropologie, la psychiatrie, la sociologie ou la médecine légale
était celle que réclamaient depuis longtemps les successeurs de Lombroso,
Ferri et Garofalo et tous ceux qui s'inspirent des travaux de l'école posi-
tiviste italienne.

Au lieu de considérer ces diverses disciplines comme des sciences
auxiliaires du Droit pénal, un mouvement naturel a conduit à les placer
au premier plan de la défense sociale. Ainsi la. criminologie devient-elle
le fondement de la politique criminelle.

Dès 1938, cette tendance s'affirma lors du premier Congrès interna-
tional de criminologie, tenu à Rome. C'était la première fois que l'on exa-

(1) Cf. Bevue pénitentiaire 1950, n»« 4 à 6 p. 523.
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minait au cours -d'une réunion internationale des questions empruntées
notamment à la sociologie, à la biologie et à la science pénitentiaire. Dès
la fin de la deuxième guerre mondiale, les Etats de l'Amérique latine, chez

lesquels les conceptions positivistes de l'Italie, « patrie du Droit pénal »,
avaient connu un grand retentissement, s'attachèrent à diffuser ces idées.
Ce fut l'objet de la Conférence panaméricaine de Rio-de-Janeiro, en 1947,
et de Mexico, en 1949.

Il était normal que la France s'intéressât à ce mouvement ; les tra-
vaux de ses hommes de science étaient connus et des contacts étaient

fréquents entre les membres des sociétés savantes des différents pays.

Aussi un professeur de médecine légale et de criminologie de l'Uni-
versité du Brésil,, M. Léonidio Ribeiro, proposa-t-il, dès 1947, la ville de

Paris pour siège du deuxième congrès international de criminologie.

Cette suggestion fut rappelée à la conférence de San Remo, en 1949.

On ne peut que se féliciter de ce choix : notre pays, qui en a été honoré,
s'en est montré digne.

La France a toujours été le pays de la mesure : s'il convient de faire

progresser la science, il est également indispensable de ne pas oublier

les nécessités de la défense sociale contre les individus qui enfreignent
les règles posées par la société.

Los recherches criminologiques en étant au stade de l'observation

scientifique, il importait de compléter les résultats obtenus -dans les diffé-

rents pays en décrivant les divers facteurs criminogènes. La recherche

d'une méthode s'imposait ; ce congrès fut un congrès de méthodologie.

Le professeur Donnedieu de Vabres, président du congrès, en définit

l'objet lorsqu'il souhaita la bienvenue aux nombreux participants de la

séance inaugurale du 11 septembre 1950. Il fit le départ entre les notions

périmées et les notions nouvelles et montra les lacunes concernant l'en-

seignement de la criminologie. L'éminent professeur, dans son dis-

cours, manifesta l'intérêt que les Facultés de droit attachent à

la collaboration des spécialistes des diverses sciences et on le sen-

tait persuadé que la confrontation nécessaire entre les diverses disci-

plines allait constituer un des résultats les plus tangibles du congrès. Il

put à cet égard se montrer satisfait et il se réjouit publiquement, après le

congrès, de la compréhension établie entre les savants des 47 Etats (1)- En

effet, comme il l'avait espéré, les discussions ne furent pas empreintes
de parti pris, pas plus matérialiste que dogmatique, et la voie a été tracee

qui conduit la répression, autrefois imbue de notions métaphysiques,
aujourd'hui empreinte d'une légalité qui l'absorbe, dans sa phase scien-

tifique.

(1) « Après un congres. — La criminologie » par H. Donnedieu de Vabres , prési-
dent du congrès. (Article paru dans « Le monde » le 27 septembre 1950).

Les diverses organisations internationales étaient intéressées à cette
évolution : le congrès eut lieu avec la participation des représentants de
l'O. N. U. (M. Delierneux), de l'organisation internationale du travail
(Mme Jouhaux ), de l'U. ET. E. S. C 0., (Mme Mykdal), et de l'organisa-
tion mondiale de la santé (Dr Bovet).

Le comité d'organisation, dont le secrétaire général, M. Piprot
d'Alleaume , a mis une activité de plus de deux ans au service du congrès,
avait prévu, pour la tenue de cette manifestation, des assemblées générales,
des communications et des discussions.

Il est de notre propos d'examiner successivement les divers travaux
en les groupant par rubriques. Nous commencerons, bien entendu, par
celles que nous croyons être les plus familières à nos lecteurs.

En matière de science pénitentiaire, un rapport général fut présenté
par M. Olof .Kinberg, chef de l'Institut de criminologie de Stockholm,
sur « la prison, facteur criminogène ».

La section de science pénitentiaire a été chargée du problème de la
prison comme facteur criminogène. Elle a porté successivement son action
sur ses aspects physiques (état de santé, alimentation), psychologiques
(ségrégation sexuelle, effets de la privation de liberté, contamination

morale, influence réciproque de l'indigence culturelle) et sociaux (désin-
tégration familiale,- désocialisation progressive, difficultés de reclasse-
ment social).

La section s'est prononcée contre les courtes peines et a préconisé,
par contre., des cures libres.

En matière d'enfance, le Dr Erwin Frey , juge des enfants à Bâle,
présenta un rapport sur les facteurs criminogènes chez les mineurs.
M. et Mme Sheldon Glueck (Amérique) firent également une communi-
cation, qu'accompagnèrent' de nombreux commentaires, sur leur table de
prédiction de la délinquance.

En section, le rapport Frey fut discuté, avec la participation remar-

quée du professeur Heuyer . La section s'était fixé comme objet d'étude
la méthode en criminologie. Elle s'y est tenue. L'apport français fut
important. Plusieurs interventions étrangères s'y ajoutèrent, notamment
celles de la Suisse et de l'Amérique. Il s'agit de mettre au point une

méthode d'analyse des composants de la délinquance juvénile au départ
de faits complexes réellement vécus. Il est incontestable que l'utilisation
,

une nomenclature des termes ne saurait être utilisée qu'après des
échangés prolongés entre les divers pays pour une normalisation relative
de certains termes de base.

En médecine légale, M. Guillermo Fernandez Davila, professeur de



médecine légale à l'Université Mayor de San Marcos de Lima (Pérou),
présenta un rapport général.

La section de médecine légale avait à se demander « si le début de

l'enquête criminelle permet d'orienter vers la connaissance du type
eriminel ». Son programme comportait également la statistique des crimes

et l'organisation des statistiques médico-légales et judiciaires.

La section a émis les vœux suivants :

—• Suggérer l'intervention du juge d'instruction dans les plus brefs

délais qui suivent la commission d'un crime ;

— Limiter la mission de la police aux premières constatations, les pre-
miers interrogatoires dépendant du juge ;

— Appeler le médecin-expert dès le début de l'enquête au moment où

ses constatations peuvent être efficaces.

Pour la poîice technique et scientifique, le rapporteur fut M. Louis

Sandovals, chef du laboratoire de police technique à la direction géné-
raie des investigations de Santiago du •Chili.

En section, on a proposé que certains services de police soient spé-
cialisés progressivement vers la prévention du crime. Celle-ci pourrait être
réalisée par une centralisation nationale des renseignements intéressant

la criminologie et par la recherche et la diffusion aux organismes de pré-
vention de ces renseignements obtenus à l'aide de la police. La section

demande que la recherche des facteurs criminogènes soit enseignée à tous

les policiers.
Le professeur Sannie étudia l'évolution de la criminalité dans la

Seine et estima que la surveillance de la police devrait s'exercer d'une

manière plus particulière sur la délinquance juvénile.
Pour ia sociologie, le rapport de M. Thorsten Sellin professeur à

l'Université de Pensylvanie (Etats-Unis) fut discuté par une section

qui étudia l'infraction comme une conduite contraire à une norme de cul-

ture reconnue par l'Etat et capable de nuire aux biens juridiquement
protégés. Son auteur manifeste par son agression un état dangereux.

Sur la psycho-criminogenèse, un important rapport fut présenté par

M. Lagache , professeur de psychologie à la Faculté des Lettres de Paris.

Le Dr Denis Caroll de Londres présenta également une étude appro-

fondie en matière de psychiatrie, psychologie et psychanalyse, On nota, sur

ee sujet, les remarques du professeur Hetjyer.

Le professeur Benigno di Tullio consacra son rapport à la bio-crimi-

nogenèse et le professeur Van Bemmelen à la socio-criminogenèse.

Le professeur Pende traita de la biologie; les travaux en section

portèrent sur un aspect biologique particulier de la délinquance et sur

un vœu concernant l'examen du criminel avant tout jugement suivant les

règles de cette science.
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On doit citer le travail de M. Loudet , professeur à l'Université de La
Plata (Argentine) sur le diagnostic de l'état dangereux.

Le rapport général de M. Etienne de Greeff
, président de l'école de

criminologie de l'Université de Louvain (Belgique) représenta le point
culminant des travaux du congrès. Comme l'indiqua M. Donnedieu de

Yabres , il marque la limite actuelle de nos connaissances lorsqu'il refuse
d'adopter l'une quelconque des « définitions eriminologiques du crime » que
les rapporteurs ont proposées.

Il faut tendre^ par contre, à approcher de plus près la personnalité
criminelle pour la comprendre, l'influencer si possible ou se comporter à
son égard comme l'exige une vue précise de son état dangereux.

On peut dire qu'au cours du congrès, la notion de criminologie a été
étudiée sous toutes ses formes. Son contenu a été exploité et ses horizons
ont été pratiquement dessinés. Il n'est pas d'aspect particulier du pro-
blême que le congrès n'ait étudié. Les statistiques n'ont pas été oubliées
et las sciences morales, auxquelles on n'a pas toujours trouvé le temps de
donner une importance suffisante, ont marqué également de leur empreinte
les travaux du congrès.

L'ampleur de cette manifestation internationale témoigne du champ
d'action aussi large que divers du problème de l'action criminelle. C'est
le type de l'étude de synthèse parce que l'homme y est tout entier engagé
avec son entourage.

Mais il ne fallait -pas en rester là et l'étude de la section de droit
comparé a abouti à un plan de travail pour le futur Institut international
de criminologie. On sait que la société internationale de criminologie fut
fondée en 1938, à Rome. Son conseil de direction a été renouvelé au cours

du congrès de Paris et l'Institut international de criminologie qu'il
aura à créer attirera d'autant plus notre attention que le siège social
de cette école de criminologie sera, sans doute, fixé à Paris, l'enseigne-
ment étant donné à la fois à Rome et chez nous.

A côté du congrès avait été organisée une exposition. Celle-ci connut,
comme le très beau comptoir de librairie de Mme M. Rais, la faveur de nom-

breuses vîntes. On remarquait notamment la participation à cette exposi-
tion des directions de l'administration pénitentiaire et de l'éducation sur-

veillée. Elles avaient le privilège d'être sur place : mais il leur incombait
la charge de présenter, dans une perspective criminologique, à des invités
venus de tous les horizons, les problèmes de la délinquance des adultes
et des mineurs et les réalisations de l'administration française. Elles
s'en acquittèrent parfaitement.

L. G.
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LE CONGRÈS INTERNATIONAL DE PSYCHIATRIE
(Rapports préliminaires)

Le premier congrès mondial de psychiatrie s'est tenu à Paris du 18 au

27 septembre 1950. Le secrétariat général en étant organisé par le Dr

H. Ey . Le nombre des participants fut considérable, semblant avoir

atteint ou dépassé 1.500. Un très grand nombre de travaux y furent expo-

ses. Les séances comprenaient des séances de communications magistrales,
des séances de symposia, de colloques, etc... Elles avaient lieu simulta-

nément à la Sorbonne dans quatre ou cinq amphithéâtres à la fois, dans

plusieurs amphithéâtres de la Faculté de Médecine et à la Cité Univer-

sitaire. En outre, il y eut des visites intéressantes dans les hôpitaux psy-

chiatriques de Paris et des proches départements. Le grand nombre de ces

travaux fait qu'il est sage d'attendre la publication des actes du congrès
pour en extraire les faits intéressants, la criminologie et la science péni-
tentiaire. En outre, certaines séances de sociétés savantes (société médico-

psychologique par exemple), méritent qu'on s'y arrête, ayant été orga-

nisées dans une intention préparatoire du congrès.

11 est donc plus sage de nous borner dès maintenant à exposer

le contenu des rapports préliminaires ; ces rapport ayant été édités

plusieurs mois avant l'ouverture du congrès. Nous nous attacherons sur-

tout à signaler ce qui nous paraît avoir un rapport avec la criminologie.

Tome n° 1 de psychopathologie générale
consacré à la psychopathologie des délires

1° P Guiraud (Paris) revise les hypothèses concernant la pathogénie
et l'étiologie des délires. « Actuellement, nous sommes dans la situation

d'un botaniste qui ayant passé de longues années à décrire et classer

des variétés de champignons s'apercevrait que ces végétaux à développe-

ment aérien ne sont que des productions d'un mycélium souterrain invi-

sible qui seul permet de préciser les caractères essentiels et les parentés
de cette classe végétale». P. Guiraud étudie les formes variées de pensée
réelle, pensée qui n'est pas le monopole du délire. Analogie du rêve

et du délire, analogie de l'état passionnel et du délire, analogie avec la

«mentalité prélogique». Rapports entre les états d'affaiblissement

global et les délires. L' A. expose ensuite les théories des différentes

écoles. Ecole phénoménologique se bornant à l'étude des phénomènes psy
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chiques conscients, tels que les malades les éprouvent, jusqu'à la fron-
tière de la conscience ; travaux de Jaspers

, de H. W. Gruhle , de Schnei-
der, de WeEzel

, enfin de Mayer Giross . Exposé des conceptions phénomé-
nologiques de E. Minkowski et d'après cet auteur des conceptions exis-
tentialistes de L. Biswanger ; le délire apparaît comme une « manière anor-

maie d'être dans le monde ».

L' A. expose ensuite l'attitude psychanalytique. Le psychiatre doit
tout d'abord traduire le langage psychanalytique ; les expressions de libido,
sexualité, homo-sexualité. Il développe cette constatation importante : « Où
cependant je ne puis les suivre, c'est quand ils prennent leurs constata-
tions pour des explications ayant une valeur pathogénique ».

L'exposé de la théorie de P. J'anet montre que comme les précédentes,
elle fait appel pour l'explication des délires à un enchaînement des faits
psychiques, sans jamais faire intervenir la notion de perturbation du
système nerveux. La théorie de Janet cherche à expliquer les états déli-
rants par l'imperfection de certains sentiments complexes lentement éla-
borés par l'humanité et qui sont des sentiments de la vie collective et
sociale, d interactions humaines (sentiment du vide, psycholepsie).

La doctrine de Bleuler étend au maximum, la schizophrénie de
Kraepelin. Kolle va encore plus loin, d'où il reste à se demander comment
le processus schizophrénique conduit à la pensée délirante. Cette doctrine
a montré la liaison et même l'identité entre des processus d'affaiblis-
sement psychique et des processus délirants. Mais quand la notion de
schizophrénie n'exprime qu'une vague entité nosologique ou génétique
pouvant ne comporter aucun symptôme, ne présentant pas un état actuel
de dissociation du moi, elle n'a aucune valeur explicative pour la genèsedes délires.

L'automatisme mental de de Clérambault , après les travaux de Bail-
larger , de Wernicke est étudiée. L'originalité de de Clérambault est
d'avoir soutenu que le syndrome d'automatisme mental est primitif et
neutre, tout au moins à son début. Etude et discussion des objectionssoulevées, à savoir :

1° Si les délires débutent par un automatisme mental primitif ou
neutre ou par des symptômes affectifs ou du moins thymiques ; 2° « L'or-
ganicisme à outrance » reproché à de Clérambault ; 3° La critique de
H. Ey du point de vue du Jacksonnisme. Conception de l'organo-dyna-
fflisme de H. Ey . Conception Jacksonnienne basée sur le principe de l'éta-
gement des niveaux, du contrôle des niveaux supérieurs par les niveaux
inférieurs. Pour H. Ey , un trouble mental est l'atteinte globale d'un
niveau. 1° Symptômes négatifs par défaut de développement, perturbation
on destruction globale d'un niveau ; 2° Symptômes positifs, libération
des niveaux inférieurs restés sains. Longue étude et discussion de ces
conceptions.
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Conception biologique des délires qui s'efforce d'être synthétique
et d'utiliser toutes les données longuement exposées et que l'auteur

apparente à celle do Mourgue et Monakow.

«En terminant ce rapport, je me rends bien compte qu'il va donner

au lecteur froid et positiviste l'impression d'une succession d'hypothèses
ingénieuses peut-être, mais peu solides, dont les données ne sont pas les

moins osées, mais il ne faut pas oublier que les conceptions pathogéniques
sont le levain, le catalyseur de la recherche clinique ».

Autres rapports : Quel que soit leur intérêt, nous ne ferons que

signaler ici le rapport de Morselli : recherches expérimentales et délires ;

retenons le scepticisme de l'auteur en ce qui concerne la leucotomie qui
semble modifier les réactions émotivo-affectives des délirants, ne suppri-
mant ni hallucination, ni délires.

De même, le rapport de Mater Gross , sur la physiopathologie des

délires. Intéressant exposé d'un partisan convaincu de l'inclusion de la

maladie délirante chronique systématisée dans la schizophrénie.

Rapport de Rumke.

Nous nous étendrons un plus plus sur le rapport de H. C. Rumke sur

la signification de la phénoménologie dans l'étude clinique des délirants.

Ceci peut n'être pas sans intérêt bibliographique en criminologie, l'exis-

tentialisme ayant à grand spectacle fait récemment son apparition dans

l'étude des criminels. L'auteur expose tout d'abord les différentes

méthodes phénoménologiques. Jaspers, Spranger, Kronfeld, Von

Gebsattel, puis la Daseinanalyse de Biswanger « méthode qui fait

fureur». «Investigation anthropologique», c'est-à-dire une investigation
scientifique dirigée vers la totalité de l'être humain. Le nom et la base

philosophique provenant d'heidegger. Nous ne pouvons exposer ici même

le résumé de ces conceptions critiquées par l'auteur.

Ces théories exposées, un deuxième chapitre est consacré à l'abord

phénoménologique du problème du délire. « Nous savons que chez les phé-
noménologues les interprétations du délire deviennent de plus en plus
vastes, De plus en plus d'aspects de la personnalité humaine entrent

en jeu. Les idées les plus récentes ont été acquises par des recherches

très approfondies sur la relation entre le moi-même et le monde ».

Très long exposé et analyse de nombreuses conceptions en ce qui
concerne les problèmes cliniques spéciaux dans le domaine du problème du

délire, puis sur la signification de la phénoménologie dans l'étude cli-

nique des délirants. Considérations accompagnées d'un travail de biblio-

graphie et de confrontations des conceptions de langue allemande presque
toutes et terminées sur une note de scepticisme de l'auteur quant à l'ap~

plication des données phénoménologiques à la schizophrénie.
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2' tome (les tedts)

Intéressant en criminologie, car consacré à l'application des méthodes
de tests mentaux à la psychiatrie clinique.

Le professeur Bleuler étudie les tests de projection en psychiatrie
clinique. Rapport surtout centré sur l'étude du Rorsehach. «Les tests de
projection n'inaugurent pas une nouvelle psychopathologie des maladies
mentales, mais ils réflètent et illustrent la psyehopathologie déjà connue ».

«La méthode projective ne permet pas de pousser le
diagnostic psychopathologique des maladies mentales d'origine organique
plus loin que ne le fait le simple examen clinique consistant à interroger
le malade» L'importance sociale d'un trouble donné ne

peut être évaluée d'après le test de projection.
Pour l'étude de la personnalité, les tests de projection

complètent souvent l'examen clinique de la personnalité, qu'ils peuvent
parfois le corriger à certains égards, mais jamais le remplacer ».

Puis l'auteur envisage les rapports entre l'habitude des tests de
projection et la psychologie de la forme. Il étudie leur place du point
de vue de l'histoire des conceptions.

A. GuqRA (Madrid), étudie le T. A. T., propose une cotation du test
semblable à celle qui est employée pour le Rorlschach et explique le fonde-
ment rationnel de cette cotation. Il considère le T. A. T. comme une étape
de l'adaptation fonctionnelle des tests projectifs.

R. Nyssen (de Bruxelles) consacre son rapport à l'importance, la
valeur et l'indication de l'emploi des tests d'efficience intellectuelle dans
la clinique psychiatrique. Après un rappel historique, il insiste dans
l'examen quantitatif de l'intelligence sur ce que le procédé de l'âge mental
est inapplicable à l'adulte. Un grand nombre de contestations étudiées
interdisent l'emploi de la notion d'âge mental chez l'adulte. Il insiste
ensuite sur la valeur qualitative des tests d'efficience intellectuelle, moyens
de contact et d'observation ayant une valeur psychologique et clinique et
permettent l'observation du comportement affectif du sujet.

Le diagnostic de débilité mentale semble devoir être fondé d'après
l'auteur plus sur les épreuves étalonnées que sur les notions cliniques
et tirées des antécédents. La notion de Q. I. repoussée chez l'adulte ne

peut s'admettre chez l'enfant qu'avec de grandes réserves (variabilité des
épreuves). Les échelles du genre Binet-Simon, Terman sont condamnées
par l'auteur du fait de leur caractère indéterminé et composite. Il leur
oppose l'association en batterie de nombreux autres tests (Decroly-Roven
Porteus, IKobs, Ai^xander, etc...). La batterie de Wechsler est également
proposée malgré quelques inconvénients dont le maintien de la notion de
quotient intellectuel (Q. I.).
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L'auteur insiste sur le diagnostic différentiel ,de la débilité mentale

difficile chez certains illettrés.

Une longue étude du diagnostic de déchéance mentale fait état de
nombreuses méthodes et de nombreux travaux, certains ayant eu lieu chez

les opérés du lobe frontal. L'étude de l'examen de la pensée conceptuelle
est envisagée en particulier dans la schizophrénie et chez les malades

ayant subi une lobectomie.

Chez l'adulte, la discordance entre le comportement d'un sujet, les

conversations, l'observation qui le feraient paraître très déficient, alors

que l'application d'une série de test d'intelligence ne révèle pas de

déficit.

Enfin, la valeur diagnostique qu'on peut tirer de la dispersion ou de

l'homogénéité des résultats est longuement étudiée.

Dans sa conclusion, l'auteur estime qu'il ne nous est pas permis de

nous départir d'une sage prudence, car l'application progressive de la

méthode des tests et même la méthode des tests tout court, sont encore à

beaucoup de points de vue dans leur phase expérimentale.

P. Pichot
,
dans le rapport, envisage le problème voisin de la mesure

de détérioration et de la débilité mentale. Comme le précédent rapport, il
donne l'impression que les techniques employées de façon courante et sur

une si large échelle actuellement (type Binet, Simon ) sont largement dépas-
sées.

Pichot distingue l'attitude a prioriste : c'est-à-dire partir d'une

aptitude et imaginer le test susceptible de la déceler. L'attitude pragma-

, tique, c'est-à-dire partir d'un test et déterminer l'aptitude qu'elle
implique. Il leur oppose l'attitude des tenants de l'analyse factorielle.

«L'analyse factorielle est une technique mathématique qui explique les

corrélations existant entre plusieurs tests d'efficience par un certain
nombre de facteurs saturant dans des proportions variables les différents
tests. Le principe essentiel est que la notion obtenue soit la plus simple
et la plus économique possible «conformément aux principes de l'éco-
nomie scientifique». L' A. expose ensuite les trois principales doctrines
relevant de cette technique. Il signale l'opposition entre l'école de

Spearman qui admet un facteur général en gros assimilable à l'intelli-

gence générale et l'école de Thurstone pour laquelle il n'existe pas d'intel-
ligence générale mais une série d'aptitudes spécifiques indépendantes entre
elles.

L'auteur expose ensuite le problème de l'étalonnage des tests d'intel-

ligence. Notion d'âge mental. L'amélioration apportée par la Q. I. L'em-

ploi du centile (par Claparèdî}).

La mesure de la détérioration mentale occupe une partie importante
et après de nombreuses études de méthodes, l'auteur expose longuement
la méthode de Babcock et les méthodes voisines basées sur la similitude
entre la détérioration mentale pathologique et la détérioration mentale

physiologique. Cette méthode ne paraît pas disposer d'un instrument tech-
niquement indiscutable. Il expose ensuite les techniques d'étalonnage des

résultats, les quotients de détérioration. Il expose les nombreuses condi-
tions auxquelles doit répondre une échelle correcte de mesure de la dété-
rioration et les épreuves qu'il estime remplir le mieux les conditions
(échelle Shipley Hartford!, index de Wechsler ) tout en faisant des
réserves.

La mesure de la débilité mentale l'amène à considérer que la dis-
cussion des critères de validation des tests d'intelligence est particulière-
ment valable en ce qui concerne la mesure de la débilité mentale. Il

souligne la grande variabilité de définition. L'insuffisance considérable
des critères scolaires ou d'adaptation sociale au diagnostic de débilité
mentale. La classification des degrés de la débilité basés sur les tests
de Binet ou de ses révisions ne peuvent avoir qu'une valeur très rela-
tive. Puis 1' A. expose les autres méthodes (test d'efficience spéciaux type
Portetjs ), Utilisation de Scatters spéciaux dont les résultats seraient

jusqu'alors peu concluants, utilisation des tests projectifs du type
Rorschach).

Les conclusions sont les suivantes :

L'exposé que nous avons fait peut paraître aboutir à des conclusions
décevantes sur beaucoup de points. Il n'existe pas à l'heure actuelle
de conception universellement admise sur la nature de l'intelligence, la
validation des échelles d'intelligence est souvent discutable, leur étalon-
nage très rarement valable. La mesure de la débilité mentale laisse en

suspens un grand nombre de problèmes non encore résolus.

Cependant il faut admettre que dans ces dernières années, des pro-
grès considérables ont été réalisés. Certaines techniques sont arrivées à
un point qui les rend pratiquement satisfaisantes. La phase expérimentale
paraît devoir laisser la place à mie période où des bases solides ayant été
acquises, une mise au point technique devient seule nécessaire.

Les progrès des méthodes de mesure de la détérioration mentale
nous paraissent actuellement reposer sur deux points essentiels :

Une clarification de nos conceptions psychologiques concernant la
nature de l'intelligence et des aptitudes cognitives.

Une amélioration technique des méthodes, liée elle-même à des possi-
bilités matérielles suffisantes qui ne pourront être trouvées que dans une

coordination des efforts des différents chercheurs.



Evolution et tendances actuelles de la psychanalyse. Tome V

l" r

rapport de F. Alexander.

L'auteur envisage particulièrement l'évolution de la thérapeutique
psychanalytique. Trois périodes selon lui marquent cette évolution.

1° Découverte de la dynamique des forces inconscientes ;

2° Développement des méthodes appropriées à l'étude des processus
inconscients ;

3° Etude des fonctions du « moi ».

« Dans une perspective méthodologique, la psychanalyse est un per-

fectionnement apporté à la compréhension à l'aide du sens commun des

motifs d'action des individus. Ce perfectionnement provient de l'élimi-

nation des erreurs inhérentes à la psychologie de sens commun La

phase la plus récente de l'évolution psychanalytique a ete la convergence

vers l'étude des fonctions du «moi»...

Le technique psychanalytique a subi l'évolution suivante. Tout

d'abord essai de remettre en place le matériel refoulé. Puis essais de

vaincre les défenses du moi contre le contenu refoulé. L'évolution la

plus récente consiste en des tentatives de rassembler tous les facteurs

thérapeutiques.

2" rapport d'Anna Freud.

Importance de l'évolution de la psychologie pychanalytique de 1 en-

fance. L'auteur cherche à mettre en lumière les modifications de la psy

chologie psychanalytique de l'enfance pendant ces vingt-cinq dernières

années. Il faut reconnaître à lire son exposé que depuis « Un souvenir

d'enfance de Léonard de Vinci», ces modifications sont de taille.

Trois modifications ont été introduites par Freud entre 1920 et

1926.

En 1920, la conception sur l'agression se modifie. L'agression est

séparée du «moi» et rattachée à l'instinct sur le même plan que l'ins-

tinct sexuel. Ainsi, les réactions agressives n'étant plus produites par

le milieu, elles ne sont plus la réaction à une frustration. Elle explique
l'association des pulsions érotiques et destructives.

Enfin, la destructivité, les précoces réactions antisociales, la tendance
à s'infliger des blessures sont dues à des facteurs innés et indépendants
du milieu.

Deuxième modification :

L'angoisse n'est plus la transformation de l'énergie libidinale mais

elle provient au contraire du « moi » : seule source et seul siège. C 'est le
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«moi» qui produit l'angoisse mais il la produit cependant lorsque le

danger vient des exigences instinctuelles.

Troisième modification.

Retour au concept de défense abandonné trente ans plus tard ; c'est-
à-dire de mécanismes de réactions du moi dans les conflits et les angoisses.

L' A. envisage ensuite les perturbations de la satisfaction instinc-
tuelle dans la première enfance. Etudiant tout d'abord les incidences des
conditions extérieures sur la satisfaction du désir ; puis les incidences sur

la satisfaction du désir des exigences du surmoi qui sont représentatives
de facteurs externes. Enfin, les incidences des conditions intérieures sur la
satisfaction du désir.

Enfin, dans un dernier chapitre, 1' A. fait appel à la confirmation
ou la réfutation par l'expérience.

3 e

rapport de Maurice Lévines sur les tendances de la psychanalyse
en Amérique.

La médecine psycho-somatique semble être une annexe de la psycha-
nalyse. On souligne la pénétration de la psychanalyse parmi les médecins
de médecine générale et l'interprétation avec d'autres disciplines scienti-
fiques : anthropologie, sociologie, psychologie, pédiatrie. Le chapitre théra-

peutique, les rapports entre psychothérapie et psychanalyse toujours
conçus selon les habitudes américaines sont longuement détaillés. Il n'est
nullement question de criminologie malgré l'extrême extension des tech-
niques. Pas plus d'ailleurs que dans le rapport suivant de de Saussure de
New-York intitulé : « Tendances actuelles de la psychanalyse » et qui
comporte un effort de confrontation avec divers points de vue : phéno-
ménologique, dynamique,, genetique, enfin, avec la pensée prélogique.

Le tome n° 6 de psychiatrie sociale est consacré à la géhétique
et à l'eugénique

F. J. .Kallmann étudie les données génétiques des psychoses par l'ana-
lyse de 1.232 familles de jumeaux.

L. S. Penrose expose les méthodes modernes de génétique humaine.
Il estime que : les spécialistes de la génétique humaine ont souvent montré
une tendance à copier de trop près les méthodes des généticiens expérimen-
tateurs ou d'autres méthodes stériles. Ceci est particulièrement vrai en ce

qui concerne la psychiatrie, où la tentative de transporter le matériel cli-
uique sur un tableau mendelien préconçu et simpliste est vouée à l'échec.

Fraser Roberts étudie la génétique de l'oligophrénie. B estime qu'il
y a lieu de distinguer actuellement entre gènes principaux et polygènes.
Fa grande oligophrénie dépendrait, lorsqu'elle est génétique, d'anomalies
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isolées des gènes principaux ou des chromosomes. La petite oligophrénie,
celle qui, combinée à d'autres particularités émotionnelles et caracté-

rielles, ainsi qu'à des circonstances extérieures défavorables, aboutit à

l'inadaptation sociale serait de détermination polygénique. La grande
masse de la variation génétique serait fournie par les polygènes. Appli-
cation des idées de Mather sur l'étude des variations continues. Biblio-

graphie presque uniquement anglo-saxonne.

E. Slater étudie les aspects génétiques de la personnalité et de la

névrose. Ce rapport, dont voici le résumé, est l'un de ceux qui se rappro-
chent le plus du problème de l'hérédité de la personnalité intéressant le

criminologue.
« La personnalité a un support physique. Ceci est démontré non seule-

ment par la corrélation entre la conformation physique et le tempérament,
mais aussi plus en détail par le fait que des aspects spéciaux du physique,
telle que la conformation acromégaloïde, sont associés avec des traits spé-
ciaux de la personnalité. Quelques-uns des aspects du physique, tel que
celui ci-dessus, peuvent avoir un mode spécifique d'hérédité. En général,
cependant, la conformation physique est probablement déterminée, en ce

qui concerne les gènes, par une hérédité multifactorielle. Pour le phy-
sique comme pour l'intelligence, nous trouvons une variation infinie mais
aucune évidence de l'existence de types spécifiques, si ce n'est à titre

exceptionnel. Des variations pathologiques peuvent cependant survenir.
Nous pouvons les observer, dans le physique, dans les formes de gigantisme
ou de nanisme ; dans le domaine intellectuel, dans les cas d'idiotie et

d'imbécillité. La psyehopathie schizoïde et les changements de personna-
lité après traumatisme crânien sont des phénomènes comparables entre
eux en ce qui concerne le tempérament.

La névrose est essentiellement une réaction entre la personnalité
et l'entourage. Elle peut être étudiée, pour une grande part, parallèle-
ment aux données physiologiques. Les facteurs d'entourage jouent nn

rôle important, surtout en précipitant la maladie, mais aussi dans une

certaine mesure en déterminant sa nature et ses symptômes. La qualité
spécifique de la réaction névrotique dérive cependant de la personnalité.
Les études de caractère des jumeaux ont montré que la tendance générale
de la personnalité est largement attribuable à des causes génétiques. De

même, des causes génétiques peuvent aider à déterminer la susceptibilité
à une réaction névrotique. Ces causes génétiques ne doivent probablement
pas être toutes recherchées dans un simple gène mais, comme dans le cas

de la personnalité, dans une hérédité multifactorielle ».

Tome III :

Consacré à l'anatomo-physiologie cérébrale, à la lumière des lobotomies
et topectomies. Ces interventions chirurgicales portant sur l'encéphale
ont fait leur apparition en France depuis peu de temps dans le traitement
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des perversions et de la délinquance itérative. Elles ont été par ailleurs
vivement critiquées, l'un des reproches qu'on leur a fait est qu'en cas

de succès durable, celui-ci n'est obtenu, qu'au prix d'atteinte de la

personnalité dont la gravité atteint des facultés importantes, dont le cadre

dépasse de beaucoup celui des troubles sociaux qu'on désire traiter et que
cette adaptation du comportement social n'est obtenue que par une sorte

d'engourdissement général.

Trois auteurs éminents ont donc étudié trois problèmes relatifs à ces

interventions : Barahona Fernandes (de Lisbonne) : Anatomie, physio-
logie cérébrale et fonctions psychiques dans la leucotomie préfrontale.

Certains passages sont impressionnants: «L'appréciation des plus
importantes transformations nous a montré, synthétiquement, que les

altérations pathologiques des fonctions de l'excitabilité affective, des

impulsions et de l'activité en général, liées aux fonctions centrales de la

personnalité, s'atténuent, pendant qu'au contraire l'activité réactive aux

événements extérieurs et l'effusion émotionnelle envers le milieu et autrui

augmentent. On observe encore, comme signes régressifs, une diminution
des sentiments de la valeur propre et de la valeur d'autrui et des tendances

correspondantes, dans leurs aspects d'intériorisation, de responsabilité,
de conscience personnelle et de souci de soi-même, et des valeurs spiri-
tuelles » De même que certaines de ses conclusions : « Dans les différents
syndromes psychiatriques, la leucotomie s'exprime par les mécanismes
suivants :

1° Effet de « choc » sur les fonctions « vitales » ; 2° altération de

l'affectivité, de l'activité et de l'idéation vers des formes plus élémen-

taires, avec atteinte du «fonds» biologique de réactions et d'expériences
subjectives du malade ; 3° développement du processus global de syntoni-
sation régressive (également impliqué en 2°), atteignant la personnalité et
les fonctions psychiques les plus différenciées et s'accompagnant d'une

transformation de l'attitude du sujet envers lui-même et envers l'am-

biance. Ces mécanismes sont très intimement liés les uns aux autres ; ils
se développent cependant à des niveaux différents d'intégration des fonc-
fions nerveuses et psychiques ». ,

W. Freeman étudie le problème du plan de section dans la leucotomie
eu rapport avec l'adaptation sociale.

Son rapport est basé sur 1.000 cas étudiés depuis 1932. Yoici quelques
passages de ses conclusions : «Une relation définie existe entre la fonc-

tion d'adaptation sociale et la localisation des incisions dans le plan
coronal suivant l'axe antéro-postérieur des lobes frontaux. Les incisions

pratiquées trop en avant ne pourront apporter aucun changement notable
dans l'état psychique de l'individu. Les incisions pratiquées trop en

arrière seront suivies de la mort par paralysie, troubles trophiques et

dénutrition. Le plan de section optimum varie chez les individus, de sorte
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qu'il nous a fallu tenter les incisions permettant l'élimination du trouble
mental mais préservant en même temps les qualités de la personne néces-
saires à une réintégration sociale adéquate. Sous cet aspect, nous possé-
dons une nombreuse série de cas où les incisions pratiquées dans les dif-
férents plans de l'axe antéro-postérieur des lobes frontaux nous permet-
tent une étude comparative de la personnalité.

Mes compagnons de travail et moi n'avons pu trouver aucune valeur
dans les tests «standards» de l'intelligence et de la personnalité pour ce

qui est de l'appréciation de l'adaptabilité sociale après lobotomie. Cela,
nous l'avions déjà démontré en 1942, et nos conclusions ont depuis été
confirmées tant par les recherches en topectomie que par d'autres travaux.

Robinson
, travaillant sur notre matériel clinique, a pu établir des tests,

lumineux en la matière., non pas tant en ce qui concerne les défectuosités

importantes et mesurables, mais en ce qu'ils démontrent que ces défee-
tuosités sont en relation quantitative avec l'importance des sections

pratiquées dans le lobe frontal. Robinson postule la « continuité du moi »

(self-continuity) comme fonction primordiale des lobes frontaux. La
« continuité du moi » petit être définie comme la qualité qui porte l'indi-
vidu à reconnaître sa responsabilité dans ses actes accomplis dans le

passé et dans ceux qu'il accomplira dans l'avenir. Le sentiment de « conti-
nuité du moi», lorsqu'il est normal, souligne le rendement individuel.

Lorsque ce sentiment est exagéré ou faussé, il mène à la rumination stérile
ou à la maladie mentale. La lobotomie réduit quantitativement le senti-
ment de « continuité du moi » en faveur d'une consistance du moi et

d'une auto-satisfaction (self-consisteney and self-satisfaction) ...

« La lobotomie, même pratiquée très antérieurement, diminue la fonc-

tion de fantaisie, de rêves et la vie de l'esprit. Lorsque pratiquée plus
postérieurement, elle réduit les autres fonctions de la personnalité d'une

manière plus ou moins grande quantitativement.
La psychose, de la même manière, dissout les plus hautes fonctions

de la personnalité d'une façon plus ou moins progressive. L 'individu
malade perd d'abord les dextérités de valeur sociale et la conscience
sociale, tandis que se maintiennent sa fantaisie et la conscience spiri-
tuelle à un degré qui s'exagère. Suivant les données de la nouvelle science,
la cybernétique (cybernétics), il se développe une activité pathologique
dans les parties du cerveau qui supportent les fonctions de fantaisie,
entraînant une répercussion extensive sur les aires voisines dont la fonc-

tion est de maintenir l'individu dans un contact normal avec la société ».

« Nous ne pouvons comprendre le résultat de la lobotomie que si nous

supposons que ces dextérités et cette conscience, perdues ou perturbées,
no le sont que par l'envahissement des aires corticales correspondantes
par les mécanismes hypertrophiés de la fantaisie. Si cette vie de fantaisie

peut être abolie avant qu'une trop grande fixation ne soit établie, ces

aires reprendront une activité normale »...
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A. Meyer M. D. (Londres) expose le rapport suivant : Leçons d 'ana-

tomie sur la leucotomie préfrontale après 122 examens anatomiques.
Ces recherches ont montré, d'après l'auteur, la grande insuffisance des

notions connues sur la physiologie du lobe préfrontal, notions qui cepen-
dant ont bien été le fil directeur de la théorie des premières interventions.
« Il ne faut donc pas rechercher une localisation rigide de facultés men-

taies spécifiques correspondant à des régions bien définies du cortex fron-
tal granulaire. Cela est démontré par les résultats des examens clinico-

anatomiques faits dans les laboratoires du Maudsley. Ces examens ont
démontré qu'il y a une corrélation quantitative entre le degré du change-
ment de la personnalité et le dommage causé aux régions préfrontales.
Cette relation masque la possibilité de noter toute tendance à la locali-
sation spécifique. Il faut espérer que les localisations circonscrites, telles
que la topectomie, pratiquées maintenant de plus en plus fréquemment,
jetteront la lumière sur ce problème important.

Aucun renseignement important n'a été obtenu quant à la pathologie
des psychoses fonctionnelles. La réapparition des symptômes caractérisant
les psychoses affectives et schizophréniques et les névroses après l'isola-
tion presque totale du cortex préfrontal, et la persistance de symptômes
schizophréniques, même après lobectomie totale bilatérale des lobes fron-
taux, rend pour le moins douteuses les théories qui s'efforcent de localiser
le processus morbide à la base de ces psychoses dans le lobe frontal ».

Ces rapports en somme semblent presque confirmer les réserves
que nous avons signalées. Nous nous réservons de revenir sur ces pro-
blêmes dans le compte rendu proprement dit de ce congrès international,
comme dans le compte rendu du précédent congrès de Besançon.

Le tome IV comporte six rapports intéressants et documentés respec-
tivement dus à U. Cerletti (Rome), R.. Dresder (Poznan), A. M. F iam-
berti (Varese), Lopfiz Ibor (Madrid), L. J. Meduna (Chicago), M. Sakel
(New-York).

Si ces études thérapeutiques ne comportent pas a priori de rapport
avec la criminologie proprement dite, l'intérêt de nombreux faits qu'elles
abordent est grand et nous nous réservons d'y revenir après le compte
rendu des discussions, car on ne saurait aborder les problèmes de l'affec-
tivité, de l'humeur, des interactions des différentes parties du cerveau

du diencéphale sans intéresser les criminologues (1).

(1) Dans un tout autre ordre d'idée, hors congrès et sans rapport avec les discus-
sions du congrès à notre connaissance un fait intéressant la convulsivothérapie nons parait
digne d'être signalé. 11 émane d'un psychiatre, dirigeant une annexe psychiatrique de
prison' dans la capitale d'un petit pays. Ce délégué non présent aux congrès de psychia-
trie et de criminologie mais visitant des services de psychiatrie immédiatement après le
congrès, serait l'auteur d'une méthode diagnostic de la simulation, consistant à injecter du
cardiazol à des doses subconvulsivantes ou utilisant d'autres méthodes exposées verbale-
ment au cours de visites, et qui semblent n'avoir fait l'objet d'aucune publication en

langue française, anglaise, espagnole, allemande ou slave, à notre connaissance. Elles
paraissent justifier certaines inquiétudes, dont l'écho est apparu dans les discussions
récemment imprimées dans cette revue.
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Impressions générales

Résumons tout d'abord quelques impressions de la lecture de ces

rapports sur lesquels ils serait absolument faux de vouloir obtenir une

impression générale du congrès lui-même. Retenons l'effort synthétique
des idées sur les délires,, en vue d'étendre vers une conception
univoque de psychologie générale conforme aux idées régnantes. Un pro-
blême voisin n'est-il pas prétendu posé à la psychologie criminologique
par la publication et les volumineux commentaires de livres palimpsestes
écrits totalement (nous dit-on) par un multi-délinquant hompsexuel et
voleur 1

Les rapports très étudiés sur les tests enseignent à chaque pas la

prudence et la critique. Les méthodes les plus mécaniques et les plus
faciles ne sont pas les meilleures. Il serait souhaitable pour' beaucoup
de « savants techniciens en psychologie » de relire maintes conclusions
des auteurs. Et ceci est peut-être plus vrai en ce qui concerne la psycho-
logie criminologique qu'au point de vue de la psychiatrie proprement dite.
En effet, dans un hôpital psychiatrique, le test est employé au cours d'un

examen clinique général, il peut n'en être pas de même en milieu crimino-

logique et même de délinquance infantile où l'examen sans cesse confronté
du psychiatre, nécessaire au cours d'une observation assez longue, peut
manquer.

Les exposés des auteurs concernant détérioration mentale et débilité
mentale nous montrent, en nous exposant la nécessité de recourir à de

multiples techniques et de les faire converger, combien ces diagnostics
risquent d'être trop présomptueusement établis dans les cas légers. Leurs

conclusions sont modestes et invitent à d'autres recherches tout en souli-

gnant l'intérêt des méthodes qu'ils décrivent. La majorité des délin-

quants n'étant en général ni des idiots, ni des imbéciles, au niveau mental
facile à déterminer, les problèmes posés par la plus ou moins grande
fréquence de la débilité mentale parmi eux sont loin d'être résolus, pas

plus d'ailleurs que ceux de la débilité mentale dans les différents milieux

de non-délinquants.

Au dernier congrès de criminologie, la psychanalyse n'eut point,
semble t-il, d'existence propre, étant réunie à la psychiatrie et à la psy-

chologie. Ceci malgré la tenue d'un congrès des psychanalystes de langue
française, quelques mois auparavant, spécialement consacré à la crimi-

nologie. Nous attendrons sagement la publication des actes du congrès de

criminologie avant de juger quelle fut sa part dans les travaux aux côtés

de la psychologie et de la psychiatrie. Qu'il nous soit permis cependant de

signaler la comparaison avec l'époque de 1928 ceci d'une part, parce qne

cette date est celle de parution du livre d'inspiration psychanalytique «Le

criminel et ses juges», d'ÂL^xANDER et Staub, d'autre part, parce qne
à cette époque, contrairement à l'époque actuelle, la psychanalyse était le
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fait qu'un petit nombre de chercheurs assez isolés, mais dont les écrits

étaient gonflés de promesses. Au congrès de psychiatrie, la psychanalyse
annexe la médecine psychosomatique. A tort, à notre avis, car cette annexion

est très loin d'être complètement justifiée du point de vue clinique et

du point de vue historique elle ne l'est pas du tout. L'étude du rapport
d'Anna Freud et des modifications apportées par Freud à sa doctrine

est importante. Celle qui renonce à faire de l'angoisse un équivalent de

l'énergie libidinale est, selon nous, l'abandon d'une théorie qui n'était

justifiée que dans certains cas, peut-être assez limités, mais qui l'était

parfaitement et avec une grande richesse d'enseignements. Malheureuse-

ment, lorsque la liaison entre la névrose ou la perversion, ou le trouble

du comportement, d'une part, avec la sexualité, était net, on ne s'est pas
attardé à chercher la synthèse avec les autres points de vue : biologique,
eugénique, etc..., pour ces cas donnés, mais on s'est contenté d'en retenir

la psychogenèse et de l'appliquer à tous les cas sans exception de névroses

ou de perversions. Aussi n'est-il pas étonnant que la psychanalyse ait

échoué comme une science véritable de la sexualité, malgré le caractère

génial de certaines des données initiales du freudisme. Et comme parmi
l'immense foule des cas pour lesquels elle se prétend compétente, elle ne

rencontre naturellement pas une liaison franche avec la sexualité qui
n'est vraie que pour quelques cas, renonce-t-elle de plus en plus aux assi-

inflations, à la libido et aux études sexoiogiques. D'où diminution d'au-

tant accrue de son intérêt criminologique. Nous aurons l'occasion de

revenir sur ces problèmes en étudiant en particulier les comptes rendus

de la récente réunion des psychanalystes consacrée à la criminologie.

Docteur M. Bachet
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LE XII' CONGRÈS PÉNAL ET PÉNITENTIAIRE
(LA HAYE 14-20 AOUT 1950)

La commission internationale pénale et pénitentiaire, avec le concours

des meilleurs spécialistes de très nombreux pays, a tenu ses XIIe assises
dans le cadre historique du Binnenhof à La Haye. Plus de 20 pays, parmi
les plus importants au point de vue de la science pénale et pénitentiaire,
avaient présenté sur les 12 questions soumises à l'examen du congrès,
plus de 150 rapports préparatoires.

Au cours de la séance inaugurale, ouverte par la président de la
C. I. P. P., M. Sanford Bâtes , celui-ci rendit hommage au gouvernement
hollandais et au comité local d'organisation, qui en plus d'un magnifique
accueil, jamais démenti, firent profiter les congressistes d'intéressantes
visites d'établissements pénitentiaires ; puis il donna successivement la

parole à M. le ministre de la Justice de Hollande, et à M. Schlyter,
ancien ministre de la Justice de Suède, doyen des vice-présidents. Sur les

propositions de ce dernier, approuvées par les acclamations de l'assemblée,
furent élus respectivement : président d'honneur, président et secrétaire
général du congrès : MM. IIooykas, Sanford Bâtes et Thorsten Sellin.

Les congressistes étudièrent alors, selon leurs préocupations, les

questions réparties entre quatre sections présidées respectivement par
MM. Paul Cornil

,
Lionel Fox, Ernest Lamers, Andréas Aulie.

Un rapport général sur chaque question, synthétisait les différents
rapports nationaux.

La première section devait étudier trois questions posées par la per-
sonnalité du délinquant.

A la première libellée ainsi : « Faut-il instituer un examen du prévenu
avant le jugement, pour aider le juge dans le choix d'une mesure appropriée
aux besoins de l'individu délinquant ? », tous les rapports particuliers,
notamment ceux de MM. Constant (Belgique), Gorphe et Pinatel (France),
Nuvolone (Italie), Mischo (Luxembourg!), Vrij (Pays-Bals), Clerc (Suisse),
FiNzi (Argentine), apportèrent une réponse affirmative.
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Cet examen doit permettre de remédier à la solution de continuité

entre la phase du jugement et celle de l'exécution, et de mieux adapter la
sentence. Mais les nécessités pratiques poussent à en limiter l'application,
soit aux infractions traditionnelles contre les personnes ou la propriété,
soit aux crimes. Sur la question capitale de l'étendue, du contenu et de

l'objet de l'examen (étudiée tout particulièrement par MM. Nuvolonb

et Constant), le rapporteur général M. Glueck (E. U.), fut malheureu-

sement trop bref, à notre avis. Il insista par contre longuement sur l'usage
de résumés statistiques qui permettraient, sous la forme de tables de

prédiction de détecter le pourcentage des risques de récidive et proposa
deux thèmes de discussion :

D'une part, «l'examen du délinquant avant le jugement, comme

indispensable et de plus, suffisant pour permettre au juge de faire un choix

raisonné entre les diverses condamnations possibles, et pour fournir un

plan provisoire au traitement précorrectionnel » ;

D'autre part, « le développement des tables de prédiction, basé sur

l'expérience locale, dont l'usage serait grandement utile aux juges et

aux fonctionnaires chargés de l'administration pénitentiaire».

Une discussion très animée suivit pour savoir si le choix des cas à

soumettre à un examen doit être fait en raison du crime du délinquant,
et pour apprécier la validité des tables de prédiction.

Le professeur Vrij (Pays-Bals), le docteur Drapkin (Chili), le profes-
seur Germann (Suisse), le conseiller Marc Ancel (France), le professeur
Van Bemmelen (Pays-Bas), le docteur Kelly (Israël), s'attachèrent plus
particulièrement aux questions de procédure et à la possibilité de modifier

la loi pour instituer l'examen avant jugement.

Le conseiller Hendrickx (Belgique), le professeur Nuvolone (Italie),
Mlle de Groof (Afrique du Sud), le professeur D. Van Eck (Pays-Bas),
le professeur Jean Constant (Belgique), le Dr Timminga (Pays-Bas»), le

révérend L. Dawson (Grande-Bretagne), le professeur Hltrwitz (Dane-
mark), M. Jean Pinatel (France), le professeur Max Grunhut (Grande-
Bretagne), le Dr C. K. Sturup (Danemark), le Dr Norman Fenton (Etats-
Unis), insistèrent, et la section avec eux, sur la nécessité de disposer d'étu-
fies sur le comportement ultérieur des libérés, et sur celle de la spécialisa-
tion des magistrats chargés d'appliquer cette méthode.

En conséquence, un comité de rédaction présidé par le professeur
Glueck , composé de MM. Constant, Drapkin, Hurwitz et Pinatel, rédi-
gea le texte suivant qui fut adopté par la section puis par l'assemblée
générale :

1° Dans l'organisation moderne de la justice criminelle, il est haute-
ment désirable, pour servir de base au prononcé de la peine et aux pro-
céfiures de traitement pénitentiaire et de libération, de disposer d'un rap-
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port préalable au prononce de la peine et se rapportant non seulement aux

circonstances du crime, mais aussi aux facteurs relatifs à la constitution,
à la personnalité* au caractère et aux antécédents sociaux et culturels du
délinquant.

2° L'étendue et l'intensité de l'enquête et du rapport doivent être
suffisantes pour fournir au juge assez de renseignements pour lui per-
mettre de prendre une décision raisonnée.

3° A ce propos, il est souhaitable que les criminologistes des divers
pays entreprennent des recherches pour développer les méthodes de pro-
nostic (tables de prédiction, etc...).

4° Il est également souhaitable que la formation professionnelle des

juges qui ont à traiter des questions pénales, comprenne un enseignement
de la criminologie.

Toutefois, après qu'elle eut entendu l'avis des professeurs Sheldon
Glueck (Etats-Unis), Gunzburg (Belgique), Bettiol (Italie), Azevedo

(Brésil), et de M. Cornil , sur un amendement déposé in extremis par
M. Monilario , l'assemblée générale adopta également cet amendement
sous la forme suivante :

«Bans les pays de droit latin, l'examen personnel sera facultatif
dans le cas où la loi autorise la -libération provisoire de l'accusé. Lors-

que la loi ne permet pas la libération provisoire de l'accusé, l'examen

personnel de l'accusé sera obligatoire. »

La 2e

question relative à la personnalité du délinquant était ainsi rédi-
gée : « Comment peut-on utiliser la science psychiatrique dans les prisons,
tant pour le traitement médical de certains prisonniers que pour la classi-
fication des détenus, et l'individualisation du régime pénitentiaire 1 »

Etudiée dans les rapports particuliers de nombreux psychiatres, dont
MM. Marcel A lexander (Belgique), Jacques Ley (Belgique), Dublineau

(France), Guilio C remona (Italie), Léon Mischo (Luxembourg), Bain

(Pays-Bas), elle fut présentée par M. Georg S turup , médecin en chef de
l'asile pour délinquants psychopathes du Danemark.

Les congressistes furent presque tous d'accord pour constater que le
nombre des observations psychiatriques pourrait avantageusement être

augmenté afin que tous les établissements de correction, y compris les

prisons, puissent disposer d'une base psychiatrique sur laquelle on soit
à même de construire. Ils estimèrent que les problèmes essentiels qui se

posent dans le secteur de la psychiatrie sociale sont fondamentalement

les mêmes, et nécessitent une collaboration étroite avec les différents

techniciens, et les diverses autorités responsables.

Après une vive discussion où intervint notamment le Dr Drapkin

(Chili), la résolution suivante fut adoptée par la section, puis par l'assem-

blée :

1° Le but de la psychiatrie est de contribuer par la collaboration du

psychiatre avec les autres membres du personnel à instituer un traitement

plus efficace des détenus considérés individuellement, et à améliorer

l'état d'esprit dans l'institution, en tendant par ce moyen à diminuer

la probabilité de récidive et en assurant en même temps une meilleure

protection de la société.

2° Le traitement psychiatrique devrait être étendu de façon à corn-

prendre : a) les détenus reconnus comme étant des anormaux mentaux ;

d) un nombre de cas limite comprenant également les détenus qui offrent
des difficultés disciplinaires, qui peuvent, peut-être seulement pour des

périodes relativement courtes, requérir un traitement spécial ; cl) les

détenus qui souffrent de troubles plus ou moins graves, résultant de la

vie pénitentiaire ; l'absence d'un traitement diminuerait leur chance de

réadaptation sociale ;

3° Il est désirable et serait très avantageux de voir les prisonniers
classifiés et séparés en groupes pour leur traitement spécial, par exemple
des groupes de déficients mentaux et des groupes de personnes anormales
au point de vue caractérologique. Un établissement pour le traitement
des détenus anormaux, au point de vue caractérologique devrait avoir des

facilités qui lui permettraient de ne s'occuper que d'un ensemble homo-

gène approprié, lequel ne dépasserait pas environ deux cents personnes.
Il est d'une importance décisive que le traitement ne soit pas limité à une

période fixée d'avance, et que la fin de la détention, ne signifie pas la

cessation du traitement. Celui-ci devrait continuer après la libération,
jusqu'à ce que l'on ait obtenu une réadaptation adéquate. Il serait sou-

haitable de prévoir des possibilités de traitement psychiatrique et social
après la libération des détenus.

4° Les méthodes générales de traitement psychiatrique — par exem-

pie, traitement par chocs, psychothérapie (y compris la thérapie par

groupes) — peuvent être avantageusement appliquées aux délinquants
en tenant dûment compte du travail et de la vie de l'établissement. Pour
les détenus anormaux, il est nécessaire de recourir à des formes de trai-
tement indirectes, et de ne pas tenter de leur imposer des types définis
de réactions. Une >collaboration directe et active de la part du prisonnier
est d'une importance décisive, et sa disposition à être traité est en consé-
quence une condition nécessaire au traitement. Cet état de bonne, dispo-
sition est stimulé sous un système de peine indéterminé, qui est justifiée



moralement pour des raisons de sécurité publiques. Le facteur d'indê-
termination de la sentence doit dans tous les cas être utilisé en tenant
dûment compte du risque que le détenu représenterait pour la société s'il
était en liberté.

5° L'aide du psychiatre est essentielle pour la classification des pri-
sonniers et la formation du personnel. Ce n'est que lorsque des centres

psychiatriques ont été installés à l'intérieur des établissements péni-
tentiaires, et emploient en permanence des psychiatres expérimentés en

psychiatrie légale, qu'il est possible de mettre en œuvre un traitement

spécial des problèmes de personnalité révélés par la classification générale,
à côté de celui des réactions nerveuses spontanées qui peuvent se mari-
fester chez des détenus antérieurement classifiés comme complètement
normaux.

Les formes du traitement psychiatrique dépendraient naturellement
du degré et de la nature du développement du traitement pénitentiaire
général dans le pays ou dans la localité en question, ainsi que du nombre

de psychiatres dont on peut disposer.

6° Par son propre exemple et avec la collaboration des autres mem-

bres du personnel, le psychiatre peut contribuer à faire du traitement
individualisé une réalité. Dans ses conseils et les enseignements qu'il
donne, le psychiatre devrait se baser sur l'analyse attentive des cas indi-
viduels qu'il a réellement rencontrés et il devrait éviter toute tentation

d'exposer sa matière d'une façon dogmatique.

L'assemblée, tout en appréciant vivement les exposés de M. Abra-
mansen (Etats-Unis), sur l'utilisation de la psychanalyse, de M. Azevedo

(Brésil), sur la chirurgie cérébrale, de M. Coopman (Pays-Bas'i), sur la

nécessité de protéger la société, et de M. Junod (Afrique du Sud), sur

l'action spirituelle auprès des prisonniers, estima en effet avec M. Cornil,
et du reste avec tous ceux qui avaient pensé devoir attirer l'attention
sur ces points de vue, que ceux-ci étaient déjà contenus dans le texte

de la résolution, au moins implicitement, et n'appelaient pas la rédaction
d'amendement spéciaux.

La 3* question posée par la personnalité du délinquant était ainsi
formulée : « Sur quelles bases faut-il établir une classification des condam-
nés dans les établissements pénitentiaires ? »

M. N. Mullek, le rapporteur général (Pays-Bas), devait constater
que si tous les rapports particuliers étaient favorables à la classification
et que s'ils préconisaient son application, à peu près suivant les mêmes

critères, ils combinaient ceux-ci différemment. En effet, si tous les rap
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porteurs étaient d'accord, pour réaliser à partir de ces critères une clas-

sifieation poussée, ils divergaient, quant à savoir quels sont ceux qui doi-
vent déterminer les grands groupes, et ceux qui doivent déterminer les

sous-groupes. Us divergaient enfin, quand il s'agissait de savoir où et

quand classifier.

r Aux yeux de M, Dupreel (Belgique), la classification est indispen-
sable du point de vue de la technique juridique et pénitentiaire, elle
est de la plus haute utilité lorsqu'elle vise à créer des milieux sociaux
bien définis, propices au traitement en groupe, des groupes ayant les
mêmes caractéristiques humaines. M. "Worm (Danemark) pense comme

M. Kulin (Suisse), que la classification sera utile aux services sociaux
qui s'occupent du détenu plus tard.

M. Belloni (Italie), estime que la récupération sociale ne doit jamais
être exclue, car les condamnations à vie n'excluent pas les mesures de

grâce.

M. Cannat (France), remarque que la valeur morale du condamné,
peut n'être appréciée que tardivement ou même jamais,, qu'elle est varia-
ble et que, par ailleurs, l'on peut difficilement scinder observation et, édu-
cation. Il préconise donc de répartir les condamnés entre les prisons,
d'après une sélection approximative estimant que c'est dans ces maisons

qu'interviendra la sélection profonde par quartiers, permettant ensuite des
mutations de quartiers à quartiers et laissant le même personnel de réé-
ducation face aux mêmes détenus.

A la discussion participèrent : MM, Helly (Israël), le professeur
Van Root (Vatican) Mlle de Groof (Afrique du Sud - Suisse), le Dr
Coopman et le professeur Van Bemmelen (Pays-Bas), le Dr Fenton, le
président Sanford Bâtes, le professeur Glueck (Etats-Unis), MM. Cannat
et Pinatel (France), et le Dr Sturup (Danemark).

Parmi les points envisagés, on peut noter : les effets utiles ou nui-
sibles de la réunion en un même groupe de bons et de mauvais éléments;
le danger de pousser à l'extrême la classification en l'état de nos

connaissances insuffisantes des causes de 1a. criminalité et des effets du
traitement ; les inconvénients de procéder à l'observation dans un centre
de triage (répétitions des examens, ou absence de continuité dans le
traitement).

Après qu'on eut attiré l'attention sur la nécessité d'un traitement
spécial des alcooliques, M. Drapkin (Chili), propose qu'un congrès ulté-
neur mette à son ordre du jour le problème sexuel dans les prisons.

Par suite des difficultés causées par les sens différents attribués
au terme « classification » aux Etats-Unis et dans les autres pays, un

comité de rédaction fut nommé ; composé de MM. Muller (Pays-Bas),
Cannat (France), Drafkin (Chili), Fenton et Glueck (Etats-Unis). Le
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rapporteur M. Muller fit adopter par la section et par l'assemblée le

projet de résolution ainsi libellé :

1° Le terme classification, dans les langues de l'Europe, comporte
d'abord le groupement des différentes classes de délinquants, dans des
institutions spécialisées,; sur les bâses de l'âge, du sexe, de la récidive,
de l'état mental, etc..., et ensuite la subdivision, en divers groupes à l'inté-
rieur de chaque établissement.

Dans d'autres pays cependant, et notamment dans divers Etats des

Etats-Unis, le terme « classification », employé dans la théorie et la

pratique pénitentiaire n'est pas utilisé dans le même sens. Le mot devrait

être remplacé par les termes « diagnostic, orientation et traitement », qui
reflètent mieux le sens du terme unique « classification ». ,

2° Yu ce qui précède, il est conclu,, quant à la distribution des délin-

quants entre les divers types d'établissements et à la sous-division a

l'intérieur de chacun des établissements, que les principes suivants sont

recommandés :

а) Bien qu'un des objectifs essentiels de la classification soit la répar-
tition des détenus dans des groupes plus ou moins homogènes, la classi-
cation doit être souple.

б) Mis à part le prononcé de la sentence, la classification est essen-

tiellement une fonction interne d'organisation d'établissement ultérieure,

3° En ce qui concerne l'individualisation du programme de traite-

ment, à l'intérieur de l'institution, les principes suivants sont recom-

mandés :

а) L'étude des cas et des recommandations par un personnel diverse-
ment spécialisé, en vue des nécessités individuelles et du traitement ;

б) La tenue des conférences du personnel sur chaque cas ;

c) L'accord sur le type d'établissement vers lequel chaque délin-

quant sera envoyé et sur le programme du traitement ;

d) La revision périodique du programme à la lumière de l'expe-
rience acquise dans chaque cas.

*
*

La deuxième section devait étudier les questions posées par le traite-

ment du condamné détenu.

La première sur « la mesure dans laquelle les institutions ouvertes vont

appelées à remplacer la prison classique » fut présentée par M. Charles
Germain , directeur de l'administration pénitentiaire française, sur les rap
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ports de nombreuses personnalités dont MM. Weinzen (Autriche), Cornil
(Belgique), Giovanni Musillanni (Italie), Kellerhals (Suisse). M. Ger-
main rappela l'origine des institutions ouvertes, puis souligna leur
influence moralisatrice et leurs inconvénients, qui outre la facilité des
évasions résident dans la possibilité de liaison avec les personnes de
l'extérieur et parfois dans une atteinte à l'effet de prévention collective.
H posa enfin en termes concis les éléments de la résolution qui devrait
être adoptée par la section puis par l'assemblée.

Prirent part à la discussion : MM. Van Helmont (Belgique), Arnol-
dus et W iPEjts (Pays-Bas), Kunter (Turquie), Bâtes (U. S. A.), BoVzat
(France), Belbza dos Santos (Portugal), et Kellerhals (Suisse).

Ce dernier, sur la proposition de M. Germain , basée sur l'article 10
du règlement du congrès, rapporta la résolution devant l'assemblée, qui
l'adopta à l'unanimité dans les termes suivants :

1° a Aux fins de la présente discussion, nous avons considéré que
le terme « établissement ouvert » désigne un établissement pénitentiaire
dans lequel les mesures préventives contre l'évasion ne résident pas dans
des obstacles matériels tels que murs, serrures, barreaux ou gardes sup-
plémentaires ;

b) Nous considérons que les prisons cellulaires sans murs d'enceinte
ou les prisons prévoyant un régime ouvert à l'intérieur d'un mur d'en-

ceinte, ou de barrières, ou encore les prisons dans lesquelles le mur est

remplacé par une garde spéciale, devraient plutôt être désignées comme

prisons de sécurité moyenne.

2° Il s'ensuit que la caractéristique essentielle d'une institution
ouverte doit résider dans le fait que l'on demande aux prisonniers de
se soumettre à la discipline de la prison sans une surveillance étroite et

constante, et que le fondement du régime consiste à inculquer aux pri-
sonniers le sentiment de la responsabilité personnelle (self-responsabi-
%) ;

3° Un établissement ouvert devrait autant que possible présenter les

caractéristiques suivantes :

a) Il devrait être situé à la campagne, mais non pas dans un lieu
isolé ou malsain. U devrait se trouver suffisamment près d'un centre
urbain pour offrir les commodités nécessaires au personnel et des contacts
avec de® organismes à caractère éducatif et social désirables pour la
bonne rééducation des prisonniers ;

b) Le recours au travail agricole est sans aucun doute avantageux ;
mais il est également désirable de prévoir une formation industrielle et
professionnelle dans les ateliers ;
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c) L'éducation des (prisonniers sur la base de la confiance devant
dépendre de l'influence individuelle des membres du personnel, ceux-ci
devraient être particulièrement qualifiés ;

d) Pour la même raison, le nombre des prisonniers ne devrait pas

être élevé, car la connaissance individuelle par le personnel du caractère
et des besoins spéciaux de chaque individu est d'une importance essen-

tielle ; *

e) Il est important que la communauté environnante comprenne les

buts et les méthodes de la prison. Il peut être nécessaire de faire dans

ce but une certaine propagande et de capter l'intérêt de la presse ;

f) Les prisonniers envoyés dans un établissement ouvert devraient

être choisis attentivement, et il devrait être possible de transférer dans

un établissement d'un autre genre tous ceux dont on constate qu'ils sont

incapables ou n'ont pas la volonté de collaborer au sein d'un régime
basé sur la confiance et la responsabilité personnelle, ou dont la conduite

affecte de quelque manière fâcheusement le contrôle normal de la prison
ou le comportement d'autres prisonniers.

4° Les principaux avantages d'un système de ce genre apparaissent
être les suivants :

a) Tant la santé physique que la santé mentale des prisonniers sont

également améliorées ;

h) Les conditions de l'emprisonnement peuvent se rapprocher plus
du genre d'une vie normale que celles d'un établissement fermé ;

c) Les tensions de la vie pénitentiaire normale sont atténuées, il

est plus aisé de maintenir la discipline et il est rarement besoin de

recourir aux peines disciplinaires ;

d) L'absence d'un appareil physique de répression et d'emprisonne-
ment, et les relations de confiance accrue entre les prisonniers et le per-
sonnel sont aptes à affecter la conception antisociale des prisonniers,
et à susciter des conditions propices à un désir sincère de réadaptation;

e) Les établissements ouverts sont économiques, tant du point de

vue des constructions que de celui du personnel.

5° a) Nous estimons que les prisonniers qui ne sont pas encore

condamnés ne devraient pas être placés dans des établissements ouverts,

mais pour le surplus nous considérons que le critère ne devrait pas être

l'appartenance du prisonnier à une catégorie légale ou administrative,
mais le point de savoir si le traitement dans une institution ouverte a plus
de chance de provoquer sa réadaptation qu'un traitement selon d'autres
formes de privation de la liberté, ce qui doit naturellement inclure l'exa-

men de la question de savoir s'il est personnellement apte à être soumis

à un traitement dans les conditions de l'établissement ouvert.

6) H suit de ce qui précède que l'affectation à un établissement
ouvert devrait être précédée de préférence d'une observation dans un

centre d'observation spécialisé ;

6° Il apparaît que les établissements spécialisés peuvent être :

a) Soit des établissements séparés, dans lesquels les prisonniers sont
directement renvoyés après avoir été dûment observés, ou après avoir
accompli une certaine partie de leur peine dans une prison fermée :

b) Soit rattachés à un établissement fermé de telle manière que les
prisonniers puissent y être affectés dans le cadre d'un système progressif.

7° Nous arrivons à la conclusion que le système des établissements
ouverts a été établi dans un certain nombre de pays depuis assez long-
temps et avec suffisamment de succès pour démontrer ses avantages, et
que s'il est vrai qu'il ne peut pas remplacer complètement les établisse-
ment à sécurité maximum ou moyenne, son extension au plus grand nom-
bre possible de prisonniers, selon les principes que nous suggérons, peut
apporter une contribution précieuse à la prévention du crime.

Le règlement de l'établissement devra s'inspirer des principes énon-
ces sous chiffre 4 ci-dessus.

La deuxième question avait trait au traitement et à la libération des
délinquants d'habitude. Elle fut présentée par M. José Belbza dos Santos
(Portugal) qui fit ressortir la distinction entre récidivistes et délinquants
d'habitude, et parmi ceux-ci, entre incommodes et dangereux. Le directeur
de la Faculté de 'Coïmbre fit valoir également la nécessité de tenir compte
des habitudes qui prédisposent au crime. Il suggéra enfin d'étudier l'appli-
cation de mesures spéciales aux personnes qui auraient commis plusieurs
infractions par négligence habituelle dangereuse.

Son rapport était basé notamment sur ceux de MM. Van HedmONT
(Belgique), Albert Gayraed (France), Filippo Grisppigni (Italie),Pfenninger et Reick (Suisse) et de la doctoresse ïïoziwinzel Suringa
(Pays-Bas).

Plusieurs orateurs intervinrent en particulier sur le problème de
l'autorité compétente pour accorder la libération conditionnelle aux délin-
quants d'habitude, de même que sur cette notion. Ce sont notamment
MM. de Asua (Espagne), Kunter (Turquie), James Bennett (E. U.),Ancel et Cannat (France), Aze,vedo (Brésil), Nicod (Suisse), Van Helmontet Alexander (Belgique).

Après une discussion animée, furent désignés comme membres du
comité de rédaction : le président de la section, M. Fox, le rapporteur
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général M. BeleZa dos Santos, MM. Grunhut, de Asua et les (secrétaires
de la section MM. Nagel, Gillieron et Klare.

La section adopta à l'unanimité le texte suivant :

1° La peine traditionnelle n'est pas suffisante pour lutter efficacement
contre la criminalité d'habitude. Il faut donc recourir à cet effet à d'autres
mesures appropriées.

2° L'imposition de certaines conditions légales pour que la déclaration
d'habitude criminelle soit possible (un certain nombre de condamnations
subies ou de crimes commis) est recommandable. Ces conditions n'em-

pèchent pas de donner un certain pouvoir discrétionnaire aux autorités

compétentes appelées à prendre des décisions au sujet des délinquants
d'habitude.

3° Le système dualiste avec des régimes divers et dans des établisse-

ments différents n'est pas recommandable. La mesure spéciale ne doit pas
être ajoutée à une peine. On doit appliquer une mesure unifiée et d'une

durée relativement déterminée.

4° Il est recommandable, en ce qui concerne le traitement des délin-

cuahts d'habitude qui doivent être internés, de séparer les jeunes délin-

quants des adultes, et les délinquants plus dangereux et plus réfractaires
à l'amendement de ceux qui le sont moins ;

5° Il ne faut pas perdre de vue dans le traitement des délinquants
d'habitude la possibilité d'une amélioration. Par conséquent, un des buts

du traitement doit être la rééducation et le reclassement social de ces

délinquants ;

6° D'abord avant le jugement et après selon les nécessités, ces délin-

quants doivent être soumis à une observation particulièrement attentive

au point de vue social, psychologique et psychiatrique ;

7° La libération définitive des délinquants d'habitude doit en général
être précédée d'une libération conditionnelle combinée avec un patro-

nage bien orienté ;

8° Le délinquant d'habitude, surtout s'il a été soumis à un inter-

nement, doit voir sa situation examinée à nouveau à la fin de certaines

périodes ;

9° La réhabilitation des délinquants d'habitude — avec les précau-
tions nécessaires — doit être envisagée, en particulier si la loi attribue
à la déclaration d'habitude criminelle des effets spéciaux en dehors de

celui de l'application d'une mesure appropriée.

10° Il est souhaitable :

а) Que la déclaration d'habitude criminelle, le choix et les modi-
fications de la nature de la mesure appliquée soient du ressort de l'auto-

rité judiciaire avec l'avis d'experts ;

б) Que la cessation de la mesure soit du ressort de l'autorité judi-
ciaire avec l'avis d'experts ou d'une commission légalement constituée,
composée d'experts et à laquelle appartient un juge.

Ce texte fut rapporté par M. Beleza dos Santos .devant l'assemblée

générale qui l'adopta par 58 voix contre 5 après que M. Fox eut confirmé
sur une question de M. Ancel que l'expression « d'une commission -léga-
ment constituée » signifie « constituée dans des conditions prévues par la
loi », et que le professeur Bettiol eut déclaré ne pouvoir se rallier à l'idée
d'une mesure unique et indéterminée, telle qu'elle est préconisée, esti-
mant que pour -le délinquant d'habitude, la peine doit être maintenue
à côté de la mesure de sûreté.

Un 3e problème relatif au traitement du condamné détenu était à

l'étude de la 2° section. « Cornment faut-il organiser le travail pénitentiaire
pour en obtenir à la fois un bénéfice moralisateur et un rendement écono-

mique et social utile ? »

Il fut présenté par M. Pompe, professeur à l'Université d'Utrecht

(Pays-Bas), d'après de nombreux rapports dont ceux de MM. Harrow

(Autriche), Codlard (Belgique»), Bouzat, Gilquin, Herzog (France),
Tsitsonnas (Grèce), Carlo Erra (Italie), Mayers (Luxembourg), Abra-
harn Yansen (Pays-Bas) et Nicod (Suisise).

Plusieurs personnes prirent la parole : MM. Fox et Ivlare
, (Angle-

terre), Kunter (Turquie), Arnoldus (Pays-Bas), Junod (Afrique du

Sud), Alexander (Belgique), Beleza dos Santos (Portugal), Azevedo

(Brésil), Ericsson (Suède) Ariza (Vénézuéla), Aude Hansen (Danemark),
Un certain nombre d'amendements aux conclusions du rapporteur géné-
ral ayant été acceptés,, un comité de rédaction composé de MM. Fox,
Pompe, Nagel, Herzog et Klare mit au point un texte de résolution qui
fut adopté par la section et rapporté par M. Pompe à l'assemblée géné-
raie. Au cours de la réunion de celle-ci, M. Pinatel, auquel se joignit
M. Pettinato (Argentine), ayant remarqué que la rémunération ne doit

pas avoir pour seul but de stimuler la volonté de travailler, fit adopter un
amendement en ce sens. Intervinrent. également MM. Cornil, Pompe et
Ancel . Ce dernier aurait souhaité que les dispositions sur l'enseignement
d'un métier fussent étendues aux adultes. Enfin, M. Nuvolone (Italie),
remarqua que, s'il est désirable que tous les détenus puissent travailler, il



serait exagéré de parler d'un droit qu'ils puissent faire valoir devant les
tribunaux. M. Pompe l'ayant- rassuré sur ce point, le texte suivant de la
résolution fut alors adopté par l'assemblée.

fi»

1° a) 'Lie travail pénitentiaire ne doit pas être considéré comme an

complément de peine, mais comme une méthode de traitement des délin-

quants ;

b) Tous les détenus doivent avoir le droit et les condamnés ont l'obli-

gation de travailler ;

c) Dans les limites compatibles avec les données de l'orientation pro-

fessionnelle et les nécessités de l'administration et de la discipline péni-
tentiaires, les détenus doivent avoir la possibilité de choisir le travail qu'ils
désirent accomplir ;

6) L'Etat doit assurer aux prisonnier un travail suffisant et adéquat.

.2° Le travail pénitentiaire, doit, comme le travail libre, avoir un but

déterminé et une organisation efficace ; il doit être exécuté dans des

conditions et dans une ambiance développant le goût du travail et l'inté-

rêt qui y est apporté ;

3° La direction et l'organisation du travail pénitentiaire doivent être,
autant que possible, les mêmes que celles du travail libre, tel que celui-

ci est actuellement développé, selon les principes de la dignité humaine.

Ce n'est qu'à cette condition que le travail dans la prison aura un rende-

ment économique et social utile, tandis qu'en même temps ces facteurs

en augmenteront le bénéfice moralisateur ;

4° Les organisations patronales et ouvrières doivent être persuadées
qu'elles n'ont pas à craindre la concurrence du travail pénitentiaire, mais
toute concurrence déloyale doit être écartée ;

5° Les prisonniers doivent bénéficier des réparations pour accidents
du travail et maladies professionnelles selon les lois de leur pays. La

participation des prisonniers, dans la plus grande mesure possible, à tous

systèmes d'assurances sociales en application dans leur pays doit être

également prise en considération ;

6° Afin de stimuler la volonté de travailler et l'intérêt qui est porte
au travail, « les détenus doivent recevoir une rémunération ». Le congrès
est conscient des difficultés pratiques inhérentes à tout système consis-
tant à payer une rémunération calculée selon les mêmes normes que celles
du travail libre. Néanmoins, le congrès recommande qu'un tel système soit

appliqué dans la plus grande mesure possible. Sur cette rémunération
pourront être prélevés un montant raisonnable pour l'entretien du détenu,
les frais de l'entretien de sa famille et, si possible, une indemnité à payer
aux victimes de son infraction ;
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7° En ce qui concerne, en particulier, les jeunes délinquants, le tra-
vail pénitentiaire doit tendre en premier lieu à leur enseigner un métier.

< Les métiers doivent être assez variés pour pouvoir être adaptés au niveau

d'éducation, aux aptitudes et aux goûts des détenus ;

8° En dehors des heures de travail, les détenus doivent pouvoir s'adon-
ner non seulement à des activités culturelles et à des exercices physiques
mais aussi à quelque bricolage.

La troisième section devait étudier les questions posées par la condam-
nation, autres que celles relatives à la détention.

La première, sur les courtes peines d'emprisonnement et leur rempla-
cernent par d'autres mesures (mise à l'épreuve, amende, travail à doirii-

cile, etc...) dont certains aspects ont été étudiés par de nombreux congrès
internationaux depuis celui de 1878, fut présentée par M. Hardy
Goeansson (Suède), d'après de nombreux rapports particuliers dont ceux
de 'MM. Van Drooghenbroeck (Belgique), Arthuro Santoro (Italie),
Muller (Payp-Bas), Saraslav Pauk (Tchécoslovaquie) et Mlle Yvonne
Marx (France), et d'après une étude approfondie de droit comparé entre-

prise par le secrétariat permanent de la commission pénale et péniten-
tiaire. Celle-ci, dans une résolution de 1946, avait indiqué que devaient
être considérées commes courtes peines d'emprisonnement toutes celles
dont la durée ne dépasse pas trois mois.

Dans cette résolution et dans une autre de 1948, elle avait insisté sur

l'opportunité de remplacer ces courtes peines par d'autres mesures plus
efficaces.

M. Goransson , en constatant que les courtes peines sont très critiquées,
pense qu'elles le sont d'une façon excessive. Il propose toutefois que le
minimum de la peine d'emprisonnement soit toujours supérieur à quelques
jours, et d'améliorer les courtes peines par le travail, notamment dans
des établissements ouverts. Mrae

de Bray et M. Van Drooghenbroeck;

(Belgique) prirent la parole, puis M. Molinario proposa que l'octroi préa-
lable du sursis ou de la probation à l'auteur d'un délit n'empêche pas
nécessairement l'octroi ultérieur d'une nouvelle mesure similaire. Le rap-
porteur général se déclara disposé à inclure cette motion dans sas conclu-
sions.

M. Cannat suggéra alors le vote de la motion suivante : « Le XII*

congrès pénal et pénitentiaire propose aux divers pays de supprimer pure-
ment et simplement de leur législation toutes les peines privatives de liberté
« assurant pas la détention du condamné pendant un délai d'un an à partir
du jour où la peine est devenue définitive. »
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La proposition de M. Cannât donna lieu à un vif débat auquel parti-
eipèrent MM. Goransson (Suède), Molinario et Pettinato (Argentine),
O'Neill, Williams et Mlle Phillips (Angleterre), MM. Dupreel, Yan

Drooghenbroeck et Mme
de Bray (Belgique), M. Bouzat (France). Sur

proposition du président, une commission fut créée pour déposer des
conclusions sur cette motion. Furent désignés comme membres de cette

commission MM. Goransson (Suède/), Muller (Pays-Bas), Van Drooghen-
broeck (Belgique), Cannat (France), Williams (Ulster).

Cette commission s'accorda sur un texte qui, adopté par la section

après que M. Cannat eut retiré son amendement, fut présenté par M.
Dupreel à l'assemblée. Celle-ci l'adopta sous la forme suivante :

1° La courte peine d'emprisonnement présente de graves inconvé-

nients, aux points de vue social, économique et familial ;

2° La condamnation conditionnelle est, sans doute, une des solutions
les plus efficaces pour remplacer les courtes peines d'emprisonnement.

La mise sous probation, conçue soit comme sursis au prononcé, soit
comme sursis à l'exécution de la peine, apparaît aussi comme une solution

des plus recommandables.

L'octroi préalable du sursis ou de la probation à l'auteur d'un délit

ne devrait pas empêcher, nécessairement, l'octroi ultérieur d'une nouvelle

mesure similaire ;

3° L'amende est proposée à très juste titre comme un moyen appro-

prié pour remplacer la courte peine d'emprisonnement. Afin de réduire

Te nombre des délinquants qui sont emprisonnés en raison du non-paiement
d'une amende, il paraît nécessaire :

a) que l'amende soit adaptée à la situation financière du prévenu ;

b) que le prévenu reçoive l'autorisation, si la chose est nécessaire, de

payer l'amende par acomptes, et que des suspensions de paiement lui

soient accordées pour les périodes où son revenu est insuffisant ;

c) que l'amende non payée ne soit pas convertie en emprisonnement
d'une manière automatique, mais par une décision du tribunal dans chaque
cas particulier ;

4° Il est suggéré de faire également appel à l'admonestation judi-
ciaire, au travail en liberté, dans certains cas à l'interdiction de l'exer-

cice d'une profession ou d'une activité, à la suspension des poursuites ;

5° Dans les cas execptionnels où une courte peine est prononcée,
celle-ci doit être subie dans des conditions de nature à éviter la récidive.

En résumé :

Le 1.2e congrès pénal et pénitentiaire constate, une fois de plus, les

graves et nombreux inconvénients des courtes peines d'emprisonnement. H

condamne l 'usage trop fréquent et sans discrimination des couries peines
d'emprisonnement.

Il émet le vœu que le législateur fasse le moins possible appel à ces

peines et que le juge soit encouragé à prononcer aussi souvent que possible
défi mesures d'un ordre différent, existant déjà dans certains pays, teilles
que la condamnation conditionnelle, la probation, l'amende, l'admonestation

judiciaire. <

La deuxième question posée par la condamnation était : « Comment

faut-il réglementer la libération conditionnelle des condamnés 1 Est-il néces-
saire d'instaurer un triaitement pénitentiaire spécial pour les prisonniers
proches de leur libération, clans le but d'éviter les inconvénient)s qui déri-
vent de leur brusque réintégration dam ta communauté sociale ? »

Elle fut présentée par M. Dupreel d'après 10 rapports particuliers
dont ceux de MM. Molinario (Argentine), Van Bevis, Sasseratii (Bel-
gique), Saneord Bâtes (E. U.), Arthuro Santoro (Italie), Kemp (Pays-
Bas), Graven (Suisse).

Presque tous les rapports se sont montrés favorables à un régime
de pré-liberté, mais ils le conçoivent différemment. Plusieurs orateurs

prirent part à la discussion, notamment M. Molinario qui exposa le

système argentin. Sur son désir de voir se manifester dans les conclusions
du rapporteur le souci de préparer le reclassement du détenu par une

adaptation graduelle et quotidienne à la vie sociale et sur les propositions
de M. Dupreel et du pi'ésident, une commission composée de
MM. Dupreel (Belgique), Molinario (Argentine) et Goransson (Suède),
rédigea la résolution suivante :

1° La protection de la société contre la récidive commande d'intégrer
la libération conditionnelle dans l'exécution des peines d'emprisonne-
ment ;

2* Il faut que la libération conditionnelle soit possible, sous une

forme individualisée, chaque fois que les facteurs qui rendent son succès
probable sont réunis :

а) Concours du condamné lui-même (bonnes conduite et disposi-
tions) ;

б) Pouvoir de libérer et de choisir les conditions, confié à une auto-
rite impartiale, compétente et complètement éclairée sur tous les aspects
des cas individuels qui lui sont soumis ;

c) Concours vigilant d'un organisme de tutelle bien entraîné et conve-
nablement outillé ;



d) -'Compréhension et aide de la part du public, pour donner au libéré
« une chance » de refaire sa vie.

3° Le régime des établissements pénitentiaires doit être conçu de

manière telle -qu'il prépare, dès le début de l'incarcération, le reclasse-

ment futur du détenu.

La libération conditionnelle doit de préférence intervenir aussitôt

que les facteurs favorables indiqués au paragraphe II sont réunis.

Dans tous les cas, il est souhaitable qu'avant la fin de la peine
à subir par le condamné, des mesures soient prises pour assurer un retour

progressif à la vie sociale normale. Ce sera suivant le cas, soit un régime
de pré-liberté à créer au sein de l'établissement, soit une libération à

l'essai sous contrôle efficace.

Cette résolution fut rapportée par M. Dupreel, puis adoptée par la

section unanime et par l'assemblée générale, après que M. Abrahamsen

{E. U.) eut présenté un amendement sur le rôle de la psychiatrie dans

l'assistance post-pénitentiaire.

La troisième question posée par la condamnation était la suivante :

« Ikins quelle meéure tu protection de la société exige-t-elle la création et

la publicité d'un casier judiciaire, et comment faut-il organiser casier judi-
ciaire et réhabilitation pour faciliter le reclassement social du condarnmé ? »

Elle fut exposée d'après de nombreux rapports, dont ceux de MM.

Bonduc et Gayron (Belgique), Duperrey (France), Latton-zi (Italie),
Hoogenroad (Hollande), Weiblinger (Suisse), par M. Vrij (Hollande).
D 'après ce dernier, le juge doit connaître les antécédents de l'inculpé et

il est seul .capable de les apprécier ; toutefois, l'Etat a intérêt à être ren-

seigné dans de nombreux cas. Enfin le passé ne doit pas s'opposer an

reclassement du condamné.

Un vif débat s'engagea entre le rapporteur et M. Recule,ss (E.-IJ.).
Prirent également part à la discussion, MM. Goossen (représentant de la

commission internationale de police criminelle, Braas (Belgique), Moli-

nario (Argentine), Huss (Luxembourg) et Saneord Bâtes (E.-IJ.).

Pour élaborer les conclusions relatives à la 3e question, une commis-

sion fut instituée composée de MM. Vrij, Reckless et Huss.

A la réunion suivante de la section, M. Vrij donna lecture des conclu-

sions ainsi élaborées et les commenta.

Conclusion 1 :

Parmi les renseignements relatifs à l'inculpé, renseignements qui à

l'une ou l'autre phase de la procédure pénale se révèlent utiles pour le
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juge, ceux qui concernent les antécédents judiciaires sont à considérer
comme indispensables pour autant du moins qu'il s'agisse de poursuites
en matière de crimes ou de délits. H conviendrait d'y joindre les rensei-
gnements concernant les antécédents de police dans la mesure où ceci

pourra se faire sans invonvénient. majeur. Ces renseignements seraient
à consigner dans un registre, d'après un système comportant la eentrali-
sation la plus efficace.

Après intervention de M. Braas (Belgique), de M. O'Neill (Irlande
du Nord) et de M. Molinario (Argentine), la première conclusion fut alors
adoptée à l'unanimité dans la forme où elle le sera ensuite par l'assem-
blée.

Conclusion 2 :

L'extrait de ce registre pénal ne sera pas lu à l'audience.

Après le jugement, il sera renvoyé à l'autorité chargée de la garde
du registre. Les inscriptions au sujet du registre ou des extraits seront
punies.

Après intervention de M. Braas, la deuxième conclusion fut égale-
ment adoptée à l'unanimité dans la forme où elle le sera par l'assemblée.

Conclusion 3 :

Pour autant que certains pays ne puissent renoncer à la communi-
cation d'éléments du registre pénal aux administrations publiques ainsi
qu'aux particuliers et à l'intéressé lui-même, il conviendrait que cette coin-

munication ne mentionne plus les antécédents au fur et à mesure qu'ils
so trouveront atteints par l'écoulement du temps. Cette communication
ne se fait pas par la remise directe d'un document délivré par le déposi-
taire du registre, mais bien par la délivrance d'un certificat social établi
par l'autorité administrative locale ou régionale sur "l'avis d'une commis-
sion composée d'hommes au courant des divers aspects de la vie sociale.
Tout en se basant sur l'extrait du registre et sur les autres renseignements
admissibles, ce certificat tiendra compte, le cas échéant, des nécessités du
reclassement de 1 intéressés.

M. Van Buuren (Pays-Bas), M. de Jong (Pays-Bas), M. ONeill
(Irlande du Nord) et M. Molinario (Argentine) intervinrent dans la dis-
cussion.

iM. Van Buuren (Pays-Bas) déposa l'amendement suivant : les mots
« et les autre • renseignements » sont supprimés et remplacés par « et, si
possible, les extraits du registre de police ».

Cet amendement fut rejeté par 5 voix contre 3.

(Ont voté affirmativement : les représentants de la Grande-Bretagne,
de l'Argentine et des Etats-Unis d'Amérique. Ont voté négativement :
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les représentants des Pays-Bas, du (Luxembourg, de la Belgique, de la

Suisse et de la commission internationale de police criminelle).

Un amendement du professeur Molinario fut voté par 61 voix contre
45. Il avait pour objet de remplacer à la fin de la première phrase de la

3e conclusion «au fur et à mesure» par «lorsqu'un certain laps de temps
fixé par la loi s'est écoulé».

Devant la section, M. O'Neill devait également déposer l'amende-
ment suivant : « les conclusions 3, 4, 5 et 6 sont remplacées par le texte :

« le registre pénal est un document confidentiel et ne devra être commu-

niqué à aucune organisation ou à des particuliers ».

Cet amendement fut repoussé par 4 voix contre 3. Ont voté affir-

mativement : les représentants de la Grande-Bretagne, de l'Argentine et

des Etats-Unis d'Amérique. Ont voté négativement : les représentants
des Pays-Bas, du Luxembourg, de la Belgique et de la commission inter-
nationale de police criminelle.

Devant l'assemblée, M. O'Neill le reprit sous la forme suivante «Le

casier judiciaire est un document confidentiel et aucune copie de ce casier

ou d'une partie de celui-ci ne doit être transmise à quelque organisation
ou individu privé que ce soit ».

M. le professeur Glueck (E. U.), désira y apporter une modification

pour faciliter l'information des sociétés scientifiques en vue de leurs

travaux.

M. le professeur Guneburg (Belgique), signala les différences des ter-

minologies française et anglaise dans le domaine du casier judiciaire.

M. ïïerzog se prononça contre l'amendement.

Après l'intervention du rapporteur M. Vrij , cet amendement fut à

nouveau repoussé.

Aussi le rapporteur fit-il adopter sans changement par l'assemblée

comme il l'avait déjà fait faire par la section, les conclusions suivantes :

Conclusion 4 :

Les institutions de réhabilitation du condamné fondées sur un amen-

dement moral doivent tendre vers l'individualisation. Leur opportunité
et leur structure demandent à être reconsidérées.

Conclusion 5 :

Le registre pénal, la remise d'extraits et de certificats sociaux et la

réhabilitation seront réglés par le législateur.
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Conclusion 6 :

Des modalités uniformes pour l'organisation du registre pénal for-
nieront l'objet d'une convention universelle, à compléter par une régie-
mentation de l'échange des extraits et autres renseignements.

**

Conformément à l'usage, c'est à la quatrième section qu'il apparte-
nait de délibérer sur les problèmes relatifs aux mineurs délinquants.

Le premier problème soumis à la section était ainsi formulé : « Quels
sont les progrès réalisés dans le traitement pénitentiaire des adolescents

délinquants (Reformatory, Borstal Institution, Prison-école, etc...) ?

En d'autres termes, il s'agissait de dresser le bilan des résultats

obtenus, depuis près de soixante-dix ans, par les établissements spécialisés
dans la rééducation des jeunes délinquants. C'était l'occasion de compa-
rer les méthodes employées dans les différents pays, de dégager les ten-
dances dominantes, d'esquisser les solutions à envisager dans l'avenir.

Ce travail de synthèse avait été confié à un rapporteur général anglais,
M. Bradley , qui dirige dans son pays les établissements du type « Bor-

stal ». Son travail était particulièrement difficile du fait que, sur la

question, il ne disposait que de sept rapports préparatoires, conçus de

façon très différente : à côté d'études sur le système législatif consacré
dans tel Etat particulier : Lindberg (Suède), Hansen (Danemark), Médit-
gno (Italie), Hill (Royaume-Uni), on trouvait des monographies consa-

crées à un seul établissement jugé particulièrement typique, Mahon (Bel-
gique), Gerber (Suisse), le rapport américain contenait en outre des consi-

dérations ressortissant à la criminologie, et, d'une façon générale, il exis-
tait un certain flottement sur le point de savoir s'il était question des
éablissements spéciaux pour adolescents ou pour adultes encore jeunes
et susceptibles de rééducation, comme il en existe en Suisse, en France et

en Belgique.
M. Bradliît dégagea 27 questions sur les objets les plus variés : juge-

ment du tribunal, classification, bâtiments, formation professionnelle,
durée de l'éducation, personnel, action post-pénitentiaire, instruction.

Une discussion générale s'ensuivit. Le professeur GttNiZBURG (Bel-
gique), opposa la faillite du système rééducatif aux Etats-Unis où il est
né à sa réussite en Belgique et en Suède. La raison en serait bien simple ;
tandis qu'en Amérique et en Angleterre, on entend encore faire œuvre

répressive, la Belgique et la Suède ne visent qu'à la rééducation. M. Erik-
sonn (Suède), devait réfuter indirectement cette généralisation bien hâtive,
en confessant qu'on avait dépensé jusqu'ici des sommes considérables pour
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les établissements de jeunes délinquants, sans obtenir les résultats escomp-
tés. L 'orateur aurait dû rappeler cè qu'écrivait son compatriote M. Lind-

berG, à savoir que la recrudescence de la criminalité juvénile en Suède

nécessitait aujourd'hui une répression vigoureuse, Avec une grande
loyauté, M. Eriksonn affirma qu'il n'était pas permis de parler de «pro-

grès réalisés» dans le domaine qui nous occupe, et qu'il convenait d'ap-
profondir auparavant les études consacrées à la « personnalité » des

jeunes délinquants, avant, pendant et après le traitement qui leur est

imposé.
La discussion générale en resta là, et sur proposition du rapporteur

on étudia seulement quatre problèmes spéciaux.
Le premier avait trait à la classification : M. Bradlet se demandait

notamment si adolescents et adultes pouvaient être éduqués en commun

dans un même établissement. La question était fort intéressante ;

M. Llewdllin (Grande-Bretagne), apporta Une contribution utile aux

débats,, en expliquant l'échec des établissements de rééducation en pays

anglo-saxons par l'effectif trop considérable de ces institutions. Pour

l'orateur, une école de réforme ne devrait pas compter plus de vingt
pensionnaires, afin de créer l'atmosphère familiale, qui a précisément
manqué à ces délinquants. La création de très petits établissements per-
mettrait de grouper les pensionnaires en tenant compte de leur caractère.
M. Rose (Grande-Bretagne), préconisa une classification fondée sur une

« typologie » basée sur l'étude de la personnalité et de la statistique ;
mais il ajouta que cette « typologie » scientifique serait encore à créer,
ee qui exigerait des travaux de longue haleine.

Personne ne prit ensuite la parole sur le problème de la nécessité
de créer des institutions de rééducation à faible effectif, chacun partageant
les conclusions développées à ce sujet par M. Llewellin.

On put donc passer immédiatement au troisième point : le problème
du personnel des établissements de rééducation. Ce fut l'occasion, pour
un pasteur anglais, le révérend Arthur Clipson, de faire quelques
réflexions pleines de bon sens : après avoir constaté que l'Eglise a pris
l'initiative de créer des établissements de relèvement pour jeunes délin-

quants, et en a fourni longtemps le personnel directeur, M. Clipson

remarqua que les choses avaient profondément changé du jour où l'Etat

prit ces établissements en main. Le recrutement du personnel souffre de

deux maux : d'une part, l'Etat nomme de préférence des personnes
bardées de titres académiques, sans se soucier des capacités pratiques des

candidats ; d'autre part, les salaires offerts par l'Etat attirent surtout
des sujets peu intéressants, mais très intéressés. On assiste ainsi à une

«industrialisation» d'un service charitable, qui lui enlève peu à peu
l'autorité morale dont il jouissait autrefois. Et M. Clipson de conclure

que l'Etat serait plus avisé de choisir, pour encadrer les jeunes délin
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quants, des personnes peut-être moins versées dans les sciences psyeho-
logiques, mais plus animées par la charité.

La discussion fut plus nourrie sur le quatrième point, à savoir
l'action post-pénitentiaire, désignée en de nombreux pays sous le nom de

«patronage». Les avis furent unanimes pour demander que l'agent de

patronage prenne contact avec le jeune détenu dès l'instant où celui-
ci entre dans l'école de réforme, le rôle de cet agent devant être de mainte-
nir les rapports avec le délinquant d'une part, sa famille et la société
d'autre part. De tous les orateurs, c'est sans doute Mlle Huynen (Bel-
gique) qui présenta les remarques les plus suggestives : elle considéra
tout d'abord que le traitement d'un mineur devait être entrepris d'une

façon méthodique et cohérente.

Elle observa ensuite que le patronage ne devait pas cesser à la majo-
rité du délinquant, pour ne pas ancrer dans l'esprit des jeunes gens qu'une
fois majeur, on est libre de vivre à sa guise. Enfin, la directrice de la

protection de l'enfance en Belgique rappela à ceux qui s'occupent de

l'action post-pénitentiaire qu'il ne fallait pas être trop exigeant dans

l'appréciation de la conduite des anciens détenus soumis au patronage,
et se souvenir les énormes difficultés qu'ils ont à surmonter.

Différents amendements ayant été proposés, notamment par les pro-
fesiseurs Clerc (Suisse) et Gunzburg (Belgique), M. Bradlet résuma la

discussion dans le texte suivant qu'adoptèrent la section, puis le congrès :

« Le congrès note les progrès réalisés dans le traitement pénitentiaire des

adolescents délinquants et constate que, bien que les progrès soient lents,
la rééducation remplace la répression et la punition. Le congrès estime que
l'étude scientifique des causes de la délinquance juvénile, des méthodes
de classification et de traitement et des résultats, doit être continuée d'une

manière intensive. Dans l'entretemps, dans l'état actuel des connaissances,
le congrès se garde de dogmatiser. Le congrès apprécie la contribution
apportée par les sociologues, anthropologues, psychologues et psychiatres
travaillant en collaboration avec ceux qui ont acquis une importante expé-
rience par la pratique.

Le congrès souligne l'incessante nécessité de classification en groupes

homogènes, de petits établissements, d'action post-pénitentiaire intelli-

gente, et particulièrement celle de l'emploi d'hommes et de femmes quali-
fiés pour mener à bien le travail d'éducation et de réforme».

La section passa ensuite à l'étude de la 2e question qui reprenait
un vœu proposé par le Dr Heuter et adopté au congrès d'hygiène mentale
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tenu à Londres en 1948 : suppression des tribunaux de mineurs, en vue

de les remplacer par des organismes administratifs, conçus suivant l'idée

qu'on se faisait alors des méthodes Scandinaves.

Cette proposition fit alors grand bruit. Elle devait figurer cette

année à l'ordre du jour de deux congrès internationaux, à savoir celui

de l'association internationale cles juges des enfants (Liège, juillet 1950),
et celui de La Haye, à qui la question était posée en ces termes :

« La protection de l'enfance moralement et matériellement abandonnée

doit-elle être assurée par une juridiction ou par une instance à caractère

non judiciaire ? Les tribunaux appelés à juger les enfants et les adolee-

cents délinquants doivent-ils être maintenus ? »

Le professeur François Clerc, qui remplaçait comme représentant de

la Suisse M. Delaquisi , rapporta ce problème en se basant notamment sur

les rapports particuliers de MM. Nowakowski (Autriche), Tyge Haaklov

(ministre du Travail de Danemark), du juge Chazal (France), IIarbek

(Norvège), Hudig (Pays-Bas),, du professeur Vidoni (Italie), du profes-
seur de sociologie Barbara Wootton (Angleterre), de l'avocat des mineurs

Spoenellin (Suisse), de M. Eriksson (ministre de la Justice de Suède),
de Mlles Httynen ,

chef de la protection de l'enfance (Belgique), Le,nroot,
chef du bureau de l'enfance (Etats-Unis), de MM. les directeurs de

centres pour enfants : Ramos et Lopes (Portugal).

Un fait est certain : dans de nombreux Etats, le transfert des attri-

butions des tribunaux d'enfants à l'administration se heurte à une impos-
sibilité juridique ; c'est la règle de la séparation des pouvoirs, qui ne

saurait être éludée lorsque la liberté individuelle du mineur et les droits

de ses parents sur son éducation sont en jeu. Bien plus, à l'examen, les

institutions Scandinaves se sont révélées différentes de l'image que s'en

faisait le Dr Hetjyer : en Suède, il s'agit de véritables « tribunaux adminis-

tratifs », dont les membres sont élus et n'appartiennent pas à la hiérarchie
administrative ; M. Schlyter (Suède), devait d'ailleurs nous apprendre
qu'il était question de les faire présider au Danemark comme en Norvège

par un magistrat de l'ordre judiciaire.
Dans ces conditions, la quatrième section n'hésita pas à décider una-

nimement qu'il n'y avait aucune raison de suivre le professeur Hetjyer,
et que le choix entre un tribunal ou un organe administratif devait être

abandonné à la législation interne de chaque Etat. Sur ce point, le congrès
de La Haye devait prendre une position plus nette que celui de Liège.

Mais, si l'on examine les motifs qui ont inspiré la réforme préco-
nisée par le Dr Hetjyer , il faut convenir qu'ils méritaient d'être approu-
vés : que disaient-ils, si ce n'est que les mineurs ne doivent pas être jugés
comme des adultes, mais bien selon un droit conçu en fonction de leur

personnalité et de leurs besoins ? N'est-ce pas là la doctrine dont s'ins-

pirent les législations les plus modernes, au nombre desquelles le profes-
seur Clerc cita le Code pénal suisse ?

La quatrième section ne pouvait qu'entrer dans ces vues. Comme le

congrès de Liège, elle l'a solennellement proclamé, sans s'immiscer dans les

détails techniques que l'association internationale des juges des enfants
était plus qualifiée pour préciser.

Nous ne pouvons pas résumer les avis donnés sur cette question par de
nombreux orateurs, dont les plus marquants nous parurent ceux de
M. Van de Werk (Pays-Bas), M. Van der Zijl (Pays-Bas), qui fut seul
à soutenir la thèse du Dr Hetjyer, M. Meacham (U. S. A.), M. Ross
(Grande-Bretagne), esprit particulièrement lucide;, le professeur Wegner

(Allemagne), et MM. A'ncel et Pinatel (France), Lejins (Etats-Unis),
Conblem et Mlle Huynen (Belgique). Toutes ces personnes mirent l'accent
et Miss Craven tout particulièrement sur la coordination des deux fonc-

fions primordiales que notre société doit remplir vis-à-vis des délinquants
juvéniles : 1° la garantie légale des droits humains des enfants et de

leurs parents et 2° le travail de « spécialistes en comportement humain »

(tels que psychologues, psychiatres, sociologues, travailleurs sociaux, etc...)
dans le domaine de la correction, c'est-à-dire l'élimination des causes

de la délinquance juvénile.

Après de légères modifications à ses propositions initiales, le profes-
seur Clerc fit adopter par la section puis par l'assemblée unanime la

résolution suivante :

« Convié à examiner le vœu émis en 1948, lors du congrès d'hygiène
mentale de Londres, en faveur de l'abandon du système des tribunaux

d'enfants et son remplacement par un système d'organes administratifs,
à l'image des conseils de protection de la jeunesse Scandinaves, le XIIe

congrès pénal et pénitentiaire estime :

1° Qu'il n'y a pour l'instant aucune raison pour préférer un système
judiciaire ou un système administratif pour connaître des délinquants
mineurs ; que d'ailleurs un choix en l'espèce ressortit à la législation
interne de chaque Etat en accord avec ses traditions ;

2° Que, quel que soit le système consacré dans un Etat, il importe
que les principes suivants soient observés :

a) Le jugement des délinquants mineurs doit être confié à une auto-

rite constituée par des personnes expertes dans les questions juridiques,
sociales, médicales et pédagogiques ou, si la chose n'est pas possible, l'auto-
rité doit s'entourer, avant de statuer, des avis d'experts en matière médico-

pédagogique ;

b) Le droit applicable aux mineurs délinquants, tant pour le fond que
pour la forme, ne doit pas être calqué sur les normes applicables aux

adultes, mais il doit être spécialement conçu en fonction des besoins du
jeune délinquant, de sa personnalité, ainsi que de la nécessité de ne pas
compromettre son adaptation à la vie sociale ;



c) Le droit spécial aux mineurs délinquants doit garantir aux parents
l'examen impartial de leurs droits sur l'éducation de l'enfant et protéger
le mineur contre toute atteinte arbitraire à sa liberté individuelle ;

3° Que le problème de la division du travail entre le pouvoir judi-
ciaire et l'administration, en ce qui concerne le choix et la direction du
traitement ordonné à l'égard d'un mineur délinquant, devrait faire l'ob-
jet d'une étude particulière* qui devrait être entreprise par la commission
internationale pénale et pénitentiaire, le présent congrès n'ayant pas les
éléments suffisants pour proposer une solution à ce problème de coordi-
nation entre les autorités judiciaires et administratives ;

4° Que le même vœu doit être fait en ce qui concerne le point de
savoir si les enfants moralement ou matériellement abandonnés doivent
être confiés aux autorités compétentes pour connaître des mineurs délin-
quants.

La 3e question était ainsi posée :

« Certaines expériences faites dans le traitement de la jeunesse délin-

quante ne devraient-elles pas être étendues au traitement des "délinquants
adultes '? ».

Comme l'avait observé avec pertinence, lors de la séance d'ouverture,
M. Strtjycker , ministre de la Justice des Pays-Bas, c'était le problème
le plus vaste et le plus délicat qui fut proposé au congrès, et pour l'abor-
der, nul n'était plus qualifié que le professeur Vassali (Italie)..

Il convenait de ne pas perdre le fruit de son vaste travail de synthèse
basé sur les travaux préparatoires de MM. Guneburg (Belgique), Kai
Borgsmidt-Hansen (Danemark), Kondall (E. U.), Pinatel (France),
Ltjcieero et Colucci (Italie), Pompe (Pays-Bas), Mlle Margery Fry

(Angleterre), Thuren (Suède), Gautschi (Suisse). •;

La minorité pénale dure dans certains pays jusqu'à 21 ans et il y a

(gaiement des établissements spéciaux pour les détenus jusqu'à l'âge de
25 ans. Cela pourrait être généralisé. M. Vassali pense que jusqu'à l'âge
de 30 ans se posent des problèmes spécialement dangereux et délicats
dans le domaine de la formation de la personnalité et qu'il faut en tenir
compte.

Le rapporteur général a notamment montré qu'en Italie il existe
une tendance marquée pour permettre aux adultes de bénéficier comme

les mineurs du « pardon judiciaire ».

Après une brève discussion, le professeur Vassali rédigea en comité
restreint le texte suivant qui fut adopté par la section et l'assemblée géné-
raie :
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« Le congrès constate que dans les deux domaines, lutte contre la

criminalité des adultes et lutte contre la délinquance juvénile, une évolu-

tion graduelle s'opère, tendant à substituer le traitement correctif au

traitement punitif dans la lutte contre la criminalité et la délinquance.
Pour diverses raisons, des progrès substantiels ont été réalisés dans

ce sens dans le domaine du traitement de la jeunesse : c'est pourquoi
il est souhaitable de s'inspirer des méthodes de traitement de la jeunesse
pour y puiser des suggestions et des directives applicables ultérieurement

à la lutte contre la criminalité des adultes.

Le congrès estime que beaucoup d'adultes sons susceptibles de bene-

licier de la formation et des possibilités réservées dans plusieurs pays

aux enfants seulement. Ce n'est pas parce qu'un jeune homme ou une

jeune femme est un adulte aux yeux de la loi, qu'il (ou elle) devrait etre

condamné à une forme d'emprisonnement écartant toute probabilité d'édu-

cation, de formation et de réforme.

En particulier, le congrès estime que les expériences acquises dans le

domaine de la délinquance juvénile, en ce qui concerne la constitution du

dossier de personnalité, la probation, la liberté surveillée et le pardon
judiciaire, devraient être appliquées également dans le domaine de la

criminalité des adultes ».

Par cette dernière résolution, le congrès synthétisa donc la place

prééminente qu'il ne cessa d'accorder, dans toutes les questions parti-
culières qui lui étaient soumises, aux idées de défense sociale et de rea-

daptation du détenu à la vie normale en se penchant beaucoup plus sur

le délinquant que sur sa faute.

Aussi devons-nous nous réjouir de l'importance que l'observateur de

l'O. N. U., M. Maurice Milhaud, attacha à cette résolution pour le travail

que va entreprendre dans un proche avenir le Département des Affaires

sociales des Nations Unies et devons-nous espérer que cet organisme, en

prenant en charge le secrétariat de la C. I. P. P., maintiendra son efifi-

cacité.

M. Saneord Bâtes , en terminant le discours de clôture, n'indiqua-t-il
pas lui-même la voie où doivent s'engager les recherches criminologiques et

pénitentiaires de demain, lorsque pour parler du délinquant, il employa
cette expression : «l'humble citoyen qui a besoin d'aide» (1).

Louis Delmas

Juge au tribunal de Soissons

(1) Les Congressistes ont eu en outre l'occasion d'assister pendant le Congrès
à trois conférences faites par MM. :

Paul Cornil : Les nouvelles tendances en matière de droit pénal appliqué ;

James V. Bennett : Lu bureau fédéral des prisons ;

Marc Ancel : La mesure susceptible de remplacer la peine.
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? CONGRÈS INTERNATIONAL DU SERVICE SOCIAL
Tenu à Paris du 23 au 28 juillet 1950

(CARREFOUR PÉNITENTIAIRE)

En marge du congrès, un certain nombre de « carrefours » ont été
organisés, en vue de réunir des spécialistes autour de divers problèmes
sociaux particuliers. Le 14e carrefour avait pour objet d'étudier le service
social des prisons. Deux séances y ont été consacrées. S'y trouvaient
réunis des congressistes appartenant à une douzaine de pays.

La présidence en était confiée à Monsieur Paul Cornil , secrétaire
général du ministère de la Justice à Bruxelles, assisté en qualité de vice-

président de Monsieur Pierre Cannat, magistrat, contrôleur général des
services pénitentiaires à Paris et de Miss Younghusband (Londres) rap-
porteur général. L'organisation avait relevé de Mademoiselle Hertevent,
assistante social-chef à l'administration pénitentiaire française.

*4

En ouvrant la première séance, M. Paul Cornil délimite ainsi le

champ d'investigation du carrefour :

« Dans la plupart de nos pays on a facilité l'entrée dans les prisons
des assistants sociaux venus d'organismes divers. Leur service fonctionne
de façon très différente de pays à pays. Cette organisation est d'ailleurs
en pleine transformation. J'ai le sentiment que le service social dans les

établissements pénitentiaires se présente comme un service nouveau non

intégré dans le service pénitentiaire. Pour qu'il se rende utile il faut qu'il
s'intègre complètement. Comment y parvenir ?

« Il ne faut pas en effet que le service social pénitentiaire apparaisse
comme une sorte de service étranger à l'administration qui cherche à

tricher avec la réglementation, qui cherche à l'atténuer, à l'adoucir eu

dehors même de l'institution. Ce service social doit faire partie du régime
lui-même. Examinons la question dans cet esprit.

« Je propose de consacrer la première partie de cette réunion à voir

ensemble quelle doit être la mission du service social dans les prisons.

Cette mission est extrêmement variée, elle est très diverse et je ne vous

étonnerai pas en vous parlant d'abord du service social auprès du person-

nel des prisons. Doit-il relever de l'assistante de la prison 1

Mlle Hertevent expose comment ce service à l'égard du personnel
fonctionne en France. Il est réalisé sur le plan individuel par l'aide que

les assistantes doivent aux agents et à leur famille dans les circonstances

les plus diverses, (naissances, maladies, placements d'enfant, décès, orien-

tation professionnelle, etc...), sans empiéter sur le travail des assistantes

de secteurs qui relèvent d'organismes tels que la Sécurité sociale, les caisses

d'allocations familiales, etc... Sur le plan collectif, l'assistante sociale est

chaigée de l'organisation de réunions ou de fêtes (arbres de Noël par

exemple), et parfois a pu faire bénéficier les enfants du personnel de son

expérience propre dans un certain nombre de domaines (enseignement
ménager, puériculture, organisation de bibliothèque...). A cet égard, la

tâche de l'assistante est facilitée en maison centrale où elle vit au milieu

du personnel.
Les renseignements suivants sont donnés sur les pays étrangers par

les représentants présents de ces pays :

Angleterre : Il y a séparation complète entre les assistants qui s'oc-

eupent du personnel et ceux qui s'occupent des détenus.

Pays-Bas : L'énorme travail apporté par les détenus ne permet pas

au service social des prisons de s'occuper du personnel. Mais seul le

manque de temps est la raison de l'existence d'un service social distinct.

Etats-Unis : Il y a séparation entre le service social au personnel
et celui aux détenus. Le premier est assure, soit par des œuvres privées,
soit par des organismes de prévoyance.

Belgique : (Mme de Bray ) : comme en France, le service social des

prisons s'occupe tant du personnel que des détenus.

La discussion porte ensuite sur le service social aux détenus.

En France (Mlle Hertevent ), le service social est organisé de la même

manière en maison d'arrêt et en maison centrale. L assistante sociale a

pour mission :

— De prendre contact avec les entrants, prévenus et condamnés ;

—- De soutenir moralement les détenus, avec l'aide des visiteurs

bénévoles ;

— De rechercher du travail pour les sortants.



En Angleterre (Miss Younghusband ) le service social se fait surtout
avant- et après la peine, mais pas dans la prison elle-même. Il s'agit sur-

tout de donner des conseils efficaces, des avis pouvant permettre la
défense du cas au moment où il est instruit devant le tribunal. L'admi-
nistration anglaise a décidé de transformer son service social de façon
administrative. Au conseil d'administration des prisons se trouvent des
membres passés par l'école de service social du gouvernement. On tend à
désigner comme directeurs d'établissements des gens ayant une forma-
tion sociale scolaire.

Monsieur le président fait remarquer combien cette méthode est inté-
ressante. Elle prévoit l'intégration du service social dans l'administration
pénitentiaire et comble tout fossé entre les deux personnels.

Aux Etats-Unis, le service social est organisé de façon différente
d'Etat en Etat. Dans les maisons d'arrêt, ce service est à la charge de
l'assistante du tribunal.

En Suisse, le système varie de canton en canton. C'est un agent
cantonal officiel qui dirige le service, en liaison avec l'assistante sociale.
Il existe aussi pour les libérés des œuvres de patronage, les unes officielles,
les autres privées. L'aide sociale consiste dans la visite aux détenus et
dans le reclassement dans la société. Cette dernière activité est essentielle
pour la vie normale du libéré. Ce reclassement est cependant actuellement
rendu difficile par suite du chômage. Lorsqu'un détenu est placé dans un

autre canton, ou a bénéficié du sursis, il continue à être suivi.

Aux Pays-Bas, il existe deux organismes agissant simultanément pen-
dant la période d'incarcération. L'un s'occupe des prisonnniers lorsqu'ils
sont en prison ; il procède à des enquêtes sociales et porte secours aux

familles. L'autre est chargé du service social extérieur, de l'aide aux

libérés.

En Italie, il n'existe pas, à proprement parler, de service social des

prisons, mais des patronages auprès des Cours d'appel. L'aide à la famille
du détenu y est étudiée. L'action principale concerne la création de mai-
sons d'accueil et d'hébergement. A Rome, il y a depuis peu de temps une

œuvre s'occupant des libérés, hommes et femmes. Les œuvres féminines
sont plus nombreuses que les autres. A Milan, une maison d'accueil reçoit
les libérés et les héberge tant qu'ils n'ont pas trouvé de travail. Quand ils

travaillent, ils peuvent rester en versant un prix de pension. A Venise
fonctionne une maison du même type pour les femmes.

En Belgique (Mme de Bray ), certains services fonctionnent à plein
rendement, d'autres ne sont «qu'en espérance». Contact est pris dès la
maison d'arrêt avec tous les condamnés, mais pas avec les prévenus. De

grandes enquêtes sont menées en vue d'une connaissance approfondie
de l'individu, d'où la rechercche des antécédents, personnels, familiaux et
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sociaux. Dans quel milieu le sujet a-t-il évolué ? Pourquoi ce milieu a-t-il

amené le délit ? Pourquoi le délit a-t-il été commis ? Dans quelles condi-

tions ? Le service social cherche à réconcilier les familles ; il s'occupe
aussi des loisirs, mais sur une échelle beaucoup moins grande qu'en France.

D'autres enquêtes sont faites en vue d'être remises, soit au directeur

d'établissement, soit à l'administration centrale. Ces enquêtes se font

au moment de la libération définitive, ou provisoire, ou conditionnelle.

Elles portent alors sur la préparation du reclassement, la possibilité de

trouver du travail et la recherche d'un milieu favorable à l'amendement.

Monsieur le président propose de reprendre étape par étape la vie du

prisonnier, de son arrestation à sa libération. Il faudrait cependant dis-

tinguer entre les pays qui connaissent la probation et ceux qui ne la

connaissent pas.

France (Mlle Hertevent ) : Au moment de l'arrestation le travail le

plus urgent de l'assistante sociale est de prendre contact avec le détenu
et avec le dernier employeur. Avec le détenu pour régler immédiatement
les problèmes familiaux. Avec l'employeur, en vue, si possible, de conser-

ver la place pour l'époque de la libération.

M. Cornil insiste pour savoir si le contact de l'assistante sociale

avec le prévenu ne risque pas de gêner l'action de la justice.

M. Cannat : La mise au secret, en vertu des dispositions de l'article
613 du Code d'instruction criminelle,, peut être prescrite par le juge d'ins-

truction, alors l'assistante doit s'abstenir. Le recours à ce texte est cepen-
dant très rare. Il y a précisément dans la salle un magistrat qui a une

longue pratique de l'instruction. Il serait bon d'avoir son point de vue.

M. Maurel (magistrat) : L'action des assistantes sociales auprès des

prévenus ne présente pas d'inconvénients. Quant à la mise au secret,
elle ne peut être prolongée plus de deux fois dix jours. En conséquence,
le juge d'instruction ne peut pas paralyser longtemps l'action de l'assis-

tante.

Angleterre (Miss Younghtjsband ) : La situation est différente puisqu'il
existe un système de probation. C'est avant l'entrée en prison que le

fonctionnaire de probation fait son enquête et dresse son rapport.

Etats-Unis: Le mécanisme est identique à celui de l'Angleterre.

Suisse : Il n'y a aucune intervention au moment de l'arrestation.

Pays-Bas : Grâce au système de proibation, le service à l'égard des

prévenus fonctionne comme en Angleterre.

Italie : Aucun service social n'intervient auprès du prévenu. Seul

l'aumônier peut le voir.
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Belgique (Mme de Bray) : Lee cas de prévenus en situation difficile
sont signalés par les chefs d'établissements et réglés à l'extérieur parle
service social. Si ce service rentrait en contact avec les prévenus, les
magistrats en prendraient ombrage.

La question est abordée de l'organisation du service social après
la condamnation :

Angleterre (Miss Younghusband ) : Lorsque le sujet arrive en prison, il
peut demander un entretien à l'aumônier et lui confier ses difficultés.
C'est l'aumônier qui va voir la famille. Il est à noter que les familles
des détenus bénéficient des mêmes avantages que les familles indigentes
dont aucun memlbre ne se trouve en prison et sont prises en charge par
les services sociaux. Il y a aussi des organisations charitables qui s'occu-
pent des détenus et peuvent leur donner des conseils utiles.

France (Mademoiselle Hertevent) : Quand un détenu est condamné
à une longue peine il est transféré dans une maison centrale. C'est donc une

autre assistante sociale qui s'occupera de lui. Le rôle de cette assistante
consiste en : aide morale, contacts avec les visiteurs bénévoles, rapports
avec les familles pour maintenir les liens avec le prisonnier, sauvegarde
des intérêts du détenu (héritages, pensions, etc...).

Monsieur le président : Comment l'assistante sociale est-elle mise au

courant de la situation du détenu ?

Mademoiselle Hertevent : Par le détenu lui-même qui lui écrit ou lui
demande audience. Les entretiens ont lieu à l'intérieur même de la détention.

Monsieur le Général Toussaint , président en France de l'œuvre de
la visite aux détenus : le but essentiel des visiteurs est le relèvement du

détenu, le redressement de sa volonté. Les visiteurs de prisons de l'œuvre
de Saint-Vincent-de-Paul constituent par leur nombre un réseau assez

étendu, il en existe dans presque toutes les prisons.

Monsieur Cannat : Le concours des visiteurs de prisons est en effet

important. Chaque visiteur ne peut voir plus de cinq ou six détenus,
suivant le temps dont il dispose. Ainsi, son action peut-elle s'exercer
en profondeur.

Monsieur le Président : Les visiteurs se considèrent-ils comme des

confidents du détenu, sans en référer au personnel, ou au contraire se consi-
dèrent-ils comme faisant équipe avec le personnel ?
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Monsieur le Général Toussaint : Tous, nous nous considérons comme

les collaborateurs les plus dévoués du personnel pénitentiaire. Mais nous

n'appartenons pas à l'administration pénitentiaire et nous sommes tenus

au secret. Il m'est arrivé de recevoir des aveux que je ne pouvais porter
à la connaissance ni du directeur ni même du juge.

Monsieur le Président : Et que doit faire l'assistante sociale lorsqu'elle
reçoit des aveux du détenu % Quelle doit être son attitude ?

Monsieur" Cannat : Sur ce point, les assistantes sociales ont reçu des

directives. En règle générale, elles ont le devoir de se taire. Sauf cepen-

dant si les confidences reçues étaient d'une gravité telle qu'elles met-

tent en cause la vie même ou la santé du détenu ou encore la sécurité de

l'établissement. Dans ces cas, leur devoir est au contraire de parler.

Le président n'est personnellement pas d'accord sur cette conception
du secret. Le problème est délicat, mais il ne peut être, à son avis, résolu
d'une façon aussi radicale.

Etats-Unis : H ne faut pas trop se fier aux visiteurs bénévoles puis-
qu'ils n'ont pas de formation professionnelle et ne savent pas comment

prendre le détenu.

Madame de Brat : L'assistante sociale doit amener le détenu à avoir

confiance dans le directeur de la prison et à lui révéler ce qu'il lui a dit

à elle-même.

Mademoiselle Dolcerrocca , assistante social-chef de police : L 'aveu

du détenu ne doit pas être révélé par l'assistante, même avec l'accord du

prisonnier. Mais la persuasion peut être un moyen de faire avouer le

détenu directement.

Mademoiselle Hertevent : L'assistante sociale de prison ne se recon-

naît pas le droit de révéler ce qui lui a été dit à titre confidentiel. Elle

doit cependant, si cela présente un intérêt, inciter le détenu à faire les

mêmes révélations au chef d'établissement. Enfin, elle peut parler à ce

dernier du détenu pour connaître son avis sur telle ou telle question,
pour mieux préparer le placement du libéré par exemple.

Madame Le Begue, assistante sociale à la maison centrale de Melun :

Le but de l'assistante est d'abord de bien connaître le detenu.

Mademoiselle Dupuis , assistante sociale à la maison d'arrêt de Pon-

toise : Dans deux cas j'ai été amenée à reveler ce qui m'avait été dit.

Un projet d'évasion d'abord, Le personnel aurait pu etre tenu pour res-

ponsable et j'estime qu'il doit être protégé par l'assistante. Un projet de

suicide ensuite. C'est la sécurité du détenu qui était en cause.
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Monsieur Cannat : Si la prison et le service social avaient été créés
ensemble, il est vraisemblable qne l'on aurait mêlé davantage l'assistante
à la vie administrative de l'établissement. On se serait ainsi rapproché de
la formule anglaise à laquelle M. Cornil paraît donner son accord. Mais
le service social a été introduit après coup, comme un élément extérieur
supplémentaire. Son intégration ne semble pas satisfaisante parce que
nous sommes dans une période d'adaptation. Dans les maisons centrales
à régime progressif,, où le système a été appliqué après la création eu
France du service social des prisons, l'assistante sociale fait équipe avec
le personnel d'observation et d'éducation. Elle participe même aux réu-
nions de la commission de classement.

La séance est levée.

La deuxième séance est consacrée à la préparation de la libération.

Angleterre (Miss Younghusband) : L'expérience faite dans deux
prisons de Liverpool a porté sur l'action préparatoire auprès des familles
des détenus prochainement libérables. Cela en vue de conserver ou de
renouer les relations familiales. Le service est dans ce domaine aidé par
les visiteurs bénévoles qui constituent un lien entre le détenu et les siens.

France (Mlle Hertevent ) : Ici, l'assistante prend contact avec le déte-
nu, plus spécialement un mois avant sa libération. La liste des libérables
du mois suivant lui est communiquée. Elle règle avec le détenu les ques-
tions relatives à son retour dans sa famille, ou à son admission dans
une œuvre, ou à la recherche d'un emploi. En ce qui concerne le reclas-
sement professionnel, Monsieur Guerin, contrôleur principal au minis-
tère du Travail, peut mieux que moi expliquer ce qui est fait.

Monsieur Guerin : Depuis trois ans nous avons créé au ministère du
(Travail une section spécialisée dans le reclassement des libérés. L'utilité
de ce service n'est pas discutable. Dès avant, le service social des pri-
sons s'attachait à trouver un emploi aux libérés,, mais ceux-ci allaient
de bureau en bureau, porteurs de leur casier judiciaire et se heurtaient à la
mauvaise compréhension des employés. De plus, ils étaient atteints d'un
complexe d'infériorité. Le service nouveau reçoit de l'assistante, à l'ayance,
les indications qui lui permettront de se faire une opinion sur le sujet et de
le placer en conséquence. Nous visitons aussi parfois l'intéressé dans la
prison. Pour les interdits de séjour, qui ne peuvent demeurer à Paris,
nous obtenons de la préfecture de police des autorisations de très courtes
durées, 24 ou 48 heures, pour nous donner le temps de trouver un emploi

en province. Nous reclassons ainsi 1.200 à 1.300 libérés chaque année. Bien

entendu, nous ne cachons pas aux employeurs la peine subie, mais nous

ne dévoilons pas la nature du délit-

Monsieur le Président : Ce qui est remarquable, c 'est le fait de dire

aux employeurs la situation pénale du libéré et de constater que ceux-ci

n'hésitent pas à accepter l'ancien détenu.

Mademoiselle Hertevent : En plus des services officiels, il faut noter

l'action des services privés : secours catholique, Armée du Salut, visi-

teurs bénévoles, comités post-pénaux,

Mademoiselle Lhotte, assistante sociale-chef du secours catholique :

Le service social du secours catholique existe depuis quatre ans. Il reçoit
les familles des détenus et les libérés eux-mêmes. Il travaille en liaison

avec le ministère du Travail auquel il envoie les sujets susceptibles de

reclassement. Il lui reste donc les moins récupérables, ce qui est une

lourde charge.

Monsieur Cannat : Je m'excuse de ce que la discussion sur le service

social pénitentiaire en France prenne tant de place dans les débats. Mais

je voudrais résumer rapidement. En somme, notre service social est fondé

sur l'action convergente de quatre organismes : les services sociaux des

prisons à proprement parler (assistantes et visiteurs), le service de reclas-

sement du ministère du Travail, les comités post-pénaux placés sous la

direction du président du tribunal, et les œuvres privées.

Angleterre (Miss Younghusband ) : Je ne me déclare pas très satis-

faite du service social de mon pays. L'Angleterre commence à peine
à introduire l'assistante sociale dans l'administration pénitentiaire.

Un représentant de l'Armée du Scdut : L'officier de l'Armée du Salut

visite les hommes et les femmes, prépare leur vie future et leur retour dans

la société. Pour cela il se met en rapport avec les familles et les employeurs
éventuels. A Londres, l'Armée du Salut trouve actuellement trente

emplois par semaine.

Etats-Unis : Dans les établissements, fédéraux, un travailleur social

prépare la libération soit à fin de peine, soit sur parole. Il est spécialisé.
Pour trouver l'emploi convenable, il est indispensable que cette personne
soit mise au courant du passé pénal et social du libéré. Une grande partie
des condamnés relève de la psychiatrie et un dépistage devrait toujours
être fait avant la condamnation.

Pays-Bas : La grande difficulté est celle de trouver du travail. Chez nous,
le chef de l'établissement a le droit d'accorder aux détenus une courte

autorisation de sortie pour que le détenu aille se présenter à son futur

employeur.
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Suisse : Le service social doit s'attacher à trois catégories de délin-
quants. D'abord à. ceux qui out bénéficié du sursis, puis aux libérés condi-
tionnels, enfin aux libérés définitifs. L'agent cantonal doit procurer un

hébergement individuel si la famille ne peut recevoir le libéré, et également
un secours en attendant un emploi. Il existe des listes d'employeurs accep-
tant d'engager les détenus les mieux notés.

Italie : L'assistance aux libérés est donnée par les œuvres privées,
telle la Ligue nationale féminine et la confrérie de Saint-Vincent-de-Paul.
La difficulté du reclassement est énorme, surtout à cause du casier judi-
ciaire.

Egypte : Le service social des prisons n'existe pas.

Belgique (Mme de Bray ) : Dès le début de la détention, il est recher-
ché quels sont les facteurs sociaux et psychologiques susceptibles de faci-
liter le reclassement. Nous aimerions avoir un service officiel comme celui
du ministère français du Travail.

Monsieur le Général Toussaint : L 'hébergement provisoire du libéré
isolé (sans famille ni foyer) est indispensable. L 'Armée du Salut les
accueille gratuitement pendant deux ou trois jours. La difficulté naît après,
car il faut trouver l'argent nécessaire au maintien de l'hébergement avant
même que le travail ait été trouvé. Des asiles privés fonctionnent de la
même manière que l'Armée du Salut, mais ils manquent de fonds.

Pays-Bas : 'C 'est au ministère des Affaires sociales que l'on a recours

pour les libérés. Ils sont considérés comme des chômeurs et ont accès dans
les mêmes asiles.

Angleterre : Le système est à peu près identique à celui des Pays-Bas.
Il faut que le libéré se perde dans la masse. Ainsi il peut trouver du tra-
vail par l'intermédiaire des bourses du travail sans que l'employeur soit
forcément au courant.

Monsieur le président : Dans l'ensemble du service social quelle
part doit relever de l'assistante professionnelle ? Quelle part doit être
laissée aux auxiliaires bénévoles ? Y-a-t-il place pour ces deux catégories
de travailleurs ?

Pays-Bas : Les professionnelles sont de très loin les plus qualifiées,
Mais elles sont insuffisantes en nombre. Il y a donc place pour les béné-
voles. Les professionnelles devraient diriger les volontaires, ou plus exac-

tement, les volontaires devraient être canalisées par les professionnelles.

Angleterre : L'action post-pénale fonctionne surtout avec des volon-

taires.

Etats-Unis : Une bonne répartition des tâches n'est pas impossible.

France (M. Cannât) : Le service social est trop nouveau chez nous

pour que les rapports entre professionnelles et volontaires soient déjà

parfaitement rodés. En règle générale, je pense que le dépistage systéma-

tique des entrants relève de l'assistante et les contacts au cours de la peine

pour soutenir le moral et essayer le relèvement, du visiteur bénévole. Il

faudrait aussi que le visiteur s'efforce de résoudre les cas individuels de

placement, l'assistante étant là pour orienter le service, découvrir des

débouchés, aider dans les cas difficiles. L'action post-pénale doit relever

des seuls'visiteurs afin que l'assistante ne s'encombre pas des anciens

détenus et qu'elle soit toujours disponible pour les arrivants.

Belgique (Mme de Bray ) : Il faudrait que les bénévoles reçoivent
une formation prefessionnelle et puissent cependant demeurer des béné-

voles.

Approbation

M. le président Cornil résume l'essentiel des débats et remercie 1 as-

sistance pour la collaboration apportée dans une discussion qui fut parfois
passionnée et lève la séance.



LE CONGRÈS INTERNATIONAL
DES AUMONIERS DE PRISONS

(ROME 2-7 OCTOBRE 1950)

Dans le cadre de l'Année Sainte, la Commission Pontificale d'Assis-
tance avait organisé à Rome un congrès international des aumôniers de

prisons, du 2 au 7 octobre.

Placé sous le haut patronage du Cardinal Fossati, archevêque de

Turin, qui présida les premières séances, ses travaux furent dirigés par
Monseigneur Baldelli, président de la Commission Pontificale.

C'était un congrès d'aumôniers, mais où avaient été invités de nom-

breux laïques, car le désir des organisateurs était que le congrès étudiât
la mission de l'aumônier dans toute son étendue, y compris les problèmes
de contact qui se posent, et toutes les possibilités d'articulation ou d'in-
terférence des divers plans.

La délégation française, sous la direction de Monseigneur Rodhain,
Aumônier Général des Prisons, comprenait 45 membres.

Ce premier congrès international aborda un grand nombre de ques-
tions fort diverses. Il s'était fixé pour but un tour d'horizon général.

Les tempéraments nationaux sont si variés, les conditions pratiques
d'action si diverses selon les pays, qu'il était nécessaire de faire tout

d'abord connaissance et prendre conscience des divergences et des points
communs.

La délégation française s'était vu confier trois rapports.

L'Aumônier Général, Monseigneur Rodhain , traita « De l'amélioration
de l'assistance religieuse et morale au prisonnier par la coordination de l'ac-
tion et de l'apostolat laïque en faveur des détenus». Il définit l'aumônier
comme chargé de toute l'institution-prison, par conséquent, en premier lieu,
comme aumônier du personnel pénitentiaire auquel il doit donner sa sol-
licitude et son attention. Il étudia le soutien que le prêtre doit apporter
aux divers spécialistes œuvrant dans la prison, mit en relief la nécessité
de ne jamais demander à ceux-ci d'agir en dehors de la ligne de leur
spécialité.
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Il insista sur la nécessité d'une vaste action sur l'opinion publique
pour l'amener à comprendre ses devoirs en ces matières.

Mademoiselle Céline Lhotte ,
chef du service des prisons du Secours

Catholique parla « Des devoirs des laïcs. De la liaison entre assistantes

sociales, visiteurs et visiteuses, œuvres post-pénales. Du contact avec les

aumôniers». Elle mit en lumière la nécessité d'un travail d'équipe eoor-

donné où le spirituel (l'aumônier) et le charitable (le visiteur) rejoignent
le social (l'assistante). Après avoir étudié ce qu'est le détenu, elle indiqua
ce qu'il attend des uns et des autres pendant et après sa détention, et

ce qu'en attend sa famille. Elle montra l'utilité d'organismes nationaux
de liaison comme le Secours Catholique.

Monsieur l'abbé Dube,n , Aumônier Général Adjoint, parla « de l'aumô-

nier face à sa mission de salut ». D analysa l'attitude d'âme du prêtre en

face des détenus ses frères, et précisa les conséquences qui en découlent
dans les diverges circonstances de la vie pénitentiaire, insistant sur la néees-
sité, pour l'aumônier, de se maintenir dans son domaine propre, sans cesser

pourtant de montrer un intérêt vrai pour les problèmes variés qui se

posent aux détenus.

A la séance solennelle d'ouverture, présidée par le Cardinal Fossati,
Monsieur Ferrari , directeur général de l'Administration Pénitentiaire ita-

lienne, présenta un magistral rapport.

Monsieur Ferrari commença par donner un aperçu historique de
l'évolution du coneept de la peine et de son humanisation « vue dans
son harmonie d'ensemble à la lumière de la tradition millénaire de la

pensée catholique, et de son étemel devenir sur le chemin de l'humanité».

Puis, il étudia la situation pénitentiaire actuelle, en Italie surtout,
et il termina en examinant l'aspect moral, juridique et économique de la

mission des aumôniers.

Yoici quelques extraits de son exposé :

«Je rappellerai qu'à la base de notre droit pénal, il y a

le principe de la responsabilité morale, duquel est inséparable le corro-

laire de l'individualisation de la sanction en rapport avec la personnalité
du coupable »

« Dès les temps barbares, l'Eglise s'efforça de substituer
aux peines corporelles, l'expiation orientée vers la pénitence.

« Son œuvre réussit alors à atténuer la rigueur des peines, et à adou-
cir les coutumes de vengeance en mettant en relief le but de rédemp-
tion. Mous lisons dans une Constitution de Louis II, en 856 : « malum
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emendari eogatur ». On peut aussi affirmer que la prison, en tant que peine
pour l'expiation et la rédemption, est sortie du droit canonique.... ».

« Humanisation ne veut pas dire miséricorde, indulgence, et, à

plus forte raison, renoncement, même dans un but de charité chrétienne,
mais cela veut dire uniquement adaptation de la peine à 1'-essence spiri-
tuelle de l'homme ayant une conscience et une liberté morale.

« Et plus rigoureuses seront les bases de la vie sociale de l'Etat, pins
rigoureuses seront les sanctions pénales parce que adaptées aux exigences
de sa moralité.

« Si le respect de la personnalité morale s'oppose aux peines cor-

porelles, peines infamantes autant que blessantes pour la dignité humaine,
elle interdit aussi les procédés incorrects dans l'exécution des mesures

pénitentiaires.

«C'est précisément dans ce domaine que l'humanisation, comme il

a été vu précédemment, n'exclut pas, et au contraire réclame, l'esprit de

charité chrétienne, qui, une fois affirmée la volonté de la loi punitive, inter-
vient pour faciliter, par l'action bienfaisante qu'elle exerce sur l'âme du

condamné, la rééducation que l'article 27 de la Constitution prévoit et

souhaite expressément.
« Et le principe chrétien de la rééducation par la rédemption indivi-

duelle finit sur le terrain concret par aboutir au même résultat que le

principe positiviste de la rééducation de l'individu par la société, parce

que la rédemption des individus se répercute sur la vie sociale... »

Le rapporteur se réfère au récent congrès de criminologie de Paris
et affirme avec lui qu'en général la prison constitue un facteur crimi-

nogène pour d.es raisons variées d'ordre physique, psychologique, sexuel,
psychique, moral, culturel, social. Puis, il ajoute :

...« Pei'sonnellement, je suis convaincu que le placement du plus grand
nombre des détenus dans des établissements en dehors de la prison appor-
terait une contribution précieuse à la rééducation des condamnés.

« Il est évident qu 'on ne peut supprimer complètement les établisse-
ments fermés qui devraient continuer à exister pour de nombreuses caté-

gories de détenus parmi lesquels, en premier lieu, les prévenus ; mais il

serait utile que pour les plus méritants et les plus aptes à un essai de

réadaptation sociale (et par bonheur ce n'est pas le petit nombre), on

puisse substituer une surveillance ni trop stricte, ni permanente, aux

mesures de coercition de la cellule, des barreaux, des murailles, en faisant
confiance au sens de la responsabilité du détenu lorsqu'il prouve qu'il a

compris le but rééducatif des facilités qui lui sont accordées.

« A ce sujet, notons l'excellent résultat que donne l'expérience des
colonies agricoles.

«La reprise de contact avec la vie libre, la plus grande confiance

accordée, l'amélioration des conditions de vie physique ou morale sont des

éléments qui constituent le terrain favorable à un sincère désir de réa-

daptation sociale.

«Les établissements de réclusion peuvent aussi créer ou faciliter les

conditions d'une auto-rééducation.

« La vie en commun, le travail accepté, les contacts extérieurs sont les

facteurs de la formation spontanée, et en conséquence beaucoup plus effi-

caees, du processus rééducatif.

«L'idéal serait qu'une observation intelligente et une soigneuse clas-

sification des sujets arrivât à constituer des groupes distincts et homo-

gènes de détenus, et à donner à ces groupes les conditions d'existence se

rapprochant autant que possible de la cohabitation de la vie en société... »

...«Pour que se réalisent les vœux que je viens d'exposer, il est néces-
saire que, non pas dans quelques pays, mais dans tous les pays, le pro-

blême pénitentiaire soit posé parmi les plus urgents et les plus importants.
Mais ce n'est pas un problème à résoudre uniquement par l'attribution
de crédits officiels ou de généreuses participations privées, c'est surtout

tin problème de mentalité à retrouver, d'horizons à élargir autour de la

responsabilité qui incombe à la société de changer ou tout au moins de

réduire les causes biologiques, ambiantes, économiques, politiques de la

criminalité, avec les devoirs qu'impose une telle responsabilité. Conside-

rer comme perdus, et éloigner avec répugnance ceux qui parfois, pour un

seul instant d'égarement, péchèrent contre les règles de la vie sociale,
c'est comme se désintéresser et mépriser ses propres plaies, ses propres

maux qui doivent au contraire être soignés sans retard pour le retour

à la santé.

« Cette répugnance est le principal obstacle a la récupération des

libérés de prisons auxquels, loin de tendre une main secourable, on ferme

brusquement la porte.

« La prise de conscience de ces devoirs sociaux et l'esprit de charité

chrétienne doivent rendre possible un climat spirituel nouveau autour

du problème des prisons. Ce nouveau climat changera profondément les

facteurs de la situation actuelle et, avec une revalorisation de la fonc-

tion pénitentiaire, résoudra le problème du recrutement d'un personnel
qualifié par sa culture, ses sentiments, son esprit d'abnégation... »

Monsieur Ferrari indique le contenu d'un nouveau texte qui vient

d'êtret approuvé et qui va entrer en vigueur dans les prisons de son

pays :

...« Il y est entre autres prévu : la suppression des maisons de rigueur,
l'augmentation et le perfectionnement des maisons spécialisées ; on

demande au juge de prévoir l'isolement de jour, en laissant au directeur
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la faculté d'accorder l'isolement aux condamnés qui le demandent et

qui, en retirent un bénéfice ; la réorganisation des cours d'enseignement;
on y prévoit d'autoriser plus largement les promenades et les entretiens

pendant ces promenades ; la suppression de la ceinture de sécurité ; plus
de cellule au pain et à l'eau. Il est prévu d'accorder plus largement des

récompenses aux détenus méritants, surtout une fréquence de contacts

avec leur famille ; l'usage du tabac est autorisé ; les détenus doivent être

appelés, non plus par leur numéro, mais par leur nom ; l'accès de l'établis-

sement est autorisé pour des manifestations artistiques et profanes ; les

appareils de cinéma et de radio sont permis comme aussi les exercices de

gymnastique, enfin, la rémunération du travail est fixée à un meilleur

tarif... »

En Italie, il y a une direction unique pour l'Administration Péniten-

tiaire et l'Education Surveillée. C 'est pourquoi Monsieur Ferrari parle
aussi des mineurs.

...« Une caractéristique des plus récents congrès sur la délinquance
juvénile, c'est l'intérêt qu'ils suscitent parmi les plus diverses catégories
de savants. Et si l'on considère la multiplicité des facteurs susceptibles
d'altérer la personnalté des jeunes, on comprendra combien sont provi-
dentielles ces rencontres de personnes ayant reçu une préparation diffé-

rente et qui mettent en commun les résultats de leurs expériences pour
rechercher les solutions les meilleures au problème commun... »

...« Sur le plan de la réadaptation à la vie sociale par les différentes

formes de liberté surveillée, le ministère est en train de créer des orga-

nismes techniques dénommés centres régionaux de service social, des-

tinés à appliquer une méthode d'éducation à base de confiance assez sem-

blable au « Probation System » anglais, mais plus adapté aux exigences
particulières de la jeunesse italienne... »

Monsieur Ferrari aborde ensuite le problème des aumôniers ...« Dans

une note officielle adressée au ministère des Grâces et de la Justice, le presi-
dent de la Commission Pontificale d'Assistance, président du congrès d'au-

jourd'hui, Monseigneur Baldelli , écrivait textuellement entre autres

choses : « Dans les exposés des orateurs, on a pu sentir le désir ardent

de rendre toujours plus efficace l'œuvre du prêtre, en utilisant les procèdes
pédagogiques modernes et en intensifiant l'action spirituelle. L'idée fonda-

mentale rappelée par tous les rapporteurs est qu'on ne peut parler de

rédemption humaine sans l'intervention du divin, sans le soutien de

l'action spirituelle». Il me semble que les vœux exprimés ci-dessus sont

les vœux des aumôniers de tous les pays... »

L'exposé que fait le rapporteur de la situation du prêtre dans ses

prisons, montre que la conception italienne du rôle de l'aumônier est très

différente de la nôtre en quelques points importants. En particulier, pour
sauvegarder le rôle sacerdotal, en France, nous serions opposés à ce qtie
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les aumôniers soient membres du conseil de discipline de la prison, comme
cela se voit au-delà des Alpes. De même, pour l'instruction élémentaire à
donner aux illettres, et pour quelques autres points.

Dans les conclusions qu'il tira du congrès, Monseigneur Baldelli
fit une synthèse du rôle de l'aumônier.

y oici reunies les idees essentielles émises par les divers rapporteurs
et approuvées par l'ensemble :

I. — A ce pauvre milieu de la prison, où grouillent toutes les tris-
tesses, toutes les colères, tous les désespoirs, tous les mensonges, mais où
fleurissent aussi, mystérieusement, toutes les faims de grandeur, de

noblesse, de générosité, de vérité, l'aumônier doit apporter ce qui lui
manque : la lumière de la vérité, la chaleur de l'amour, la pensée et le

goût de l'effort.

Il doit lui apporter ce qui lui manque le plus : l'espérance. Non pas
une fallacieuse espérance de la libération rapide, mais l'espérance fonda-
mentale de l'être humain qui se sait fils de Dieu, aimé personnellement
par le Seigneur, malgré ses misères.

Et pour cela un seul moyen : l'amour fort, vrai, réalisateur, fraternel
dans son expression.

— L'amour qui se manifestera par une sorte d'identification vitale
avec les détenus, par une patience inépuisable, par une confiance éclairée
et lucide, par une compréhension sans limites comme par une exigence à
la fois rigoureuse et très progressive.

— L'amour qui saura offrir toutes les souffrances que doit fatale-
ment entraîner un tel ministère situé aux avants-postes de la rédemption
des âmes.

II. — Le premier don de cet amour à nos malheureux sera la vérité :

car seule la vérité libère les âmes.

L'un des premiers efforts sera de faire comprendre le vrai sens de
la peine, sa valeur de rachat sur le plan social, sa valeur de rédemption
au point de vue spirituel ; cet effort devra être très prudent à la fois et

très résolu, car de son succès dépend la réhabilitation morale véritable
du détenu.

III. — Dans son ardeur à sauver les prisonniers, l'aumônier ne

doit pas oublier qu'il est l'aumônier de Vinstitution-prison, donc de toute
la communauté laïque qui est au service des prisonniers : cadres péniten-
tiaires, assistantes sociales, visiteurs et visiteuses. Il doit s'intéresser
également à tous.
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IV. — Son ministère auprès des détenus sera d'ailleurs fort favorisé

par une telle attitude : soit parce que celle-ci détendra le climat général,
soit parce qu'elle multipliera les possibilités par l'aide que, volontiers,
les uns et les autres apporteront alors à l'aumônier.

V. — Son ministère auprès des détenus sera facilité par la compré-

hension qu'en aura l'opinion publique tout entière, sur laquelle il faut

penser à agir pour lui faire prendre conscience de ses devoirs.

VI. — Son ministère doit continuer à s'exercer auprès des libérés ;

et là, bien plus encore, sera nécessaire une attitude fraternelle de la

communauté appelée à recevoir des pauvres êtres désemparés.

VII. — L 'aumônier les prisons n'a pas le droit de se désintéresser

des multiples recherches actuelles dans tous les domaines de la psyeho-

logie spéciale et de la thérapeutique psychique. Il doit s'ouvrir à tous

ces problèmes et aimer prendre contact avec les médecins-psychiatres, les

psychanalystes, les psychologues ou psychotechniciens car bien des cas,

pour lesquels il s'épuise, relèvent de la médecine et peuvent recevoir d'elle

un secours important.

VIII. — La situation juridique de l'aumônier doit être telle, qu'elle

soit en harmonie avec la dignité de son office, avec les très hautes respon-

sabilités qu'il assume, non seulement devant l'Eglise, mais en face de

l'Etat, des détenus, de leurs familles, soit pendant la détention, soit après

la libération.

L'action de l'aumônier doit se développer selon les caractères propres

aux maisons de prévention et de peine, dans la pleine efficacité de son

ministère sacerdotal librement exercé dans le cadre du règlement, et en

collaboration avec la direction de ces maisons.

Parmi les autres travaux présentés, nous en citerons quelques-uns

qui montrent l'ampleur du tour d'horizon réalisé :

— « Conception moderne de la prison, élément efficace de rédemption
sociale. Rôle de l'Eglise».

— « Réalisme et utilité pratique de la religion catholique dans le

problème de la conception de la peine et dans l'aide à la personne du

délinquant, au point de vue naturel et surnaturel ».

— « L'assistance aux détenus et aux libérés, œuvre de rédemption

sociale ».

—■ « L'assistance morale et religieuse aux détenus, complétée et aidée

par les données de la science ».

— « Le désordre familial et la délinquance des jeunes ».

— «L'école dans la prison, instrument de réhabilitation sociale»-

Le congrès émit une série de vœux concernant divers problèmes :

1° Création d'organismes nationaux de liaison, et d'un organisme
international ;

2° L'ambiance de la famille, de la rue, de l'école, dont l'importance
est si grande pour les jeunes ;

3° La création de centres de rééducation à ambiance familiale pour
les mineurs ;

4° L'ambiance et les conditions de vie dans la prison, qui devraient
relever et non avilir comme c'est trop souvent le cas. (Isolement de nuit
demandé) ;

5° L'entrée et l'action des laïcs dans les prisons (assistantes sociales,
visiteurs). Tous les pays ne sont pas sur ce point aussi avancés que
nous ;

6° Reclassement à la sortie des prisons — centres d'accueil et de
réadaptation. Aide aux comités de patronage par les gouvernements.

7° Mesures de clémence en faveur des détenus de droit commun ;
(8° Pacification et mesures de clémence ou de justice vis-à-vis des

détenus politiques.

Deux documents pontificaux, l'un général, l'autre particulier à une
de nos prisons, apportèrent lumière et joie.

La conclusion de ce congrès peut s'exprimer dans les courtes lignes
qui suivent :

En cette année 1950, comme en tout temps, l'aumônier des prisons
est un rédempteur qui apporte la vie de Dieu.

Il devra pour cela, être vraiment un autre Christ, par son attitude
d'âme vis-à-vis de ses frères détenus comme vis-à-vis du Seigneur Dieu,
par sa charité très spécialement.

Mais, en cette année 1950, il ne pourra bien remplir ce rôle de rédemp-
teur s'il n'est pas au courant de bien des techniques et s'il ne sait pas
travailler en liaison avec tous ceux qui cherchent aussi à aider les déte-
nus, chacun dans sa spécialité propre.

Abbé Pierre Dtjben
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VARIÉTÉS

Visite d'établissements pénitentiaires hollandais et belges

A l'occasion du Congrès pénal et pénitentiaire de La Haye, il a été

donné aux congressistes de visiter deux établissements des Pays-Bas :

la prison de Scheveningue à La Haye et la clinique pour l'observation

psychiatrique des détenus d'Utrecht.

Après le congrès, de très nombreux congressistes ont répondu à la

généreuse invitation du gouvernement belge, qui a reçu pendant deux

jours ses hôtes et leur a fait visiter divers établissements. Pour notre part,
nous avons revu la maison centrale de Louvain et admiré ila prison-école
de Marneffe.

Nous consacrerons quelques pages à ces quatre établissements,

Scheveningue : A l'ancienne maison cellulaire où s'exécutent de

longues peines sous un régime auburnien, ont été ajoutés un grand quar-

tier plus moderne où fonctionne un hôpital et un quartier, dû à la guerre,

composé de barraquements provisoires, qui sert de maison d'arrêt.

Le nombre total de détenus était de 627 le jour de la visite, dont 181

à la prison cellulaire, 190 à l'hôpital et 256 à la maison d'arrêt.

A l'hôpital, composé de grandes salles claires, largement ouvertes

sur des cours-jardins comportant le préau couvert du type scolaire, sont

placés des tuberculeux, des malades très atteints, des psychopathes et aussi

des vieillards.

Voici, à titre d'indication, l'horaire de la journée à la prison :

Lever 7 h. Travail de 14 à 18 &•

Petit déjeuner 7 h. 30 Repas du soir 18 h. 15

Travail de 8 à 12 h. Récréation 18 h. 45 à 21 h.

Déjeuner 12 h. 15 Coucher 22 h.

Promenade de 13 à 14 h.

Le personnel effectue 48 heures de travail par semaine. Le service de

jour est de 7 à 22 heures.

La nourriture donnée aux détenus comporte :

au petit déjeuner : pain, beurre et café au lait.

au déjeuner : le lundi, une soupe de pois cassés,
le mardi, des pommes de terre, un légume et 50 gr. de viande,
le mercredi, des pommes de terre et un légume,
le jeudi, une purée de pommes de terre e-t de pois,
le vendredi, des pommes de terre, un légume et 35 gr. de

morue,

le samedi, des pommes de terre et un légume,
le dimanche, des pommes de terre, un légume et 50 gr. de
viande,

au repas du soir : pain, beurre et café au lait, et en outre, par semaine,
130 gr. de fromage, 130 gr, de saucisson et 100 gr. de
poisson.

Utrecht : La clinique a été construite en 1949 dans une ancienne bar-
raque édifiée par l'occupant en 1943 dans les dépendances de la maison
d'arrêt d'Utrecht. Elle comporte plusieurs bureaux (premier médecin,
second médecin, psychologue, greffe, service social, infirmiers, infirmières,
poste de garde), 15 chiamjbres où les malades sont placés par .trois et deux
salles pour la toilette. Il y a donc 45 places, dont quelques-unes pour les
femmes. D'ores et déjà la clinique s'avère trop petite.

L'établissement reçoit en effet des malades de tout le pays. Or les
prisons hollandaises récèlent 9.000 détenus, en y comprenant les prévenus.

Sont envoyés à Utrecht :

1° Exceptionnellement, des condamnés agités des établissements ordi-
naires, dont les experts devront déterminer le mode de traitement, ainsi
que des sujets susceptibles d'être prochainement libérés conditionnellement
et dont l'état mental est inquiétant ;

2° Surtout, des prévenus placés à la clinique sur ordre du juge d'ins-
truction ou du ministère public. Seuls les cas difficiles font l'objet d'un
transfert à Utrecht. Les autres prévenus sont examinés dans les maisons
d'arrêt ou dans le service sanitaire spécialisé des hôpitaux libres.

L'expertise, dont les résultats seront communiqués aux magistrats,
peut être contradictoire et quand le détenu est indigent le second expert
est commis d'office aux frais de l'Etat.

Aucune durée de séjour n'est prévue à l'avance. Une enquête sociale
a déterminé antérieurement le comportement de l'individu hors de la pri-son. L 'observation s'effectue selon les mêmes méthodes qu'en asile grâcea un personnel spécialisé qui comprend deux médecins-psychiatres (lesDocteurs Baan et Rooserberg ), des infirmiers et des infirmières. Quand ilfaut avoir recours à des appareils coûteux que la clinique ne possède pas



(encéphalographe, cardiographe, par exemple) le malade est envoyé à la

clinique de l'Université.

Parmi les tests utilisés nous avons relevé le Szondi et le Rorschach.

Voici le schéma du dossier d'observation :

Pris en charge le-

Vers —

— Parti le.

Date du rapport : - -

tait

Diagnostic :

Jugement : -
-

Date du jugement : - Tribunal....

Nom :

Prénoms :

Date de naissance :

Domicile : ;

Détenu : —-

Profession :

Confession —

Etat ci\il :

Nom du conjoint :

Profession du conjoint :

Médecin traitant :

Spécialiste : .»•

Avocat :

Fonctionnaire du reclassement : —.

pere

Nom —

Date de naissance :

Lieu de naissance :

Milieu professionnel : -•

Date de décès : ...

Cause du décès :

mère

Nom : —

Date de naissance :

Lieu de naissance :

Milieu professionnel :...

Date de décès :

Cause du décès :
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hérédité

Chez les parents consanguins :

Chez les grands parents :

Maladies nerveuses, dégénération, accidents :

Excentricités et anomalies, alcoolisme, toxicomanie:-.™

Tuberculose, goutte, rhumatismes, diabète, urée:

famille des parents du patient

Combien d'enfants ont eu les parents ?

Combien sont décédés et de quoi ?

Y a-t-il eu des fausses couches et combien ?

Quel est le rang du patient ?

La mère etait-elle en bonne santé pendant sa grossesse ?

La naissance fut-elle normale ?

Auquel de ses auteurs le patient ressemble-t-il physiquement ? moralement

enfance

Nourri au sein ou artificiellement ?

Age de la première dentition :

A quel âge commença-t-il à parler ? à marcher ? à se tenir propre ? ........

Le patient a-t-il souffert de la maladie anglaise, de convulsions, rougeole, scarla-
tine, méningite ? __

A-t-il eu des peurs nocturnes, somnambulisme, rêves et cauchemars fréquents ?

Enurésie, onychophagie ?

A-t-il eu des tics ?

cours de la vie

Par qui fut-il élevé ? —

Degré d'éducation et d'instruction ? - —,
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Epoque de la puberté (ou menstruation) : -■ - —

Fut-elle accompagnée de dérangements physiques ou cérébraux

Carrière militaire : —

Enfants décédés et cause :
—

Àvortements :
-

Déroulement des grossesses et accouchements -

Donne-t-elle le sein et combien de temps ? -

Epoque du dernier accouchement : -

Etat de santé du conjoint :

Etat de santé des enfants : -

Alcoolisme :

Condamnations encourues : ;
—

Maladies :

Tentatives de suicide : -

-
—

Traumatismes :

Hospitalisations : - -
— -

Appétit : t

Défectuosités : -

- -
-

-

Menstruation :
- -

Goûts : -

EXAMEN PHYSIQUE

Jambes et muscles : -
- -

-

Peau et sudation :
-

-

Enflure glandulaire : - - —

Particularités sexuelles secondaires : ■—

-
-

Longueur du corps :
- — —

Déformations physiques : -

—

Respiration :

Pouls :

Tension :

Température :

Urine : -

» Examen organique :

» » microscopique :

TÊTE

Conformation crânienne

Vue

Champ de vision :

Astigmatisme :

Examen de la rétine :

Pupille ; formé et taille :

réaction à la lumière :

Accomodaiion :

Astigmatisme :

Nerf moteur :

Sensibilité :

Goût :

Canal auriculaire :

Examen auriculaire :

Goût :

Bouche et dentition

Prononciation et xuix :

Mouvements de la tète -

Réllexe conjonclif :

Réflexe cornéen :...

Etude des réflexes :

Glande thyroïdienne

Aspect :

Cœur :

THORAX
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Poumons :

Conformation de la colonne vertébrale : » —
- —

abdomen

Auscultation : —
-

-
-

Toucher :
—

Pression : — ——— —
—

- — -

Foie et vésicule : -
- — - — —

Parties génitales : — -
- —

Réflexes ventraux : -

Vessie et rectum : -
- — - — — —

-

membres supérieurs

Aspect : -

- —
- —

Activités (ataxie, force, tremblements, crampes) : -
- — -

Mouvements passifs (tonus) : ——— - - —

Réflexes : —> — * droit : gauche :

Réflexes pathologiques : -
—

Symptômes cérébraux : - -
- -

membres inférieurs

idem

sensibilité

Etude des centres nerveux :

Centre d'équilibre :

Sensitivité : —— - - :

Stéréognosie :

Dispositions affectives :

Arrêt les yeux fermés : — —

Marche : —•

Examen sérologique : -— —

Groupe sanguin : - -

Radioscopie : -
—

Louvain : Voici le texte même du discours de bienvenue prononcé à
l'arrivée des visiteurs par le directeur de l'établissement. M. Colpe . Il
rassemble l'essentiel de ce qui peut être dit sur cette maison.

Avant de passer à la visite de l'établissement, je tiens à vous dire quelques mots
du régime et de la population détenue.

Après la révolution de 1830, l'inspecteur général des prisons Ducpétiaux s'était

proposé d'introduire le régime cellulaire pour tous les détenus, à quelques excep-
tions près.

Dans ce cadre, il prévoyait la construction d'un grand établissement cellulaire,
au centre du pays, destiné à l'exécution des peines de longue durée, 5 ans et plus,
pour tous les condamnés masculins du royaume.

Telle est l'origine de la prison centrale de Louvain occupée le 1er octobre 1860,
établissement cellulaire à six ailes disposées en forme d'étoile.

Je ne m'étendrai pas davantage sur la description des bâtiments ; vous aurez

l'occasion de voir deux maquettes représentant l'une les bâtiments de 1860, l'autre
les bâtiments actuels.

L'implacable rigueur du régime cellulaire absolu a été maintenue durant 60 ans.

Au lendemain de la guerre 1914-1918, une vague de renouveau a entamé résolu-
ment le régime cellulaire dans notre pays, et c'est aussi à ce moment que l'évolu-
tion, qui continue de nos jours, a été amorcée dans cet établissement

Nous vous montrerons tantôt la menuiserie, la forge, la reliure, l'imprimerie et
la couture.

Nous venons de déblayer un terrain en vue de la construction de deux autres

grands ateliers: une vannerie et un atelier pour la fabrication d'engins de pèche.

D'autre part, une centaine de détenus sont occupés plusieurs heures par jour
aux travaux domestiques et d'entretien des jardins et des bâtiments.

Nous estimons que 80 de nos détenus pourraient être occupés hors cellule,
sans danger.

A l'exception des entrants, durant la période d'observation qui est de trois mois,
les détenus malades et une dizaine d'hommes soumis au régime cellulaire par mesure
de sécurité ou de discipline, tous lès détenus sont admis aux promenades en com-

mun où ils se promènent deux à deux et peuvent causer.

Depuis 1948, les visites ont lieu autour de petites tables dans cette salle.

En 1949, les stalles isolées de la chapelle ont été remplacées par de simples bancs
d'église, ce qui a amélioré sensiblement le maintien des détenus durant les offices

religieux.

Une plaine de sport vient d'être aménagée.

Récemment, un Welfare a été créé, groupement de détenus bien disposés qui
s'engagent solennellement à servir d'exemple aux autres par une conduite à l'abri
de tout reproche. Ils se dévouent à organiser des distractions variées qui ont favo-
rablement influencé l'atmosphère de l'établissement. Une chorale, une fanfare, un
orchestre, des représentations théâtrales et des séances de cinéma hebdomadaires
contribuent à apporter une saine distraction.

D'autre part, il y a journellement à midi et le soir des émissions de radio fran-
çaises et flamandes de jour à autre.

Les détenus peuvent s'abonner à deux journaux belges et aux périodiques de
leur choix pour se tenir au courant de la vie à l'extérieur.
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Le» visites, qui sous le régime cellulaire étaient fort limitées, sont portées à une

par semaine pour tous, et la faculté de correspondre avec leur famille est augmentée
dans les mêmes proportions à deux lettres par semaine.

La règle du silence a été levée officiellement pour les ateliers et pour les prome-
nades en commun.

De rénumération de tous ces changements apportés au régime, il apparaît qu'à
la discipline trop rigoureuse et trop tracassière s'est substitué progressivement un
traitement plus humain.

Je veux encore vous donner maintenant quelques renseignements sur la popu-
lation de cet établissement.

La spécialisation des établissements, introduite dans notre pays surtout depuis
1930, implique la sériation des condamnés et par conséquent l'étude approfondie
de chaque cas, dès le début de l'exécution de la peine, c'est-à-dire qu'il faut néces-
sairement procéder à l'observation méthodique.

Cette observation fut organisée en cet établissement en 1935.

La méthode d'observation appliquée ici est décrite par son auteur, M. le profes-
seur de Greeff , médecin anthropologue, dans son Introduction à la criminologie.

Le rapport d'observation a pour but de renseigner la direction et le personnel.
autant que possible, sur la valeur humaine du condamné et les avis éclairés de M.

le professeur de Greeff ont une grande valeur pour la direction, c'est pourquoi je
suis heureux de pouvoir rendre ici hommage à son intelligente et fructueuse col-

laboration.

La sériation des condamnés a modifié sensiblement la composition de la popu-
lation de cet établissement en nous mettant en présence d'une population beaucoup
plus homogène, composée de détenus capables de se comporter à peu près normale-
ment et aptes au travail. Il convient de souligner tout spécialement la répercussion
vraiment remarquable de la loi de Défense sociale de 1930 qui a éliminé les caté-

gories de condamnés les plus difficiles, notamment les débiles et surtout les désé-

quilibrés graves avec lesquels le personnel vivait en conflit perpétuel.

Depuis que l'établissement de défense sociale de Tournai les a recueillis, notre

établissement connaît une atmosphère remarquablement calme et paisible.

Depuis lors, nous avons pu renoncer définitivement à l'utilisation des cachots et,
en même temps, les tentatives d'évasion, les tentatives de suicide et les actes de
rébellion sont devenus extrêmement rares à cet établissement.

Cependant, il nous reste un nombre élevé, estimé à 25 °/„, de détenus très tarés dont

vraisemblablement rien n'est à attendre pour l'avenir, pour lesquels aucune chance

de relèvement moral ni de reclassement ne semble subsister, mais la plupart de ces

hommes, incapables de s'adapter encore à la vie libre s'adaptent par contre relati-
vement bien à la vie en prison et ne causent guère de troubles ici.

Ce qui revient à dire que nous avons environ 125 condamnés à l'égard desquels
la prison remplit surtout le rôle utile de mettre la société à l'abri de leurs tendances
criminelles, pour un temps très long et parfois définitivement, sans autre issue

que de pouvoir, un jour, les faire passer à l'hospice quand l'âge les aura rendus
inoffensifs.

Ceci est sans doute de nature à vous donner une idée très sombre de cet établis-
sement et je me hâte de vous dire que, par contre, l'observation nous a révélé que
25 °/0 des condamnés criminels pourraient être remis en liberté, dès leur arrivée,
sans aucun danger. Il s'agit là d'hommes quasi normalement doués au point de vue
intellectuel et affectif qui se rendent parfaitement compte de la gravité de la faute

commise, qui avouent leur crime, le regrettent sincèrement et sont animés d'un désir
intense de se réhabiliter et de se montrer meilleurs qu'ils ne se sont révélés dans
les faits pour lesquels ils ont été condamnés.

C'est grâce à ces hommes que nous n'avons pas hésité à créer même dans cet
établissement un groupement Welfare, sachant que nous disposons d'un nombre
élevé de détenus capables de donner l'exemple aux autres et d'exercer autour d'eux
une bonne influence.

Entre les pôles extrêmes des plus déchus et des mieux disposés, que je viens de
signaler, se situe la grande niasse d'environ 50 "/, de condamnés aux dispositions
morales plus ou moins douteuses et pour lesquels l'action éducatrice du personnel
peut être très salutaire.

J'espère par cet exposé, forcément succinct, avoir réussi à vous donner une idée
de la complexité de notre tâche qui consiste à créer dans cet établissement, à régime
mixte, des milieux sains dans lesquels les détenus puissent exercer une activité
utile, à 1 abri d'influences néfastes, tenant compte de l'évolution passée de chaquehomme.

Je vous ai dit tantôt qu'à leur entrée, un nombre de condamnés relativement
important ne semblent laisser aucun espoir ; je dois ajouter cependant, et je ter-
mine sur cette note optimiste, que nous avons parfois l'agréable et réconfortante
surprise d'assister à des revirements complets même dans ce groupe, à première
vue si décourageant, revirements dus probablement à la réflexion, à la régularitéde la vie, à la désintoxication complète et sans doute aussi, dans une mesure incon-
trôlable, à 1 aide compréhensive et dévouée de quelques membres du personnel, etdes expériences de ce genre nous ont amenés à garder toujours un brin d'espoirdans la perfectibilité de l'homme le plus déchu et à témoigner à tous une grandemansuétude et une inlassable patience.

Effectivement la maison centrale de Louvain a subi d'importantes
modifications depuis la visite que nous y avions faite en 1947 : davan-
tage d'ateliers, de terrains, un régime plus libéral. La forteresse de jadisdevient école.

Marnefie : Le château de Marneffe s'élève au milieu- d'un vaste parc
sur un plateau qui domine la vallée de la Meuseï, à une dizaine de kilo-
mètres de la ville de Huy. Il sert de prison-école pour les jeunes condamnés
d'expression française, tandis que ceux qui ne parlent que le flamand
sont envoyés à Hoogstraeten.

Comme à Hoogstraeten, les détenus sont groupés par pavillon ;
mais tandis que là, en application de la méthode dite « progressive », le
le régime diffère d'un pavillon à l'autre, d'après le stade de l'évolution
morale, à Marneffe, après une courte période d'observation, les pension-
naires sont soumis à l'autorité d'un chef de pavillon qui suivra l'évolution
du détenu jusqu'à sa libération. Cette observation (à laquelle on procède
a maison d'arrêt de Huy), met l'accent sur la personnalité psycho-
logique de l'individu, le milieu dans lequel il a vécu et la cause déter-
minante de sa chute.

Le régime est basé sur le principe de la discipline consentie. Au nouvel
arrivé il est demandé de se conduire de la façon la plus sociable dans
cette communauté, où tout porte l'empreinte de la confiance en la paroledonnée.

L'action morale et sociale est confiée à des chefs de pavillon et à un

instituteur. Ce personnel suit le détenu de sa chambre à la classe, aux



champs et au sport. L'éducation professionnelle est dirigée principalement
vers l'agriculture, l'électricité, la menuiserie et l'industrie du bâtiment.

Un soin tout particulier est consacré à l'éducation physique. La

journée commence par une demi-heure de mouvements de gymnastique
d'ensemble. Au sein des équipes de football, d'athlétisme, de basket-ball

et de pelote, se développent l'esprit de franche camaraderie, l'initiative et

le sens social.

Un cercle d'études permet aux jeunes gens d'approfondir leurs

connaissances grâce à des leçons dont les sujets sont choisis par leur

président.
Au cours des derniers mois, le régime de Marneffe a subi une pro-

fonde et nouvelle modification par l'introduction du scoutisme auquel
peuvent être affiliés tous les détenus à la.condition d'être admis par un

comité de détenus suivant les règles établies par le scoutisme libre.

Une autre particularité consiste à incorporer dans chaque groupe un

condamné d'âge mûr dont le rôle est celui d'un conseiller et d'un element

modérateur.

A ces renseignements, extraits de la note redigee sur Marneffe par

M. Van Helmont , inspecteur général des prisons belges, nous ajouterons
les quelques commentaires suivants :

Marneffe est une maison entièrement ouverte, ne rappelant en rien

la prison : un château en bon état, des parcs, une ceinture de terrains

eultivaJbles. Y sont dirigés les condamnés primaires de 16 à 25 ans ayant au

moins un an à y demeurer. Les belges ne se préoccupent pas de l'âge à la

libération. L'envoi à Marneffe est une faveur. Par conséquent, la mauvaise

conduite entraîne le transfert dans une maison cellulaire.

Si le régime progressif par étapes successives est exclu, par contre

la progression s'effectue à l'intérieur du clan scout selon les méthodes

du scoutisme ordinaire. Le chef de clan est élu par ses compagnons. Chaque

groupe de scouts à son local qu'il décore lui-meme.

Les chambrettes sont individuelles.

La population totale est de 150 détenus dont 10 % environ d'adultes

plus âgés constituent le conseil des sages.

La population sort fréquemment de l'établissement pour effectuer

des marches dans la campagne. Plus souvent elle campe dans le parc, par-
fois en compagnie de troupes scouts de l'extérieur.

Voici l'horaire de la journée :

6 heures : lever, toilette, gymnastique, déjeuner ;

8 heures 1/2 : travail ;
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12 heures : déjeuner dans les chambres ;

13 heures 1/2 à 17 heures 1/2 : travail ;

18 heures : dîner (en chambre).

Après le dîner ont lieu les veillées, ainsi réparties :

Lundi : cinéma récréatif ;

Mardi : cercle d'étude ou film éducatif ;

Mercredi : bricolage pour le compte d'une société mutuelle ;

Jeudi : réunion des routiers ;

Vendredi : réunion des équipes (il y en a 5) ;

Samedi : chorale.

Les détenus peuvent .librement se rendre à la bibliothèque, y circuler,
choisir les livres dans les rayonf}, y demeurer pour lire.

L'uniforme comporte :

Un vêtement de drap bleu marine (pantalon et blouson) ;

Une chemise bleu claire ;

Une cravate bleu roi ;

Des sandalettes de cuir.

Marneffe vient d'emprunter à la prison californienne de Chino son

parloir-pergola pour la visite des familles. La rencontre des détenus et

de leurs visiteurs se fait autour de petites tables dans le cadre rustique
d'un hangar couvert de chaume, harmonieusement dessiné.

La Belgique est allée très loin à Marneffe dans le sens de l'abolition
des contraintes qui entourent la prison. Les jeunes détenus paraissent
vivre dans cet établissement l'existence exacte des pensionnaires d'une

école d'agriculture à base d'internat. La formule est audacieuse et vrai-

semblablement admissible à la condition de choisir parfaitement les délin-

quants auxquels elle est destinée. Avant d'y parvenir, l'administration
pénitentiaire belge avait cependant, pendant dix ans, à Hoogstraeten, fait
l'expérience de la prison-école d'un type moins évolué. C'est un domaine
où il convient de ne pas aller trop vite, si l'on veut éviter que des échecs
retentissants ne ramènent à la prison classique.

Les Belges sont fiers de montrer Marneffe. Leur orgueil est légitime.
Ils sont là tout à fait à la pointe du progrès.

Pierre Cannat

Magistrat
Contrôleur général des services pénitentiaires.
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Essai de psychologie du détenu, par Mme Suzanne Le BÈGUE (Bloud et

Gay, 1950).
Mme Le Bègue , assistante sociale à l'administration pénitentiaire, vient de

faire paraître dans la collection « Réalité du travail social » un petit livre d'un
intérêt soutenu, qui apporte sur le problème du crime des précisions d'une grande
netteté. Six ans de pratique au milieu de la population pénale, un sens de l'obser-
vation tout particulier, un équilibre d'esprit que n'ébranle pas le milieu spécial
dans lequel elle évolue, lui ont permis de noter avec une grande justesse la

façon de penser et de sentir du détenu. Sa formation professionnelle lui fait en

outre situer le crime dans son cadre social réel.

Tout est juste dans ce livre ; rien n'y est outré ni sentimentalement déformé.
Les couleurs de ce tableau étaient encore fraîches quand le peintre y a mis son

pinceau. Il en résulte une étonnante impression de vie que viennent augmenter
encore les propos rapportés, pris sur le vif des entretiens.

Mme Le Bègue a eu scrupule de nous livrer quoi que ce soit de trop per-
sonnel, qui aurait démasqué le délinquant. Mais s'il est impossible dans ces pages
de jamais reconnaître tel ou tel homme, il est aisé à quiconque a fréquenté la

population pénale de retrouver la silhouette du détenu, non pas fantaisiste mais
vraie.

La matière est divisée en trois parties :

Le chemin de la prison ;

En centrale ;

La sortie.

Dans le premier chapitre, l'auteur étudie les causes du crime, d'abord celles
inhérentes à l'individu, puis les influences extérieures.

Dans le second, sont examinés le cadre, puis les hommes. Plusieurs pages sont
consacrées à chacune des grandes catégories de délinquants.

La dernière partie énumère et discute les modes d'élargissement puis fait le

tour du grand problème du reclassement.

La conclusion « Sont-ils amendables ? » ramène le problème à ses éléments

essentiels.

Dans un monde qui s'efforce de donner au crime, par la littérature ou par

l'image, on ne sait quel masque où l'erreur le dispute à l'absurde, Mme

Le Bègue vient de rétablir les droits de la vérité. Une telle contribution au

redressement de l'esprit public n'est pas le moindre mérite de cet ouvrage.

P. C.
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Traité élémentaire de science pénitentiaire et de défense sociale,,

par Jean Pinatel , (Sirey 1950).

M. Pinatel , inspecteur de l'Administration, à qui l'on devait déjà un précis,
de science pénitentiaire paru en 1946, vient de publier un ouvrage de cinq cents,

pages, le plus important dont on ait jamais disposé sur cette matière.

L'auteur, qui se rattache à la tradition des inspecteurs généraux ses prede--
cesseurs, et notamment à Charles Lucas , étudie le grand problème de la prison
à la fois sous l'angle des peines — tel est l'objet de la première partie et sous

celui de la défense sociale. Il fait précéder cette double etude d'une introduction

de 80 pages et divise ensuite la première partie et trois livres : législation
pénitentiaire, administration pénitentiaire, régime pénitentiaire. La seconde partie*
traite successivement des problèmes de défense sociale relatifs aux mineurs et de

ceux concernant les adultes. Le livre est préfacé par M. Germain , directeur de

l'Administration pénitentiaire.

Il était extrêmement difficile d'aborder en un seul ouvrage les innombrables

questions que pose l'application des sentences judiciaires, d'autant que cet

immense travail, s'il s'adresse aux étudiants, aux praticiens et à tous ceux qui
portent intérêt à la matière, est destiné aussi à la formation du personnel péniten-
tiaire et doit servir de base à la préparation des examens professionnels qui
jalonnent la carrière. Force était donc pour l'auteur de ne négliger aucun aspect,,
d'étirer son propos depuis les données théoriques jusqu'aux enseignements les

plus pratiques concernant la tenue d'un greffe ou d'un économat. M. Pinatel y a

parfaitement réussi, et son traité est une somme rassemblant et résumant tout ce.

que doit connaître un fonctionnaire des prisons.

L'on pourrait chicaner l'auteur sur l'importance relative accordée à telle ou :

telle question, lui reprocher peut-être aussi d'avoir englobé dans une étude déjà
si complexe des éléments de droit pénal auxquels il a été possible de consacrer

ailleurs, dans des ouvrages spéciaux, des développements plus étendus. Ces;
querelles seraient vaines eu égard aux mérites exceptionnels du traité.

L'introduction est consacrée à l'histoire des doctrines pénales, au développement
des doctrines et des systèmes pénitentiaires et aux problèmes fondamentaux de
la science pénitentiaire. Nous ne saurions trop conseiller d'en méditer l'esprit..
M. Pinatel y a heureusement rassemblé toutes les idées générales qui dominent
son livre et a réussi à exposer avec clarté l'évolution si complexe des conceptions
pénales et pénitentiaires au cours de ces derniers siècles et les tendances actuelles
d'une matière, en plein bouleversement. Nous pensons que là est l'aspect le plus
original et le plus vivant de son travail. Il y a mis assez d'élan pour que le lec-
teur y trouve le goût de s'engager dans la lecture des divers chapitres.

Nous ferons quelques réserves sur la classification des peines portée dans le
livre premier : de neutralisation, d'exemplarité, de rééducation, d'avertissement.
Ce distinguo nous paraît fragile, car toule peine porte en elle plusieurs fondements
enchevêtrés. Qui dira, par exemple, en quoi une peine de travaux forcés à temps
relève de l'exemplarité et non pas de la rééducation, tandis qu'une peine de
réclusion appartient à celles cataloguées de rééducation ? Au surplus, exemplarité
et avertissement relèvent de la même notion de prévention générale, car il est
bien difficile de soutenir qu'une courte peine de prison n'a pas, en l'état de notre
droit, un but d'exemplarité.
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Nous avons, par contre, beaucoup goûté au livre troisième la nomenclature
des idées qui successivement ont dominé l'organisation des régimes depuis cent

cinquante ans.

C'était une nouveauté enfin que de faire entrer dans une rubrique de défense
sociale le problème des mineurs délinquants. Nous ne saurions trop souscrire à
cette conception de l'inadaptation sociale, qu'avec beaucoup de bonheur MjPinatel

place en tête de la deuxième partie. Les pages consacrées aux récidivistes et aux

délinquants mentalement anormaux sont imprégnées du même esprit réaliste ; le
tout forme un ensemble logique, bien soudé, tout à fait à sa place dans une

section particulière de l'ouvrage.
Nous dirons encore qu'entre autres mérites le traité de M. plnatel présente

celui de donner de chaque question une évolution historique précise et de mettre,

par ses très nombreuses notes, à la disposition du lecteur une documentation
de grande richesse.

Les tables, alphabétique et chronologique, seront également d'un grand
secours pour le technicien.

En résumé, ce livre dont les assises ont la solidité des piles de pont, enjambe
largement le problème de la peine, laisse de chapitre en chapitre — nous allions

dire d'arche en arche — assez de place au flot d'une science pénitentiaire en

pleine crue pour résister à tous les assauts, permet enfin de voir loin vers où

porte le courant.
P. C.

Le magistrat, son statut et sa fonction, par René warlomont, juge an

tribunal de première instance de Bruxelles. Préface de M. le Bâtonnier Tschof-

fen, ministre d'Etat. Avant propos au lecteur français de M. le Conseiller
Brouchot

, membre du Conseil supérieur de la magistrature. (1950, Bruxelles,
Larcier éditeur).

L'objet du présent traité, dit l'auteur, est de déterminer et de définir les droits

et les devoirs de tous ceux qui, magistrats professionnels ou non, partici-
pent à l 'administration de la justice. Le but que se proposait M. WARLOMONT a

été atteint et l'on peut dire que par cet ouvrage — véritable somme de la profes-
sion de magistrat — il a apporté une contribution essentielle à la littérature

judiciaire.
L'ouvrage est divisé en deux parties principales : la première est consacrée à

la déontologie générale, avec l'étude des « droits et devoirs des magistrats, inde-

pendamment de l'exercice de la judicature elle-même » puis celle « des institutions

destinées à promouvoir ceux-ci » (inamovibilité, discipline, sanctions, costumes,

traitements, retraites, pensions, etc...). Dans la déontologie spéciale (deuxième partie
de l'ouvrage) l'auteur approfondit l'étude « des règles positives imposées à la

pratique judiciaire par l'application des principes qui dominent la déontologie

générale » (le statut du magistrat, le magistrat dans sa carrière et dans sa fonction,

le ministère public, le juge d'instruction, le magistrat à l'audience, le délibéré,

le jugement.
Cet aperçu trop succinct de la table des matières ne donne qu'une idée bien

imparfaite de l'ampleur du travail présenté par notre collègue \ il faut parcourir
les premières pages de ce volume, les tables d'auteurs, de textes, la bibliographie,
les textes législatifs, la table analytique, pour se rendre compte de l'énorme docii-

mentation que l'auteur a mise à notre disposition.
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Mais ce n'est pas seulement par sa valeur documentaire, mais également par
sa valeur philosophique, que l'ouvrage analysé doit retenir notre attention et,
susciter l'intérêt de tous ceux qui de près ou de loin sont passionnés par les ques-
tions judiciaires.

Si l'auteur n'a négligé dans la seconde partie aucun aspect de la judicature,
il n'a pas hésité dans la première à nous présenter un exposé complet de l'aspect
interne du sujet au moyen de développements précédés souvent d'une intro-

duction historique assortie de considérations morales, sociales, politiques
véritablement captivantes ; il a recueilli avec soin et méthode beaucoup de ce

qui a été écrit d'intéressant sur notre profession ; tour à tour d'Aguesseau,
Boileau, La Fontaine lui-même, Bonaparte et bien d'autres sont évoqués, et l'auteur
lui-même n'hésite pas à proposer d'heureuses définitions de la mission morale du

magistrat, par exemple de son rôle de serviteur du progrès social, etc. Avec

beaucoup de pénétration, il analyse les qualités du juge : fermeté envers soi-même,
rectitude envers les justiciables, (respect de la loi — indépendance du jugement
et du caractère) science des choses et connaissance des hommes, humanité (bien-
veillance non seulement dans la teneur des décisions de la justice mais dans la

manière dont celle-ci est rendue, souplesse et discernement) ; il rappelle les

émouvantes paroles que Desclozeaux a consacrées au juge d'instruction : « Esprit
éclairé, âme forte, caractère indépendant, cœur élevé » ; il cite également
l'admonestation adressée par le chancelier pontchartrain au premier président
du parlement de Besançon le 23 avril 1713 pour avoir manqué « de retenue et

de circonspection » et il souligne, avec peut-être un peu de cruauté, que préciser
est un art que bien peu de magistrats possèdent.

Il n'est pas possible dans le cadre de ce compte rendu de donner une idée
même suffisante de l'énorme profit que chacun peut tirer de la lecture et surtout

de la méditation de cet ouvrage : il est possible que les futurs magistrats y décou-
vriront une source de découragement lorsqu'ils se rendront compte des qualités
qu'il est indispensable de posséder pour être « un digne et loyal magistrat » ; il

est certain que la lecture déterminera chez les magistrats en exercice de

salutaires réflexions, non exemptes d'angoisses ainsi que le souligne M. le

Conseiller Brouchot ; mais nous estimons que cette lecture est en définitive réconfor-
tante parce qu'en rappelant les qualités indispensables pour bien juger, elle mettra
en lumière le fait établi par l'histoire de la magistrature française et belge que
dans nos pays la justice est bien rendue et que les magistrats sont dignes de la

lourde charge qui leur a été dévolue.

En terminant remercions notre collègue d'avoir mis à notre disposition un

ouvrage qui réunit les qualités assez rares de favoriser le travail et les profitables
méditations ; félicitons-le sans réserve d'avoir pu mener â bien une tâche d'une

telle importance et avec M. le Conseiller Brouchot souhaitons à cette œuvre

« d'obtenir une large audience en France et de recueillir le succès qu'elle
mérite ».

T. Y. T.

Yalor procesal pénal de los sueros delà verdad, par Manuel Lofez Rey

(Buenos-Aires, Ediar, 1949.

La recherche de l'aveu par les nouvelles méthodes d'investigation que les

apprentis sorciers de la science ont mis à la disposition des agents de l'enquête
criminelle n'a pas fini d'émouvoir les juristes, de suggérer les réflexions et de
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•susciter les débats. M. Manuel Lopez Rey , magistrat et professeur espagnol qui
poursuit sa carrière en Amérique du Nord et latine vient d'ajouter, aux objectons
qui se sont élevées de toute part contre l'emploi des procédés narcotiques dans
l'instruction pénale, une critique fortement argumentée dont il suffit d'énoncer
les conclusions pour résumer l'argumentation.

Ces conclusions sont les suivantes :

1° Les « sérums de vérité » ne dispensent aucune vérité mais produisent sim-
plement un complexe de manifestations qui peuvent aussi bien être engendrées
par la fantaisie que par les idées, désirs ou angoisses les plus divers,

2° Lesdits sérums n'excluent pas :

a) la possibilité d'une fausse auto-accusation ou d'une fausse accusation contre
un tiers.

b) que, même s'il est coupable, le sujet puisse garder par devers lui, même

en état de semi-conscience, ce qu'il sait à propos d'un fait.

3° L'usage policier ou judiciaire, sous quelque forme plus oit moins légalisée
que ce soit, desdits sérums, constitue une négation essentielle des droits fonda-

mentaux de la personne humaine qui ne sont pas prescrits par le seul fait qu'un
individu est coupable ou simplement inculpé d'un délit. Il ne sert à rien de

•déclarer que le droit de ne pas s'accuser soi-même est sacro-saint (5e amendement

à la Constitution des Etats-Unis d'Amérique) si en même temps (et, en ce qui
concerne ce pays, malgré les louables efforts de son Tribunal suprême) la police
et un grand nombre de juges et de tribunaux admettent directement ou indirec-

tement l'application des « sérums de vérité ». En conséquence, les manifestations

produites par leur action ne doivent, en procédure pénale, se voir reconnaître

aucune valeur. Les droits et les intérêts de la communauté dont nous sommes

.tous garants, peuvent être défendus et protégés par d'autres moyens.

4» L'utilisation de ces « sérums » s'explique (expliquer n'est pas justifier)
dans certains régimes politiques ou pendant certaines campagnes politiques ten-

dant à la suppression d'une idéologie contraire. Cette utilisation, qui n'est pas rare

à notre époque, n'a aucune justification juridique et il est lamentable qu'aux Etats-

Unis, où l'on prétend qu'existe une démocratie, les « sérums de vérité » aient une

application policière et judiciaire plus ou moins légalisée.

5° L'application des dits sérums implique également une négation de la

criminalistique. Il ne sert à rien ou ne servirait à rien de s'acharner à la cons-

truire si, en somme, il était possible d'y substituer de simples sérums, bien qu'au
détriment de la sécurité humaine.

6° L'usage des « sérums de vérité » implique une négation complète de

certains principes fondamentaux du droit de la procédure pénale dans l'ordre de

l'obtention des preuves et des diligences judiciaires destinées à établir la respon-
sabilité pénale d'une personne. Si toute preuve doit être obtenue sans violence et

sans déformation de la volonté humaine, il est évident que lesdits sérums doivent
être exclus du champ de la procédure pénale.

7° Sur le plan strictement pénal, l'usage des « sérums de vérité » implique
en lui-même une contradiction évidente. Le droit pénal exige une imputabilité
préalable à établir. Or l'usage desdits sérums présente l'étrange situation d'une
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responsabilité pénale originairement fondée, en ce qui concerne le jugement
d'imputation, sur un état d'inimputabilité ou tout au moins d'évidente semi-impu-
tabilité, pour ceux qui acceptent cette dernière distinction

8» L'usage des « sérums de vérité » aussi bien par la police que par les par-
ticuliers représente un sérieux danger et une sérieuse menace pour les libertés
et les droits humains,

9° L'unique application qui en soit légitime doit être faite dans les limites
d'un traitement médico-psychiatrique et peut, en certains cas, rentrer dans le cadre
de la criminologie ou de la pénologie, aux fins propres de ces disciplines.

10° L'acceptation plus ou moins légalisée des dits sérums de vérité dans quel-
ques pays et dans l'aire de la procédure pénale et policière est une des consé-
quences du respect que l'homme moderne, complètement matérialiste, professe à
l'égard de la Technique. Cette attitude révérentielle, visible, même dans les pays
qui se vantent d'être démocratiques, donne lieu à une domination des droits
humains que l'on prétend, par ailleurs défendre. L'usage des « sérums de vérité »

aux fins de procédure pénale et policière, comme celui d'autres moyens : détec-
teur de mensonges, « troisième degré », sont les produits d'une mentalité maté-
rialiste qui met la technique avant le droit.

Il appartient au juriste, à celui qui l'est authentiquement, d'opposer une ferme
barrière contre l'entrée de la technique dans le domaine juridique, lorsqu'une
telle intrusion implique une dévalorisation de la personne et de la personnalité
humaines. Le délinquant ou l'individu simplement suspect sont des personnes qui
ont droit à ce que leur personnalité soit respectée.

La technique doit servir le droit sans perdre de vue que dans les actuelles
heures si confuses, la mission du juriste est d'affirmer et de perpétuer la valeur
de la personne et de la personnalité humaines. Cette valeur a été niée
et minimisée par l'autoritarisme et par le totalitarisme mais elle a aussi
ete menacée là où l'on dit qu'il existe des systèmes démocratiques. Ces contra-
dictions doivent être évitées et la seule manière d'y parvenir fermement est de
maintenir la technique dans ses propres limites qui sont celles d'une mise au

service au droit. Ce qui importe, ce n'est pas de faire progresser une barbare
conception matérialiste de gauche ou de droite mais de maintenir la dignité et la
valeur de la personne humaine.

Le livre de M, Manuel Lopez Rey
, publié à Buenos-Aires, a été écrit à New-

York. Ce qui explique peut-être le choix malheureux de l'expression « sérums de
vérité », et sans doute les references, dont l'agressivité surprend, aux pratiquesnord américaines. Les conclusions de M. Manuel Lopez Rey , lui sont inspirées
par 1 analyse des principes généraux de la procédure pénale. Cette analyse l'amène
a la constatation d une erreur : 1 erreur qui tient à ce que la procédure judiciaire
e t policière tend à obtenir l'aveu de l'inculpé plus qu'elle ne cherche à établir,contre lui, la preuve de la vérité (voir pages 19 à 35). Ainsi l'aveu a-t-il, dans la
pratique criminelle, une place que ne lui reconnaît pas la théorie. Il demeure,
ans le système de 1 intime conviction des juges, la reine des preuves. D'où la
recherche systématique de l'aveu par les procédés d'investigation les plus divers.
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La recherche de la preuve doit cependant connaître une limite : celle des droits

de la personne et l'erreur que dénonce M. Manuel Lopez Rey lui apparaît d'au-

tant plus condamnable qu'elle entraîne une méconnaissance des libertés humaines.

Si sensible que l'on soit à l'argumentation des adversaires de l'emploi de la
narcose dans l'instruction criminelle, l'on est cependant contraint de constater que
les faits l'emportent toujours sur les principes. La révolte des faits, c'est ici l'appel
aux procédés d'investigation de la conscience humaine mis au point par les nou-

velles techniques de la psychiatiie et de la psychanalyse. Si le législateur veut

les ignorer et, selon la formule de M. Manuel Lopez Rey , se refuse à « plus ou

moins les légaliser » il n'empêchera pas leur emploi de se perpétuer mais il

s'interdira d'y apporter les modalités nécessaires. La plus importante de ces

modalités nous paraît être la distinction entre l'impensable narco-instruction et le

légitime narco-diagnostic. Cette distinction que d'aucuns repoussent (par exemple
le doyen Magnol dans son rapport général sur l'aveu en procédure pénale aux

Journées de droit franco-latino-américaines de Toulouse) n'est-elle pas, au con-

traire, logique et efficace ? Et le problème de l'emploi de la narcose, à ce stade

et sous cet angle, n'est-il pas, comme j'ai eu l'occasion de le rappeler dans cette

revue (1), un problème de déontologie médicale plus qu'un problème de procé-
dure pénale ? Quoi qu'il en soit, le débat sur la narco-analyse est loin de sa

conclusion.
Jacques-Bernard Herzog

Législation pénale en matière commerciale, par Maurice patin et Paul

Caujolle (Presses Universitaires de France).

L'intelligence, le bon sens, la loyauté, avec un minimun de connaissances

juridiques, pouvaient jadis suffire à ceux qui, à un titre ou à un autre, entendaient

se livrer honnêtement à ce qu'il est convenu d'appeler « les affaires ».

La complexité croissante des relations commerciales, les interventions de plus
en plus nombreuses du législateur ont radicalement transformé la situation ; et,

pour prendre un exemple, le droit des sociétés commerciales peut aujourd'hui
accaparer entièrement l'activité de certains juristes ; une conscience droite ne

permet plus, à elle seule, de discerner la voie à suivre ; le droit pénal déborde

largement la morale et les intentions les plus pures ne peuvent toujours préserver
des violations de la loi. Il faut d'autre part compter avec la mauvaise foi d'autrui

et être en mesure de distinguer entre une certaine habileté qui, si elle n'est pas

de l'essence du commerce, est du moins parfaitement compatible avec lui, et

certains procédés malhonnêtes dont la connaissance appartient aux juridictions
répressives. Il est donc naturel que la formation de ceux qui se destinent au haut

commerce, à la banque, à l'administration des sociétés, au contrôle du fonction-

nement des entreprises industrielles et commerciales, comporte l'étude des grandes
règles du droit pénal, et de la partie du droit pénal spécial traitant des infractions

qu'il est d'usage de ranger dans les atteintes à la propriété.

Grâce à cette étude, ils pourront apercevoir la limite qui sépare les actes

licites de ceux que la loi prohibe, éviter l'emploi de certaines pratiques ou le

recours à certains procédés et, le cas échéant, déjouer les fraudes dont ils pour-

raient eux-mêmes être victimes.

(1) Voir « Un point de vue brésilien sur la narco-analyse ».

Après avoir, comme il se devait, inscrit à son programme un cours de droit

pénal des affaires, l'Ecole nationale d'organisation économique et sociale a eu

l'heureuse idée de faire appel, pour cet enseignement, à deux hommes d'un excep-
tionnel mérite : un haut magistrat qui passe, à juste titre, pour un de nos meilleurs

criminalistes, et un expert-comptable auquel la confiance des magistrats a permis
de connaître les affaires les plus délicates, et que la confiance de ses pairs a porté
à la présidence de son ordre.

Les leçons du premier, les conférences du second, ont été rassemblées en un

ouvrage de 400 pages qui ne peut manquer de susciter un très vif intérêt.

La Revue Pénitentiaire n'avait pu, à raison de l'interruption de sa publication
par suite de la guerre, rendre compte en son temps de la première édition du

livre de MM. Patin et Caujolle , parue en 1943. Elle se doit de 'signaler à ses

lecteurs la deuxième édition, revue et mise à jour avec le concours de M. Aydalot,
procureur de la République adjoint près le Tribunal de la Seine.

Le livre comprend, avec un avant-propos, vingt leçons de M. le Conseiller

Patin , dans lesquelles sont intercalées neuf conférences de
.
M. Caujolle . Après

quelques notions d'instruction criminelle et de droit pénal général, l'éminent

magistrat passe successivement en revue les diverses infractions que l'homme

d'affaires doit particulièrement connaître, d'abord les infractions très générales :

faux, abus de confiance, escroquerie, puis d'autres spéciales aux commerçants,
comme la banqueroute, enfin celles relatives au fonctionnement des sociétés. Ce

sont ensuite de clairs exposés sur les dispositions de la loi pénale concernant les

commissaires aux comptes, les droits des actionnaires et des autres porteurs de

titres, la réglementation de la publicité financière, la gestion des sociétés, l'action
illicite sur le marché et la législation des prix ; enfin, la dernière leçon est consacrée
à la réglementation de la profession bancaire et à la législation des échanges et

de l'or.

M. Patin est sobre de références, mais il possède admirablement son sujet,
et, lorsque l'occasion s'en présente, il renvoie à l'œuvre d'un spécialiste ou cite

une décision typique de la jurisprudence, plus particulièrement de la jurisprudence
delà Chambre criminelle, à laquelle il appartient.

L 'enseignement pratique de M. Caujolle embrasse un champ moins vaste :

dans ses cinq premières conférences, il étudie le mécanisme de certaines affaires

de faux, d'abus de confiance et d'escroquerie ; les trois suivantes ont trait à des

affaires caractéristiques d'infractions aux lois sur les sociétés ; la dernière enfin

énonce les principes généraux de la comptabilité et expose les notions essentielles

du bilan.

On a trop souvent déploré le divorce de la théorie et de la pratique pour ne

pas applaudir sans réserve à une telle collaboration : si comme partout, en effet,
la pratique éclaire et vivifie la théorie, elle a besoin, dans un domaine qui
intéresse l'honneur, la liberté et la fortune des citoyens, de trouver un fondement

solide dans les principes posés par le législateur ou dégagés par la jurisprudence.

Il faut savoir gré aux savants auteurs d'avoir permis à un vaste public de se

familiariser sans peine avec des problèmes dont la vie de chaque jour montre

l'importance et de mieux connaître des règles que nul n'est censé ignorer.

Charles Bornet



« Drog-ucs de police » par Jean Rolin , (librairie Pion, Paris).
L 'ouvrage de Jean Rolin s'ouvre sur cette belle phrase de Portalis : « On ne

peut raisonnablement se permettre de forcer la conscience et le retranchement
impénétrable de la liberté du cœur. » Voilà qui donne au livre son éclairage spi-
rituel et revèle la conviction de l'écrivain en face des « sérums de vérité » et
des drogues policières pour parvenir à la révélation des faits cachés et à la
découverte des coupables.

Si l'ivresse du patriarche Noé, livré, abandonné dans sa nudité, est authentique,
1 alcool serait pour Jean Rolin le premier des sérums de vérité. L'« in vino veritas »

des Latins en fournirait au moins le symbole, étant entendu qu'ici la vérité n'est
pas celle du philosophe, mais un impudent bavardage, un mélange pâteux de
confidences et de sottises, de drôleries et de larmoiements, révélant l'homme sous

un jour imprévu. Qu'attendre de la vulgaire ébriété alcoolique ou des
diverses ébriétés scientifiques ? Pas plus de révélation de vérité et pas moins de
dégradation morale. Aussi « le faire boire pour faire parler » n'est-il point utilisé
dans les expertises médico-légales. On n'en cite pas de cas.

Stupéfiants. — L'action enivrante et narcotique du hachisch est assez sembla-
ble à celle de 1 alcool. « Etat de rêve éveillé avec euphorie, idéation accrue, hyper-
mnésie, logorrhée. » Le sujet parle sans retenue, il est plus communicatif. Ces
effets sont mis à profit dès 1845, en clinique psychiatrique. De même, on a étudié
1 influence de la cocaïne et autres stupéfiants dans les états catatoniques, acconi-

pagnes de stupeur, hébétude, mutisme. Mais ces recherches ne semblent pas avoir
été transposées dans le domaine de la criminologie.

Plus intéressante serait la mescaline, alcaloïde de cactées qui poussent au

Mexique et dans le Texas, donnant des hallucinations visuelles colorées, des
troubles de la perception des mouvements et d'étranges correspondances senso-

rielles de l'ouïe à la vue (synesthésies). Effets connus et utilisés en psychiatrie
comme moyen d'analyse mentale et de diagnostic des psychoses. La mescaline

produit des effets stupéfiants ; elle abolit la volonté et la personnalité et par là

facilite les révélations et les aveux. Elle aurait été utilisée au camp de Dachau,
dans les interrogatoires, pour affaiblir la résistance nerveuse des déportés.

La scopolamine a fait l'objet de nombreuses études de criminologie aux Etats-

Unis, où elle a été expérimentée comme moyen d'expertise judiciaire et d'interro-

gatoire policier. C'est elle qu'on a appelée en 1932 le « sérum de vérité » dans
une série d'articles de vulgarisation sur la détection du crime. C'est un alcaloïde
de certaines solanées, telles que belladone, jusquiame, mandragore. C'est un stupé-
fiant, puissant sédatif du système nerveux sympathique, employé comme hypno-
tique associé au chloral et comme antagoniste de la morphine dans les cures de

désintoxication.

Barbituriques. — A côté des stupéfiants, voici les barbituriques. Si la scopola-
mine est un alcaloïde, produit d'origine végétale, le pentothal est un produit chimique
de laboratoire. Le sommeil artificiel au pentothal provoque un relâchement du contrôle
volontaire et un affleurement des états profonds qui n'ont pas manqué d'attirer
l'attention des psychiatres et leur ont suggéré d'utiliser cet état crépusculaire, pré
ou postanesthésique, en vue de l'exploration mentale. L'éther fut utilisé dès 1854

pour amener le sommeil artificiel et comme moyen d'analyse, mais sans résultats
concluants.

C'est avec la pratique de l'anesthésie par les barbituriques que se fit la nùse

au point d'une méthode de narcose psychiatrique. Les barbituriques sont nombreux:
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gardénal, véronal, dial, amytal, évipan, pentothal , ...Leur injection se fait par

voie intraveineuse, à un rythme lent et progressif, bien chronométré, variable avec

la profondeur et la durée de l'anesthésie que l'on veut obtenir. Sédatif et hypno-

tique, le barbiturique calme l'angoisse et redonne le sommeil. A plus hautes doses,

il provoque l'anesthésie. Aux fortes doses, les centres sont atteints ; il détermine le

coma et la mort. C'est l'arme de nombreux suicides.

Le barbiturique est à peu près complètement dépourvu de toxicité, car il est

très rapidement détruit dans le sang, à condition que le foie soit en bon état. Aucune

accumulation dans l'organisme n'est à redouter.

L'utilisation psychiatrique des barbituriques ne remonte qu'à 1930. C'est en

1936 que le terme de « narco-analyse » est lancé, marquant ainsi l'analogie du

procédé avec la méthode freudienne de la psychanalyse. Quant à l'usage de la

narcose barbiturique en criminologie, qui fait l'objet du livre de M. Jean Rolin,

il n'a pas cessé d'être débattu. Les médecins légistes se divisent sur l'authenticité

et la légitimité des aveux obtenus. Pour beaucoup, la narcose est simplement un

moyen de diagnostic tout à fait licite en expertise médicale.

Amphétamines — Enfin, les derniers venus sur « le rayon de l'enfer pharma-
cologique », les amphétamines. Drogues plus étonnantes et plus inquiétantes que les

stupéfiants et les barbituriques. Citons l'éphédrine, la benzédrine, la phénédrine,
l'ortédrine, la pervitine (Allemagne), la métédrine (Angleterre), la désoxine (Etats-

Unis), le maxiton (France). Ce sont là les dénominations diverses du chlorhydrate
de méthyl-amphétamine se présentant comme une poudre blanche et pouvant être
administrée par voie buccale ou par voie sous-cutanée. Ses effets psychiques et

somatiques sont : état euphorique, activité accrue, loquacité, ideation, résistance au

sommeil, disparition de la sensation de fatigue, performances . . . Le trait le plus
saillant serait un état mental polarisé selon les doses, sur les deux termes opposés :

euphorie et angoisse. Euphorie aux doses faibles, angoisse aux doses fortes. Mais

il semble que l'euphorie et l'angoisse s'interpénétrent assez curieusement.

Toutes ces drogues ont été employées en psychiatrie comme moyen de diag-
nostic et de guérison des malades. Et cet usage en a suggéré l'emploi en médecine

légale pour l'expertise mentale des prévenus. En psychiatrie, la narco-analyse est

pratiquée à l'aide de barbituriques, convenablement dosés selon les sujets, admi-

nistrés généralement par injection intraveineuse, après certaines précautions et en

tenant compte des contre-indications. L'engourdissement du sujet se fait lentement

jusqu'à l'état hypnagogique, proche du sommeil. Deux méthodes d'exploration :

soit dans l'état crépusculaire pré-anesthésique, soit dans l'état de demi conscience

du réveil. Il faut souvent l'interroger au cours de cet « état second » alors que le

sujet se libère des contingences sociales et des contraintes de l'éducation, qui sont
à l'origine des conflits intérieurs, des tendances refoulées et des états qui les com-

pliquent. Dans cet état second, la volonté fléchit, la diligence s'amoindrit, le cen-

sure disparaît. L'individu se montre tel qu'il est. Il est épris d'un besoin irrésistible

de parler, de se confier, de se livrer. Son masque tombe. Il ne joue plus son per-

sonnage, scrupule, timidité, honte sont vaincus. C'est le moment propice aux confi"

dences ; aux aveux spontanés ou suscités, aux transports affectifs et aux transferts.

La narco-analyse a l'avantage d'aller beaucoup plus vite que la psychanalyse et de

permettre de détecter en une ou deux séances rapides ce que l'analyse vigile ne

découvrira qu'après des semaines et des mois. C'est qu'elle permet, grâce à la

drogue, d'obtenir immédiatement la confiance du malade et le transfert indispen.
sable au traitement.
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La méthode freudienne est fondée sur le consentement du malade, La narco-

analyse obtient la participation du malade à l'exploration psychique par un pro-
cédé chimique. Différence fondamentale. Mais le principe est le même. Susciter
par l'abandon du sujet, soit consenti, soit provoqué, la remontée à la conscience et
la libération des éléments mentaux, amnésiques refoulés ou bloqués par l'angoisse
qui sont la cause des troubles, et mettre à jour, pour les dissoudre, les complexes
et les conflits inconscients, dont la maladie est la traduction symbolique. Il y a là,
dans les deux cas, moyen d'investigation de diagnostic et de traitement.

Investigation et diagnostic certains, indiscutables. Au point de vue thérapeu-
tique, les résultats sont moins assurés. La narcose a d'heureux effets sur les
névroses simples par choc émotionnel. On a ainsi obtenu des guérisons complètes
et sans rechutes dans de nombreux cas de névroses de guerre. Mais au delà, rien
que des améliorations sur des névroses complexes et anciennes. Le pentothal est
impuissant dans les cas de déficit psychique important.

En face de ces résultats, signalons les dangers de l'analyse sous narcose. Ils
tiennent à l'état d'extrême suggestibilité provoquée, chez le sujet, par l'anesthésie
au pentothal aggravée encore par le fait que le plus souvent le malade ne parle
pas spontanément et qu'il faut l'interroger. Le médecin doit alors user de délicatesse,
de finesse et de sollicitude. Il doit s'efforcer de n'être qu'un témoin, éviter de

multiplier les séances et de poser des questions maladroites susceptibles d'aggraver
la maladie. La narco-analyse cumule les dangers des méthodes de Freud et de celles
de la suggestion hypnotique. Les praticiens connaissent ces dangers. Et ils savent

qu il convient d'interpréter les évocations du patient et ne jamais se borner à enre-

gistrer simplement et passivement le contenu psychologique des malades. Alors les

risques d'erreurs deviennent importants, qui rendent l'emploi de la narco-analyse
d'une délicatesse extrême.

A la circonspection technique doit s'ajouter la prudence morale, à la confiance
du malade doivent répondre l'émouvante inquiétude, la charité fraternelle, la pitié
active et prudente, autant que la compétence technique du médecin, sinon la narco-

analyse n'est plus qu'une escroquerie et un viol.

Pour toutes ces raisons, les psychiatres ne sont pas d'accord sur l'efficacité et
les bienfaits de la narco-analyse. Le procédé évolue dans des limites étroites et

encore incertaines ; il en est encore aux tâtonnements de la recherche. C'est pour-
quoi il ne saurait prendre sa place dans les procédures judiciaires. Ce n'est pas
une technique sûre et éprouvée de l'interrogatoire et de l'aveu.

Quant au choc amphétaminique, on n'a pas encore envisagé de l'utiliser en

expertise médico-légale. Il se pratique par injection intraveineuse d'une dose massive

(15 mgr) de méthyl-amphétamine et n'a guère d'autre utilité que d'établir un

diagnostic dans les névroses, les psychoses maniaques et mélancoliques, les

schizophrénies ... C'est là une terrible méthode, qui n'en est qu'aux recherches
de début, et que personne n'a encore proposé d'utiliser en expertise légale. Le

problème médico-légal ne se pose donc présentement que pour la narcose barbi-

turique au pentothal. Mais s'il y a quelques raisons d'interdire au pentothal les
portes du Palais, elles se trouveront renforcées par l'allure de l'inquiétant compa-
gnon qu'il entraîne derrière lui.
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Les médecins et juristes français se défendent absolument de poser le problème
du pentothal sur le plan de l'extorsion des aveux, parce qu'ils n'ont pas d'illusion

sur la vérité que pourrait comporter un aveu sous narcose. Le problème du pen-

tothal, ce n'est donc pas celui de l'interrogatoire policier, c'est celui de 1 expertise
médico -légale. Il ne s'agit pas ici d'un traitement, mais d'un diagnostic : utiliser la

narcose au pentothal, non pour obtenir des aveux, mais pour déterminer, dans le

psychisme de l'accusé la part des éléments involontaires et pathologiques irrespon-
sables et la part des attitudes volontaires.

La Société de médecine légale émit le vœu que l'emploi des méthodes d'inves-

tigation du subconscient, telles que les explorations pharmacodyna iniques, type

pentothal, soit autorisé en expertise médico-légale, à titre médical et comme moyen

de diagnostic, sans permettre de faire état des révélations obtenues sur les faits,

sous l'influence de ces substances.

Donc moyen de diagnostic, non d'aveu, sous garantie du secret médical dans le

cas de révélations faites sous narcose, et seulement après l'échec des moyens cou-

rants d'investigation.
Ce vœu souleva la protestation de l'Association des médecins déportés et inter-

nés politiques, qui mit l'accent sur le danger d'un glissement et d abus possibles et

aussi sur l'impossibilité pour l'expert de garder le secret des révélations obtenues.

Car le rapport d'expert doit être complet et sincère et contenir tous les symptôme
observés, l'utilisation du pentothal, légitime en psychiatrie en vue d'une théra-

peutique. est abusive en médecine légale.

La Société de médecine légale s'en est tenue là et n a pas adopte le vœu qui

autorisait, même avec réserves, l 'emploi du pentothal et, de 1 avis de M. Jean niOLiN,

cet emploi doit être prohibé, même pour établir un diagnostic.

Pourquoi ?

Parce ou'il estime que la distiction du diagnostic et de 1 extorsion est pratique-
ment vaine et qu'un inévitable glissement fera degenerer la méthode médicale en

opération de police.

Théoriquement, un diagnostic médico-légal sous narcose est bien distinct d'une

extorsion et, en principe, légitime. Mais si nous évoluons à une époque de barbarie

où en fait la confusion s'établira à l'usage, parce que les esprits ne comprennent
plus la rigueur d'une limite et qu'on a de moins en moins le respect de la personne
humaine.

Confusion technique et morale à la fois.

Aussi, la narco-analyse doit-elle rester une méthode médicale et ne pas deve-

nir une technique judiciaire. Sa véritable limite n'est pas dans 1 expertise, entre le

diagnostic et l'extorsion. Elle est entre l'utilisation thérapeutique et 1 utilisation

criminologique.
Et cette limite ne doit jamais être franchie sous aucun pretexte.

Or nous la voyons franchie par ceux-là même qui nous la proposent. Pas

une restriction, pas une seule précaution, dont ils s'efforcent d entourer 1 emploi

médicc-légal du pentothal qui ne soit violée par leurs propres déclarations et par

leurs pratiques.
Tel expert demande que la narcose soit appliquée sans restriction dans tous

les états apparentés à la simulation. Tel autre souhaite que vienne le jour où des

médecins seront appelés par la police ou les magistrats instructeurs à pratiquer la
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narco-analyse dans le but d'aider la justice à obtenir les aveux des prévenus. Le
professeur Lebret demande que la méthode, appliquée dans les expertises des
prévenus, soit étendue aux mesures de sûreté, qui ne sont pas des peines, mais
ont tout de même un caractère juridique, tels que la décision, le maintien ou la
cessation de l'internement d'un malade, les mesures d'éducation envers un délin-
quant mineur, les décisions de libération ou de maintien à l'égard des condamnés
dont l'état mental reste en question, enfin les libérations conditionnelles et les inves-
tigations de l'instruction criminelle en vue d'une première détention.

Voilà bien le danger du terrible glissement. Tout y passe. On étend l'emploi
du pentothal à tout le monde et dans tous les cas • Pour les mesures de sûreté, pour
les mesures punitives, pour entrer en prison ou pour en sortir ... etc ... Et un

expert proposera même la méthode pour dépister la simulation dans l'armée, dans

le domaine des assurances sociales et des pensions. A quand la narcosé contre la
fraude fiscale ? Et pourquoi ne l'appliquerait-on pas aux témoins, bientôt après
aux auxiliaires de justice, et enfin ... à l'expert lui-même ? Tout le monde « passé »

au crible du sérum de vérité !

Laffaire Cens. — Pour illustrer ses conditions sur l'utilisation médico-légale
de la narcose, et la non-légitimité en expertise judiciaire d'un procédé médical de

diagnostic psychique, M. Jean Rolin rappelle dans ses plus minutieux détails

(chapitre iv de son ouvrage) le fameux procès Cens, qui eut en 1947 et 1948 un

grand retentissement.

A vrai dire, le problème du pentothal, qui a passionné l'opinion, n'a pas encore

été tranché par la justice, et si le Tribunal correctionnel de la Seine a rendu, le
23 février 1949, un jugement relatif à la narcose médico-légale, il n'a eu à considé-
rer le problème que par un à-côté. »

En résumé, pour le cas d'espèce envisagé, un expert-psychiatre chargé par un

juge d'instruction d'examiner un prévenu en détention avait pour asseoir son

diagnostic fait une injection de pentothal à celui-ci. L'expression de « sérum de
vérité » fut récusée comme inexacte et faussant toute la question. Le pentothal
n'avait pas été employé pour extorquer des aveux, comme moyen de torture et de
« question » mais comme procédé de diagnostic. Devant le tribunal, Cens reprochait
à l'expert d'avoir commis envers lui le délit de violences pour établir son diagnos-
tic psychique. Ainsi le tribunal correctionnel n'avait pas à dire si l'emploi de la
narcose par la justice répressive est ou non licite, mais il avait à trancher un pro-
blême de qualification plus modeste : l'administration de pentothal par un expert
à un prévenu constitue-t-elle le délit de violence ?

Voici comme il y a répondu : « La modification du psychisme déterminée par
la piqûre ne saurait être assimilée aux violences physiques seules réprimées en

l'état actuel de la législation. »

L'expert fut acquitté.
Il y a lieu de remarquer tout d'abord que l'affirmation du tribunal va à l'en-

contre de la jurisprudence dominante. En effet, il est admis généralement que le
délit de violence ne suppose pas nécessairement des coups matériels atteignant
l'intégrité physique de la victime. Un simple geste, sans contact matériel, entrai-
nant une émotion violente, suffit à constituer le délit, comme de mettre une per-
sonne en joue, de poursuivre quelqu'un avec une pierre à la main, d'adresser un

cercueil miniature à un tiers ... etc... Dans ces cas, les tribunaux ont retenu le
délit perpétré sans coups ni violences physiques proprement dits, mais provo

quant chez les victimes des réactions et chocs émotionnels, bouleversant leur équi-
libre psychique habituel. On peut donc se demander si le tribunal correctionnel de

la Seine, refusant le caractère délictueux à une piqûre de pentothal pour la seule

raison que cette piqûre n'entraîne qu'une simple modification du psychisme, a

bien jugé.
Mais de plus, avec ou sans violences, que penser précisément de la modifica-

tion du psychisme par le pentothal ?

Le Conseil de l'Ordre des avocats de Paris a donné là-dessus en 1948, à propos
de l'affaire Cens, un avis solennel fortement motivé. Il « déclare contraires aux

droits et aux garanties élémentaires de la défense l'emploi en médecine-légale de

la narco-analyse et, d'une façon générale, l'utilisation de toutes substances phar-
macodynamiques en vue de priver un prévenu, dans un but d'information

judiciaire, de ses facultés de libre détermination. »

L'avis est absolu et n'admet aucune exception.

M. Jean Rolin n'admet, lui non plus, aucune distinction entre la thérapeu-
tique, le dépistage de la simulation, l'extorsion. Pour lui, dans la pratique, le glis-
sement est fatal. Car l'expert n'est pas médecin-traitant, comme tel tenu au secret.

S'il prétend dépister systématiquement la simulation, il glissera inévitablement

de médecine en police, du diagnostic au viol de la conscience, Et il risque de

commettre les pires erreurs, de poser les diagnostics les plus faux.

Si M. Jean Rolin fait de l'affaire Cens dans son ouvrage une analyse aussi

poussée, c'est qu'elle lui paraît apporter dans le problème du pentothal des argu-
ments généraux d'une portée si exemplaire qu'il est impossible désormais de

discuter de la narcose en médecine légale sans en invoquer la leçon. Certains
soutiennent que les malheurs de Cens ne sont que l'effet d'une erreur exception-
nelle, que le jugement est critiquable et mal venu, qu'il existe des cas où la

narcose s'est montrée favorable à l'accusé, lui évitaht une condamnation imméritée,
qu'elle peut donc être bienfaisante. Mais même si on en donne qnelques exemples,
l'auteur en condamne l'emploi. Il existe, dit-il, de mauvais mariages. Pour en

réparer l'erreur, le divorce devient-il pour autant recommandable dans son

principe ? De même, l'insémination artificielle pour remédier à la stérilité de

l'homme ou bien l'avortement pour interrompre une grossesse dangereuse, ou
enfin l'euthanasie pour arrêter les souffrances inutiles d'un malade qui n'a plus
d'espoir.

« L 'expertise n'est qu'une mission », proclame Faustin-Hélie.

Le Code d'instruction criminelle est muet sur l'expertise et les moyens de

l'expertise.

Aussi, les opinions divergent sur l'étendue de la mission d'un expert criminel,
sur les méthodes d'investigation et de diagnostic propres à motiver ses conclu-

sions et à éclairer la justice.

C'est donc à la lumière de la théorie juridique du mandat qu'il faut inter-
prêter le silence du code. L'expert est le mandataire du juge. Or le mandant ne

saurait déléguer plus de pouvoir qu'il n'en détient lui-même, ni le mandataire
s arroger des pouvoirs qui ne sont pas de son mandat. Donc ce qui n est pas
permis au juge est interdit à l'expert. L'expert certes utilisera les procédés parti-



culiers de la science pour éclairer le juge, mais ce sera selon les principes qui
doivent être communs à toutes les démarches de l'instruction.

Tels sont, pour M. Jean Rolin , les principes juridiques qui doivent permettre
la discrimination des moyens de l'expertise. Ce n'est pas la science, même la
mieux appropriée, la plus moderne, la plus efficace, qui peut en fin de compte
promouvoir une méthode d'investigation, mais seulement et d'abord le droit. On
devra d'abord examinerai la méthode est juridiquement conforme à l'esprit géné-
ral de la législation et aux traditions.

Tous les juristes ne sont pas de cet avis. Certains contestent à l'expertise le

caractère d'un mandat et ne voient en elle qu'un acte « technique et médical »

destiné à fournir un avis au juge.
Pour contredire ces juristes, M. Jean Rolin propose des exemples. Ainsi, se

demande-t-il, l'expert peut-il contraindre l'inculpé récalcitrant ? S'en rapportant
aux droits du juge sur ce point, l'auteur répond négativement. Hors de là, on ne

rencontrera que difficultés et incertitudes. C'est que la justice n'a pas le pouvoir
de disposer à son gré des prévenus.

Autre exemple : le dépistage de la simulation. Certains experts considèrent

qu'il fait partie tout naturellement de leur mission.

C'est peut-être vrai au point de vue médical ; cela n'est pas exact au point
de vue juridique. C'est au juge qu'il appartient de juger l'état mental du sujet
tel qu'il est scientifiquement qualifié par l'expert. Celui-ci dira si l'accusé est

atteint dans son intégrité mentale, s'il peut répondre à l'interrogatoire, mais il

sortirait de sa mission s'il répondait par la qualification de simulation, qui com-

porte appréciation morale. Aucun juge d'ailleurs ne posera jamais à l'expert
la question de simulation, car ce serait renier le propre de sa fonction. A ce pro-

pos, M. Jean Rolin rappelle les principes fondamentaux de l'investigation judi-
ciaire, tels qu'ils résultent de la loi du 8 décembre 1897. L'interrogatoire, acte

juridique réservé au juge, doit respecter l'intégrité du libre arbitre de l'accusé et

la libre disposition de sa pensée. Aucun sévice, aucune violence, aucune contrainte

physique ou morale, aucune supercherie ni artifice dans la façon de poser les ques-

tions, aucune feinte, aucun subterfuge pour découvrir la vérité. La police ne doit

pas interroger, ce n'est pas sa fonction. La pratique policière des déclarations ou

conditions est un empiétement intolérable et condamnable.

En résumé, le droit doit prendre le pas sur la science, à qui il n'appartient
pas de régenter l'univers et l'homme. La science est an service de l'homme et elle

doit se soumettre aux fins morales supérieures qui s'imposent à elle comme a

toutes autres formes de l'activité humaine. La civilisation l'exige. Hors de là, il

n'y a que barbarie savante- On ne fait pas d'expériences sur l'homme, quel que
soit l'avantage, l'efficacité le progrès allégué, la puissance et la sûreté de la méthode

L'esprit de justice, la dignité spirituelle de l'homme commandent ici.

Au surplus, la science invoquée par les experts emploie des procédés incer-

tains et fragiles, dont les résultats sont inconstants ou inconsistants, contradic-

toires et discutés. Donc, aucune sûreté dans la narcose, comme procédé a'exper-
tise judiciaire ; il convient de la réserver aux usages thérapeutiques.

Enfin, il convient de respecter avant tout l'intime conviction du juge, qui

doit seule déterminer la sentence, et ne pas l'enfermer étroitement dans un

réseau de preuves légales ou d'allure scientifique. L'appréciation du juge ne doit

jamais être automatique, elle doit se déterminer librement par le principe de 1 m-

time conviction, au for de sa conscience, et après examen critique de tous les
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faits. Il faut préserver l'inquiétude du juge contre des techniques qui voudraient
lui imposer des preuves péremptoires et des conclusions toutes faites.

La vérité, s'écrie M. Jean Rolin , c'est que « le pentcthal en justice est une

drogue d'effraction de conscience et d'extorsion d'aveu ». Pour l'expert qui
recherche à tout prix l'aveu, il n'est pas douteux que le pentothal, seul ou asso-

cié, sera bien la drogue de l'aveu. On proteste bien que le pentothal ne doit pas
devenir le sérum de vérité. Protestation impuissante. Un simple vœu, l'inquiétude
d'un savant devant les perspectives sombres de l'avenir ne sont pas un barrage.

Certes, les savants et les gens avertis savent que le pentothal n'est pas le
sérum de vérité, que du seul point de vue psychologique et médical « les aveux »

par la drogue sont sans valeur, qu'on ne saurait en tenir compte dans un diag-
nostic ni en tirer aucune conclusion de responsabilité. Il faut même affirmer que
toute révélation ou confidence faite sous narcose doit être tenue pour suspecte à

priori, si elle n'est pas ensuite contrôlée et confirmée à l'état de veille.

Une justice qui s'engage donc dans la voie de la narcose s'ouvre à plaisir
toutes les fausses pistes et s'expose à toutes les méprises. Elle rétrograde vers les
temps où l'aveu, tenu pour preuve légale et péremptoire, était recherché par les

pires moyens, notamment sous la torture. Celle-ci aboutissait fatalement à des erreurs

judiciaires dues à des faux aveux, que provoquait l'extorsion par la souffrance.
Telle était la tyrannie légale de la preuve par l'aveu, l'acharnement à obtenir
l'aveu, Aujourd'hui, la justice criminelle se méfie de l'aveu et ne s'en contente

plus. Mais la police, elle, poursuit toujours l'aveu par des sévices, brutalités et
abus de toutes sortes, sous prétexte d'efficacité. Et pour elle l'efficacité c'est l'aveu.
Ainsi, le policier qui poursuit l'efficacité de ses interrogatoires est-il détourné de
son véritable office, qui est d'établir les faits et de relever les indices. Et il sera
vain de récriminer contre les passages à tabac et les interrogatoires de quarante-
huit heures consécutives tant qu'on n'aura pas supprimé l'esprit de torture dans
le corps de la police •

La narcose au pentothal n'est pas une torture. Et cependant' elle procède de la
même inspiration : l'acharnement à obtenir des aveux. Et elle fait rétrograder les
procédures judiciaires vers les anciennes formes de l'extorsion. Couvert de la
majesté de la justice, consacré par le prestige de la science, accompli en douceur
et sans brutalité, le procédé se ferait sournoisement accepter. Voilà le danger.

Il faut donc s'attaquer résolument au préjugé de l'aveu qui tente de renaître
dans l'expertise médicale.

Il faut que l'on sache bien que les prétendus aveux, obtenus sous narcose au

pentothal sont très fréquemment inexacts, matériellement erronés, même quand
ils sont sincères, mensongers, quand ils émanent d'un sujet s'accusant d'un acte
qu'il n'a pas commis. Les causes de ces aveux mal venus peuvent être nombreuses :

contrainte, menaces, espérance d'un élargissement, dévouement à un complice à
disculper, vantardise, désespoir, suggestibilité, auto-accusation, émotivité, fuite dans
le mensonge, trouble de la parole, silence, etc... Un aveu ainsi obtenu n'est rien
par lui-même, il est nécessaire de le remplacer dans l'ensemble des autres preu-
ves : indices, témoignages. Aucun aveu d'ailleurs ne doit prendre rang de preuve
déterminante, il faut l'apprécier à la lumière de l'ensemble des preuves. Alors le
Pentothal perdra son importance et ses prétentions.
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La valeur d'un aveu au surplus ne vient pas seulement de son exactitude

matérielle, mais encore des conditions de son obtention, de l'état d'esprit du

prévenu. Pour conserver sa valeur, un aveu doit être donné volontairement'
sans contrainte, en pleine connaissance de cause et en toute liberté. L'aveu digne
de foi, c'est l'aveu spontané. Et il n'est pas indifférent qu'un aveu soit fait par
terreur ou par remords, dans la haine ou le repentir. Il faut se préoccuper des

motifs psychologiques qui l'ont déterminé. Enfin tout aveu doit pouvoir être

rétracté jusqu'à la fin des débats et la rétractation doit s'interpréter de la même

façon que l'aveu lui-même. La valeur de la rétractation dépend des conditions

dans lesquelles a été passé l'aveu.

Tout aveu est nul qui est obtenu par une altération de la conscience. C'est le

cas de l'aveu sous narcose. Et d'un tel aveu, ipso facto, la rétractation ferait foi.

Pas d'aveu juridiquement valable devant un policier ou un expert. Un aveu

n'est valablement enregistré que par un juge. Raison de plus pour interdire les

aveux au pentothal, capables dans leur nullité, leur contradiction ou leur incon-

sistance d'influencer tout de même, si peu soit-il, la libre conviction du juge
et de peser sur son jugement. Ne l'a-t-on pas vu trop souvent pour les aveux

policiers ?

Cette critique juridique de l'aveu a son importance morale. La morale exige

qu'un aveu, pour garder sa valeur humaine, soit lucide et libre.

Un aveu doit être lucide, surtout pour situer exactement l'acte avoué dans la

conscience du coupable (intention, entraînement passionnel, désir fugitif, habitudes

invétérées, repentir, endurcissement). La narcose chimique ne respecte pas dans

l'homme cette maîtrise intérieure nécessaire à un aveu de cette qualité. L'aveu

n'est plus qu'un déballage.
Un aveu doit être libre, sous peine de perdre toute sa valeur de régénération

morale. Tout aveu est un abandon d'une conscience à une autre conscience qui
est comme le signe d'une espèce de réconciliation du coupable avec son juge. A

l'abandon de l'aveu, le juge doit répondre comme à une demande d'aide et

de secours. C'est un homme qu'il a pris en charge.
Sans liberté, un aveu n'est qu'un avilissement, un effondrement sous la peur

ou la contrainte. L'aveu au pentothal, un abandon forcé ou par surprise, une

dégradation.
Cette critique juridique et morale de l'aveu, M. Jean Rolin en trouve la jus-

tification dans un principe essentiel de notre procédure criminelle : le droit pour

l'inculpé de ne pas répondre à l'interrogatoire. Droit lentement conquis sur les

errements de la torture et dont la méconnaissance ferait retourner la justice aux

auciennes aberrations. Le droit romain, lui, admettait le principe que personne ne

peut être contraint à s'accuser soi-même, donc de répondre à l'interrogatoire. Ce

principe existe aujourd'hui dans toutes les législations implicitement ou explicite-
ment. La procédure française l'a consacré dans la loi du 8 décembre 1897.

Comment justifier la liberté de l'accusé.

Forcé de parler, il dira n'importe quoi et ses réponses n'avanceront guere
l'information et risqueront de l'égarer.

Juridiquement, le droit au silence est la conséquence du principe général de

la présomption d'innocence. C'est à l'accusation de prouver ses charges. L'innocence

ne se prouve pas, sauf par alibi.

Certes, le droit de se taire ne confère pas à l'inculpé l'immunité. Ce n'est ni une

excuse, ni une échappatoire. Sur le plan moral même, l'inculpé doit la vérité à la

justice. Mais entre le silence et l'aveu, il demeure libre de discerner et de choisir-

On ne saurait lui en vouloir de ne pas s'offrir spontanément et héroïquement au
châtiment. 11 serait inhumain d'exiger en conscience qu'un homme travaille à se

perdre lui-même. Mais le silence du prévenu n'arrête pas l'instruction ni la
recherche des autres preuves. Le juge ne doit pas toutefois tenir le silence pour

preuve à charge : il peut, comme l'aveu, prendre des significations diverses suivant
les états d'âme qui l'inspirent. Cynisme, endurcissement, système de défense, charité
à l'égard d'un tiers, honte ou embarras, jactance ou calcul.

L'inculpé, libre de se taire, peut-il mentir ? Saint Thomas affirme nettement

que l'accusé pèche quand il ment au juge. Pourtant il faut reconnaître à l'accusé
le droit de nier. La fausse dénégation, mensonge positif, est pratiquement insépa-
rable du silence, mensonge négatif par omission d'aveu. L'inculpé peut mentir. Ce
n'est pas dire que moralement il fait bien de mentir ; mais il a ce pouvoir de se

défendre contre les effractions et les extorsions par aliénation de sa liberté ou

altération de sa personnalité. Le juge a, lui, le droit de déjouer le mensonge, de
convaincre l'inculpé de mensonge. Il peut mettre en évidence ses silences, ses

contradictions ou ses troubles.

L'inculpé, libre de se taire et de mentir, a-t-il encore le droit de simuler, de
feindre une maladie mentale pour échapper à l'interrogatoire et à la responsabilité
pénale ?

Oui, car la simulation n'est pas autre chose qu'un mensonge, l'usage du pouvoir
de mentir reconnu à l inculpé. Elle est en fait licite devant le juge comme devant
le médecin. Donc l'expert doit s'interdire pour le déceler d'employer des moyens
qui atteindraient le libre arbitre et forceraient à sa source la faculté de simuler.
Bien entendu, l'expert conserve comme le juge le droit d'interpréter le refus, de

relever des signes. Le médecin peut prouver, par des analyses ou par des examens

des réflexes, que le prévenu qui fait le malade n'est pas un malade. Il décèle des

signes, il ne violente pas une intention, par l'altération de la personnalité. Et

qu'on ne prétende pas que l'examen des réflexes justifie l'examen par la narcose.

Sinon, on en viendrait aussi bien à justifier la torture, en disant que le juge
attente au libre arbitre du prévenu en relevant ses contradictions ou ses

mensonges.

En résumé, le respect intégral de la liberté de l'aveu découle du grand
principe de l'inviolabilité du for intérieur, de l'interdiction de pénétrer par
force, ruse ou vol, le retranchement de la conscience.

Anjourd'hui, sous la pression irrésistible des doctrines totalitaires, le for intérieur
de l'individu est partout et sans cesse violé. Ce ne sont que déclarations et aveux

spontanés, confessions publiques et exercices d'autocritique, redressements et auto-

punition. Dans maints procès fameux, on voit l'accusé renchérir sur le réquisitoire,
solliciter lui-même le châtiment capital pour avoir manqué de conformité à la

doctrine, de fidélité au parti, d'amour pour le chef.

Le mal est général et grave. On a perdu le respect du mystère des âmes, seul

refuge, ultime protection, seule garantie de l'existence même de l'âme. Acceptera-
fon que la justice se laisse gagner par un tel climat d'abaissement et de déshuma-

nisation de l'homme ? L'homme n'a jamais accès direct à la conscience de son

semblable, celle-ci n'est un peu dévoilée que dans l'intimité de l'amour et tout à
fait abolie que dans la contemplation de Dieu. La justice ne juge que sur des signes,
recueillis au cours d'un interrogatoire. C'est sur des signes aussi que s'établit un

diagnostic légal.
- Le respect de l'intégrité et de l'intimité de la conscience d'autrui est aussi un

devoir envers soi-même. Je ne saurais bouleverser impunément, par la remontée



des éléments obscurs et refoulés, les hiérarchies psychiques qui font la structure
même d'une vie mentale normale, A qui veut explorer un abîme, il faut une

lumière. Il y faut la clarté d'une métaphysique, le secours d'une morale. La réus-
site de la civilisation occidentale, après vingt-cinq siècles d'examen de conscience,
le prouve par un étonnant équilibre de pénétration, de clarté, de subtilité et de
solidité. Aujourd'hui, le freudisme nous donne le goût du déballage. Sous prétexte
de psychanalyse, on provoque chez le patient un abandon qu'aucun confident ou

confesseur n'oserait solliciter. Le défoulement, sous prétexte de médecine, désaxe
des vies, dissocie des familles, névrose l'amour et peuple les asiles. Toute péné-
tration de soi n'est qu'une plongée dans le néant... La narcose emboîte le pas à
la psychanalyse. Ce peut être un traitement, non une méthode médico-légale. On
ne peut même pas l'offrir au prévenu et se couvrir de son consentement. Ce
serait une faute morale. Et nul n'a le droit d'abandonner sa conscience et

d'abdiquer son libre arbitre entre les mains de qui que ce soit, pour les fins les
mieux justifiées. Son consentement serait illicite, immoral, nul de plein droit.

Subtilités ! Ce sont de telles subtilités qui font une civilisation. Le chrétien
doit être en garde, car sa religion reconnaît et sanctionne le caractère sacré de
l'aveu et du secret. Four lui, le respect du secret des âmes, c'est le respect
du seul pouvoir de Dieu sur elles. Et le juge qui respecte « le retranchement

impénétrable de la liberté du cœur »> obéit à une intuition fondamentale,
infiniment délicate et précieuse. La justice humaine a ses limites ; elle ne doit pas
s'arroger un droit de pénétration totale des consciences qui n'appartient qu'à Dieu'

Devant la justice de Dieu seulement tout droit de nier est aboli. L'homme y est

nu et dépouillé. C'est qu'elle se situe dans une transparence qu'aucun hommei

juge de l'homme, n'obtiendrait que par effraction. L'emploi du pentothal pour
fouiller la conscience de l'homme et violer par force son secret devient la carica-
ture diabolique du regard de Dieu.

Le pentothal arrive dans un monde en régression spirituelle et démantelé de

toutes parts par les politiques d'asservissement. Voilà qui le rend plus redoutable
Il offre un moyen à des tyrannies dont les procédés s'exaspèrent jusqu'à la sau-

vagerie. A une époque où tant d'honnêtes gens sont traînés en justice, il importe
plus que jamais de sauvegarder la liberté de l'aveu et le respect du secret. Dans

maints pays, la justice est subjuguée par l'Etat qui exige qu'elle lui rende le service
de réduire l'opposition. C'est cette mauvaise justice, politique et fanatisée, qui
force les consciences d'inculpés innocents et contre laquelle il faut se défendre.

Et qu'on n'invoque pas l'intérêt social ni le bien commun contre la menace

des malfaiteurs. Le problème du pentothal n'est pas celui de la Société et de

l'individu, mais celui de la fin et des moyens. Rien de plus antisocial, de plus
anticommunautaire qu'une justice dégradée qui suscite la peur, la révolte et la

haine. La justice d'une société évoluée doit défendre l'intérêt commun dans le

respect de la liberté des personnes. On invoque la société. Mais qu'est-ce que la

Société ? Pour les communistes, le peuple c'est une poignée de partisans ameutes

sur la place publique. Demain, ce sera le parti au pouvoir et sa police politique,
Imaginez les effets du pentothal entre de telles mains, alors qu'il ne s'agira plus
que de perdre les accusés et les opposants pourchassés.

L'opposition à la narcose utilisée judiciairement ou politiquement par certaines
polices est inséparable de tout le complexe social de notre temps. Ce n'est pas une

simple question de médecine légale. Le barrage au pentothal doit être total, parce
que la sagesse et la prudence exigent qu'on ne l'introduise pas dans la justice a

une époque où les consciences sont préparées et consentantes à tous les abandons
et tous les avilissements. Demain, ce sera peut-être la barbarie politique et l'usage
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saurait être gardée de tout excès que par des vertus qu'elle a perdues !

Comme la justice, la médecine est de plus en plus administrative et fonctionna-

risée. Incrédule, elle a gardé la superstition de la science et de ses techniques. Sa

science, qui est surtout un art est-elle exacte .* Combien se trompent qui prennent
les impératifs de l'action pour des certitudes de la connaissance ? Combien sont

incompétents et inexpérimentés ? L'esprit de la science, c'est un exercice supérieur

du doute et de la prudence morale. Et c'est la carence de ces vertus qui fait de
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aux justices totalitaires pour exterminer les adversaires et les résistants, et pour
les avilir aussi, en arrachant l'aveu à leurs victimes et en se pm-vant'!• 1 ivett

extorqùé pour les salir et servir leur propagande. Elles veulent plus que l'aveu

par fanatisme idéologique et frénétique, par haine de l'accusé et par sadisme, il
leur faut le reniement de l'opposant, qui accuse son erreur, se reconnaît coupable
et criminel, se proclame indigne et désabusé, implore le châtiment suprême et

bénit ses juges, justifiant par avance le système qui le tue, la sentence et ses bour-
reaux. A tout cela s'ajoutera — dernier raffinement de cruauté par souci de pro-
pagande — la déclaration publique de la victime que ses aveux et son repentir
sont libres et qu'il n'a subi aucune contrainte, aucun sévice.

Pour ce reniement qui doit durer jusqu'à la fin et paraître libre par surcroît, la
torture ne suffirait pas. Il lui faut une véritable transformation de la personnalité.
11 faut tuer l'âme et dans un cadavre vivant et désintégré, il faut infuser une autre
conscience. La drogue qui rend fou y pourvoira. Quelle drogue ? On ne le sait

pas précisément. Mais parce qu'on l'ignore, préférerions-nous croire à la liberté de
tous ces aveux et reniements inattendus et stéréotypés ?

Cette psychotechnique de destruction des volontés est bien pire que la torture
Elle avilit fatalement, sans laisser de possibilité à l'héroïsme et à la sainteté. On
entrevoit le Néron de l'avenir, sans fers ni torches vivantes ni fauves. Nuit obs-
enre où l'Eglise n'aurait plus de confesseurs de la foi ni de martyrs. Les procès
retentissants d'hier et d'aujourd'hui sont des maladresses qui font les martyrs aux



yeux du monde entier. Bientôt les persécuteurs préféreront martyriser dans le
secret et supprimer simplement par enlèvement clandestin comme Hitler. Mais la
méthode de prédilection sera toujours l'extorsion du reniement, faire du martyrchrétien un renégat de sa foi, le faire confesser et adorer les nouvelles ] idoles
Cette sorte d'effondrement est angoissant pour une conscience chrétienne. Nous
en trouvons la preuve bouleversante dans la déclaration écrite une demi-heure
avant son arrestation par le cardinal Mindzenty prévoyant déjà ce que ses bour-
reaux feraient de lui et reniant par avance son possible reniement. Témoignage
émouvant qui doit garder son pouvoir de rayonnement sur la communauté chré-
tienne en dépit de toutes les équivoques et de tous les camouflages, de toutes les
impostures des bourreaux. Les chrétiens doivent apprendre aujourd'hui à recon

naître leurs martyrs.
Hâtons-nous d'adopter un texte portant prohibition absolue de la narcose en

médecine légale. Les experts ne sont pas seuls en cause. Il importe que la police
aussi soit arrêtée par des textes impitoyables. Et on fera bien d'enseigner dans
l'Université aux élèves juristes comme aux élèves médecins une vertu perdue de
vue à notre époque pourtant sceptique : le doute à l'égard des choses douteuses.
Le problème de la narcose est partout étudié. Le public se passionne. C 'est que
notre civilisation même est en cause, ce qu'il en reste du moins. N'allons pas alié-
ner ce reste de vie spirituelle par l'effraction de la conscience et de son secret.
Les techniques d'avilissement de l'homme sont plus dangereuses que celles qui
désintègrent la matière. Et au fond de l'inquiétude de l'homme moderne, la sensa-

tion de sa dépossession spirituelle tient plus de place encore que la terreur de la
bombe atomique.

En apportant son témoignage scrupuleux et intransigeant, M. Jean Rolin souhaite
que les hommes de justice entendent les voix qui de toutes parts expriment cette

inquiétude : « Pas çà et surtout pas par vous ! »

Charles Tanguy.

(1) Nous avons dans un précédent numéro rendu compte de l'ouvrage de grand mérite
de M. Alex Mellor sur la "torture. Nous venons d'analyser ci-dessus le livre de M. Jean
Rolin « Drogues de police ». Ceux qui auront lu les deux ouvrages ou nos comptes rendus
auront intérêt à les comparer. Les deux auteurs s'inspirent à la même source d'huma-
nisme libéral et chrétien. Mais M. Jean Rolin pousse plus loin que M. Meli.or la fermeté
et l'intransigeance des principes. Il est pour l'interdiction absolue de la narcose, même

pour établir un simple diagnostic. C'est qu'il redoute les glissements et les extensions
même de la part de juges et d'experts honnêtes et bien intentionnés. 11 n'aperçoit plus
de barrages dans un monde qui dérive et retourne au paganisme. Il nous montre derrière
un pentothal euphorique, destiné à endormir nos défenses et nous rallier aux psycho-
techniques, l'enfer des drogues sinistres qui tuent, avilissent et une fois passés les aveux,
ne permettent plus la rétractation, ni le refus ni le silence, ni l'héroïsme du résistant ou
du saint. Drogues utilisées sans doute dans les procès spectaculaires montés depuis 1945

par les Etats policiers et qui ont fait d'un « Lion » comme le cardinal M indzenty ce

lamentable robot angoissé qui tremble et se renie.
Il faut lire particulièrement dans le remarquable traité de M.. Jean Rolin sa critique

historique, juridique et morale de l'aveu dont nous nous excusons de n'avoir donné qu'un
aperçu bien insuffisant. Ceux qui vivent encore une vie personnelle et intérieure et qui
ont conservé une pensée imprégnée d'individualisme chrétien aimeront ce livre qui les
élève sur des sommets où la lumière tombe de haut et éclaire jusqu'au fond ce nouveau
problème des droits de Dieu et de l'homme face à César et à sa justice.

ERRATUM

Dans le numéro 4 à 6 de 1950, article «Sur l'emploi d'un questionnaire-test»,
lire par le Dr Bachet , Mlle Fleury et Claude Weiss , au lieu do Colonel WeisS.

(Sommaire p. 256).
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L'ŒUVRE DE RECLASSEMENT

AUX PAYS-BAS (1823-1950)
par le Docteur N. MULLER

Au cours du congrès international pénal et pénitentiaire de La

Haye, les membres de la délégation française ont pris connaissance

avec le plus grand intérêt d'une étude faite par le docteur n. Mullejî,

d'Amsterdam, sur « l'œuvre de reclassement aux Pays-Bas ».

Cette étude mérite, à notre sens, d'être plus largement diffusée en

France ; c'est le mécanisme même d'un patronage post-pénal qui est

analysé dans l'important travail de Mj. Muller.

Nous, adressons nos sentiments de reconnaissance à cet éminenl

spécialiste, dont l'aimable autorisation nous permet de présenter à nos

amis des sociétés de patronage une formule susceptible de répondre à

certaines de leurs préoccupations.

L'article du docteur Mûller a déjà paru dans une des publications
de « l'Union des sociétés de reclassement ». Nous en avons fidèlement
respecté la traduction. On peut s'adresser, pour tous renseignements
complémentaires au « Bureau national pour le reclassement », 28, Nas-

sauplein, La Haye.

Peuple et gouvernement ensemble

Le peuple néerlandais a la particularité de ne pas abandonner faci-

lement une tâche entreprise mais, au contraire, de la continuer quel-
quefois pendant de longues années. Cela ne veut pas dire dans le mau-

vais sens de « conservatisme », car la ténacité de notre travail va sou-

vent de pair avec le développement et l'esprit de rénovation de nos buts.

Il en est ainsi du travail pénitentiaire et de reclassement que le peuple
hollandais s'est imposé depuis 1823, depuis déjà 127 années. Et main-

tenant, dans ce qui suit, notre but est de donner en grandes lignes un

aperçu des efforts de notre peuple dans ce siècle un quart avec le déve-

loppement de notre système pénal qu'il stimulait et avec le traitement

des délinquants auquel il a même participé dans une grande mesure.

Nous attachons une grande valeur à cette collaboration entre les

citoyens et le gouvernement parce que, dans des périodes de i conser-

vatisme », elle peut causer une stimulation et un encouragement pour
le gouvernement, tandis que, dans des périodes comme celle d'à pré-
sent, une collaboration féconde est possible avec un gouvernement par-
tisan d'œuvre sociale.
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Visite des prisons : but, conséquences, 1823-1950

En 1823, un néerlandais, homme d'affaires actif, W. H. Suringar,

admirateur de Benjamin Franklin et disciple de John Howard , a créé

avec deux de ses amis d'affaires un mouvement qui, maintenant encore,

trouve sa répercussion. Cette année-là, le trio fonda « la société néer-

landaise pour l'amélioration morale des prisonniers », appelée depuis

1946 « société néerlandaise de reclassement », qui a été dès le début

très favorablement accueillie dans le peuple. Suringar et les nombreux

membres du conseil de la société reçurent du roi Guillaume Ier (le pre-

mier roi après l'occupation française) le droit de visiter les prisons.

C'était le commencement de la grande œuvre et le premier contact éta-

bli entre les prisons avec leur population jusque-là isolée et un nombre

de personnes, ignorantes du système pénal mais touchées par la con-

viction religieuse chrétienne et de l'amour du prochain.

Ce contact — la connaissance de la situation dans les prisons —

a donné lieu en première place à une action enthousiaste qui a suffi en

quelques dizaines d'années à éliminer les mauvaises conditions d'incar-

cération commune mal appliquée et à introduire un nouveau système
d'incarcération cellulaire qui, du moins, n'avait plus les grosses erreurs

de l'ancien système. Cependant, l'affaire n'en demeura pas là, quoique
l'introduction du système nouveau fût sentie comme une amélioration

absolue. La société néerlandaise et aussi d'autres forces libres de la

population se sont occupées presque sans interruption du régime péni-

tentiaire afin d'améliorer, d'adoucir et surtout de vivifier le système
d'incarcération isolée. Une action qui a été organisée les dernières

trente ou quarante années sous la devise de « idée de l'éducation » et

qui, renforcée après la dernière guerre par suite des expériences très

mauvaises des prisons et des camps pendant l'occupation allemande, a

mené à un mouvement populaire stimulé par le gouvernement ; c'est

ainsi qu'on peut dire qu'à présent le système d'incarcération cellulaire

est vaincu en tant qu'il s'agit de la journée. Mais nous ne parlerons

pas de ce mouvement, venu de la population, repris par le gouverne-

ment et mené à bonne fin par les deux à la fois, parce que le sujet de

notre étude n'est pas le développement du système pénitentiaire, mais

la croissance de l'œuvre sociale pour les délinquants à côté de et com-

biné avec le système d'emprisonnement.

La visite des prisons — source considérable de réforme pénale et

plus tard de l'œuvre de reclassement — avait en outre une signification
à soi. Ces visites ont été faites aux Pays-Bas sans interruption en un

siècle un quart et sur une grande échelle, par de nombreux visiteurs

volontaires des différentes sociétés de reclassement (1). La forme et

le but de cette œuvre des visites, pendant ces 125 années, ont été dif-

férents et en harmonie avec l'esprit du temps qui différait toujours.

(1) La supposition publiée par un groupe anglais de visiteurs de prisons du xx« siècle,

qu'ils seraient les premiers et les seuls visiteurs de prisons organisés et volontaires, est

une erreur parce qu'ils venaient environ cent ans après les visiteurs de prisons néerlandais.
Mais notre but est identique.

Au commencement, la chose principale fut un appel oral pour l'amé-

lioration morale, appuyé par la distribution de lecture moralisante que

le prisonnier puisse méditer dans sa solitude. Notre conception, à pré-
sent, est tout à fait différente. Mais il est remarquable que, dans le

traitement le plus moderne du délinquant — le case-work — l'entretien

modernisé reprend une grande signification. Après la période de visi-

tes aux prisons avec allocution moralisante, vinrent les années fertiles

dans lesquelles la visite — sans s'éloigner d'une tendance spirituelle —

était surtout considérée comme une préparation à l'aide sociale après
la mise en liberté et, en outre, comme un moyen d'alléger et de ranimer

cette grande solitude de la cellule.

Les choses en sont là à présent. Et, maintenant, nous nous deman-

dons si la visite aux prisonniers, après les rénovations récentes aux

Pays-Bas bannissant la solitude de la prison, a du sens, exception faite

pour la préparation pratique d'aide sociale. L'expérience nous aidera à

résoudre cette question. Mais nous pensons déjà à deux possibilités
d'une signification spirituelle et plus que seulement pratique de la visite

aux prisonniers, possibilités qui ne peuvent être réalisées, ni par l'au-

mônier de prison, ni par le fonctionnaire social du service pénitentiaire.
En premier lieu, le prisonnier, visité par quelqu'un de l'extérieur, com-

prendra qu'il n'est pas expulsé, car il y a non seulement le traitement
humain par le personnel de prison, mais aussi les visites de gens venant
d'une société libre afin d'entretenir les liens avec lui. Et, en second

lieu, Je prisonnier aura peut-être le désir de parler plus librement avec

quelqu'un qui est tout à fait détaché du service pénitentiaire, ce qu'il
ne fera pas avec le fonctionnaire social ou un autre fonctionnaire péni-
tentiaire, d'aussi bonne vo'onté soit-il. Et, ainsi, on en revient peut-
être à la grande valeur de la conversation bien menée. Nous tâcherons
d'étudier tout cela par l'observation.

Aide aux prisonniers libérés, 1890-1908

Déjà peu de temps après le commencement des visites aux prisons,
il y a un siècle un quart, l'œuvre de reclassement a donné de l'aide
sociale et matérielle après la libération du prisonnier. Mais cela restait
limité à quelques vêtements de temps en temps ou à un peu d'argent.
Les temps n'étaient pas mûrs du tout pour une aide réellement sociale
aux délinquants après leur punition. Cela commençait seulement vers

1890, dans une période où, aussi aux Pays-Ba3, on commençait à se

réaliser ses devoirs sociaux. Les motifs en étaient spirituels — senti-
ments religieux et humanitaires de responsabilité envers le prochain —

mais l'aide n'avait qu'un caractère matériel : un peu d'argent, un toit
temporaire, des vêtements de travail, tout cela pour diminuer les dif-
Acuités matérielles du prisonnier libéré sur la voie de réadaptation
sociale. En 1902, un bureau de placement central fut fondé, sorte de
bourse du travail privée, cherchant du travail pour les prisonniers libé-
rés. En 1903, un centre d'accueil, également privé, fut fondé, où les pri-
sonniers étaient logés pour quelque temps afin d'y faire face aux temps
difficiles suivant immédiatement leur libération. Dès 1900, on peut par-
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1er d'une œuvre sérieuse de redressement pour les prisonniers libérés,
même si ce fut dans une autre forme que celle pratiquée aujourd'hui.
L'Etat prenait part indirectement au « relèvement des libérés » en

afiouant dans ce but, en 1905, des subsides de 5.000 florins en total pour
tout le pays. C'est presque sans importance en matière de finance, mais

d'une très grande signification en matière de principe.

L'œuvre de reclassement social, 1908

Mais on vit très tôt dans l'œuvre de redressement pour les prison-
niers libérés un nouveau développement qui n'était plus satisfait des

méthodes améliorées du bureau de placement et du centre d'accueil, et

qui poursuivait une relation plus personnelle et humaine avec les délin-

quants. Cela se passait sous la même devise qui avait renouvelé le sys-

tème pénal et qui était formulée entièrement comme suit : « Pour l'idée

d'éducation dans la justice criminelle, l'œuvre de reclassement et dans

le système pénitentiaire ». En 1908, le premier délégué du reclassement
salarié — en service privé — fut nommé à Amsterdam. C'était sa tâche

d'examiner les cas de ceux qui demandaient de l'aide ; chaque prison-
nier libéré n'est pas un saint et celui qui ne donne pas sagement ne

fait qu'augmenter le nombre des délinquants. En outre, il avait à entre-

tenir le contact personnel avec ceux qui recevaient de l'aide et, sur-

tout, il avait à instruire et à inspirer pour la tâche de diriger les pri-
sonniers libérés le groupe de collaborateurs volontaires qu'il choisissait
lui-même parmi les habitants d'Amsterdam, de préférence parmi la

petite bourgeoisie et les ouvriers de toutes les conceptions politiques et

religieuses. Dans ce premier temps de l'œuvre sociale renouvelée et très

personnelle — à vrai dire le plus beau temps, comme toute œuvre pion-
nière est plus belle que l'œuvre mûre qui est plus utile — dans Ce pre-
mier temps, la grande force s'est affirmée d'une dévotion humaine près-
que illimitée et d'une œuvre ardente entreprise par des laïques qui
n'avaient rien pour s'appeler des criminoîogues. Toutefois, c'étaient ces

laïques qui — les uns poussés par leur religion, les autres par leurs

sentiments humains — ont réussi à mener à bonne fin un grand nom-

bre de cas difficiles de criminels alcooliques (1) et de voleurs profes-
sionnels. Plusieurs ivrognes eurent bientôt fini de boire et maints
voleurs retrouvèrent le chemin de travail honnête et, après çà, de la

construction du foyer. Nous ne dirons certainement rien au détriment
de la formation plus scientifique que nous adoptons à présent pour ceux

qui s'occupent de ce travail social. Mais la vraie force se trouve ailleurs
et celle-ci est seulement secondée et dirigée par plus de connaissances.
Voilà les expériences de ce premier temps fertile de la direction, réfor-
mée à nouveau, de prisonniers libérés. C'était — plus organisée chez
nous dans les années après 1908 — la même œuvre de pionniers faite

(1) Les actes merveilleux du « Alcoholic Anonymous » américain qu'on a pu lire

récemment, avaient déjà été faits en 1908 à Amsterdam d'une manière tout à fait sembla-
ble par des membres de l'Ordre international des Bons Templiers, qui collaborèrent avec
la Société néerlandaise.

à Boston d'une manière tout à fait personnelle déjà en 1841 par John
Augustus et, au changement de ce siècle, à Londres, par des person-
nés comme Thomas Holmes et d'autres.

Condamnation avec sursis et mise en liberté conditionnelle, 1915

Le contact humain avec les prisonniers mis en liberté étant devenuintense et les expériences qui en résultèrent ont donné naissance à une
quantité de projets concernant cette œuvre. On mettait dans îa bonnevoie nombre de délinquants grâce à cette méthode personnelle —

comme un homme peut en guider un autre — complétée de temps entemps par une aide matérielle quand les circonstances l'exigeaient, maisle contact humain restait essentiel. On connut beaucoup de succès, maisaussi beaucoup d'échecs ; des gens qu'on ne pouvait pas rendre actifsou empêcher de commettre de mauvaises actions ; d'autres qui étaientsur le point d'arriver, mais qui échouaient et retournaient dans la mau-vaise voie dans un accès de mauvaise humeur ou de découragement.On sentit très fort la nécessité d'une autorité extérieure, afin d'user decontrainte de temps en temps quand il n'y avait pas assez de coopéra-tion volontaire. Bref, en pratique, on avait besoin de ce que les gensde profession appelaient condamnation avec sursis, y comprise la sur-veillance qui en fait partie. La société néerlandaise trouva un comitéde personnes ayant autorité qui étaient invitées à étudier le problèmede la condamnation avec sursis et à en faire un rapport. En peu detemps — le temps était mûr — cette initiative a conduit à la loi néer-landaise qui, en 1915, introduisait dans notre pays la condamnationavec sursis. Ainsi, l'idée d'éducation fut implantée dans la justice néer-landaise qui, après une hésitation de courte durée, se déclara en faveurde cette idée quoique évidemment pas comme seu'e directive dansl'application de la peine.

La condamnation avec sursis peut être appliquée pour tous les crimes sansdistinction mais pour des peines privatives de liberté d'un an tout au plus. Ladétermination de la durée du temps d'épreuve est laissée au juge, mais le maximumlégal est de 3 ans; au cours de la période d'épreuve, ce temps peut être prolongéune seule fois avec un maximum d'un an et demi. La nature solide des Néerlandaisne se désavoua pas dans l'application de cette loi, et on prit l'habitude des tempsd'épreuve très longs : moins d'un an était très rare, et on donnait très souvent lemaximum. A ceux qui sont condamnés avec sursis, le juge peut imposer des condl-tions quant à leur conduite. Et il peut indiquer une société de reclassement pourexercer la surveillance éducative en rapport avec les conditions imposées. Cetteassociation est obligée de donner un rapport périodique sur chaque cas au Minis-tre de la Justice, à savoir tous les trois mois, et aussi immédiatement après larupture d'une condition imposée, afin que l'exécution de la punition imposée avecsursis puisse être prise en considération.

Dans cette même loi de 1915, on trouve aussi un nouvel arrange-ment pour la libération conditionnelle ; on la connaissait déjà auxPays-Bas depuis longtemps, mais elie ne fut appliquée que très rare-ment avant 1915. Cette réorganisation était aussi le symptôme du pro-grès constant de cette idée d'éducation dans le système pénal.
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La mise en liberté conditionnelle devenait possible pour chaque prisonnier ayant

purgé les 2/3 de sa peine et au moins 9 mois. Pour tous les cas où la mise en liberté

conditionnelle pourrait être appliquée légalement, une investigation est faite afin

de voir si elle est justifiée et désirable. Si l'enquête finit par une réponse affirma-

tive — après consultation de la direction de la prison et du conseil de reclassement,

et en général après une enquête et un rapport d'une des sociétés de reclassement —

le ministre peut ordonner une mise en liberté conditionnelle avec des conditions et

en indiquant une société de reclassement qui est chargée de la surveillance. Et c'est

cela qui fait valoir l'élément d'éducation. Le temps d'épreuve dure un an de plus

que la période qui reste de la peine. Quand une des conditions est violée, on fait

un rapport au ministre qui prend une décision sur la révocation de l'ordre de mise

en liberté conditionnelle.

Les gens qui doivent être considérés comme responsables de leurs

actions, mais chez lesquels se trouvaient, jusqu'à un certain degré

« un développement défectueux ou un dérangement des facultés men-

taies » (en d'autres mots débiles et psychopathes) peuvent être condam-

nés aux peines habituelles ou peuvent être mis à la disposition du gou-

vernement (loi de 1925).

Cette mise à la disposition est comprise pour une période de deux ans, et peut

toujours être prolongée (sans limitation) par le juge, d'un an ou deux. Le délinquant

est alors placé dans un institut de traitement (l'Institut gouvernemental à Avereest,

les instituts privés de Heiloo [R. C.j ou les instituts de Rekken) ou dans une famille.

La mise à la disposition peut être prononcée avec sursis et peut aussi prendre fin

sous certaines conditions — dans les deux cas, en général, avec surveillance de

reclassement imposée.

Période décisive, 1910-1915

Règlement du reclassement

Position semi-officielle

Cette période avant et après la loi de 1915, avec ses instituts nou-

veaux et renouvelés, fut la plus importante et la plus décisive pour le

développement de la direction sociale des délinquants, l'œuvre de reclas-

sement, qui se développera beaucoup dans les décades suivantes d'une

manière presque inattendue : pour les condamnés avec sursis, pour les

personnes misés en liberté conditionnelle et pour les catégories de psy-

chopathes que nous avons déjà mentionnées. Eh 1910, le premier « règle-

ment du reclassement » fut fixé par décret royal ; c'est ainsi que l'Etat

indiquait les grandes lignes organisatrices de l'œuvre croissante de

reclassement. Le décret indique les relations entre l'Etat et les sociétés

de reclassement privées. Un système mixte fut introduit. L'œuvre de

reclassement fut laissée aux sociétés de reclassement privées, mais

seulement à celles approuvées par le ministre de la Justice. Les sociétés

peuvent nommer des délégués au reclassement salariés, mais cette

nomination est soumise à l'approbation du ministre de la Justice. Les

sociétés reçoivent de l'Etat des subsides importants, surtout pour les

salaires des délégués et pour les dépenses nécessaires pour l'aide aux

délinquants, etc... Elles sont obligées d'accepter la surveillance du

ministre de la Justice exercée par une inspection. Nous pouvons dire

— même si cette expression ne se trouve pas dans la loi — que les socié

tés de reclassement privées ont une position semi-officielle, mais qu'elles
ont leur source dans la société et qu'elles maintiennent un contact inin-

terrompu avec elle.

Nouvelles sociétés de reclassement

Organismes de coopération superposés

Dans ce temps, le nombre des sociétés de reclassement se multiplie.
A côté de la société néerlandaise pour l'amélioration morale des prison-
niers, qui travaillait seule pendant à peu près 75 ans dans un caractère

général, l'Armée du salut s'occupait de l'œuvre de reclassement déjà
depuis 1900. En 1916, la société de reclassement catholique fut fondée.

Plus tard, la société de reclassement protestante. Plusieurs organisa-
tions spéciales aidant au reclassement des ivrognes étaient admises pour
l'œuvre de reclassement social et l'exerçaient entre autres avec la col-

laboration de l'ordre international des bons templiers. Enfin, une société

centrale pour les intérêts sociaux des névropathes et des psychopathes
était admise pour l'œuvre de reclassement parmi ce groupe spécial de

délinquants, chaque société pour les délinquants d'une espèce ou d'une

croyance déterminées. Les quelques délinquants juifs ayant survécu à

l'occupation allemande sont soignés par la société néerlandaise.

Cette grande diversité d'institutions de reclassement social venant

après le temps qui avait connu toute l'œuvre, pas encore développée,
dans les mains de la société néerlandaise, cette grande diversité — en

particulier, 'a séparation en matière de religion — ne sera pas très bien

accueillie par maints étrangers. Et c'est vrai, cette grande diversité
mène à des difficultés organisatrices qui peuvent empêcher le dévelop-
pement de l'œuvre. Mais l'organisation séparée était à peu près iné-

vitable parce qu'elle correspond aux formes dans lesquelles s'est éta-

b'ie toute la vie spirituelle et, par conséquent, aussi, l'éducation des

délinquants des Pays-Bas. L'avantage indéniaWe de cette organisation
séparée — pourvu qu'elle ne soit pas exagérée — est, pour la Hollande,
que la société de reclassement social d'une certaine confession reli-

gieuse — ou d'une conception philosophique humaniste — peut éveil-
1er dans les différents groupes de la population une plus grande et plus
vive collaboration que cela n'eût été possible pour une société de reclas-

sement moins liée à une confession. Prenant en considération que, dans
notre pays, l'œuvre de reclassement est vue et formée, non comme une

tâche de fonctionnaire, mais comme une œuvre pour des particuliers,
il est très important que cette œuvre ait dans la population une base
aussi large que possible, et voilà où les choses en sont en réalité.

Le soin pour une bonne collaboration parmi le nombre de sociétés

est dans les mains des « conseils de reclassement », institués par le

règlement du reclassement 1910, modifié en 1947. Depuis 1947, il y a,

en principe, dans chaque arrondissement judiciaire, un conseil de reclas-

sement nommé par le ministre de la Justice et de composition mixte,
cela veut dire qu'il y a quelques membres officiels (entre autres de la

magistrature) et d'autres membres venus des sociétés de reclassement.
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Ce sont alors des organisations officielles qui, non seulement sont char-

gées du soin de la collaboration, mais qui ont aussi une tâche consul-

tative en ce qui concerne les cas de mise en liberté conditionnelle et

qui ont à contrôler, stimuler et inspirer toute l'œuvre de reclassement

social dans chaque arrondissement.

L'autorité la plus haute, c'est le collège central pour le reclasse■

ment, dont les membres sont nommés par le ministre de la Justice, choi-
sis parmi ceux qui s'intéressent à l'œuvre de reclassement. Ce collège
donne des avis au ministre quant aux affaires de reclassement d'un

caractère général.

En outre, les sociétés de reclassement social ont elles-mêmes fondé

une union des sociétés de reclassement, afin de prendre à cœur collec-

tivement les intérêts généraux du reclassement. Cette association a

fondé un bureau national pour le reclassement, Nassaupiein, 28, ,La

Haye, à la tête duquel se trouve un directeur.

Un guide pour le reclassement social des délinquants et des psycho-
pathes, publié par cette union, montre en 88 pages la voie dans le laby-
rinthe de sociétés et d'institutions.

Le journal mensuel de juridiction pénale et de reclassement social

pour adultes et pour enfants (Maandblad voor Berechting en Reclasse-

ring) a enregistré depuis 1922 le développement dans le domaine du

reclassement social, de la protection de l'enfance, de la juridiction
pénale et des établissements,, et il a donné de temps en temps des

suggestions à cet égard.

L'œuvre de reclassement social après 1915

Connexion avec la juridiction pénale

Délégués bénévoles encadrés de délégués permanents

Après l'introduction de la condamnation avec sursis, le champ de

travail principal des sociétés de reclassement social passe peu à peu de

la prison à la juridiction pénale. L'aide aux détenus définitivement libé-

rés — œuvre fondamentale de toute l'œuvre de reclassement social —

perdait beaucoup de son importance, partie par la condamnation avec

sursis, qui préservait de l'emprisonnement nombre de délinquants appar-

tenant autrefois à la catégorie des « bons » détenus. En outre, l'assis-

tance sociale aux indigents s'était tellement améliorée dans le cours des

années que les prisonniers libérés ne devaient plus guère s 'adre3ser —

comme autrefois — à une société de reclassement afin qu'elle pourvoie
à leurs besoins les plus urgents.

La libération conditionnelle ne concernait — comme on verra plus
bas — que des cas relativement peu nombreux, de sorte que, désor-

mais, l'œuvre de reclassement social relevait en majeure partie de la

juridiction pénale, c'est-à-dire la surveillance des condamnés avec sur-

sis (ce que la loi aime à appeler « donner de l'aide et du support »,

donc l'observation des conditions imposées). Une connexion étroite avec

la justice pénale se développait, mais en conservant une indépendance
complète pour l'œuvre de reclassement, sans préjudice de l'obligation
de faire des rapports périodiques et d'accepter une inspection, comme

nous l'avons dit plus haut. On n'a pas adopté la méthode rencontrée
dans quelques Etats américains : l'œuvre sociale qui est incorporée
comme un service social dans l'organisation du tribunal.

Au fur et à mesure que la loi de 1915 était appliquée davantage
par le juge et que l'organisation de surveillance s'étendait proportion-
nelîement, on voyait la création dans tout le pays d'un service considé-
rable et bien ramifié d'œuvre sociale de chacune des sociétés de reclas-
sement. Une œuvre pour plus de 10.000 personnes condamnées avec sur-

sis par les tribunaux et placés sous surveillance, pour à peu près un mil-
lier de gens mis en liberté conditionnelle, et pour à peu près un

'

mil-
lier de délinquants psychopathiques ou mentalement débiles. Œuvre de

surveillance, exercée par quelques milliers de délégués (voir les chiffres
plus bas). Le principe d'organisation de ces services est, comme nous

l'avons dit, la surveillance par des délégués bénévoles encadrés par les
délégués permanents au reclassement social, gens de profession, qui
ont la tâche de donner à cette œuvre — qui doit être beaucoup plus que
de la surveillance seule — du contrôle, de la direction, de l'instruction
et de l'inspiration. Ce système est ancré solidement dans les cercles
néerlandais de reclassement social, même s'il y en a quelques-uns qui
considèrent ce système comme démodé. Il y a un choix parmi deux
systèmes : un grand nombre de volontaires sans formation spéciale
mais instruits et assistés, ou seulement des fonctionnaires avec une for-
mation spéciale mais dans un nombre beaucoup plus limité. Le système
d'un grand nombre de volontaires surveillant chacun un ou tout au plus
quelques personnes a, nous semble-t-il, deux grands avantages. En pre-
mier heu, les volontaires, se succédant continuellement, apportent un

élément de fraîcheur, d'élan, de nouveauté et de conviction au corps
des fonctionnaires qui pourrait être menacé par les dangers de la rou-
tine officielle et de la fatigue. Mais, surtout, la surveillance par les
délégués bénévoles est exercée sur place, même dans le plus petit
hameau, par quelqu'un qui est en contact journalier avec la personne
à surveiller et qui peut être informé chaque jour sur ell e ; de même,
il peut être consulté chaque fois qu'il y a la menace d'une difficulté
sérieuse ou d'une disposition découragée temporaire. Le volontaire peut
toujours consulter le fonctionnaire expert. D'autre part, il y a le fonc-
bonnaire avec sa formation spéciale ; il vit dans les centres d'habita-
ion

, sa surveillance est habile et savante, mais il ne peut pas 6ur-
veiller à distance, exception faite des visites de contrôle ; c'est prati-
quement impossible pour la personne surveillée de l'approcher quandles difficultés sont là. En même temps, il est inévitable que ce fonction-
«aire soit chargé d'un grand nombre de cas, ce qui l'empêche — même
dans la ville, où les distances ne sont pas tellement pénibles — de faire

je travail précis et détaillé qui est le privilège et la possibilité des nom-
«eux délégués bénévoles locaux. Nous sommes convaincus que le sys-
me mixte de volontaires encadrés par des fonctionnaires spécialisés

est le seul système qui réunit en soi les avantages de localité et de com-
Petence clans le plus haut degré possible. Il n'est pas nécessaire pour
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nous tous d'être experts, mais la science des experts doit être à notre

disposition ; les cas très difficiles doivent être réservés aux fonction-

naires.

En outre, il ne faut pas oublier les amples possibilités qu'offre le

système des délégués bénévoles. Dans la grande ville, le quartier qui
s'assainit lui-même par le travail des volontaires de ce quartier qui
s'appuient sur la compétence des fonctionnaires. Il ne faut pas oublier

non plus la campagne qui n'aime pas à recevoir des ordres du fonc-

tionnaire venant de la ville pour mettre le nez dans ses affaires, maie

qui veut résoudre ses propres problèmes à sa manière, tout en étant

disposée à se servir des connaissances spéciales du fonctionnaire urbain

s'appuyant sur l'autorité du tribunal du chef-lieu de l'arrondissement.

Ces possibilités attrayantes vraiment démocratiques soutiennent aussi

le système des délégués bénévoles.

Nous disons tout cela avec la conviction basée sur le bon système,
mais aussi avec la modestie de celui qui n'ignore pas l'exécution encore

très imparfaite de ce système. L'encadrement des délégués volontaires

par fonctionnaires compétents est encore complètement insuffisant aux

Pays-Bas, d'abord par suite d'un manque de perspicacité et, à présent,
par suite d'une pénurie d'argènt. Cependant, nous sommes certains de

ceci : l'exécution de notre système mixte avec des résultats excellents

est possible, mais l'exécution du système essentiellement officiel avec

des résultats excellents est, en principe, impossible.

Court traitement dans une institution

Une des activités des sociétés de reclassement est, dans un degré
limité, le traitement dans une institution pour un bref délai. L'essence

de l'œuvre de reclassement social, c'est que c'est une œuvre faite dans

la société libre et en dehors des établissements. Mais il y a un certain

nombre de cas où il faut considérer l'établissement comme une aide
de l'œuvre de reclassement et non comme un traitement — en général
de plus longue durée — dans une institution où le traitement éducatif
est un but en soi-même. Parmi les institutions auxiliaires de l'œuvre

de reclassement sont les maisons de secours pour les socialement ina-

daptés dans les grandes villes (Armée du salut, aide pour les sans-

toits). En outre, il existe les centres d'accueil pour héberger de courte
durée ceux pour qui, après leur libération, on ne peut trouver aus-

sitôt une place dans la société ou qui ne sont pas considérés aptes à

jouir immédiatement de leur pleine liberté ; c'est aussi qu'une certaine

période est nécessaire pour leur faire retrouver l'équilibre et pour les

habituer à la discipline et à une vie régulière. Comme telles, nous citons

en exemple les institutions « Het Hoogeland » (protestant), « De Grote

Batelaar » (l'Armée du salut) et « Koningsiust > (catholique), etc...

L'œuvre d'information

La liaison de l'œuvre de reclassement social et de la justice pénale
devint d'autant plus intime du fait que les sociétés de reclassement

se chargeaient aussi de l'information du juge quant à la personnalité
et au passé des délinquants qui devaient être jugés par lui. Pour les

sociétés de reclassement, c'était d'abord le moyen d'attirer l'attention

du juge — sur des motifs bien fondés — sur les cas susceptibles d'une

condamnation avec sursis. Pendant les premiers temps — cela a com-

mencé en 1915 environ par quelques rapports rares présentés avec hési-

tation mais aussi avec conviction — il a coûté quelque peine à faire

accepter ces rapports à la magistrature — nouveauté considérée par

quelques-uns au commencement comme une intervention dans la jus-
tice — comme base accessoire du jugement à prononcer. Mais il y avait

deux circonstances qui frayaient la route à ces rapports. C'était, en

premier lieu, la conception sérieuse que les rapporteurs avaient de leur

tâche ; dès le début, ils s'appliquaient à présenter des rapports bien

motivés par des faits, dignes de foi et objectifs, et non seulement des

plaidoyers en faveur des délinquants. Cette attitude inspirait la con-

fiance. Et la deuxième circonstance favorable était celle-ci : que, dans

les sociétés de reclassement social, les membres supérieurs et subalter-

nés de la magistrature jouaient un rôle prépondérant.

Ces « rapports d'information » — rapports servant à renseigner les

juges — ont perdu peu à peu leur caractère de pure préparation à la

condamnation avec sursis espérée ; ils se sont développés de façon à
devenir le service de renseignement étendu et solide quant à la per-
sonnalité des délinquants, leur milieu social et leur passé. Rapports
détaillés dont on charge, non pas les délégués bénévoles, mais presque
toujours les fonctionnaires des sociétés de reclassement social qui font
l'enquête et établissent les rapports et les conclusions. Les rapports
par écrit — en 1948, à peu près 9.000 — sont déposés dans les dossiers
et ils aident le juge à fixer le degré et le genre de là peine à infliger,
même lorsqu'il s'agit des crimes les plus graves, où une condamnation
avec sursis est exclue.

Tous les rapports présentés sont conservés, de sorte qu'on dispose
maintenant d'une grande collection de dossiers individuels, contenant
des données sur la personnalité des délinquants dont peuvent se servir
la justice, le service pénitentiaire et l'œuvre de reclassement social.
S'il est possible d'être fier de quelque chose en toute modestie, nous

sommes fiers aux Pays-Bas de ce service de renseignements. Nous som-

mes fiers tout en reconnaissant fort bien ses imperfections multiples,
que l'avenir complétera et améliorera, comme nous l'espérons.

Séparation de l'œuvre d'information et de l'œuvre de reclassement ?

Comment se fait-il que, malgré le nombre relativement grand de

délégués permanents au reclassement social, l'encadrement des délé-
gués bénévoles soit resté insuffisant dans notre pays ? C'est que le ser-

vice d'information a accaparé presque tous ces fonctionnaires. Les
demandes impérieuses de la magistrature^ à présenter les rapports sans

délai mettaient au second pjlan les exigences de la surveillance et sou-
vent même on y renonçait. Voilà pourquoi, ces dernières années, des
voix se sont élevées aux Pays-Bas qui recommandaient de séparer la

931



surveillance et le renseignement et de nommer des fonctionnaires spé-
ciaux pour chacun de ces services. Ces derniers temps, l'influence des

protagonistes d'une séparation partielle va en s'étendant ; il s'agit sur-

tout de trouver le moyen d'assurer un bon encadrement de la surveil-

lance, mais aussi la surveillance, la direction de personnes demandent

en quelque sorte d'autres qualités que le travail du fonctionnaire du

service d'information, travail basé entièrement sur l'enquête et l'ana-

lyse. Aux Etats-Unis, nous avons trouvé le même problème mais, là

non plus, on n'est pas d'accord quant à la meilleure solution.

Formation professionnelle

A côté de la confiance qu'on a aux Pays-Bas dans les possibilités
favorables des volontaires, on est d'autant plus convaincu que, pour
les fonctionnaires — qu'ils soient destinés au travail de la surveillance

ou à la tâche du renseignement — une formation professionnelle solide

est de toute nécessité. Jusqu'ici, la nomination n'était pas conditionnée

par une instruction déterminée ; dans notre pays, il n'existe pas encore

une formation spéciale pour les fonctionnaires du reclassement social.

On demande une culture générale suffisante et, ces dernières années,
il y a une tendance à exiger le diplôme de fin d'études d'une école secon-

daire. En cas de nomination, on donne en général la préférence aux

candidats possédant le diplôme d'une école sociale, bien qu'une école

pareille donne une formation sociale générale et non pas une formation

spéciale de délégué permanent au reclassement social. Cependant, depuis
le 1 er janvier 1950, l'union des sociétés de reclassement a organisé dans

le centre du pays un cours de deux ans où, pendant une journée entière,

quarante-huit délégués permanents qui sont déjà en fonctions reçoi-
vent, une fois tous les quinze jours, une instruction assez large dans

les matières psyclufiogiques, psychiatriques, sociales et juridiques.

Quelques chiffres

Pour vous donner une idée de l'étendue et de l'importance de l'œu-

vre de reclassement et de renseignements faite aux Pays-Bas, voici

quelques chiffres :

Les Pays-Bas ont une population de dix millions d'habitants.

En 1939 (la dernière année avant que la guerre et les conséquences
qu'elle a amenées aient influé sur les chiffres), les tribunaux de pre-
mière instance ont prononcé 9.589 condamnations à l'emprisonnement,
dont 3.004 avec sursis ; 721 à la détention, dont 71 avec sursis ; et

10.339 à l'amende, dont 96 avec sursis.

Le dernier budget de l'Etat affecte au reclassement social une

somme totale de sept cent trente et un mille florins (fl. 731.000), dont

un montant de quatre cent quatre-vingts mille florins (fl. 480.000) est

affecté aux subventions à allouer aux sociétés de reclassement.
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Par rapport au caractère mixte de toute l'organisation de l'œuvre

de reclassement social — privée, mais subventionnée par l'Etat — les

frais sont supportés aussi d'après un système mixte. Depuis nombre
d'années déjà, le bureau national de l'union des sociétés de reclasse-

ment organise une grande collecte nationale qui sert en même tempB
à propager les idées du reclassement social. En 1949, cette collecte a

donné un montant net de 218.660 fl., en 1948 de 274.577 fl., sommes qui
ont été distribuées parmi les sociétés de reclassement social.

Le nombre des rapports dressés par les sociétés de reclassement
en vue de renseigner le juge s'est monté en 1948 à un total de 8.991.

Le l* r janvier 1950, se trouvaient sous la surveillance des sociétés
de reclassement :

Condamnés avec sursis 11.621

Mis en liberté conditionnelle 829

Graciés avec sursis 267

total 12.717

Ces chiffres ne se rapportent qu'aux délinquants communs et les

délinquants politiques n'y sont donc pas compris.

Au nombre des personnes placées sous surveillance, il faut encore

ajouter les délinquants jugés en application des lois sur les psychopa-
thes, savoir :

Personnes placées sous surveillance et mises à la

disposition du gouvernement avec sursis 547

Personnes mises à la disposition du gouverne-
ment, mais dont l'entretien et la garde de la

part du gouvernement ont été terminés à titre

d'épreuve 394

Total 941

Le 1 er janvier 1950, le nombre de délégués permanents salariés, au

service des sociétés de reclassement se montait à 110 (cent dix).

Le 1er janvier dernier, le nombre des délégués bénévoles des quatre
sociétés de reclassement les plus importantes s'élevait à :

Société néerlandaise 1.797

R. K. R. V. (catholique) 2.100

Armée du salut 525

P. C. R. V. (protestante) 250

Total 4,672

Ces volontaires ne travailleront pas tous à la fois, mais ils sont

disponibles.
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Caraetère et avenir de l'œuvre de reclassement social

Quel est le caractère de l'œuvre de reclassement social ? Quelques-
uns disent : miséricorde à l'égard du frère tombé. Telle a été, il est vrai,
la source aux Pays-Bas. Et si l'on veut bien faire, il faut qu'elle reste

un des éléments principaux du travail. Mais cet élément ne devra jamais
entraver Je passage de cette œuvre à un travail de service public.

Nous avons constaté qu'aux Pays-Bas — et ailleurs aussi — il s'est

manifesté dans l'œuvre de reclassement social également d'autres ten-

dances et que, notamment, il a été incorporé dans le système, péniten-
tiaire. Nous avons vu qu'aux Pays-Bas elle s'est liée d'une façon telle-

ment intime à la justice pénale et au service pénitentiaire qu'on ne

saurait plus s'imaginer ces deux fonctions publiques sans l'œuvre de

reclassement social. On pourrait donc dire : l'œuvre de reclassement

est un service auxiliaire de la justice pénale et de la prison, service

auxiliaire faisant fonctionner l'idée de l'éducation, fournissant des ren-

seignements sur les délinquants en vue du jugement ou de la décision

de leur libération, et les surveillant après. Ce point de vue aussi ren-

ferme un élément de vérité et il correspond au stade de développement
actuel. Mais, pourtant, cette considération ferait tort au caractère

essentiel de l'œuvre de reclassement social et, par conséquent, entra-

verait son développement futur.

L'œuvre de reclassement doit remplir une fonction tout à fait nou-

v&!le et indépendante dans le domaine du droit pénal. Une fonction sem-

blable et adéquate à la fonction que remplit le service pénitentiaire.
Par d'autres moyens, l'œuvre de reclassement social tend au même but

que la prison en tant que celle-ci vise à l'éducation. Le jugement, qui
renferme la condamnation de l'auteur et la désapprobation de l'acte,

dirige tantôt l'auteur sur la prison, tantôt — si possible — le délin-

quant est confié aux soins d'une société de reclassement social afin qu'il
soit éduqué selon les méthodes dont dispose la société libre. Nous avons

vu comment les sociétés de reclassement accomplissent leur tâche,
comment les délinquants sont guidés dans leurs troubles intimes, et

comment on prête de l'aide à ceux qui vivent dans des circonstances

trop pénibles. Or nous n'ignorons pas que, pour ce qui est de la direc-

tion des hommes, nous ne sommes qu'au stade d'expérience et qu'une
meilleure organisation, une technique plus achevée de l'œuvre sociale
et un emploi plus large des résultats de la science nous ouvriront des

possibilités dont, actuellement, nous ne disposons pas encore dans la

direction des délinquants et des personnes socialement inadaptées. Au

fur et à mesure que nous progressons, d'autres branches de l'œuvre

sociale judiciaire et semi-judiciaire seront attirées dans le cercle d'ac-
tivité des sociétés de reclassement social ; en outre, des cas plus graves
et pjus compliqués pourront subir un traitement social sans purger une

peine de prison.

Dès à présent, on tend à développer sur différents pointe l'œuvre
de reclassement social en lui attirant des tâches nouvelles.

I. — On recommande l'application du régime de la liberté surveil-

lée à certains groupes d'adultes prédélinquants, comme cela se fait dans

le domaine du droit de l'enfance. Surtout les adultes plus ou moins

déficients — psychopathes et débiles — en seraient susceptibles. L'œu-

vre de la direction dans la société libre, l'œuvre du reclassement social

devraient s'occuper du traitement de ces personnes.

II. — Le travail de la réadaptation sociale des prostituées — qui
ne tombent pas sous le coup de la loi, mais qui sont socialement fort

inadaptées — et des femmes et jeunes filles menant une vie un peu

moins dévergondée, a été entamé avec succès par une des grandes socié-

tés de reclassement social selon la méthode moderne de direction per-

sonneîie. Dans ce travail aussi, le besoin de la mise sous surveillance

d'adultes se fait beaucoup sentir.

III. — On recommande encore une autre extension de l'œuvre de

reclassement social. Dans notre société, il y a un frottement général et

continu parmi les gens ; à la campagne, par exemple, pendant de Ion-

gues générations, sur des différends sur la démarcation entre deux

enclos et, à la ville, avec sa population dense, sur nombre d'autres ques-

tions. Tout cela amène l'outrage, coups et blessures et, quelquefois, des

délits plus graves : méfaits généralement punis jusqu'ici par une légère
amende. Cependant, la cause subsistait. Dans les cas où ce frottement

n'est pas seulement accidentel, mais revêt un caractère permanent, il

implique un grand chagrin personnel et une diminution du goût de

vivre et de travail ; tout cela constitue un détriment pour l'hygiène
mentale. Dans la crise de logement actuelle, ces cas ont redoublé d'in-

tensité. On propose, à l'exemple d'un système qui a l'air d'être vieux

et démodé, mais encore en vigueur dans quelques pays, d'avoir recours,

en des cas pareils, à l'intervention de sociétés de reclassement social

sous l'autorité judiciaire. Parfois, on pourra trouver une solution pour
les différends existant et, en d'autres cas, un déménagement — peut-
être ordonné par le juge au moyen d'une condition attachée à une con-

damnation avec sursis — ôtera la chance de nouveau frottement réel.

Du point de vue tant du droit pénal que de l'hygiène mentale, il sem-
ble important de guérir ou d'opérer ces nombreuses petites plaies sur

le corps social. D'ores et déjà, on fait quelques expériences de cette

méthode. C'est l'œuvre de reclassement social par excellence, œuvre

faite dans la société, qui exclut l'intervention ultérieure du juge pénal.

IV. — Par rapport à ce qui précède, il est recommandable d'user

dans un degré beaucoup plus large du système légal des dommages-
intérêts. La loi néerlandaise dit expressément que le juge, en pronon-

çant une condamnation avec sursis, peut imposer comme condition

l'obligation de payer des dommages-intérêts. Cependant, malgré la pro-

pagande, jusqu'ici le juge néerlandais n'a guère utilisé cette compé-
tence. On pourra remédier à cet état de choses. Une société de reclas-

sement social pourra être chargée d'encaisser en termes le montant de

l'indemnité imposée et de la payer à la victime. Si le préjudice est la

conséquence d'un frottement existant — par exemple, en cas de coups
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et blessures — le contact avec la société de reclassement social peut
amener l'intervention dans les différends existant. De cette façon, on

prévient en tout cas que, par suite du préjudice, une rancune nouvelle

s'éveille. Dans cette intervention, on pourrait se servir avec de bons

résultats de l'aide bénévole des gens pas nombreux du district rural

ou de la ville, qui, par leur don exceptionnel de bon sens, d'humanité,
de tact et d'autorité, ont acquis tout naturellement dans leur entourage
une position de confiance et d'influence personnelle. Tout cela servirait

également à guérir les petits ulcères du corps social.

V. — Il y a encore une autre possibilité nouvelle pour l'œuvre de

reclassement social, possibilité dont on a déjà fait l'expérience aux

Pays-Bas à plusieurs reprises. Cependant, elle se trouve sur un tout

autre plan que les activités ci-dessus mentionnées. Il arrive qu'un groupe
entier de personnes — par exemple, un pourcentage élevé du personnel
d'une usine — commet de légères infractions, comme, par exemple, de

petits vols du produit ou des matières premières de l'usine. Alors, les

causes ne sont pais de nature individuelle, puisque celui qui se rend cou-

pable d'un petit vol d'usine est habituellement un homme ordinaire se

trouvant dans des circonstances ordinaires. Au contraire, c'est que les

causes sont dues aux particularités du groupe, aux circonstances et
souvent, avant tout, à la mentalité de tout le personnel de l'usine. Alors,
la question est de savoir de quelle façon, soit les circonstances, soit la
mentalité du groupe entier des ouvriers à l'égard du vol d'usine, peu-
vent être changées. Il faut une enquête et des pourparlers avec la direc-

tion et avec tout le personnel de l'usine. C'est là la tâche des fonction-

naires du reclassement social. Tout en restant dans l'ombre et en évi-

tant l'emprisonnement autant que possible, la justice peut pourtant
être assez active pour servir de base et d'appui à l'action du fonction-
naire de reclassement. C'est un domaine complètement nouveau qui,
naturellement, ne se limite point du tout aux vols d'usine ; on pourrait
appeler cela reclassement social du groupe, contrairement au reclasse-
ment social ordinaire qui vise exclusivement le délinquant individuel.
La base et la technique de cette éducation du groupe sont un terrain
encore peu exploité. A cet effet, on a fait aux Pays-Bas quelques expé-
riences qui ont eu des résultats satisfaisants.

Les projets susmentionnés d'une extension éventuelle de l'œuvre
de reclassement social ont été proposés parmi ceux qui s'occupent de

cette œuvre aux Pays-Bas ; cependant, bien qu'en majeure partie on

en ait fait l'expérience, ces projets ne sont pas encore acceptés par
tous. Du point de vue systématique, tout cela appartient à l'ordre du

reclassement social. C'est du travail social impliquant la direction d'in-
dividus et de groupes et fait dans la société libre parmi les délinquants.
Travail d'éducation ne s'occupant pas seulement des hommes mais aussi
des relations entre eux.

De plus amples possibilités s'offriront lorsque peu à peu un pour-

centage plus élevé de délinquants et d'autres tâches seront confiés à

l'œuvre de reclassement social. Nous voyons — pour l'avenir et dès à

présent — une noble émulation entre la prison et l'œuvre de reclas-

sement, noble puisque tous les deux se réjouiront lorsque le domaine

de la prison (1) ira en se rétrécissant par suite de l'extension de l'œu-
vre de reclassement social. Finalement, il en serait comme du droit de
l'enfance actuel, que la formation de l'enfant dans la société est de

règle, tandis qu'on a recours au traitement dans un établissement seu-

lement si l'on croit que l'enfant n'est pas susceptible d'un traitement
dans un milieu ouvert. IJ en est de même d'un rapport futur entre la
prison et l'œuvre de reclassement social dépendant de la justice pénale
qui s'appelle aux Pays-Bas « reciassering ». Dès lors, l'œuvre de reclas-
sement social ne sera plus — comme elle Test maintenant — un service
auxiliaire du service pénitentiàire, mais, par contre, la prison sera le
service auxiliaire pour les cas — espérons qu'à la longue ils seront
peu nombreux — où l'œuvre de reclassement social ne sera plus à même
de mener les délinquants dans la voie sociale conduisant à une vie
harmonieuse.

Dans notre exposé, nous avons essayé de refléter aussi fidèlement
que possible ce qui vit dans le monde du reclassement social néerlan-
dais en matière de travail et de principes. Cependant, la conclusion
traitant du caractère et de l'avenir de l'œuvre de reclassement social
n'exprime que l'opinion personnelle de l'auteur. Opinion personnelle, il
est vrai, mais nous croyons pouvoir constater que, dès le commencement
modeste en 1823, l'œuvre de reclassement social néerlandaise s'est déve-
loppée dans la direction d'un avenir lointain comme nous l'avons
esquissé, un avenir qui est notre espérance.

Et nous terminons notre exposé en citant une phrase du livre de
Max Grunhut

, « Pénal Reform, A comparative study (1949) » :
« Après une réforme pénitentiaire de 150 ans, l'élément principal des
tendances actuelles est le scepticisme en ce qui concerne tout empri-
sonnement et la recherche de méthodes de traitement nouvelles et plus
adéquates en dehors des murs de la prison ».

Amsterdam, 1950.

(1) En parlant de « prison », nous entendons la prison pour ce qu'elle tend à l'édu-cation. Si la prison a d'autres buts que l'éducation — problème en dehors du cadre denotre sujet — il va sans dire que ces buts qui ne tendent pas à l'éducation ne peuventpas être remplacés en tout ou en partie par l'œuvre éducative dans la société libre.
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CHRONIQUE LÉGISLATIVE

LA MINORITE DELINQUANTE
EN AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE

Il résulte de renseignements qui nous ont été obligeamment four-

nis à la suite d'une étude faite par M. de Montera , procureur général
près la cour d'appel de l 'A. O. F. à Dakar, et d'une communication des

résultats de cette enquête au r. P. Courtois , directeur de l'œuvre bien

connue de la Ferté-Vidame, en Eure-et-Loir, que la situation de l'en-

fance délinquante dans ces territoires est la suivante :

Les textes en vigueur sont toujours l'article 66 du code pénal dans

sa rédaction de 1810 et la loi du 28 avril 1832. Ce sont les juridictions
de droit commun qui sont compétentes en A. O. F. pour appliquer ces

textes.

La loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants et la liberté

surveillée n'a jamais été étendue à l'A. O. F., ni l'ordonnance du 2

février 1945.

Le décret du 30 novembre 1928, qui a pour but de réaliser, dans

les territoires d'outre-mer, l'extension des principales dispositions de

la loi du 22 juillet 1912 pour les mineurs européens, n'a pas été pro-

mulgué. Ce texte serait d'ailleurs demeuré sans application en raison

du nombre infime de poursuites pénales exercées en A. O. F. contre les

mineurs européens.

La promulgation du décret du 30 novembre 1928, pour l'appliquer
à tous les mineurs, sera envisagée dès que l'organisation judiciaire
nouvelle en A. O. F., nécessitée par la suppression de la justice indi-

gène, sera parachevée et dès que des mesures administratives pourront
être prises organisant des établissements d'accueil et de rééducation.
Cette création sera coûteuse. En attendant, l'autorité judiciaire, s'ins-

pirant de l'esprit de la législation métropolitaine, a recommandé à tous

les magistrats de tenter, dans la mesure du possible, de prévoir des

mesures de rééducation en faveur des jeunes délinquants déférés aux

juridictions répressives, d'user avec la plus grande modération de la

faculté de placer les mineurs en maison d'arrêt ou de correction et

d'ordonner, aussi souvent que possible, la remise des délinquants
mineurs à leur famille ; en ce qui concerne les autochtones, ils peuvent
être remis à des notables ou à des chefs capables d'exercer sur eux

la surveillance et l'autorité nécessaires.

D'ailleurs, il n'existe pas pratiquement en A. O. F. d'établissements

pénitentiaires pour les mineurs délinquants. On compte une seule

< maison de correction > sur tout le territoire pour les mineurs de 16

ans réputés avoir agi sans discernement et ne pouvant être confiés à

leurs parents : il s'agit de la maison de Carabane.

L'institution de Carabane reçoit des garçons. Elle se compose de

deux quartiers distincts : l'un, dont le caractère éducatif est plus accen-

tué, est réservé aux mineurs réputés non discernants ; l'autre, à carac-

tère pénal plus marqué, reçoit les mineurs discernants ayant fait l'ob-

jet d'une condamnation pénale. Le régime est celui de la vie en com-

mun. Toutefois, à titre disciplinaire, il y a des cellules individuelles.

Tous les enfants sans distinction sont soumis au même programme

d'instruction qui comporte l'enseignement de la lecture, de l'écriture,

des quatre premières règles de l'arithmétique, du système métrique et

du calcul mental, du dessin linéaire et des notions sommaires sur la

géographie et l'histoire de France et de l'Afrique occidentale française.

Les pupilles sont appliqués, soit aux travaux agricoles, soit à l'appren-

tissage d'un métier. Us ont la possibilité de recevoir des visites mais

aucun congé ne leur est octroyé. Parmi les mesures disciplinaires, il

faut noter la mise à la demie-ration (qui ne peut cependant être appli-

quée plus de deux jours consécutifs).



940

941

JURISPRUDENCE
Adultère — Détournement d'objet donné en gage — Lois et règlements

Solidarité, délits connexes, recel — Tribunaux pour enfants — Proxénétisme

Adultère

Sommaire : La relaxe du complice basée sur l'absence des seules
preuves légales admises par l'article 338 du code pénal ne fait pas
obstacle à la condamnation de l'auteur principal.

18 janvier 1950 (cour de cassation, chambre criminelle, M. Falco,
rapporteur ; M. Laurens

, avocat général).

Rejet du pourvoi de B... contre un arrêt de la cour d'appel de Gre-
noble du 11 février 1949, qui l'a condamnée à un franc de dommages-
intérêts envers la partie civile pour adultère.

La cour,

Sur le moyen unique de cassation pris de la violation des articles
premier et 63 du code d'instruction criminelle, violation et fausse appli-
cation de l'article 10 du code pénal, violation de l'article 7 de la loi du
20 avril 1810, défaut et contradiction de motif, manque de base légale,
en ce que, d'une part, l'arrêt attaqué a retenu contre la demanderesse
l'existence d'un adultère tout en constatant que la preuve de l'adultère
n'était pas rapportée à l'égard de son complice, et en ce que, d'autre
part, l'arrêt attaqué a prononcé la condamnation de la demanderesse
à un franc de dommages-intérêts à l'égard de la partie civile alors
qu aucune condamnation pénale pouvant servir de base à cette condam-
nation civile n'était prononcée contre elle ;

Sur la première branche du moyen ;

Attendu que, dans le cas où le complice de l'adultère de la femme
a été acquitté sur le motif que les seules preuves admises par l'article
338 du code pénal font défaut en la cause, le bénéfice de cette excep-
tion est exclusivement personnel au complice selon les termes de cette
disposition légale, et il ne saurait être étendu à l'auteur principal à
l'égard duquel le juge de la prévention a reconnu des preuves suffisan-
tes de culpabilité, qu'il en résulte que l'acquittement de ce complice
ne fait pas obstacle à la déclaration de culpabilité de l'auteur princi-
pal ;

D'où il suit que l'arrêt attaqué a pu sans contradiction et sans vio-
1er aucun des textes visés au moyen constater qu'il résulterait de plu

sieurs témoignages la preuve de l'adultère imputé à la femme B..., et

déclarer qu'en ce qui concerne le complice et en l'absence des seuls

modes admis par l'article 338 du code pénal la preuve du délit n'était

pas juridiquement rapportée ;

Sur la deuxième branche du moyen :

Attendu que si la juridiction correctionnelle ne peut allouer de

dommages-intérêts qu'autant qu'elle reconnaît et déclare l'existence

d'un délit et la culpabilité d'un prévenu, ce principe n'a pas été méconnu

dans l'espèce, puisque l'arrêt constate que la preuve du délit d'adultère

est rapportée à la charge de la femme B..., et qu'une telle déclaration

est une reconnaissance de sa culpabilité ;

Attendu à la vérité qu'après avoir ainsi formellement admis cette

culpabilité, les juges d'appel se sont abstenus de prononcer une peine
contre la prévenue, mais que cette abstention justifiée par le fait que seule
la partie civile avait fait appel du jugement de relaxe et qu'en l'absence

d'appel du ministère public, l'action publique était éteinte, ne saurait

faire obstacle à l'allocation à ladite partie civile de dommages-inté-
rêts fondée sur un délit reconnu constant par la cour d'appel dans les

motifs de sa décision ;

D'où il suit que le moyen, en sa seconde branche, ne saurait être

accueilli ;

Et, attendu que l'arrêt est régulier en la forme ;

rejette le pourvoi.

détournement d'objet donné en gage

Sommaire : Si l'article 2, paragraphe 3, de la loi du 29 décembre

1934, facilitant l'acquisition des véhicules automobiles, stipule que le

vendeur, au cas où le gage a été régulièrement constitué, est réputé
avoir conservé la marchandise en sa possession, le cinquième paragra-
phe de l'article 400 du code pénal, conçu en termes généraux, ne ren-

ferme ni n'autorise aucune distinction selon que le gage est dans la

possession du créancier ou dans celle du débiteur, et punit dans l'un
comme dans l'autre cas le détournement du gage par celui qui l'a

donné.

18 janvier 1950 (cour de cassation, chambre criminelle, M. Falco,
rapporteur ; M. Laurens , avocat général).

Cassation sur le pourvoi de la société C..., partie civile, contre un

arrêt de la cour d'appel de Toulouse du 27 mai 1948, qui a relaxé B... et

B... de L... des fins d'une poursuite pour destruction ou détournement
de gage.
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La cour,

Sur 1© moyen unique de cassation pris de la violation et fausse

application des articles 400, paragraphe 5, 401 du code pénal, de la loi

du 29 décembre 1934, de l'article 93 du code de commerce et de l'arti-

cle 7 de la loi du 20 avril 1810, défaut de motifs et manque de base

légale en ce que l'arrêt attaqué a relaxé B..., et B... de L..., des fins de

la poursuite intentée à leur encontre pour détournement de gage, par
le motif que la preuve de la destruction ou du détournement n'était

pas rapportée, alors qu'il résulte des éléments de la cause et n'est

d'ailleurs pas contesté que B..., et B... de L..., avaient refusé de défé-

rer à une sommation de mettre le véhicule litigieux à la disposition
de ladite société et mis en conséquence cette dernière dans l'impossi-
bilité d'exercer, conformément à la loi, son droit de réalisation du

gage ;

Vu lesdits articles ;

(Attendu qu'aux termes de l'article 2, paragraphe 3, de la loi du

29 décembre 1934 facilitant l'acquisition de véhicules automobiles, le

vendeur, si le gage a été régulièrement constitué, est réputé avoir con-

servé la marchandise en sa possession ; mais que, d'autre part, le

cinquième paragraphe de l'article 400 du code pénal, conçu en termes

généraux, ne renferme ni n'autorise aucune distinction selon que le

gage est dans la possession du créancier ou dans celle du débiteur, et

qu'il punit dans l'un comme dans l'autre cas le détournement du gage
par celui qui l'a donné ;

Attendu qu'il résulte des énonciations de l'arrêt attaqué que B...

et B... de L..., ont été cités directement par la société C..., devant la

juridiction correctionnelle, pour avoir détourné un camion automobile
acheté à crédit par la société à responsabilité limitée « T. A. », dont
ils étaient les gérants, et qui constituait, entre les mains de ladite

société, le gage du payement des traites souscrites par elle et repré-
sentant le prix du véhicule ; que l'arrêt constate qu'à défaut de paye-
ment à l'échéance la société C. a adressé à la société « T. A. », une

sommation d'avoir à restituer le véhicule, sommation demeurée sana

effet ;

Mais, attendu qu'en relaxant B... et B... de L..., par le motif que
la preuve du détournement n'est pas établie, après avoir, cependant,
constaté que les prévenus n'avaient pas déféré à la sommation d'avoir
à restituer le gage, sans rechercher les causes justificatives de cette

abstention, les juges du fond n'ont pas mis la cour de cassation en

mesure d'exercer son contrôle sur la légalité de leur décision et ont

ainsi violé les textes de loi visés au moyen ;

Par ces motifs, casse ett annule l'arrêt rendu le 27 mai 1948 par
la cour d'appel de Toulouse, renvoie la cause et les parties devant la

cour d'appel d'Agen.

Lois et règlements : Professions industrielles et commerciales

Assainissement

Sommaire : La loi du 30 août 1947, par son article premier, interdit

d'entreprendre une profession commerciale ou industrielle à toutes les

personnes frappées par une des condamnations, sanctions ou déchéan-

ces énumérées audit article.

La loi susvisée n'établissant aucune distinction entre les condam-

nations, sanctions ou déchéances énumérées par elle, suivant la date à

laquelle elles seraient intervenues, l'incapacité qu'elle édicté s'applique
même aux condamnations prononcées antérieurement à sa mise en

vigueur.

Dès lors, c'est à tort qu'un tribunal, auquel un particulier atteint

par ladite incapacité pour une condamnation prononcée en 1944

demande de le relever de cette interdiction, par application de l'article

5, alinéa premier, de la loi du 30 août 1947, déclare qu'il n'y a lieu de

prononcer ce relèvement.

18 janvier 1950 (cour de cassation, chambre criminelle, M. Pepy,

rapporteur ; M. Laurens ,
avocat général).

Cassation, dans l'intérêt de la loi, sur le pourvoi du procureur géné-
ral près la cour de cassation, d'un jugement rendu le 10 décembre 1947

par le tribunal de la Seine.

La cour,

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles

premier, 4 et 5 de la loi du 30 août 1947 ;

Vu lesdits articles :

Attendu que la loi du 30 août 1947 prévoit que, à partir de la pro-

mulgation « nul ne pourra, directement ou par personne interposée,
pour son compte ou pour le compte d'autrui, exercer une profession
commerciale ou industrielle s'il a fait l'objet de certaines condamna-

tions, sanctions et déchéances énumérées par ce texte, et notamment

d'une condamnation définitive à trois mois d'emprisonnement au moins

sans sursis pour vol » ; que l'article 5 de la même loi dispose : « Les

personnes visées à l'article premier pourront demander à la juridiction
qui les a condamnées..., soit de les relever de l'incapacité prévue audit

article, soit d'en déterminer la durée » ;

Attendu que C..., condamné le 10 janvier 1944 par le tribunal cor-

rectionnel de la Seine à trois mois d'emprisonnement et 1.200 francs

d'amende pour vol de bicyclette, et voulant entreprendre la création

d'un commerce, demandait audit tribunal en vertu de l'article 5 sus-

visé de le relever de l'incapacité encourue par lui en application de

l'article premier de la loi du 30 août 1947 ;
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Attendu que, par jugement en date du 10 septembre 1947, le tri-
bunal correctionnel de la Seine a décidé qu'il n'y avait lieu ni de fixer
la durée de l'incapacité encourue par C.„, ni de l'en relever ;

Attendu que, pour statuer ainsi, le tribunal s'eet appuyé sur ce que
l'incapacité prévue par la loi du 30 août 1947 ne pouvait découler des
condamnations prononcées antérieurement à la mise en vigueur de
ladite loi — ce qui était le cas de C... — soit par application du prin-
cipe que les lois pénales ne peuvent disposer que, pour l'avenir, soit
en vertu des termes mêmes de la loi, et notamment de son article 4,
alinéa 3, prévoyant que « si la condamnation est prononcée pour des
faits antérieurs à la promulgation de la présente loi, le juge pourra ne

pas prononcer l'incapacité », alors qu'il est obligé de la prononcer
pour dès condamnations relatives à des faits postérieurs à la mise en

vigueur de la loi ;

Mais, attendu, d'une part, que l'article premier de la loi du 30
août 1947 attache l'incapacité qu'il édicté à certaines condamnations,
sanctions ou déchéances, sans distinguer suivant la date des décisions
qui les prononcent : que, par l'effet de ce texte et dès sa mise en vigueur,
C. s'est trouvé frappé de l'incapacité d'entreprendre une profession com-

merciale ou industrielle ;

Attendu, d'autre part, que le droit reconnu par l'article 5, alinéa
premier, de la loi susvisée aux juridictions de relever les personnes
condamnées par elles de l'incapacité résultant de l'article premier de
ladite loi, a notamment pour effet de permettre aux juges de suspen-
dre l'application de ceile-ci aux personnes frappées par des condamna-
tions antérieures à sa mise en vigueur ; qu'il ne saurait donc être fait
état des dispositions de la loi, étrangères à cette situation, pour écar-
ter de son champ d'application les condamnations qui ont précédé sa

promulgation ;

Par ces motifs, casse et annule
, mais dans l'intérêt de la loi eeu-

lement, le jugement rendu par le tribunal correctionnel de la Seine, la
10 décembre 1947.

Solidarité : Délits connexes —- Recel

Sommaire : Le receleur est solidairement responsable avec l'auteur
principal de la totalité des restitutions et dommages-intérêts alloués à
la partie civile, bien qu'il n'ait reçu qu'une partie des objets provenant
du délit.

25 janvier 1950 (cour de cassation, chambre criminelle, M. FàLCO,

rapporteur ; M. Dorel , avocat général).

Cassation sur le pourvoi de P... contre un arrêt de la cour d'appel
de Paris le 9 mars 1949.

La cour,

Sur ie moyen unique de cassation pris de la violation des articles
55, 46 du code pénal, 27 du code d'instruction criminelle, 7 de la loi du
20 avril 1810, défaut de motifs et manque de base légale, en ce que
l'arrêt attaqué a refusé de prononcer à l'égard d'un des co-inculpés
(L...), reconnu coupable du délit de recel d'une partie des objets sous-

traits à la demanderesse par les autres inculpés, une condamnation au

payement solidaire de la valeur de la totalité des objets volés, et a

limité la responsabilité du receleur à la somme de 10.000 fr., au motif
que le recel ne concernait qu'une partie des objets volés, alors que la
cour devait décider que le recéleur, en tant qu'auteur du délit connexe
au vol commis au préjudice de la femme P..., était responsable, soli-
dairement avec les auteurs du vol, du payement de la totalité du pré-
judice causé à la demanderesse, bien que le recel n'ait porté que sur
une partie des objets volés ;

Vu lesdits articles ;

Attendu qu'aux termes de l'article 55 du code pénal, tous les indi-
vidus condamnés pour un même délit sont tenus solidairement des res-

titutione et des dommages-intérêts ;

Que cette disposition s'applique au cas de plusieurs délits con-
nexes ;

Attendu que, suivant les dispositions de l'article 227 du code d'ins-
truction criminelle, modifié par la loi du 27 juillet 1915, il y a connexité
lorsque les choses enlevées, détournées ou obtenues à l'aide d'un crime
ou d'un délit ont été recélées en tout ou en partie ;

Attendu que l'arrêt attaqué constate que L... a été condamné par
le tribunal correctionnel à six mois de prison, pour recel d'une partie
des objets que L... G... avait soustraits frauduleusement au préjudice
de la nommée P... ;

Attendu que la cour d'appel, après avoir confirmé le jugement sur
le principe de la culpabilité et déclaré L... amnistié, statuant sur les
intérêts civils, s'est refusée à déclarer le prévenu responsable solidai-
rement, avec l'auteur du vol, de la totalité des réparations accordées
à la partie civile à raison de ce délit, et a limité cette responsabilité
à la valeur des objets recé'és par L..., en quoi elle a violé les disposi-
tions des textes précités ;

Par ces motifs, casse l'arrêt attaqué dans sa disposition relative
aux réparations mises à la charge de L..., toutes autres dispositions
de ,1'arrêt demeurant maintenues, et pour être statué à nouveau dans
les limites de la cassation prononcée, renvoie la cause et les parties
devant la cour d'appel d'Amiens.



946
947

tribunaux pour enfants

Sommaire : 1° Le père du mineur traduit devant le tribunal pour

enfants est de droit réputé son fondé de pouvoirs spécial pour toutes

les affaires le concernant. Il a qualité pour relever en cette qualité appel

de la décision prise à l'égard de son enfant.

2° L'article 24 de l'ordonnance du 2 février 1945 ne prive pas le

père, déclaré civilement responsable, du droit de relever appel de la

décision intervenue en ce qui concerne ses intérêts civils.

2 février 1950 (cour de cassation, chambre criminelle, M. Patin,

rapporteur ; M. Dorel , avocat général).

Cassation sur le pourvoi de C... contre un arrêt de la cour d'appel
de Nîmes du 22 janvier 1948.

La cour,

Sur le moyen pris de la violation des articles 24 de l'ordonnance

du 2 février 1945, 202, 203, 204 du code d'instruction criminelle, 216

du code civil, 7 de la loi du 20 avril 1810, défaut de motifs et manque

de base légale, en ce que l'arrêt attaqué a déclaré irrecevable l'appel
interjeté par le demandeur, par le motif que seuls le ministère public
et le prévenu peuvent interjeter appel des jugements rendus par les

tribunaux pour enfants, alors que le demandeur avait, en sa seule qua-

lité de père de la mineure M... C..., le droit de former appel pour sa

fille et que le fait qu'il n'a pas précisé en quelle qualité il agissait est

sans effet sur le droit à l'action ;

Vu lesdits articles ;

Attendu qu'en déclarant, dans son article 24, que les jugements
du tribunal pour enfants sont susceptibles d'appel, de la part du minis-

tère public et du mineur, dans les conditions du droit commun, l'ordon-

nance du 2 février 1945 n'a porté aucune restriction aux dispositions
des articles 202 et suivants du code d'instruction criminelle, d'après
lesquelles, d'une part, l'appel peut être fait au nom du prévenu, par
son fondé de pouvoirs spécial, et d'après lesquelles, d'autre part, la

faculté d'appel appartient à la personne déclarée civilement respon-

sable ;

Que, d'ailleurs, à moins de stipulations expresses contraires, l'appel
est généra1 et réputé dirigé contre toutes les dispositions du jugement
qui font grief à l'appelant, qu'elles concernent l'action publique, ou

qu'elles soient relatives aux intérêts civils ;

Attendu que C. J... a déclaré dans le délai légal relever appel du

jugement du tribunal pour enfants d'Alès du 28 octobre 1947, qui le

déclarait civilement responsable de sa fille mineure C... M... et confiait

celle-ci aux époux C..., ses grands-parents maternels, jusqu'à l'âge de

18 ans, sous le régime de la liberté surveillée, et que cet appel ne con-

tenait ni restriction ni réserve ;

Que la cour d'appel a déclaré cet appel non recevable par le motif

que les dispositions formelles de l'ordonnance du 2 février 1945 ne per

mettent l'appel des jugements des tribunaux pour enfants qu'au minis-

tère public et au mineur et que, d'ailleurs, dans son acte d'appel, C...

n'avait pas précisé qu'il agissait au nom de sa fille mineure ;

Mais, attendu qu'en statuant ainsi, alors que C..., exerçant la puis-
sance paternelle sur son enfant mineure, était de droit son fondé de

pouvoir spécial pour toutes les affaires la concernant et que, d'autre

part, en le déclarant civilement responsable, la décision du tribunal

faisait grief à ses intérêts civils, la cour d'appel a violé les articles de

loi visés au moyen ;

Par ces motifs, casse et annule l'arrêt de la cour d'appel de Nîmes

du 22 janvier 1948, et renvoie la cause et les parties devant la cour

d'appel d'Aix-en-Provence.

Proxénétisme

Sommaire : Se rend coupable du délit prévu par l'article 335 du

code pénal la gérante d'un débit de boissons qui a connu, par leur com-

portement dans son établissement, la nature de l'activité des person-
nés qu'elle y recevait habituellement.

16 février 1950 (cour de cassation, chambre criminelle, M. Schnede-

cker
, rapporteur ; M„ Dupuich , avocat général).

Rejet du pourvoi de la femme K... contre un arrêt de la cour d'appel
de Caen du 15 juin 1948.

La cour,

Sur le moyen unique pris de la violation et fausse application de

l'article 335 du code pénal, défaut de motifs et manque de base légale,
en ce que l'arrêt attaqué ne précise aucun des faits justifiant l'appli-
cation du texte susvisé, lequel texte n'est applicable que dans le cas

où la prostitution est exercée à l'intérieur de l'établissement et nulle-
ment lorsqu'il s'agit de simples faits de racolage commis par des pros-
tituées exerçant leur activité à l'extérieur dudit établissement ;

Attendu qu'il résulte des constatations du jugement dont l'arrêt

attaqué a adopté les motifs que la demanderesse a toléré habituellement
dans le bar « L... T... » qu'elle exploitait à C... en qualité de gérante,
et ceci malgré un premier avertissement de la police, des prostituées
dont elle connaissait l'activité et qui venaient racoler des clients dans

le bar pour les amener ensuite dans des hôtels voisins ;

Qu'ainsi, en constatant que la prévenue a connu la nature de l'acti-

vité des personnes qu'elle recevait habituellement dans son débit par
leur comportement dans cet établissement, l'arrêt attaqué a justifié
l'application en l'espèce des dispositions de l'article 335 du code pénal
et donné une base légale à sa décision ;

Et attendu que l'arrêt attaqué est régulier en la forme ;

rejette le pourvoi.
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CHRONIQUE ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE
Circulaire interministérielle : Rapatriement des Français originaires d'Algérie.
Circulaires (Justice) : Casier judiciaire des mineurs — Tarif des examens médicaux,

psychologiques et psychiatriques — Prestations familiales.

Circulaire interministérielle (Intérieur, Justice, Travail et Sécurité

sociale, Santé publique et Population) n° 250 du 13 juillet 1950.

Circulaire du Garde des Sceaux, ministre de la Justice, aux premiers
présidents e\t aux procureurs généraux dit 10 octobre 1950.

RAPATRIEMENT DES FRANÇAIS
ORIGINAIRES DES DEPARTEMENTS D'ALGERIE

ET SE TROUVANT SANS RESSOURCES
SUR LE TERRITOIRE METROPOLITAIN

N. D. L. R. — Trop de) Français, originaires de l'Algérie, attirés
par le mirage de nos villes, se retrouvent sans ressources, pour la

plupart chômeurs ou malades, sur le territoire métropolitain.
La circulaire du 13 juillet dernier prévoit leur retour gratuit au

pays natal ; elle en règle les conditio'ns.

Ce texte, auquel le gouvernement a assuré la plus large diffusion,
mérite d'être connu de nos adhérents. Nous en reproduisons de lar-

ges extraits, au mépris des limites dans lesquelles nous devons can-

tonner notre dernier numéro de l'année.

DISPOSITIONS GENERALES

L'afflux dans la Métropole d'un très grand nombre de citoyens
français venant d'Algérie pour tenter de s'intégrer dans l'économie
métropolitaine a rendu nécessaire l'assouplissement des procédures
de rapatriement de ceux d'entre eux qui, ayant échoué dans cette
tentative, se trouvent hors d'état de pourvoir à leur subsistance, loin
de leur milieu familial et tombent à la charge des collectivités publi-
ques.

La présente circulaire a pour objet de condenser dans un docu-
ment unique à l'usage des Autorités métropolitaines, saisies de

demandes de rapatriement, les diverses procédures auxquelles elles

doivent recourir selon les cas.

Le rapatriement gratuit ne doit évidemment être accordé qu'auxpersonnes qui ne peuvent supporter elles-mêmes la dépense du voyagede retour en Algérie. Il ne peut d'autre part intervenir que lorsquedes efforts sérieux auront été faits pour le placement des intéressésdans l'industrie, le commerce ou l'agriculture, et après échec de cestentatives.

Les différents services chargés d'instruire les demandes de rapa-triement auront à faire preuve de prudence et de discernement, en
ayant toujours présent à l'esprit qu'une politique trop libérale de
rapatriement gratuit constituerait pour certains un encouragementà venir dans la Métropole de façon inconsidérée avec l'espoir de
pouvoir en repartir aux frais des collectivités publiques.
Il convient enfin de rappeler que les Français nés en Algérie,musulmans ou non* sont des citoyens français au même titre queles français nés dans la Métropole et qu'en conséquence si l'on

excepte le cas des mineurs délinquants ou vagabonds remis à leurfamille à la suite d'une décision judiciaire, seuls peuvent être rapa-triés ceux qui en font expressément la demande, sans qu'il puisseêtre envisagé de les déplacer contre leur gré.
En dehors de ces règles générales qui s'appliquent à tous les cas,les demandes de rapatriement gratuit sont soumises aux prescrip-tions particulières ci-après, qui prendront effet à partir du 1er août1850 ; toutes dispositions contraires antérieures sont abrogées à

compter de la même date.

TITRE PREMIER

Paragraphe i. — Administration compétente pour ordonner

le rapatriement

Les demandes de rapatriement présentées par les Français origi-naires des départements d'Algérie doivent être accueillies et exami-nées selon le cas par les Administrations relevant de l'un des Minis-tères suivants : Travail et Sécurité Sociale, Justice, Santé Publiqueet Population, Intérieur.

1° MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA SECURITE SOCIALE

2" MINISTERE DE LA JUSTICE

Relèvent de cette Administration les catégories suivantes de can-didats au rapatriement :

a) Détenus libérés ;

b) Mineurs délinquants ou vagabonds.
Dans le cas où le détenu serait un grand malade ou un infirmedevant voyager couché ou accompagné par un personnel spécialisé,le Chef de l'établissement signalerait d'urgence sa situation auDirecteur départemental de la Santé, auquel incomberait la chargeet l'organisation matérielle de son transport.



3° MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE ET DE LA POPULA-

TION.

Relèvent de cette administration les catégories suivantes de can-

didats au rapatriement :

a) Bénéficiaires de l'assistance médicale gratuite atteints, soit

d'une maladie interdisant tout travail rémunérateur dans la métro-

pôle, soit d'une maladie nécessitant, pour sa guérison, le placement
du malade dans son milieu d'origine ; bénéficiaires de l'assistance

aux aliénés ; bénéficiaires de l'assistance aux tuberculeux.

Tous ces malades ne pourront être pris en charge par le ministère

de la Santé publique et de la Population que s'ils n'entrent pas dans

d'une des catégories pour lesquelles est compétent le ministère du

Travail et de la Sécurité sociale ou le ministère de la Justice.

b) Bénéficiaires de l'assistance aux vieillards infirmes et incura-

bles.

c) Enfants privés de soutien familial et soumis de ce fait aux die-

positions de la loi du 15 avril 1943 relative à l'assistance à l'enfance.

4°

Paragraphe II. — Charges financières

Pour le partage des charges financières, il y a lieu de distinguer :

— Les frais de transport par chemin de fer ;

— Les frais de transport par mer.

A. — En principe, les frais de transport des rapatriés sur le terri-

toire métropolitain, du lieu de résidence jusqu'au port d'embarque-
ment (Marseille), ainsi que ceux de leur hébergement dans cette

dernière ville, sont à la charge des Administrations dont ils relè-

vent, telles qu'elles ont été indiquées dans les paragraphes qui pré-
cèdent.

Ce principe comporte deux exceptions :

1° En ce qui concerne les catégories de rapatriés relevant du

Ministère de la Santé Publique et de la Population, les frais de

transport par chemin de fer seront imputés sur les crédits ouverts

au titre de l'Assistance Médicale gratuite, de l'assistance aux alié-

nés, de l'assistance aux tuberculeux, ou au titre de l'assistance aux

vieillards infirmes et incurables ou au titre de l'assistance à l'en-

fance et répartis dans les conditions prévues pour ces trois régimes
d'assistance ;

2° En ce qui concerne les indigents visés au paragraphe I, 4° ci-

dessus, ces frais incombent aux départements de résidence. Les

crédits nécessaires seront inscrits aux budgets des départements qui,
dans bien des cas, auront intérêt à favoriser le rapatriement pour

alléger les charges d'assistance supportées au titre du domicile de

secours départemental. La convention passée en 1943 avec la S. N.

C. F. pour la taxation et le remboursement des frais de transport
des indigents demeure en vigueur (circulaire du Ministre de l'Inté-

rieur, Direction des Affaires départementales et communales, 1 er

Bureau, n° 45 du 24 mars 1943).

Il appartient au Gouverneur Général de l'Algérie de fixer les
règles de prise en charge par les collectivités algériennes des frais
exposés sur le territoire algérien pour le transport des rapatriés du
port de débarquement jusqu'au lieu de destination finale.

B. — Les frais de transport maritime jusqu'au port algérien de
débarquement sont dans tous les cas à la charge du Gouvernement
Général de l'Algérie, dans la limite des crédits inscrits à cet effet
au Budget de l'Algérie (voir à cet égard au titre III le contrôle
exercé par l'Office administratif du Gouvernement Général de l'Algé-
rie à Paris).

TITRE II

chapitre premier

EXAMEN DES DEMANDES
ETABLISSEMENT DES FICHES DE RAPATRIEMENT

ET DES BONS DE TRANSPORT PAR CHEMIN DE FER

HEBERGEMENT

A. — CATEGORIES RELEVANT DU MINISTERE DU TRAVAIL
ET DE LA SECURITE SOCIALE

B. — CATEGORIES RELEVANT DU MINISTERE DE LA JUSTICE

Présentation de la demande

Les détenus algériens qui accepteraient de quitter la Métropole à
la fin de leur peine et dont le pécule ne suffirait pas à couvrir les
frais de voyage, présenteront leur demande aux chefs des établis-
sements pénitentiaires qui les informeront de cette possibilité.
Cette demande sera de préférence formulée dans un délai assez

long avant la date prévue pour l'élargissement, afin que l'achève-
ment de la procédure administrative puisse coïncider avec la libé-
ration de l'intéressé. L'attention des chefs des établissements péni-
tentiaires est appelée tout particulièrement sur ce point.
La même procédure sera suivie, à la diligence des Directeurs des

Etablissements d'Education surveillée, pour les mineurs algériens,
délinquants ou vagabonds, dont l'intérêt bien compris commanderait
le rapatriement à l'expiration du placement éducatif décidé à leur
égard, ce rapatriement étant toutefois subordonné à l'acceptation
des intéressés, s'ils ont atteint leur majorité.
Elle sera encore suivie par tout chef d'établissement ainsi que par

tout responsable de Centre d'Accueil ou d'Observation pour les mi-
neurs algériens, délinquants ou vagabonds, qui ont fait l'objet d'une
décision de remise à leur famille.

Enquête préalable
Le chef de l'établissement consulte l'Office Administratif du Gou-

vernement Général de l'Algérie, 16, rue des Pyramides à Paris (1er )
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chargé du contrôle central en fournissant toutes précisions sur

l'identité du demandeur (nom, prénoms, date et lieu de naissance).
Il s'assure en même temps, par une enquête, de l'état d'indigence

du demandeur (ou du mineur remis à sa famille) et de ses répon-
dants familiaux, sauf le cas où il posséderait déjà tous renseigne-
ments utiles.

Lorsqu'il s'agit d'un mineur, il sollicite en outre l'accord du Gou-
vernement Général de l'Algérie, Direction Générale de la Sécurité

Générale, Service de l'Education Surveillée, à Alger, pour la prise
en charge des frais de voyage sur mer, l'organisation du convoie-
ment et la remise du mineur entre les mains des administrations
ou des personnes désignées à cet effet.

Décision et fiches de rapatriement

Si l'enquête est favorable, le Chef de l'Etablissement établit en

cinq exemplaires une fiche de rapatriement du modèle ci-annexé.
Le premier exemplaire est remis à l'intéressé ou, s'il s'agit d'un

mineur, à la personne chargéê de l'accompagner, en même temps
que le titre de parcours en chemin de fer. Le deuxième est adressé
à l'Office Administratif de l'Algérie, 16, rue des Pyramides à Paris

pour le contrôle central, avec la mention de la date de la mise en

route par chemin de fer.

Le troisième et le quatrième sont transmis à la Préfecture des

Bouches-du-Rhône, 3 e division, 1er bureau, qui est chargée :

1° De la délivrance du passage sur mer ;

2° De transmettre le quatrième exemplaire dûment annoté, une

fois le rapatriement accomph, à l'Office Administratif du Gouver-
nement Général de l'Algérie, 16, rue des Pyramides à Paris pour
l'exercice du contrôle central.

Le cinquième exemplaire est conservé par l'établissement péni-
tentiaire ou d'éducation surveillée qui l'a établi, il est classé par lui

en vue de l'établissement d'un registre de contrôle.

A titre tout à fait exceptionnel, et lorsque le rapatrié ne peut
manifestement, en raison de son état de santé, faire la traversée
par mer sur le pont du navire, il est soumis à l'examen du médecin
de l'établissement qui mentionne son avis sur la fiche de rapatrie-
ment.

Un billet de chemin de fer pour Marseille sera remis au détenu

rapatrié par les soins du chef de l'établissement pénitentiaire. En
aucun cas, le prix du voyage ne sera versé en numéraire au détenu,

mais, au contraire, le billet revêtu du nom du bénéficiaire et de la

mention « Billet personnel ne pouvant être cédé » ne sera remis,
dans la mesure du possible, qu'au moment du départ du train, par

exemple, par l'Assistante Sociale attachée à l'établissement.

Lorsqu'il s'agit d'un mineur, un ordre de conduite sera établi soit

par le juge des enfants, soit par le directeur de l'établissement dans

les conditions prévues pour la conduite des jeunes délinquants pla-
cés. Cet ordre de conduite sera remis aux agents de l'Education Sur-

veillée, aux représentants des Services Sociaux ou à toute personne
qualifiée pour les accompagner au Centre d'observation de Marseille-
Baumettes.

Les mineurs algériens en provenance des ressorts des Cours
d'Appel de Paris, Amiens, Caen, Douai, Orléans, Rennes, Rouen et
les départements des Ardennes et de la Meuse, seront toutefois diri-
gés vers Je Centre d'observation de Paris, où ils seront regroupés
et acheminés ensuite sur le Centre d'observation de Marseille-
Baumettes.

Hébergement à Marseille

Le Préfet des Bouches-du-Rhône (Ire division, 1 er bureau) à qui
le détenu libéré et rapatrié se présentera dès son arrivée à Mar-
seille, assurera son hébergement en attendant le départ du bateau,
en faisant appel à tous les moyens publics et privés dont il pourra
disposer.

Les mineurs séjourneront, jusqu'à leur embarquement, au Centre
d observation des Baumettes, tout devant être mis en œuvre pour
qu'ils y demeurent le moins de temps possible.

C. —

D. —

Chapitre 2

ORGANISATION DU TRANSPORT PAR MER

Délivrance du bon de transport par mer

Les autorités chargées de délivrer les bons de transport par mer
par imputation sur les crédits du Budget de l'Algérie sont :

— Pour la catégorie A (Travail) :

La Direction départementale du Travail et de la Main-d'Œuvre
des Bouches-du-Rhône.

— Pour les autres catégories (B. C. D.) :

Le Préfet des Bouches-du-Rhône, (3° division, 1 er bureau).
Les bons de transport sont valables en 4" classe « passage de

pont ».

Exceptionnellement, les rapatriés qui ne peuvent voyager sur le
pont du navire en raison de leur état de santé dûment constaté par
un médecin dans les conditions prévues par la présente circulaire*
pourront bénéficier d'un passage de 3° classe.

Organisation du convoi

Les convois de rapatriés sont organisés par le Préfet des Bouches-
du-Rhône et dirigés sur les ports d'Alger, d'Oran, de Philippeville
ou de Bône, selon que le lieu de destination définitive des rapatriés se
trouve dans les départements d'Alger, d'Oran ou de Constantine.
Le Préfet des Bouches-du-Rhône avise, au moins quarante-huit



heures à l'avance, selon le cas, les Préfets d'Alger ou d'Oran, ou

les Sous-Préfets de Philippeville ou de Bône, de la date de départ
des convois et du nombre de rapatriés par catégories. Il envoie copie
de ce télégramme, en communication, au Gouverneur Général de

l'Algérie.

Des instructions du Gouverneur Général de l'Algérie fixeront les

conditions dans lesquelles l'accueil des rapatriés et leur dispersion
vers le lieu de résidence familiale seront assurés.

TITRE III

CONTROLE CENTRAL

Afin d'éviter qu'une même personne puisse obtenir successivement

plusieurs rapatriements gratuits, soit à des titres différents, soit en

partant de départements métropolitains différents, un contrôle cen-

tral est organisé à l'Office Administratif du Gouvernement Général

de l'Algérie, 16, rue des Pyramides à Paris (Téléphone Opéra 21-86,

21-87).
A cet effet, cette Administration reçoit un exemplaire de la fiche

de rapatriement établi par l'Autorité métropolitaine compétente :

1° Au moment de la délivrance du titre de parcours par chemin

de fer ;

2° Au moment de l'embarquement à Marseille.

Ces fiches sont enregistrées et classées par l'Office dans un fichier

alphabétique central.

La consultation de l'Office de l'Algérie doit constituer le premier
temps de l'enquête à laquelle toute Administration saisie d'une

demande, est tenue de procéder.

Lorsque l'Office est saisi d'une demande formulée pour une per-

sonne qui a déjà bénéficié d'un rapatriement, il le signale aussitôt

en donnant toutes précisions sur la décision précédente (date, motif,

lieu de départ, etc...).

La procédure de rapatriement est alors arrêtée, sauf s'il s'agit

d'un mineur remis à sa famille par une décision de justice, toujours

exécutoire.

L'Office de l'Algérie, grâce à la communication des fiches de

rapatriement qui lui est faite, surveille le rythme d'utilisation des

crédits prévus au Budget de l'Algérie pour le rapatriement par mer.

Il lui appartient de fournir au Ministère de l'Intérieur les éléments
financiers d'appréciation permettant l'envoi aux Préfets des instruc-

tions de nature à maintenir les dépenses engagées dans le cadre de

ces crédits.

Le Ministère de l'Intérieur communique ces instructions à l'Office

de l'Algérie. Par les avis qu'il est amené à donner lorsqu'il est con-

954

sulté avant la délivrance du bon de transport par chemin de fer du

candidat au rapatriement, l'Office de l'Algérie assure, au nom du

Ministère de l'Intérieur, le contrôle de la bonne exécution de ces

instructions.

Suivent les contreseings.

Extraits de la circulaire du 6 septembre 1950 du Garde des Sceaux,
ministre de la Justice, aux premiers présidents et aux procureurs
généraux.

CASIER JUDICIAIRE DES MINEURS

Il arrive que la mention des mesures éducatives prises à l'égard
des mineurs par application de l'article 66 du code pénal figure sur

d'autres bulletins n° 2 que ceux délivrés aux magistrats, malgré l'in-

terdiction énoncée à l'article 594, cinquième alinéa, du code d'instruc-

tion, criminelle. C'est afin d'éviter de telles erreurs que tout bulletin
n° 1 relevant ces décisions devra porter, conformément aux dispositions
de l'article 4 du décret du 13 avril 1949, une indication très apparente,
apposée par tampon humide ou à l'encre rouge : < Mention qui ne doit
être portée que sur les B 2 délivrés aux magistrats (article 594, alinéa
5', du code d'instruction criminelle) ».

Bien entendu, ces décisions ne doivent pas donner lieu à l'établis-
sement des duplicata de bu'letins n° 1 prévus à l'article 593 du code
d'instruction criminelle. Il m'a pourtant été signalé que certains gref-
fiers adressaient, à l'autorité militaire notamment, des duplicata de
bulletins n° 1 mentionnant de telles décisions. J'appelle tout particuliè-
rement votre attention sur les conséquences regrettables que peuvent
entraîner pour les intéressés de semblables erreurs, qui sont de nature
à compromettre l'œuvre de rééducation entreprise avant leur incorpo-
ration, et je vous recommande d'inviter vos substituts à veiller avec

la plus grande attention à ce que, seules, les condamnations pénales
concernant les mineurs délinquants donnent lieu à l'établissement de
duplicata.

Bien que le décret du 15 janvier 1929 ait été abrogé en même temps
que la loi du 22 juillet 1912, il convient de continuer à observer les dis-
positions de son article 5 relatives au répertoire central. Devront done
m'être régulièrement adressés les extraits sommaires, sur papier rose,
des décisions prises par les tribunaux pour enfants à l'égard des
mineurs de 13 ans quel que soit le Heu de naissance de ceux-ci.
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Extraits de la circulaire du 9 septembre 1950 du Garde des Sceaux,
ministre de la Justice, aux premiers présidents et aux procu•
reurs généraux.

FRAIS DE JUSTICE

III. — Tarif des examens médicaux, psychologiques et psychiatriques
des mineurs délinquants

La consultation médicale et médico-psychologique d'un mineur,
prévue à l'article 8 de l'Ordonnance du 2 février 1945, comprend un

examen médical, un examen psychologique et, éventuellement, un exa-

men psychiatrique.
L'examen médical ou de médecine générale se rapproche de la visite

judiciaire prévue à l'article 26, par. 1
er

, du décret du 26 juillet 1947 ;

il est limité à l'état de santé physique.

L'examen psychologique a pour objet d 'expliquer la délinquance
du mineur et de fournir des points d 'appui à sa rééducation. Il est

confié à un psychologue ou à un psychologue-médecin.
L'examen psychiatrique ou examen mental pathologique se rappro-

ehe de l'expertise mentale prévue à l'article 26, par. 6, du décret du 26

juillet 1947, mais il ne concerne que les aspects pathologiques de la

personnalité du mineur, les aspects normaux étant dégagés par l'exa-

men psychologique qui doit le précéder.
Les examens médicaux et psychiatriques sont toujours individuels,

mais ils peuvent être groupéis dans un même lieu et dans une

même séance. Au contraire, les examens psychologiques peuvent être
individuels ou semi-collectifs et, dans ce dernier cas, ils ne peuvent
porter sur- plus de cinq mineurs.

Provisoirement, jusqu'à la publication d'un prochain décret sur

les frais de justice, il y a lieu de taxer ces honoraires aux sommes

suivantes :

Examens Paris Autres localités

Examen médical général

Examen individuel 700 550

Examen groupé 400 300

Examen psychologique

Examen ou expertise individuels 1.800 1.400

Examen individuel complémentaire 1.2Q0 1.000

Examen semi-collectif 1.200 1 000

Examen psychiatrique

Examen ou expertise individuels 1.800 1.400

Examen groupé 1.200 1.000

'Les taux ci-dessus peuvent être dépassés, à titre exceptionnel, en
cas de difficultés particulières, avec l'autorisation de ma Chancel-
lerie (Direction des Affaires Criminelles et des Grâces — 3e

Bureau)dans les conditions déterminées par le décret du 26 juillet 1947, article
4, par. 2.

Les honoraires alloués au médecin pour l'examen médical général se
cumulent avec ceux du psychologue, mais ils ne peuvent être comptés
en cas d'expertise psychiatrique que s'il s'agit d'une visite antérieure
et distincte. En revanche, si l'examen médical n'est que l'accessoire
de l'examen mental et si les deux examens ont été pratiqués au cours
d'une même opération, le coût de la visite n'est pas dû.

Les honoraires alloués au psychologue ne se cumulent avec ceux du
psychiatre que dans le cas où le mineur a réellement subi un examen

psychologique. Le médecin psychiatre qui s'intéresse à la psychologie
ne saurait prétendre aux deux honoraires. D'une manière générale, les
deux examens ne sont pas confiés à un seul praticien mais à deux spé-cialistes de formations différentes (études médicales pour le psychiatre,
études psychologiques et psycho-physiologiques sanctionnées par des
diplômes décernés par la Faculté des Lettres et des Sciences pour le
psychologue).
Vous voudrez bien inviter les Juges des Enfants de votre ressort

à appliquer ce tarif et m'en référer dans le cas où des difficultés vous
seraient signalées à l'occasion de l'exécution de ces instructions.
J'attacherais du prix notamment à connaître sans tarder votre avis
sur le taux et le mode de fixation des honoraires.

^ctirc-circuiaire ou zu septembre
de la Justice, aux procureurs généraux.

PRESTATIONS FAMILIALES INTERESSANT LES MINEURS

CONFIES A DES ETABLISSEMENTS DE REEDUCATION

Par circulaire du 9 mars 1949, je vous avais tenu informé des
démarches effectuées par ma chancellerie pour assurer une application
plus complète de la réglementation concernant le régime des presta-
tions familiales intéressant les mineurs confiés à des établissements
de rééducation.

Aussi, m'est-il agréable de vous faire connaître que, par circu-
laire n° 156 S. S. du 18 août 1950, le ministre du Travail et de la Sécu-
rité sociale a fourni aux caisses d'allocations familiales les indications
ci-après :

« Mon attention a été appelée sur l'intérêt que présente l'attribu-
tion, en application de l'article 17 du décret du 10 décembre 1946, des



prestations familiales aux établissements qui assument la rééducation,

par un enseignement approprié, des mineurs qui leur sont confiés.

« Si cette attribution ne soulève pas de difficultés particulières lors-

qu'il s'agit d'enfants de moins de 15 ans, la question se pose, par

contre, d'apprécier le droit aux prestations familiales lorsqu'il s'agit

d'enfants de plus de 15 ans.

« Il y a lieu à cet égard de distinguer :

< 1° Les enfants confiés aux centres d'observation prévus au titre

premier de l'arrêté du 25 octobre 1945 portant règlement provisoire

des centres d'observation et des institutions publiques d'éducation sur-

veillée (1).

« Ceux-ci ne peuvent ouvrir droit aux prestations familiales dès

l'instant où ils ont dépassé l'âge de 15 ans. En effet, comme le précise

l'article 22 de l'arrêté susvisé, les activités proposées aux enfants sont

entièrement orientées < vers l'étude de l'intelligence, de la mémoire,

des facultés d'attention et d'assimilation de ceux-ci >.

« 2° Les enfants confiés aux institutions publiques ou privées d'édu-

cation surveillée dont le régime a été respectivement défini par le titre

II de l'arrêté du 25 octobre 1945 et par le décret du 16 avril 1946 rela-

tif aux personnes, institutions ou services recevant des mineurs délin-

quants.

« Ces institutions, assurant la rééducation morale et profession-
neîle des mineurs, il peut être admis qu'en règle générale, les enfants

qui leur sont confiés ouvrent droit aux prestations familiales jusqu'à
l'âge de 20 ans comme « poursuivant leurs études » au sens de l'article

10 de la loi du 22 août 1946.

« En effet, les jeunes gens placés dans les institutions publiques
d'éducation surveillée, ainsi que dans la plupart des institutions pri-

vées, étroitement contrôlées d'ailleurs par l'administration, reçoivent
un enseignement à la fois général et professionnel qui permet à une

grande partie d'entre eux de subir avec succès les épreuves du C. A. P.

Ainsi, leur emploi du temps comporte de 15 à 20 heures par semaine

de cours généraux et de 25 à 30 heures d'atelier.

« La situation de ces mineurs est tout à fait comparable à celle

des élèves des centres d'apprentissage qui sont considérés comme pour-

suivant leurs études par la circulaire du 1er juillet 1946 en raison « de

la nature de l'enseignement qui leur est distribué, à la fois profession-
nel et général, l'emploi du temps qu'ils suivent et l'absence de contrat

d'apprentissage.

(1) L'arrêté du 25 octobre 1945 (titre 1") a été abrogé et remplacé par l'arrêté du 20

juillet 1950 portant règlement des Centres d'observation publics d'éducation surveillée

(voir texte au précédent numéro de ce bulletin p. 749)
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« Cependant, s'il s'agit d'une institution privée, les caisses d'allo-

cations familiales devront s'assurer auprès des services locaux du minis-

tère de la Justice du caractère réel de l'enseignement dispensé par cet

établissement.

« Elles devront également se faire préciser par les institutions en

question si le mineur de plus de 15 ans pour lequel sont demandées les

prestations familiales suit effectivement les cours de préparation au

C. A. P. de manière à éviter de verser les prestations familiales en

faveur de certains enfants incapables de bénéficier de cette formation

professionnelle ».

Je vous serais obligé d'assurer la plus large diffusion de ces direc-

tives dont la direction de l'éducation surveillée a adressé copie aux

dirigeants des institutions publiques et privées de rééducation (1).

Pour le Garde des Sceaux,
ministre de la Justice :

Par délégation.
Le directeur

de l'éducation surveillée,

Signé : J .-L. Costa

(1) Les préfets (Direction départementale de la Population) ont reçu un exemplaire
de la lettre-circulaire du 20 septembre 1950.
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CHRONIQUE DES SOCIÉTÉS
DE PATRONAGE D'ADULTES

Bas-Rhin : Association Clair Horizon et Société Evangéliqae
Haut-Rhin : Œuvre de la visite des détenus dans les prisons

BAS-RHIN

Association Clair Horizon (3 rue Mercière, Colmar)
et Société évang-élique (16 rue de l'Ail, Srasbourg)

Le Pasteur H. OCHSENBE1N, qui dirige ces œuvres, a accepté de nous

remettre un exposé, à la fois historique et descriptif concernant l'activité
« Clair Horizon ». En voici le texte complet, suivi de la liste des membres
du comité de Direction.

i* Les débuts de ce mouvement remontent avant la guerre et se basent
sur des expériences décisives de relèvement qui ont pu se faire à la Maison
centrale d'Ensisheim et dans d'autres Maisons centrales de France avec
des relégués. L'essentiel de ces faits est rapporté dans l'ouvrage de
M. Benjamin Valloton intitulé :«Des choses merveilleuses commencent»
et ayant paru aux éditions Oberlin, de Strasbourg.

2° Après la libération, la création d'un foyer pour détenus libérés s'est
imposée. A la suite d'un appel paru dans la presse religieuse protestante
d'Alsace, un mouvement s'est formé comprenant une équipe centrale et un
cercle d'amis plus large se recrutant dans tous les milieux et Eglises,
Le 27 avril 1948, le mouvement s'est constitué officiellement en « Associa-
tion Clair Horizon pour la Création de Foyers destinés aux détenus libérés»,
association inscrite.

3° Le 20 avril 1949, après de longues démarches, l'association a pu
faire l'acquisition d'un immeuble sis à Neuf-Brisach (Haut-Rhin) d'une
surface totale de 4.570 m2 avec une superficie bâtie de 329 m2. Le
bâtiment était sinistré et nécessitait des transformations et une sérieuse
mise en état. Ces travaux ont pris plus d'un an et sont près d'être ter-
minés. Actuellement, les travaux de peinture s'achèvent. La presque tota-
lité des dépenses a été couverte par les dons des amis du Foyer. L'immeuble
portera le titre « Foyer Clair Horizon, à Neuf-Brisach ».

En ce moment, la question du gérant est près d'être résolue ; nous

comptons bientôt installer dans le Foyer un homme compétent.
La maison a déjà hébergé un certain nombre de détenus libérés qui y

ont travaillé. Actuellement, il en reste un seul, et notre conseil a décidé
de ne plus en prendre avant que le gérant soit sur place. Ce foyer se trouve
donc encore en pleine période d'installation et de rodage.

4° A Strasbourg et à Mulhouse (dans la première ville en relation étroite
avec la Société évangélique de Strasbourg ; le présent rapport vaut donc
aussi pour cette dernière société) se sont constituées des « Equipes Clair
Horizon ». Elles se composent de personnes dont un certain nombre pos-
sèdent soit la carte de visiteur de prison, soit celle de délégué à l'assistance
post-pénale. Le but de ces équipes spécialisées de notre association est
d'apporter aux détenus libérés une aide totale, matérielle, morale et spiri-
tuelle. Leur activité consiste dans la visite des détenus dans les prisons,
à préparer leur libération et à aider à leur reclassement dans la société.
Cela implique de travailler pendant leur détention à leur relèvement moral
et spirituel et de leur procurer à leur sortie: travail, logement et vêtement.
Les deux équipes disposent d'un vestiaire. Le responsable pour l'équipe
de Strasbourg est M. Charles Jung , directeur d'école, 3 rue Richard-Brunck,
Strasbourg ; celui de l'équipe Clair Horizon de Mulhouse, M. le pasteur
Gerber. (12 rue de la Marne, Mulhouse-Riedisheim) aumônier des prisons
de Mulhouse. Ces deux messieurs prennent part de droit aux réunions de
travail du Conseil d'administration de l'association Clair Horizon.

5° Depuis octobre 1948, parait avec l'autorisation ministérielle de
M. le Garde des Sceaux, et édité par la Commission des questions péni-
tentiaires de la Fédération protestante de France, un journal intitulé « Clair
Horizon » et destiné aux détenus des établissements pénitentiaires français.
(Rédacteur: le pasteur Ochsenbein . à Strasbourg). Le périodique en est
à sa deuxième année, tire actuellement à 3.000 et vit de dons.

composition du comité de direction de l'association clair horizon

Président :

M. Henri Ochsenbein , pasteur, président de la Fédération des œuvres
évangéliques des départements du Rhin et de la Moselle, 7 rue Fink-
matt à Strasbourg ;

Vice-Présidente :

M me Suzanne Paira , demeurant à Bollwiller ;

Vice-Président :

M. Georges Bourgeois , sénateur, président du Conseil général du Haut-
Rhin, Pulversheim ;

Trésorier :

M. Robert Graff, 3 rue Mercière, Colmar ;

Secrétaire :

M®e Anne-Catherine Frey, 2 avenue Poincaré, Colmar ;

Assesseurs :

MM. Arihur Lorber , architecte, Neuf-Brisach ;

Godefroy Meyer , docteur, « Solisana », Guebwiller ;
Mm« Suzanne Kœchlin, 4 rue St-Jean, Mulhouse ;

MM. Robert Kempf , pasteur, Algolsheim ;

Ch. Haug , architecte, 26 rue Erckmann-Chairian, Colmar ;

Bernard Ungerer , avocat, 36 rue Camille-Schlumberger, Colmar.
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Œuvre de la visite des détenus dans les prisons
BInlhouse (6 bd du Chemin-de-fer)

M. J. KAPPLER a bien voulu nous adresser sur le Comité de Mulhouse,
dont il est le président, les renseignements suivants :

« L'œuvre fonctionnant dans le cadre de la société de St-Vincent-de-Paul
a pour but d'apporter aux détenus, dans les prisons, le soutien moral dont

ils ont tant besoin et d'aider, par l'exercice de la charité chrétienne et le

témoignage d'un amour fraternel, à leur relèvement et à leur reclassement

dans la société. Les confrères de St-Vincent-de-Paul qui se sont chargés
de cette mission profonde et délicate, sont heureux de pouvoir contribuer
modestement, mais avec tout leur cœur, au plan de réforme permettant
la libération par anticipation des détenus qui, par une bonne moralité et

une conduite irréprochable, donnent des garanties suffisantes pour mériter

cette faveur.

L'Œuvre de la visite des détenus à Mulhouse comprend 7 dames visi-

teuses et 17 visiteurs. Le comité est formé par :

MM. Jos. Alb. Kappler, 6 bd du Chemin-de-fer, Président ;

Pierre Lettermann, 46 rue des Fabriques, Vice-Président ;

M 11® Suz. Schuffenecker, 4 rue de l'Automne, Secrétaire ;

Mme Marthe Mœssner, 20 av. du Prés.-Rooseveit, Trésorière et pré-
posée au vestiaire.

La prison de Mulhouse est divisée en Maison centrale et Maison d'arrêt.

Dans la Maison centrale, dans laquelle est appliquée la réforme péniten-
tiaire, se trouvent environ 3oo forçats (primaires) tandis que l'effectif de la

Maison d'arrêt est à peu près de 140 prisonniers dont 3o femmes et mineurs.

Dès 1946 notre œuvre a fonctionné et chaque visiteuse et visiteur s'occupe
d'un nombre de détenus variant entre 5 et 12. Les visites se font le samedi

après-midi et les dimanches. En plein accord avec M 11 " l'Assistante sociale

et le directeur de l'établissement, les visiteurs se sont intéressés aux femmes,

aux mineurs et tout spécialement aux forçats, en raison des longues peines
qu'ils ont à subir et pour les aider, dans la mesure de leurs faibles moyens,
à supporter leur détention en entretenant leur moral bien souvent défaillant.

Ce travail s'accomplit en étroite collaboration avec M. l'Aumônier, MUo l'As-

sistante sociale et le directeur. Des réunions périodiques permettent de

discuter toutes les questions intéressant la bonne marche de l'œuvre et

d'adopter une ligne de conduite conforme aux directives. Par les visites

régulières, par une amitié sincère, par l'exemple du sacrifice et du don de

soi-même, le visiteur parvient avec beaucoup de patience, de tact et de

compréhension à gagner la confiance des détenus. Ce premier résultat est

essentiel et lui permettra d'influencer favorablement la mentalité des

pauvres malheureux, bien souvent victimes d'une éducation défectueuse.

N'ayant aucune charge officielle, mais accomplissant sa mission bénévo-

Iement, le visiteur a plus de possibilité d'éveiller les confidences du détenu

qui est toujours assez méfiant. Il peut ainsi pénétrer sa personnalité et

renforcer encore ce contact par des relations avec la famille du détenu.

Malgré que le détenu sache que le visiteur ne pourra changer en rien la

peine qu'il subit, il est néanmoins certain qu'une ambiance d'amitié et de

confiance réciproque se forme entre visiteur et détenu, influençant favora-
blement son comportement général. Le visiteur se désintéresse du délit

qui a provoqué la condamnation de son protégé, mais il doit s'appliquer
à connaître les causes qui l'ont amené à commettre une faute. C'est une

étude parfois longue et toujours délicate, mais combien nécessaire pour
discerner la mentalité du détenu, son niveau intellectuel et ses possibilités
d'amendement.

A certaines occasions, des secours matériels sont apportés aux détenus,
spécialement aux nécessiteux, et notre œuvre a contribué chaque année à

l'organisation de la fête de Noël en faveur des détenus, où chacun reçoit
un paquet assez substantiel. Donnant suite à notre appel, la générosité
de nombreuses personnes nous a permis d'avoir toujours un vestiaire assez

garni qui est surtout réservé aux libérables. Une bibliothèque assez four-

nie est également à la disposition de tous les détenus.

L'expérience de nos années d'activité nous a démontré la grande utilité

de cette œuvre essentiellement sociale et la beauté de cet exercice de cha-
rité chrétienne. Malgré les déceptions inévitables qui ne doivent en aucune

façon influencer le zèle et le travail du visiteur, il est certain que nombreux

sont ceux qui vivent pendant des années dans une cellule, mais qui méritent
toute notre amitié et toute notre sollicitude. Quelle joie pour le visiteur si

>

en toute humilité, il peut dire qu'il a aidé un malheureux à retrouver son

équilibre moral et la confiance en soi-même. Quelle joie plus grande si,
au jour de la libération de son protégé, il peut espérer avoir contribué à

donner à la société un homme honnête donnant des garanties suffisantes

pour faire face aux problèmes et aux tentations de la vie quotidienne. La

correspondance que bien des visiteurs entretiennent avec des détenus libé-

rés prouve, à notre grande satisfaction, que les liens noués à la prison,
que l'amitié et la confiance formées dans une cellule, restent souvent intactes

après la libération du détenu. C'est une première garantie que les prin-
cipes de moralité dont il a eu l'exemple le guident également dans sa

vie future.

Malheureusement, une récente circulaire ministérielle a restreint partiel-
lement l'activité bienfaisante auprès des détenus. Selon ces instructions*
ces derniers ne peuvent faire l'objet de visites que lorsqu'ils n'auront plus
à subir que deux années de peine.

Nous regrettons vivement ces dispositions qui privent une grande
partie des détenus d'une consolation appréciée par tous. Nous ne compre-
nons surtout pas le motif de ces restrictions, d'autant moins qu'elles ne

sont applicables qu'aux établissements pénitentiaires de Mulhouse et d'En-

sisheim. Gardant notre confiance, nous espérons que grâce à nos démarches

ces instructions pourront de nouveau être résiliées, dans l'intérêt moral de

ceux qui, derrière les barreaux, attendent avec impatience le visiteur qui
leur apporte une parole d'amitié et de compréhension leur permettant de
garder leur confiance en l'avenir. »



CHRONIQUE DES INSTITUTIONS
DE MINEURS

Œuvre de l'enfance délaissée, à Marseille — Sauvegarde de l'enfance du Pays-Basque
Centre de la Haute-Malgrange, près Nancy — Ecole de Frasne-le-Chdteau

Refuge Sainte-Odile, à Bavilliers — Algérie

BOUUMES-DU-RHOAE

Œuvre de l'enfance délaissée, à Marseille-§t-Tronc

Le directeur de cet important établissement, que nous sommes heureux
de compter parmi nos adhérents, nous a envoyé sur son œuvre le texte qui
suit :

Notre établissement privé d'éducation et de formation professionnelle
a été fondé par le regretté abbé Fouque en 1914 pour recevoir les mineurs
des tribunaux pour enfants et adolescents ; il a été habilité conformément à

l'ordonnance du 2 février 1945 pour les mineurs délinquants et confor-
mément à la loi du 28 juin 1904 pour les pupilles de l'assistance publique.

La nature de l'établissement est l'internat, avec un régime de sorties et
de permissions. Un règlement simple et pratique est en vigueur.

L'établissement accepte les garçons de 14 à 16 ans aptes a un appren-
tissage professionnel ou à une formation agricole. Au-dessous de 14 ans et

au-dessus de 16 ans, l'admission est difficile.

L'effectif ordinaire est de 80 pupilles, l'effectif maximum de 100. Ceux-
ci sont partagés en deux sections, avec des éducateurs responsables.

L'enseignement primaire est assuré par la fréquentation des classes,
deux heures par jour.

L'enseignement professionnel est donné dans l'établissement par le

travail dans les ateliers, six heures par jour, et par des cours techniques,
deux heures par semaine. Les métiers enseignés sont : la forge, l'ajustage,
la menuiserie, la cordonnerie, la maçonnerie et la peinture. L'électricité et

la plomberie sont apprises à l'oeuvre ou au dehors chez des artisans ou des

industriels. Les pupilles peuvent apprendre en outre la cuisine, la lingerie,
le dessin.

La durée de l'apprentissage est de trois ans. Un certificat d'aptitude à

un métier (C.A.M.) est délivré par l'établissement.

La formation agricole est réalisée par des travaux de jardinage, de

viticulture et de culture générale sur la propriété de l'œuvre.
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La formation morale est assurée par une conférence hebdomadaire faite

à tous les pupilles ; par des conseils, des encouragements ou des répri-
mandes donnés à chacun en particulier.

La formation religieuse comprend l'enseignement religieux, et l'assis-

tance aux offices les dimanches et fêtes.

Des notes hebdomadaires apprécient la conduite, l'application au travail,

à l'étude et au jeu ; elles motivent les sorties du dimanche, les permissions
aux fêtes et aux grandes vacances ; elles sont sanctionnées par des répri-
mandes, des privations de sortie et par l'isolement.

Les permissions sont d'une semaine pour la Noël et Pâques, de trois

semaines en août.

Un pécule est attribué aux élèves au double titre du travail et de la

conduite. Uu trousseau est remis au pupille après un séjour normal de

deux ans. Les pupilles méritants sont placés à l'extérieur après deux ans

de présence au moins.

Le service médical est assuré par un docteur trois fois par semaine,

par un infirmier à demeure, et par un dentiste une fois par semaine. Une

assistante sociale a une permanence, une matinée ou une soirée, et repré-
sente l'œuvre au service social du tribunal.

Le contrôle administratif est fait par le juge des enfants, par l'ins-

pecteur de l'assistance publique, et par les inspecteurs de l'Education

surveillée,

MEURTHE-ET-MOSELLE

Centre éducatif et professionnel « La Haute-Malgrange »>

à Jarville (téléphone n° 92- 84 à Nancy)

Note, relative à la création et au fonctionnement du Centre, diffusée par

l'association lorraine pour la sauvegarde de l'enfance et de l'adolescence àNancy

L'A. L. S. E. A,, qui a déjà mis sur pied le centre d'observation Louis-

Sadoul, pour garçons, le centre d'observation du Petit-Sauvoy, pour filles,
le centre éducatif et professionnel de Han-sur-Seille, pour filles, tous trois

en plein lonctionnement, a ouvert, le i cr mars ig49> centre éducatif et

professionnel de La Haute-Malgrange à Jarville, pour gaiçons.

Ce centre était le complément indispensable de l'équipement régional.

La présente note a pour objet de préciser les caractéristiques de ce

centre.

Situation :

Le centre est situé à la limite sud-ouest de la commune de Jarville à

5 kilomètres de Nancy. Il est installé dans une propriété privée qui
comporte : trois bâtiments principaux respectivement destinés aux enfants,
aux services généraux, aux ateliers ; un parc et un potager. Le pavillon
des enfants qui, dans l'avenir, doit être agrandi, offre, en l'état actuel, un

confort et des commodités satisfaisants.
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Buts :

Le centre se propose de donner une formation éducative, scolaire et

professionnelle :

Au point de vue éducatif : nos intentions sont précisées dans le para-
graphe « Régime du centre » ;

Au point de vue scolaire : nous entendons reprendre l'instruction
première élémentaire et, dans tous les cas où cela sera possible, préparer
au C. E. P. ;

Au point de vue professionnel : deux ateliers sont ouverts.

Possibilités d'admission :

S'adresser au centre.

Classe pour les enfants d'âge scolaire ;

Menuiserie ;

Maçonnerie.

Une ou plusieurs autres branches professionnelles viendront dans
l'avenir compléter ce premier équipement. La préparation aux différents
C. A. P. y sera envisagée.

Conditions d'admission :

Le centre accueille les garçons de 12 à 16 ans, délinquants on non,
mais réadaptables par séjour en internat, le milieu familial étant contre-

indiqué à condition qu'il s'agisse de caractériels légers , dont le niveau
mental est suffisamment élevé pour profiter utilement d'un enseignement
général et professionnel.

L'admission de certains enfants placés par leur famille (placements
familiaux) peut être envisagée. Il ne saurait être question d'admettre à la

Haute-Malgrange des sujets inamendables.

D'autre part, le centre n'est pas équipé pour recevoir des garçons
atteints d'infirmités, notamment d'ènurésie.

Les demandes d'admission sont à adresser à M. le Directeur du centre.
Elles doivent être accompagnées obligatoirement d'un dossier comprenant:

— Une photo d'identité ;

— L'enquête sociale ;

— Le rapport d'observation ;
— L'examen médico-psychologique ;

— L'examen d'orientation professionnelle (pour ceux qui ont dépassé
l'âge scolaire) ;

— L'adresse de l'employeur, du chef de famille ou du tuteur.

Remarque : Pour les garçons n'ayant pas effectué de séjour en centre
d'observation, il convient d'adresser les demandes d'admission au centre

d'observation Louis-Sadoul à Laxou-Nancy. C'est seulement après obser-

vation que les admissions éventuelles au centre de la Haute-Malgrange

pourront être étudiées et reçues.

Régime du centre :

Les enfants sont répartis en groupes de 12 à i5. Chaque groupe est

dirigé par un éducateur. L'organisation intérieure est conçue de manière à

permettre une rééducation aussi familiale que possible. Les activités,

l'esprit dans lequel elles sont conduites, tendent vers cet objectif.

L'éveil au sens de l'honneur, des responsabilités, du service, le goût du

travail bien fait, une éducation virile, sont notre premier souci.

L'éducation physique, les sports, le plein air (camps et sorties), sont

développés au maximum.

L'organisation des loisirs au moyen d'activités dirigées telles qu'ini-
tiation à certains arts décoratifs (poterie, modelage, moulage, peinture,

pochoir), reliure, imprimerie, chants, linogravure, modèles réduits, offre

aux enfants une gamme de centres d'intérêts variés.

La surveillance médicale y est assurée. Le centre dispose d'une infir-

merie. De plus, un médecin-psychiatre procède au dépistage des troubles

psychopathologiques et pratique toute psychothérapie utile.

L'éducation religieuse est donnée à ceux qui en manifestent le désir

ou à la demande des familles.

Tous les trimestres, un relevé des notes de travail de l'enfant, ainsi

qu'une appréciation sur sa conduite et les progrès réalisés, seront

envoyés aux familles ou aux personnes les plus directement intéressées.

Trousseau :

Les enfants doivent se présenter avec un trousseau comportant :

3 chemises, 3 caleçons, 6 mouchoirs, 3 paires de chaussettes, 2 bleus de

travail, 1 paire de chaussures basses, 1 paire de chaussures de travail,

1 manteau ou une pèlerine, un nécessaire de toilette.

Nota :

Lorsque l'admission a été prononcée, l'entrée de l'enfant ne peut

avoir lieu que sur présentation d'un engagement de l'administration dont

il dépend : (Assistance à l'enfance, département, ville, sécurité sociale,

etc...) ou d'un extrait de la décision judiciaire prescrivant le placement.

Les autres pièces nécessaires au dossier seront précisées au moment de

l'inscription.

Prix de journée :

Il est actuellement de 680 francs. Il pourra être modifié.

Accès au centre :

A Nancy, prendre au « Point central » le tramway n° 1 en direction de

Jarville. Descendre à l'arrêt dit « Avenue-de-la-Malgrange ». Distance de

cet arrêt à l'établissement : i.5oo mètres.



BASSES-PYRENEES

Sauvegarde de l'enfance du pays basque
Comme l'an dernier à pareille époque, nous insérons avec plaisir des

extraits d'une plaquette éditée par les dirigeants de l'active association que
préside avec distinction M. PINATEL, inspecteur de l'Administration.

PRESIDENCES, VICE-PRÉSIDENCES et BUREAU

Présidents d'honneur :

M. le Sous-Préfet de Bayonne ;

Monseigneur l'Evêque de Bayonne.

Vice-Présidents d'honneur :

M. le Maire de Bayonne;
M. le Maire de Biarritz;
M. le Professeur Joulia , de la Faculté de médecine

de Bordeaux. Président de l'Association régio-
nale de sauvegarde de l'enfance de Bordeaux.

Bureau

Président : M. Jean Pinatel ;

Vice-Présidente : M™» Delay ;

Secrétaire général : M. le Docteur Goyenetche , Conseiller général ;
Secrétaire : M. Searle . Juge au tribunal ;
Secrétaire adjoint : M. le Docteur Labeguerie ;
Trésorier : M. le Bâtonnier Moreau ;

Trésorier adjoint : M. le Docteur Penaud ;

COMMISSIONS TECHNIQUES
Constituées en .application des articles 7, 8 et g du règlement

intérieur et des statuts de l'Association

Commission médicale :

Président : M, le Professeur Joulia , Président de l'Association régio-
nale pour la sauvegarde de l'enfance de la région de Bordeaux ;

Vice-Président : M. le Docteur Richard , Président de la Société médi-
cale du pays basque et du syndicat des médecins;

dlembres : M. le Docteur Delay , maire de Bayonne ;
m. le Professeur Bergouignan , de la Faculté de médecine

de Bordeaux ;
MM. les Docteurs Goyenetche ;

Blanc ; \

Penaud ;

Labeguerie ;
M 11® le Docteur Perie ;
M. le Docteur Garat.
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Commission de comptabilité et de contrôle des comptes

M. le Président du Conseil des directeurs de la caisse d'épargne de

Bayonne ;

M. l'Inspecteur principal de la population des Basses-Pyrénées ;

M. le Directeur de la caisse d'allocations familiales de Bayonne ;

Commission du Centre « Lota » d'Ustaritz

Président : M. le Docteur Goyenetche ;

membres : M. l'Abbé Lafitte , aumônier ;

M. Pavlovsky , architecte départemental ;

M. Searle ;

M. le Docteur Labeguerie ;

Secrétaire : M. Paul Bertrand , directeur du Centre « Lola ».

II. — Projets de l'Association

Cette triple tâche du service social de l'enfance ayant été définie, il
convient d'examiner quels sont les efforts faits par la sauvegarde de l'en-
fance du pays basque, vers la réalisation de ce service social.

a) Enquêtes :

En matière d'enquêtes, il est exact que tous les besoins du tribunal de
Bayonne ont été assurés. Mais il est exact que MM. les Magistrats ne

demandent d'enquête que dans les cas indispensables et hésitent à faire

appel au service dans des cas moins graves.

Il conviendrait, évidemment, que la demande ne soit plus limitée à

l'offre car il n'appartient pas au tribunal de s'adapter au rythme du service,
mais au service social de s'adapter au rythme du tribunal. Tous les efforts
tendront donc à augmenter le rendement des enquêtes.

b) Dépistage :

M. le Docteur Goyenetche , exposant l'orientation nouvelle prise par
l'Association, a indiqué que la sauvegarde de l'enfance assurerait la partie
sociale et psychotechnique de la consultation du docteur Blanc.

Cette nouvelle activité de la sauvegarde de -l'enfance ne doit pas être
considérée comme essentiellement médicale, mais également comme acti-
vité sociale, car elle permettra un travail considérable au point de vue

dépistage et lutte contre la prédélinquance. En effet, un grand nombre
d'enfants délinquants sont aussi des déficients psychiques. La coexistence
d'une déficience mentale de l'enfant et d'une déficience familiale crée le
climat idéal de la délinquance. Le cas décelé permet au service social
d'agir et de protéger efficacement l'enfant menacé.

Cette organisation est calquée sur celle qui vient d'être réalisée en

Meurthe-et-Moselle et dont le docteur Meignant , président de l'Association
lorraine de sauvegarde de l'enfance, a pu écrire : « L'articulation des
services sociaux spécialisés avec la section d'hygiène mentale et la coor-
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dination de toutes les activités concernant des situations analogues et des
« clients » identiques étaient des nécessités. Les doubles emplois ont été
évités et des économies substantielles ont été réalisées.»

c) Surveillance :

En matière de surveillance enfin, pour tous les cas où une enquête
effectuée au service social aboutirait à cette conclusion, la sauvegarde de
l'enfance du pays basque se propose de demander, en tant que personne

morale, la tutelle aux allocations familiales. Son service administratif
assurera la partie comptable inhérente au travail, tandis que ses assistantes
sociales assureront la partie éducative et sociale. En ce domaine comme

en celui de la consultation, le fait de grouper entre les mains d'un même
service des activités jumelles évitera des doubles emplois et permettra des

économies.

Rapport de gestion du Centre Lota pour l'année 1949

Le bilan de cette deuxième année de travail au Centre « Lota » peut se

traduire de la façon suivante :

i" Amélioration sérieuse de nos aménagements essentiels ;

2* Stabilisation de l'effectif des pensionnaires ;

3* Conclusions et résultats d'ordre éducatif.

Rapport financier pour l'année 1949

présenté par M. le Bâtonnier ÏMOREAU, trésorier de VAssociation

Le rapport moral qui a été présenté par M. le Docteur Goyenetche

caractérise la physionomie de l'année qui vient de s'écouler par le mot de

stabilisation.

Dans la première partie de ce rapport, je vous donnerai le détail de

cette stabilisation financière, laquelle sera concrétisée par l'exposé des

résultats des comptes de fin d'année.

Dans une deuxième partie, j'examinerai avec vous, à la lumière des

perspectives ouvertes par M. le Secrétaire général, le budget prévisionnel
de l'année en cours et les moyens prévus pour l'équilibrer.

HAUTE-SAONE

Quelques aspects du fonctionnement de l'école Saint-Joseph
à Frasne-Ue-Chàteau

par la Sœur A. Seyller , directrice de l'établissement

Fondée en 1877, à la demande du ministère delà Justice, pour recevoir
de jeunes délinquants et vagabonds d'âge scolaire, l'école Saim-Joseph est

avant tout une œuvre de relèvement moral. Les grands facteurs de ce
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relèvement sont l'instruction et le travail dans un climat de bienveillance,

de dévouement, de vigilance.

L'établissement est propriété de la congrégation des sœurs de la

Divine Providence de Ribeauvillé (Alsace). Il est administré par une reli-

gieuse-directrice, nommée par la supérieure générale de la congrégation
et agréée par le ministre de la Justice. La directrice est responsable à la

fois devant la -supérieure générale et devant les administrations (direction
de l'Education surveillée et directions départementales de la Population)
de la bonne marche de l'œuvre. D'après les Constitutions de la congre-

gation susdénommèe, deux religieuses conseillères assistent la directrice

de leurs avis.

La préfecture de la Haute-Saône nomme un conseil de surveillance,

renouvelable tous les cinq ans, se composant d'un magistrat, de deux

conseillers généraux et d'un délégué du préfet. Actuellement: M. Faucompré,

président du tribunal de Gray et juge des enfants ; M. Boiteux , directeur

d'école retraité, conseiller général du canton de Gray ; M. Godard,

notaire, conseiller général du canton de Gray ; M. le Dr Bergelin , docteur

en médecine à Gray.

Jusqu'en 1935, l'œuvre n'a occupé que la propriété du « Petit-Château »,

avec sa ferme et ses divers pavillons. Cadre devenu trop étroit pour une

œuvre qui avait besoin et tendance de s'agrandir et de se moderniser, il

lui a été cédé comme annexe, par la congrégation, le « Grand-Château-de-

Frasne », ancien pensionnat pour jeunes filles, avec son magnifique parc,

pour recevoir les enfants d'âge scolaire.

Cette séparation des grands d'avec les petits, a été des plus heureuses.

On a ainsi facilité les surveillances, supprimé les possibilités d'amitiés

particulières si dangereuses entre grands et petits. Dorénavant, on sera à

l'aise dans les deux maisons. Les petits ont trouvé au « Château » un

séjour idéal d'espace, de beauté et de calme pour abriter leurs études et

leurs ieux.

A « Saint-Joseph », dénomination courante de l'ensemble du « Petit-

Château », les grands utiliseront les locaux laissés par les écoliers; ils

auront plus d'espace dans les cours, les dortoirs, le réfectoire ; leurs salles

de classes pourront être complétées par des salles de bricolages.

Il y a actuellement 106 lits au « Château » et 1 10 à « Saint-Joseph ».

La population se compose pour trois quarts d'enfants envoyés par les

tribunaux, pour un quart d'enfants difficiles ou vicieux de services d'assis-

tance à l'enfance de plusieurs départements, surtout de la Haute-Saône.

Le « Château » n'est en somme qu'une école primaire élémentaire avec

quatre classes :

Classe du cours préparatoire ;

Classe du cours élémentaire, première et deuxième années ;

Classe du cours moyen, première et deuxième années ;

Première classe du cours supérieur et fin d'études primaires.

A première vue, on dirait une école primaire régulièrement constituée,
et c'est vrai au point de vue organisation des classes et des programmes ;

c'est inexact au point de vue âge de nos écoliers. Ces derniers nous
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arrivant ou illettrés ou accusant un retard scolaire de plusieurs années,
par suite de débilité mentale et d'une fréquentation scolaire précédente trèsirrégulière ; il faut les rassembler, non selon leur âge réel, mais selon leurdegré d'instruction et de réceptivité mentale pour rendre possible un
enseignement collectif fructueux.

Quelques chiffres :

Il y a, à l'heure actuelle, (i»r septembre 1950), sur 86 écoliers :

4 enfants de moins de 10 ans ;

5 entre 10 et 11 ans ;
5 entre 11 et 12 ans ;

20 entre 12 et i3 ans ;

34 entre i3 et 14 ans ;

Le reste, soit 18 élèves, a dépassé les 14 ans, ce qui revient à affirmer
que les 5/6 environ de nos écoliers ont dépassé les 12 ans, ce qui serait
une véritable anomalie dans quelque école primaire communale. On fait
prolonger à nos élèves leur scolarité jusqu'à i5 ans, même au delà parfois,
chaque fois que l'intérêt de l'enfant semble l'exiger, là où nous voyonsl'enfant vraiment profiter de l'instruction., s'y intéresser, être assez intel-
ligent pour être poussé jusqu'au certificat d'études primaires. Chaque
année, la première classe présente 6 à 10 élèves aux épreuves du C.E.P.
le plus souvent avec 80 à 90 % de succès.

Il existe au v Château » encore une cinquième classe, dite « classe des
emplois », composée de garçons ayant dépassé l'âge scolaire, soumis à
un régime mixte de classe et de travail manuel, pour assurer, avec les
religieuses, les travaux indispensables d'entretien dans la maison et
s'orienter ainsi petit à petit vers l'occupation qui pourra convenir dans la
suite.

Dans toutes les classes, on cultive beaucoup le chant. Parmi les
écoliers, se recrute aussi une chorale.

Chaque classe a sa bibliothèque, son petit matériel de bricolage, son

appareil à projections fixes.

Pendant les vacances, le « Château » se transforme en colonie de
vacances. Tous les matins, un brin de classe, afin qu'on n'oublie pas tota-
lement ce qu'on a si péniblement acquis au courant de l'année scolaire,
ensuite occupation tranquille de bricolage, découpage, collage, lecture
libre, jeux de société ; après déjeuner, la sieste. ; après le goûter, jeux au

parc ou promenade.
Pour être nombreux, il ne faut pas s'imaginer ces petits noyés dans

une masse. Chacun pose son problème ; sur chacun se penchent des reli-
gieuses institutrices et éducatrices d'une belle formation pédagogique,
d'une compréhension et d'un dévouement maternels, cherchant à com-

prendre l'enfant, à le guider, à le prendre au niveau où il est pour le
hisser plus haut, en ouvrant la petite intelligence, en formant le cœur aux
sentiments nobles et la conscience aux bonnes actions, toute la petite
personne à une bonne tenue.

Au fur et à mesure des places disponibles à « Saint-Joseph », nos

petits châtelains entrent dans une section de travailleurs au « Petit-
Château ». Arrêtons-nous y un moment.

Là, il a fallu créer une classe de perfectionnement pour illettrés et

retardés scolaires de 14 à 16 ans. Elle fonctionne avec une moyenne de

24 élèves. On y réunit les garçons qui, en arrivant, sont trop âgés pour

être mis au « Château ». On y ajoute les enfants venant du « Château »,

soit à cause de leur âge, soit aussi à cause de leur caractère difficile parce

que devenant un exemple fâcheux pour leurs jeunes camarades écoliers.

Cette classe, nécessairement, a plusieurs divisions, selon les besoins

individuels de ses élèves : cours préparatoire et cours élémentaire à

plusieurs degrés. Il peut arriver qu'un illettré saisisse vite le mécanisme

de la lecture et les éléments du calcul, mais 20 fois sur 24 on a à faire à

des débiles mentaux plus ou moins prononcés. Avec certains, il faut s'y
mettre à plusieurs fois pour arriver à un maigre résultat.

Les heures de classe sont entrecoupées par des moments de travail

manuel et de légères corvées, comme la préparation des légumes pour les

repas. Petit à petit, en récompense de l'effort accompli, on augmente,
individuellement, la dose de travail manuel.

Le contact prolongé de la maîtresse de classe avec ces garçons permet

de bien pénétrer leur caractère, d'éveiller au maximum les possibilités de

ces natures frustes, de leur inspirer de bons sentiments, leur faire prendre
de bonnes habitudes de travail, de politesse, de franchise, de camaraderie

de bon aloi, de former ce sens moral qui souvent fait défaut.

Le pire, c'est lorsqu'à la débilité mentale s'ajoute la débilité motrice :

car alors il sera très difficile de donner au garçon, par le plaisir du succès,
le goût du travait et de l'effort, meilleure garantie d'une vie honnête plus
tard.

A cette classe de perfectionnement, se superposent trois sections de

« travailleurs », comprenant des élèves de i5 à 17 ans, de 17 à 18 ans et

demi, et de 18 et demi à 21 ans. Ces jeunes gens sont occupés dans les

divers services de la maison. Du travail, il y en a un peu pour tous les

goûts et aptitudes, et d'ordinaire chacun choisit sagement ce qui peut lui

convenir, selon ses qualités d'intelligence et son habilité manuelle :

Il y a des vachers, des cochers, des garçons pour le petit élevage, le

soin du vignoble et de la cave, des jardiniers maraîchers, un jardinier fleu-
riste et apiculteur, des cuisiniers, des boulangers, des bouchers-charcu-

tiers, des coiffeurs, des tailleurs, des cordonniers, des mécaniciens, des

menuisiers ébénistes, des maçons, des manœuvres terrassiers.

Ceux qui, à certains moments, seraient réduits au chômage ont une

occupation complémentaire : les vignerons apprennent à faire des articles
de vannerie, les bouchers travaillent dans la culture, les jardiniers et les

vachers, en hiver, se transforment en équipes forestières de bûcherons, les
coiffeurs, exercés à manier la machine à tricoter, fournissent la maison

de chaussettes, de sous-vêtements, de pull-overs. Toutes les mains sont

occupées ; tout le monde travaille dans la joie et le contentement.

Tous les services qui peuvent le comporter sont dirigés par des reli-

giçuses. La ferme, les ateliers de cordonnerie, de mécanique, de menui-

serie et le chantier de construction sont dirigés par des moniteurs spécia-
Usés.



Le matin, chacun se hâte vers son champ d'activité ; quelques nou-
veaux et les incapables, (il y en a, hélas, toujours l'un ou l'autre spécimen)
sont retenus par la religieuse éducatrice de la section à faire de petites
corvées sous sa direction, à assouplir les doigts aux bricolages, à s'exercer
à la lecture et à l'écriture. Il faut patienter, encourager, stimuler, pour
obtenir petit à petit le goût de l'effort et pouvoir les diriger vers un
travail spécialisé.

Depuis 1946, très timidement, on a commencé à présenter des
apprentis aux examens du G.A.P. Nous avons à enregistrer des succès
et des échecs. Malgré notre bonne volonté, nous ne pouvons pas présenter
tout le monde à ces épreuves, vu le niveau mental limité de beaucoup
d'entre eux. On ne peut vraiment songer sérieusement à faire passer
un examen d'aptitude professionnelle qu'à ceux qui possèdent une
instruction du niveau du C.E.P.E., et ces enfants sont rares chez nous.
A qui trouve cela surprenant, nous signalons que très peu de lauréats du
C.E .P .E nous restent. 9 sur 10 nous quittent assez vite, soit parce qu'ils
ne sont confiés que jusqu'à i5 ou 16 ans, soit parce que rendus à leurs
parents qui le plus souvent les réclament après obtention du C. E. P. E.
Les sortants sont alors remplacés par des garçons du même âge, mais où
tout est à recommencer, mais sans espoir de les conduire aussi loin en

instruction que ceux qui nous ont quittés. Nous n'en éprouvons aucune

amertume : notre rôle étant de servir sans nous préoccuper de notre

satisfaction personnelle. Peu importe, pour la plupart de nos garçons, un

diplôme de C.A.P. Dépourvus de capacités intellectuelles, ils ne sont pas
appelés au rôle de chefs. Pourvu qu'ils n'aient pas peur de travailler et

qu'ils soient honnêtes.

Aux heures des repas et des récréations, tous se retrouvent auprès de
leurs éducatrices, comme les enfants d'une famille se retrouvent auprès de
leur mère.

A certains moments de détente, la salle de bricolage attire les garçons.
Avec un outillage très simple, on y fabrique, en amateur, des jouets
d'enfants, des bibelots, des étagères, des jardinières, des sacs à main ;
on s'essaie même à la peinture et la sculpture. Peu importe que leurs
créations ne soient pas toutes des chefs-d'œuvre — bien que certaines
attestent le bon goût et l'adresse manuelle de leurs auteurs — ce à quoi
nous visons, c'est que chaque garçon sache planter droit un clou et
manier utilement des outils très simples afin de pouvoir, plus tard,
occuper ses loisirs à autre chose qu'à fréquenter les cabarets, qu'il ait le
désir et la possibilité de faire plaisir à sa femme et ses enfants.

Durant l'année scolaire, la soirée, après goûter, est consacrée à la
classe pour tout le monde. Nous réunissons autant que faire se peut,
dans plusieurs cours, les éléments du même niveau d'instruction. Il s'agit
de leur distribuer un enseignement à leur portée pour conserver et si
possible, augmenter les connaissances scolaires précédemment acquises.
Les moniteurs techniques assurent aux apprentis, munis de contrats
d'apprentissage, des cours techniques. La Chambre des métiers leur
envoie des cours par correspondance.

Chaque semaine, l'aumônier de la maison consacre une leçon de
formation morale et religieuse à chaque classe et section. Grand ami des
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enfants, opérateur de cinéma, professeur de chant à l'occasion, il jouit

d'un grand prestige et est toujours accueilli avec plaisir.

Durant l'année scolaire, deux professeurs d'éducation physique, l'un

attaché au lycée, l'autre à l'Ecole Normale d'instituteurs à Vesoul, passent

une journée à l'école, assurant les cours d'éducation physique, l'un au

Château, l'autre à Saint-Joseph. Annuellement, les 3/5 des élèves se

présentent aux épreuves du brevet sportif populaire à ses divers degrés,
avec un succès de 80 à go pour cent. M. le Directeur départemental de la

Jeunesse et des Sports se fait toujours un plaisir de présider ces épreuves

en personne, à l'école même.

Le sport préféré de tous, grands ou petits, est le foot-ball. Chaque

sect'on des grands a son équipe. L'on se livre des matches sur les divers

terrains de l'école, et, de temps en temps, les meilleurs joueuis ren-

contrent les équipes des villages voisins.

Chaque semaine, il y a une séance de cinéma sonore dans une salle

de cinéma construite par notre équipe du bâtiment. Trois ou quatre fois

par an, les diverses sections, et même les écoliers du Château nous

offrent une séance récréative de théâtre, car la salle de cinéma est

prolongée par une belle scène.

La directrice consacre le samedi de chaque semaine à la visite des

classes du Château et de la classe de perfectionnement. Les maîtresses de

classes lui rendent compte des efforts accomplis par chaque élève, des

sottises aussi qui ont pu se commettre. Des bonnes notes, des bonbons,

des primes pour la tirelire, encouragent et récompensent l'effort et la

bonne conduite.

Le dimanche matin, c'est le tour des sections des grands. Les reli-

gieuses éducatrices se tiennent toujours au courant, auprès des moniteurs

et monitrices techniques, des progrès et de la conduite de leurs élèves et

les suivent ainsi dans leur évolution. Les visites de la directrice permettent

un contact très précieux avec les jeunes gens et sont l'occasion de bien

des remarques capables de faire réfléchir l'auditoire. On oublie peut-être

bien vite, mais on se ressouviendra plus tard.

La mauvaise note, la privation de cinéma ou de la grande promenade-
excursion annuelle sont les principales sanctions de la conduite répréhensible.

Nous constatons avec satisfaction combien cette union et cette étroite

collaboration du personnel, tant religieux que laïque, impressionne les

élèves en bien. Ils sentent d'instinct tout l'intérêt qu'on leur porte et y

répondent souvent par une confiance touchante. Une fois quittée l'école,

ils restent en correspondance avec telle ou telle personne de la maison,

et surtout, ils aiment à y revenir.

TERRITOIRE de RELFORT

Le refuge Ste-Odile, à Bavilliers

par Sœur Nathalie , directrice de l'établissement

Notre institution, fondée en i85q par les religieuses de la Divine Pro-

vidence à Ribeauvillé, a été transférée à Bavilliers après la guerre de

1870.

975



976

Le but de l'œuvre est l'éducation et la formation des jeunes filles à leurtâche future ; il faut leur donner les notions ménagères si utiles à la direc-tion d'un foyer.
A cet effet, nos pupilles sont initiées à la couture et suivent réguliè-rement des cours de coupe en vue du C.A.P.. Deux de nos pupilles ont

obtenu ce diplôme en couture et quatre en broderie fine.

Tout en confectionnant leurs vêtements et trousseaux, nos jeunes filles
ne perdent pas de vue l'enseignement ménager. Une nouvelle cuisine vientd'être installée pour permettre aux enfants par groupes de 5 ou 6, et à tour
de rôle, de préparer leurs repas.

Convaincues que la joie saine est un puissant facteur dans l'éducation,
nous organisons, au cours de l'année, quelques fêtes : séances récréatives
et théâtrales où nos jeunes filles sont elles-mêmes les actrices, cinéma et
grandes promenades, excursions.

Lorsque nos jeunes filles offrent des garanties suffisantes d'amendement,
elles bénéficient d'un placement familial en qualité de vendeuses, femmes
de chambres, cuisinières ou bonnes à tout faire. Mais les enfants placées
restent en relation avec le patronage par une correspondance régulière;elles sont également visitées par la directrice.

Les pupilles libérées font aussi l'objet de notre sollicitude. Elles corres-
pondent souvent avec leur anciennes maîtresses et lorsque les circonstances
le permettent, elles reviennent avec joie passer leurs vacances ou quelques
jours de repos dans la maison qui les a abritées.

Nous nous efforcerons de recueillir le plus grand nombre possible de
ces enfants, de les éduquer, de les former afin qu'elles puissent plus tard,
fonder un foyer et être de bonnes mères de famille.

ALGERIE:

Au cours de son passage à Alger (25 au 27 septembre ig5o), M. Costa,
directeur de l'Education surveillée au ministère de la Justice, a visité les
institutions publiques de Bir Ivadem (observation et rééducation), d'El Riar
(internat approprié) et de Maison Carrée (quartier des filles).

11 s'est rendu également au Bon Pasteur d'El Biar et a visité le centre
d'accueil de Dalmatie.

Nous nous faisons l'écho de la bonne impression que laissa la visite de
ces deux établissements privés.

On sait que le Bon Pasteur d'El Biar, rattaché à la congrégation
d'Angers, reçoit les filles européennes confiées par le tribunal et leur
apprend les travaux ménagers, la couture et les travaux d'aiguille. C'est
un très bel établissement, mieux outillé que beaucoup d'établissements
métropolitains et où l'on s'efforce d'améliorer la qualité des méthodes de
rééducation employées en faveur des mineures.

Le centre de Dalmatie reçoit actuellement 25 mineurs environ en obser-
vation. L'établissement gagnerait à être plus vaste, mais ses dirigeants
rencontrent des difficultés pour son agrandissement.

NÉCROLOGIE

C'est avec une profonde émotion que nous avons appris la mort

accidentelle de M 11* Jeanne Lalouette , assistante sociale-chef,
directrice de la « Société de Sauvegarde de l'Enfance et de l'Ado-
lescence de Seine-et-Oise », secrétaire générale de la « Fédération
des services sociaux spécialisés de protection de l'enfance et de
l'adolescence en danger ».

La défunte, dont l'activité inlassable et le dévouement étaient
bien connus à « l'Union des sociétés de patronage de France »

laisse des regrets unanimes.

En lui conférant la Médaille de l'Education surveillée et la Mé-

daille de la Santé publique, les pouvoirs publics ont tenu à lui

rendre un suprême hommage et les allocutions prononcées, le 17
novembre 1950, au cours des obsèques, par M. le Bâtonnier
Manche , président de la Société de patronage de Versailles, par
M. Ceccaldi , sous-directeur de l'Education surveillée et par
M. Rain , directeur général de la Population et de l'Entr'aide furent

religieusement écoutées par une nombreuse assistance.

« L 'Union » présente à la famille de M lle Lalouette , à l'Associa-
tion de Seine-et-Oise et à la Fédération des services sociaux ses

condoléances attristées.



CHRONIQUE DES REVUES

Revue de science criminelle et de droit pénal comparé : le congrès international des
Juges des enfants — Gazette du Palais — Informations sociales — Union sociale
des œuvres privées — Rééducation — Familles dans le monde — Bulletin de
liaison des Juges des enfants — Publications étrangères.

Revue de selenee criminelle et de droit pénal comparé (n° du 4 e trim. 1950)
Cette importante revue a publié, sur le Congrès international des juges

des enfants, un article très complet préparé par la délégation française, que
présidait M. Chadefaux , conseiller à la Cour d'appel de Paris.

Ce congrès, tenu à Liège, sous le patronage du gouvernement belge, a eu un

plein succès.

Le ministre Carton de Wiart , président d'honneur de l'association et
M. Knuttel , juge des enfants à Amsterdam, ouvrirent la séance d'inauguration.
Plus de vingt nations étaient représentées.

En séance plénière, l'avocat général Bondue , délégué du Saint-Siège, M, gros,
représentant de l'O.N.U., Mme Small , au nom de l'Association internationale de

protection de l'enfance, le Dr Bovet , délégué de l'Organisation mondiale de la

santé, le juge Versaele, au nom de l'Association internationale de défense
sociale, signalèrent l'intérêt que leurs Etats, organismes ou associations portent
aux travaux du Congrès.

Puis les juges des enfants se partagèrent en trois sections de travail.

Le rapport présenté à la première section par le conseiller Chadefaux
avait pour objet l'étude des « institutions destinées à connaître des conflits entre

l'enfant et la société, d'une part, et l'enfant et ses milieux, d'autre part ». Le

rapporteur général distingua les institutions à caractère extra-judiciaire (système
Scandinave) des autres institutions (système français). Il conclut en déclarant

que l'enfant a droit au respect de sa vocation personnelle, comme les parents ont

droit au respect de leurs attributions concernant la protection et l'éducation de
l'enfant. Des confrontations des règles en vigueur dans les différents pays
suivirent l'exposé.

Dans la deuxième section furent traités « les principaux aspects du problème
de l'enfance inadaptée ou menacée dans son inadaptation sociale ».

MM. Knuttel et Dubois (Nivelles) présentèrent un rapport important.
Dans la troisième section, M. Veillard , président de la chambre spéciale

des mineurs à Lausanne, étudia un vaste sujet : « Mission de la juridiction juvé-
nile, formation et spécialisation des magistrats de l'enfance, coopération des juri-
dictions infantiles avec les services auxiliaires, statut du magistrat de l'enfance ».

On souligna que la délinquance juvénile n'est qu'un aspect de la protection
de l'enfance. Il est nécessaire dans le statut des magistrats de l'enfance d'assurer
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à ceux-ci un bon recrutement et une action soutenue pendant de nombreuses

années. Les échanges de vues sur ce sujet entre les juges et les médecins présents
furent nombreux.

Dans les trois sections, les congressistes ont admis des principes adoptés en

assemblée générale et qui seront rédigés sous une forme plus concise par un

bureau mandaté à cet effet.

Voici le texte de ces principes :

Première section :

— Nécessité de prévoir pour le mineur une législation différente de celle
des adultes, législation inspirée de principes de protection et d'éducation tendant
au complet épanouissement et à la réadaptation sociale de l'adolescent ;

— Souhait que le protecteur de l'enfant soit une autorité spécialisée,
judiciaire ou administrative, statuant avec les garanties traditionnelles d'indé-

pendance du pouvoir judiciaire ;

— Minimum de formalisme, mais respect des droits de la défense, de la liberté
individuelle et de la famille. Diffusion restreinte du casier judiciaire, procédure
rapide, recherche de la connaissance et de la compréhension de l'enfant.

Deuxième section :

— Souhait que les causes de la délinquance juvénile soient activement recher-

chées et que, pour le mineur délinquant, soient substitués au vocabulaire

classique des termes mettant l'accent plus sur l'inadaptation du jeune que sur sa

culpabilité ;
— Gravité de la mesure de déchéance des droits de la puissance paternelle'

d'où conseiller une meilleure utilisation des procédures de « surveillance éduca-
tive », de « tutelle familiale », de « case work » ;

— Par contre, aide à apporter aux parents qui sont en difficulté avec leurs

enfants, sous le contrôle et par décision de l'autorité judiciaire ;

— Extension à donner à la compétence des juges des enfants dans toutes les

matières où le sort de l'enfant est engagé ;
En conséquence : nécessité pour le juge des enfants de s'imprégner de sens

éducatif et social et de faire appel aux services sociaux auxiliaires.

Troisième section :

— Spécialisation des juges des enfants (500.000 justiciables au maximum par
ressort) ;

— Souhait que le juge des enfants porte intérêt à tout ce qui touche la

jeunesse, prenne des initiatives pour développer les institutions et les œuvres en

faveur de la jeunesse ;
— Nécessité d'un service social et, si possible, d'un service social de police à

la disposition du juge des enfants. De même, nécessité d'nn service médico-péda-
gogique compétent et peu surchargé ;

— Placement du mineur en centre d'observation ; détention à titre tout à fait

exceptionnel ;
— Nécessité de posséder un large éventail d'établissements diversifiés ; rôle

toujours plus important des foyers de semi-liberté ; devoir de l'Etat à cet égard ;
— Formation et statut des éducateurs, ;
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— Prévention de la criminalité juvénile et réhabilitation totale du mineur

amendé ;
— Rôle à jouer par l'O.N.U. : Etude comparative, échanges de techniciens,

prise de conscience du caractère international que constitue le fléau de la dé lin-

quance juvénile ;
— Souhait que la plus grande discrétion soit apportée dans les instructions

d'affaires de mœurs ; (envisager un seul interrogatoire).

Gazette du palais (n09 256 et s. 13 septembre 1950). — Apports des juridic-
tions de mineurs à la criminologie et à un neo-humanisme judiciaire par

M. J. Chazal.

Une fraction notable de la doctrine et de la magistrature considère que les

tribunaux pour enfants ont été, aussi bien dans les pays Scandinaves où ils ont

un caractère administratif que dans les pays anglo-saxons et latins où ils ont un

caractère judiciaire, des précurseurs dans l'étude des matières qui ont retenu
l'attention des participants du récent congrès international de criminologie.

Ainsi, pour M. Chazal , l'apport des juridictions de mineurs à la criminologie
et à un néo-humanisme judiciaire est-il incontestable, Les juges des enfants, par
leurs travaux, ont montré la voie pour faire pénétrer la pensée criminoiogique
dans des prétoires où l'on n'avait jamais pris que des positions strictement péna-
listes.

Au lieu du pénalisme traditionnel, l'enfant délinquant est étudié en tant qu'en-
fant d'après ce qu'il est, e.n tenant compte de son degré d'adaptation sociale. C'est

à la lumière des sciences de l'homme que la personnalité du jeune délinquant est

depuis plusieurs années, examinée devant la juridiction des mineurs. l 'enfant de

justice est moins jugé sur ce qu'il a fait que sur ce qu'il est. Le problème de sa

responsabilité intime importe moins que la connaissance des facteurs endogènes et

exogènes qui ont déterminé sa personnalité et son comportement.

Même le délit pour le juge des enfants revêt un intérêt psychologique indis-

cutable. Il devient, comme toute la personnalité du mineur, un vaste champ
d'études.

Informations sociales. — Le n° 13 (juillet 1950) intitulé : « La Protection

de l'enfance en danger » est consacré à la session de spécialisation tenue au mois

d'avril 1950, à Paris, par la Fédération nationale des services sociaux spécialisés
de protection de l'enfance et de l'adolescence en danger » (voir programme com-

plet de cette session à notre numéro du 2*" trimestre 1950, p. 529).

Présenté sous une forme élégante, on trouve dans ce numéro l'essentiel des

conférences prononcées par diverses personnalités lors de la session.

Le n° 19 (l pr octobre 1950) est consacré à un compte rendu de la « 5e confe-

rence internationale de service social ».

Cette manifestation groupa 49 pays, qui envoyèrent plus de 1.800 représentants.
Sur les six thèmes principaux, que nous avons fait connaître antérieurement à nos

lecteurs, des rapports ont été faits et discutés.

Le prochain congrès international de cette organisation est prévu pour 1 annee

1952. Les congressistes ont fixé son siège à Madras, aux Indes.

Union sociale des œuvres privées. — Remarqué, dans ses bulletins de
mai à octobre 1950, les éditoriaux de M. Jean Renaudin

, directeur général de
l'U.N.LO.P.S., intitulés : « Engagement » et « Hardiment ».

Au n° 14, figure le texte d'une interview au cours de laquelle [M. Schneiter
ministre de la Santé publique et de la Population, a fait connaître à la radio, en
août 1950, son sentiment sur le fonctionnement et le contrôle des « œuvres sociales »

Les paroles apaisantes du ministre ont constitué, pour les 35.000 institutions privées
de France, un précieux réconfort.

Rééducation. — Numéro spécial : « Les Pervers », juin-juillet 1950. Ce
numéro est entièrement consacré aux pervers. Il contient sur le sujet les réponses
faites par divers spécialistes à une enquête des dirigeants de la revue « Rééduca-
tion ». Ces réponses sont précédées par une étude magistrale du D r Bize , profes-
seur au Conservatoire national des Arts-et-Métiers, conseiller technique auprès
de la direction de l'Education surveillée, sur la notion de perversité.

M. Lutz tire, dans un résumé intéressant, les conclusions de cette enquête.

Familles dans le monde. — Nous avons remarqué dans cette publication
trimestrielle de « l'Union internationale des organismes familiaux », au n° avril-

juin 1950, d'intéressants articles sur la vie de famille en Grande-Bretagne, aux

Etats-Unis et en Turquie.
Ce sont des aperçus pittoresques de l'existence familiale dans ces pays qui sont

donnés aux lecteurs sur le ton de la plus grande simplicité.
Les règles concernant la famille et l'éducation offrent, suivant les latitudes, des

aspects si divers qu'il serait intéressant de savoir dans quelle mesure la délin-
quance peut en être influencée.

Bulletin de liaison des jug-es des enfants. — L'Association des juges
des enfants de France, affiliée à l'Association internationale des juges des enfants,
a diffusé dans son n° d'octobre 1950 un très intéressant rapport de MM. Fabre de

Morlhon (Béziers) et Joffre (Brive) sur « la prévention de l'inadaptation et le

juge des enfants ».

Ce travail, accompli à la suite d'une étude faite à Marly par plusieurs magis-
trats, a pu, dans une certaine mesure, préparer utilement la session 1950 orga-
nisée par le ministère de la Justice. Il étudie la prévention au sens restreint du
mot, prenant conscience de son importance et fournissant des raisons pour lesquelles
l'autorité judiciaire aurait Vocation pour l'exercer.

Dans une deuxième partie, au regard de cette importance les auteurs notent

justement l'insuffisance des réalisations actuelles, et indiquent ce qui, à leur sens,

pourrait être obtenu avec l'emploi systématique de la réglementation la plus
récente et ce qui reste à faire.

En conclusion, MM. Fabre de Morlhon et Joffre essaient de dégager les

moyens rationnels qui permettraient de réaliser la prévention.
Dans le même numéro du bulletin de liaison, M. Chazal expose ses idées

sur « le respect de la personne de l'enfant par le juge des enfants » et devant les
juridictions de mineurs.



PUBLICATIONS ÉTRANGÈRES

Revists de la BmhcU de ealndios penitenciaries. — Le n° de février
1950 contient un tour d'horizon de l'année 1949 au point de vue pénitentiaire. Nous
y relevons notamment que les services espagnols vont employer 2.000 détenus
hors de prison à des travaux al'aperto.

Au numéro du mois de mai. nous avons particulièrement relevé une étude du

professeur Echalecu y Canino sur « Le concept actuel de la personnalité crimi-

nelle » et un article de Marcelino Rodriguez martinez : « Indices de protection et

aide dans le traitement des condamnés ».

Aimario de dereeb* pénal y ciencias pénales. — Le 3e fascicule de

1949 comporte notamment de Manuel Gordillo : « La compétence pénale en matière

de navigation aérienne », de Enrique Jimenez Asenjo : « Théorie du droit pénal
spécial »etde José Perez Lenero : « Le droit pénal du travail en Espagne ».

Cette revue, très bien faite, contient en outre ses habituelles chroniques :

législative (consacrée cette fois au Mexique et à l'Italie), de jurisprudence et de

bibliographie.

Dans les Annales naédleo-psyeholng-iqnes (n° 51 de 1950). — Le Docteur

M. Bachet a publié une importante étude sur les états de nostalgie. Bien que ce

travail ait eu pour base de recherche les u
travaux effectués par l'auteur sur des

prisonniers de guerre, nous le recommandons à tous ceux qui s'occupent de

détenus.

Pénal refnrm news est le bulletin mensuel de la ligue pour la réforme

pénale de l'Afrique du Sud. Nous avons pu feuilleter le numéro d'avril 1950 et

constater que les problèmes en honneur, tant en Europe qu'en Amérique, ont un

égal retentissement à Pretoria.

Le bulletin consacre un grand nombre de pages à « L'investigation criminelle

et les méthodes psychologiques nouvelles », c'est-à-dire à la narco-analyse, puis
au détecteur de mensonges (appareil de Keller et Reid) . En ce qui concerne le

première de ces questions, le point de vue du Conseil de l'ordre des avocats de

Paris est fidèlement rapporté.
H est ensuite rendu compte de l'ouvrage de Sir Norwood EasT , professeur

de psychiatrie légale, anciennement Haut commissaire des prisons de Sa Majesté,
« La Société et le criminel » où nous relevons une classification médicale des

criminels qui nous a paru originale et à laquelle nous renvoyons le lecteur.

Le numéro est encore consacré au travail des champs et aux condamnés
dans les pénitenciers agricoles, ainsi qu'à l'annonce des grands congrès de cet été:

celui de criminologie (Paris) et celui de science pénitentiaire (La Haye).

Les Annale» 4e droit et de sciences politiques (Bruxelles) ont publié
au n* 39, tome X, (1950) le très intéressant rapport, présenté à la séance du 2"

congrès international de défense sociale tenu à Liège le 6 octobre 1949, par M.

R. "Warlomont , juge au tribunal de Bruxelles, sur « la défense sociale et

l'avenir de la fonction judiciaire ».
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Nous y relevons essentiellement les passages relatifs à la collaboration de l'Ordre

judiciaire et de l'Administration pénitentiaire. M. "Warlomont se rallie à

l'opinion exprimée par M. Paul Cornil , lequel inclinerait à désarticuler la

procédure du procès pénal en deux stades : le premier consacré à la reconnais-

sance du fait imputé au prévenu ainsi qu'à la détermination de la disposition
pénale applicable, le second, postérieur, consacré exclusivement à l'application
de la peine, au sens propre des termes.

Outre les chroniques habituelles dont l'intérêt ne faiblit jamais, la Revue de

Droit pénal et de criminologie {Bruxelles), donne au fascicule de mai 1950, un

article de W. P. J. Pompe , professeur à l'université d'Utrecht, sur « les trois

degrés du droit pénal », une analyse extrêmement suggestive des jugements du

tribunal militaire américain de Nuremberg, due à J. Boumal , avocat près la Cour

d'appel de Bruxelles, et une relation des efforts accomplis en Belgique pour

réadapter à une vie sociale normale les « inciviques ».

Ce dernier article, signé W. Hanssens , magistrat chargé de la direction du

service de rééducation, de reclassement et de tutelle, est à rapprocher de l'étude

parue il y a quelques mois, sur le même problème, sous la plume de M.

Dupreel , le très distingué directeur des services pénitentiaires de Belgique.
P. C.
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INFORMATIONS DIVERSES

Office européen des Nations Unies: Cycle d'études, de Rome — Institut œcuménique
de Celigny — Fédération internationale des communautés d'enfants— Quatrième

rapport annuel de la Direction de l'Education surveillée — Session d'études des

Juges des enfants — Institution publique de Saint-Maurice — Congrès de l'Union

nationale des Associations régionales — Association nationale des Assistantes

sociales — Scoutisme — Tirages à part.

OFFICE EUROPÉEN DE§ NATIONS UNIES

Cycle d'études de Rome.

En collaboration avec les Nations Unies, le gouvernement italien a organisé,
à Rome, du 3 au 9 décembre 1950, un cycle d'études sur la délinquance juvénile. Plus
de 150 spécialistes italiens et des experts étrangers se sont rencontrés pour examiner

les divers aspects de ce problème, qui préoccupe tous les Etats.

L'ordre du jour était le suivant :

1° La délinquance juvénile en tant que problème social envisagé plus particu-
lièrement sous son aspect juridique ;

2° L'influence de l'individu et du milieu sur la délinquance juvénile. Enquêtes
sociales et statistiques ;

3° Aspects sociaux de la délinquance juvénile ;

4° Organisation judiciaire pour les enfants ;

5° Aspects psycholpgiques et psychiatriques de l'enfance délinquante ;

6° Traitement en institution de l'enfant délinquant :

M. Costa , directeur de l'Education surveillée au ministère de la Justice, a fait

sur ce thème un rapport qui fut suivi d'un exposé fait par un expert italien sur

la situation des établissements spécialisés de son pays. Une discussion suivit. A la

fin du congrès, certains des participants purent d'ailleurs visiter une importante
institution de jeunes délinquants de Naples et étudier sur place les résulats obtenus

en la matière par le gouvernement italien.
7° Liberté surveillée (probation) et réadaptation sociale après libération (after

care).
Nous n'avons pas disposé du temps suffisant pour soumettre à nos adhérents

un résumé des différents rapports faits au congrès de Rome. Nous envisageons, avec

l'autorisation des Nations Unies, de fournir ultérieurement des détails complémentaires
sur les conférences.
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INSTITUT ŒCUMÉNIQUE RE CÉUIGNT (SUISSE)

Le professeur Kraemer , directeur général de cét institut, qui fonctionne au

château de Bossey, dans le Canton de Vaud, en Suisse, organise du 3 au 7 janvier
1950, avec l'assistance de M 1 ' 0 S. de Dietrich , une session d'études sur « la respon-
sabilité de l'Eglise envers la jeunesse moralement abandonnée et délinquante».

Voici dans quels termes les dirigeants de cette manifestation posent le problème
et énoncent les conditions d organisation de leur session, dont nous envisageons
de rendre compte ultérieurement.

I. — Ue problème.

Le traitement des enfants et adolescents négligés, inadaptés et délinquants a

pris de nos jours une grande importance. Partout, des spécialistes s'en occupent,
des services se créent, des établissements s'ouvrent ou se modernisent. Tout un

personnel y travaille à titre professionnel ou bénévole.

Si l'intérêt pour ces questions est général, les opinions divergent sur les méthodes.
Certains voient dans la psychologie et la psychothérapie une panacée. D'autres

croient devoir s'en tenir aux méthodes traditionnelles.

Ici, les œuvres privées prédominent. Là, l'Etat pousse à la laïcisation ou à
l'étatisation.

II. — Responsabilité de l'Eg-lise.

Les Eglises chrétiennes ont, à notre avis, une triple responsabilité :

1° D'éveiller, de façon générale, le sens de la responsabilité des chrétiens envers

la jeunesse moralement abandonnée ; plus particulièrement, de susciter des vocations
de travailleurs sociaux et d'éducateurs pour ce secteur de l'assistance éducative,
et aussi de soutenir spirituellement ces travailleurs dans leur tâche très difficile et
usante ;

2° De faire de nombreuses institutions chrétiennes, fondées pour recueillir les
enfants moralement abandonnés ou inadaptés, des institutions modèles : ce sera le
meilleur moyen d'éviter leur sécularisation ;

3° D'aider les parents aux prises avec les difficultés de l'éducation ; elles le font
de plus en plus ; les groupes de jeunesse chrétienne peuvent collaborer efficacement
au sauvetage de la jeunesse en danger moral.

Dans ce domaine comme dans d'autres, il s'agit de trouver la synthèse de la
technique et de la foi.

III* — Organisation de la session.

L'Institut œcuménique de Bossey organise une session d'études sur ce sujet,
pour laquelle il sollicite le concours de personnalités particulièrement qualifiées
appartenant aux secteurs suivants :

a) Autorités s'occupant des enfants moralement abandonnés ou délinquants :

juges de l'enfance, autorités de tutelle, etc. ;
b) Médecins-psychologues, travailleurs-sociaux attachés aux tribunaux d'enfants,

« probation officers » professionnels ou bénévoles ;
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c) Personnel des maisons d'éducalion ;

d) Pasteurs ou laïques chargés des questions d'éducalion et de la protection de

la jeunesse.
Comme il s'agit d'une première session restreinte qui devra surtout préciser

les tâches incombant aux Eglises dans ce domaine particulier, nous estimons que

la conférence devrait réunir au maximum une trentaine d'experts appartenant à

diverses nationalités et à diverses confessions chrétiennes.

Cette conférence est organisée par l'Institut en étroite collaboration avec :

M. Maurice Veillard , vice-président de PAssociation internationale des juges
des enfants ;

Le D r Lucien Bovet , expert-conseil d'hygiène mentale auprès de l'O. M. S. ;

M. Georges Thelin , secrétaire général de l'Union internationale de protection
de l'enfance.

Monsieur le juge Veillard a accepté de présider la session.

Un programme (provisoire) a été élaboré, dont voici les grandes lignes :

3 janvier , i6 heures. — Ouverture (P r Kraemer);
Conférence de M. le Dr Lucien Bovet : « Nécessité de la synthèse de la technique

et de la foi dans le traitement de l'enfance inadaptée».

4 janvier, matin. — Session plénière. Introductions :

I. « Problèmes qui se posent aux assistants sociaux dans leurs tâches auprès
de l'enfance abandonnée et délinquante ».

II. «Formation morale, spirituelle et technique des directeurs et du personnel
des établissements d'éducation ». Entretien.

5 et 6 janvier. — Travail par section. Rédaction des rapports.

7 janvier, matin. — Méditation biblique. Entretien.

Après-midi. — Présentation des rapports de sections, séance plénière.

Conclusions.

H. Kraemer. Directeur Général.

FÉDÉRATIOA IMTERMTIOIALE
DES COMMUAAUTÉS D'EAFAATS (F. I. C. E.)

Les assises annuelles de cette association se sont tenues à Lyon du 24 au 29

septembre 1950. Le congrès a été ouvert dans une salle de l'Ecole normale de jeunes
filles du bd de la Croix-Rousse par la doctoresse Peggi Volkov , présidente de la

F. I. C. E. ; M. Drzewieski , délégué de l 'U. N. E. S. C. O. , assistait à la séance

ainsi que M. Josserand (Education nationale), M. Arnion (Inspecteur principal de la

opulation) et d'autres personnalités.

L'assemblée a étudié les questions suivantes :

1° Pourquoi l'éducation de l'enfance inadaptée est-elle un problème capital
aujourd'hui ? (question présentée par le D 1' Thérèse Brosse) ;

2° Choix et formation du personnel par les communautés d'enfants (M lle LeHënaff) ;
3° Education sociale des enfants vivant en communauté (M. David Wills) ;
4° Les expériences d'éducation en communautés d'enfants et leur contribution

à l'éducation en général (MUe Jadot-Decroly).

M. Drzewieski , avant un récital donné par les enfants de la «République de
Moulin-Vieux», fit l'historique des communautés d'enfants. Il cita, parmi les
précurseurs, les noms de MM. Lapierre et Jean Zay , fournit des chiffres, des noms

de pays et des arguments en faveur de l'activité de la Fédération internationale.

Au cours de la dernière journée futélu le nouveau comité directeur de la F .I.C .E.
Ce sont : MM. Barbel (Luxembourg), Codignola (Italie), deCooman (Belgique),
Mme Claude François (France), MM. Jouiiy (France), Julien (France), Don Rivolta
(Italie), Roger (France), Mme Elisabeth Rotten (Suisse), M. Smelten (Belgique),
Mme Peggy Volkov (Grande-Bretagne).

A l'issue du congrès, ses participants visitèrent divers établissements et notam-
ment des villages d'enfants de la région Rhône-Alpes. Us virent à Roybon le
château de St-Rome et à Dieulefit (Drôme) le village de Rejaubert. Ils parcoururent
également un établissement habilité à recevoir des mineurs délinquants ou en danger
moral ; le centre du Chevallon-de-Voreppe, près Grenoble, géré par la Société
dauphinoise de protection de l'enfance.

Ce centre d'apprentissage est l'un des plus importants parmi les établissements
de garçons gérés par des associations privées. Il pourrait, dans une certaine mesure,
se rapprocher des institutions publiques d'éducation surveillée. Réorganisé il y a

quelques années, il n'est pas au bout de ses transformations et il paraît difficile
de se faire en une courte visite une opinion justifiée sur ses moyens, sa valeur,
l'aide que les pouvoirs publics lui ont attribuée ou lui attribueront, et sur sa nature
même. Il ne s'agit pas, en effet, à proprement parler d'un village d'enfants. L'œuvre
fut créée bien avant les premières manifestations des associations de villages d'enfants.
Il est d'ailleurs permis d'espérer qu'elle obtiendra pour l'avenir une aide toujours
accrue des administrations et collectivités. '

QUATRIÈME RAPPORT AAAUEU
DE LA D1RECTIOA DE L'ÉDUCATIOM SURVEILLÉE

Avec une régularité qui mérite d'être notée, ce service fournit chaque année
un compte rendu détaillé de son activité durant l'exercice écoulé. Les renseignements
publiés dans ce document finissent par être connus par un public de spécialistes et
l'on suit avec intérêt les efforts et les réalisations du ministère de la Justice pour
se conformer à un plan de 5 ans rédigé au début de l'année 1946.



On peut noter, pour ce qui concerne plus spécialement les œuvres privées, qu'un
certain nombre d'institutions d'accueil ou de rééducation de mineurs délinquants
ou en danger moral ont été ouvertes, grâce à l'appui des pouvoirs publics, ces

dernières années. Un inventaire des œuvres a été fait, au vu de questionnaires
fournis par les établissements et complétés par les inspections effectuées par la

Chancellerie.

Les œuvres ont été classées et paraissent bien connues. S 'il leur reste certaines

insuffisances qualitatives, il y est remédié au fur et à mesure. De gros progrès ont

été enregistrés, nous dit-on, mais il resterait encore fort àfaire. D'ailleurs, des résultats

appréciables ont déjà été obtenus par la direction de l'Education surveillée dans ses

tentatives pour renforcer la coordination dans le financement et le contrôle des

œuvres privées.

Il nous paraît opportun de reprendre les statistiques fournies dans ce rapport
annuel et concernant les institutions privées. Il faut préciser au préalable que les

chiffres de mineurs, internes ou placés, concernent seulement les mineurs délinquants.
Beaucoup d'œuvres reçoivent en même temps des mineurs en danger moral dont
l'entretien n'incombe pas à l'Education surveillée.

Le tableau ci-dessous donne un relevé du nombre des institutions privées et de

leurs activités principales ou secondaires :

QUALIFICATION Garçons Filles total Récapitu-
lation

OBSERVATIONS

ACTIVITÉ PRINCIPALE ( 1 )

ACCUEIL (1) 190 associations sont habi-

43 45
litées à recevoir les mineurs

Laïques 2

46
délinquants et ont pour acti-

Catholiques » 1 1 vité principale l'accueil, la
Protestantes » » » rééducation ou le placement.

RÉÉDUCATION -

' ~
"

. ...

Laïques 32 7 39

Catholiques 15 63 78 122

Protestantes
"

2 3 5

PLACEMENT

Laïques 21 (*) » 21 (2) Dont 9 placent aussi les

Catholiques 1 » 1 22 filles.

Protestantes » » »

Total 190
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QUALIFICATION Garçons Filles Total Récapitu-
lation OBSERVATIONS

ACTIVITÉS SECONDAIRES 0

ACCUEIL
et REEDUCATION

Laïques » 20 20 20

Catholiques » » » »

ACCUEIL
et PLACEMENT

Laïques 2 » 2 2

Catholiques » » » »

RÉÉDUCATION
et PLACEMENT

Laïques 43 » »

Catholiques » 23 »
88

Total 110

Total général 278

(3) Un assez grand nombre
de ces associations (88) assn-
ment en outre une antre

fonction.

Le nombre des établissements
(278) est supérieur an nom-

bre des associations.

Un décompte de garçons et de filles placés dans les institutions privées a été
fait en décembre 1949. Pour 6.373 mineurs pris en charge par ces institutions à ce

moment-là, le détail est le suivant :

Internes

garçon3 Filles Total

3.093

1.092

2.057

131

5.150

1.223Placés

Total 4.185 2.188 6.373

Le plan adopté par M. Jean-Louis Costa est le suivant :

Titre premier : État annuel de la délinquance juvénile.

T itre II : Compte rendu annuel :

Chapitre 1. — Budget.
Chapitre 2. — Administration centrale.

Chapitre 3. — Services judiciaires.
Chapitre 4. — Services d'accueil et d'observation.
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Chapitre 5. — Services de rééducation.

Chapitre 6. — Afrique du Nord et France d'outre-mer.

Titre III : Réalisation du plan quinquennal et perspectives d'avenir.

Le plan 1951 comprendra vraisemblablement pour les établissements d'Etat :

— Dans les institutions existantes quelques améliorations telles que l'achat d un

troisième bateau permettant à Belle-Ile l'apprentissage de marin du commerce,

l'ouverture de services d'observation en cure libre et d'ateliers de formation

professionnelle accélérée dans les centres d'observation, etc...

— Le déménagement de Chanteloup ;
— L'aménagement du centre de formation du personnel ;

— La création d'une maternité distincte de Cadillac ;
— La création définitive de la 3e institution de filles, de type correctif

— La création d'une institution corrective de garçons qui pourrait être ouverte

assez rapidement dans les locaux, très bien adaptés à cette fin, actuellement occupés
à Marseille par le centre d'observation ; cette création supposerait donc l'achèvement

préalable, ou tout au moins un plus complet aménagement du centre des Chutes-

Lavie ;
— La création d'un internat pour petites filles d'âge scolaire (qui serait le seul

internat laïc de l'espèce) ;
— La création d'une institution pour mineurs débiles, permettant aux autres

institutions de ne prendre que des élèves capables de recevoir un apprentissage
complet, et assurant à ses propres élèves toute la qualification professionnelle
compatible avec leur état.

QUATRIÈME SESSION «'ÉTUDES
«ES JUG.ES «ES EAFAMTS

Cette manifestation, que nou3 avions annoncée en son temps, a permis à une

trentaine de juges des enfants de se rencontrer à Marly-le-Roi du 13 au 25 n0v. 1950.

Ces magistrats confrontèrent leurs expériences personnelles et participèrent
activement à des conférences sur les juridictions pour enfants, les problèmes
techniques de l'observation et de la rééducation, ainsi que sur le thème général
de la prévention.

Il convient de noter que plusieurs juges des enfants qui avaient été invités aux

premiers stages d'information furent les conférenciers de la session.

Sur la prévention, diverses administrations firent connaître leur point de vue.

M. Costa avait préalablement indiqué que la direction de l'Education surveillée est

de plus en plus amenée, conformément à sa mission légale, à intervenir en matière
de prévention, dans le domaine général de l'enfance en danger, et pour tout ce qui
touche au droit de la famille et de la puissance paternelle. Les contacts qu'elle doit

prendre avec les pouvoirs publics et les assemblées, avec les administrations centrales

et locales, avec les associations privées, sont toujours plus nombreux et plus divers.
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La section « prévention » est devenue un rouage important de la Direction, qui
est de plus en plus un centre de la protection judiciaire de l'enfance.

Le programme de la session fut le suivant :

Conférence inaugurale M. J.-L. Costa

Directeur de l'Education surveillée

I. — LA JURIDICTION POUR ENFANTS

CONFÉRENCES

1. L'Ordonnance du 2 février 1945 : cinq années

d'application ; projet de réforme M. Potier

Magistrat à la Direction

de l'Education surveillée

2. Les fonctions du juge des enfants : l'enquête et

l'audience de cabinet M. Cotxet de Andreis

Juge des Enfants
au Tribunal de la Seine

3. Le Tribunal pour enfants
- M. Chadefaux

Conseiller à la Cour d'appel de Paris

Président du Tribunal pour enfants
de la Seine

4. L'équipement d'un Tribunal départemental pour
enfants : l'utilisation des consultations médicales
et psychologiques M. Henry

Juge des enfants à Vesoul

L 'organisation et le fonctionnement du Service social

près le Tribunal pour enfants M. Labarthe

Juge des enfants à Bordeaux

La création et l'utilisation d'un centre d'accueil ;
l'utilisation d'un centre d'observation M. Pczin

Juge des enfants à Nancy

L'organisation et le fonctionnement du Service de la
liberté surveillée M. Joffre

Juge des enfants à Brise

SÉANCES D'ÉTUDES

1. L'enquête et les audiences de cabinet Président de séance

M. Chadefaux

2. Séance d'études libre Président de séance à dési-

gner par les sessionnaires.
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II. — INFORMATIONS TECHNIQUES SUR LES PROBLÈMES
DE L'OBSERVATION ET DE LA RÉÉDUCATION

CONFÉRENCES

1. Le problème de l'observation ; les techniques de
l'observation au centre d'observation M. Sinoir

Psychologue attaché à la Direction
de l'Education surveillée

2. Un centre d'observation de garçons : le Centre
d'observation de Paris M. Diiallenne

Directeur du Centre d'observation

de Paris

3. Le problème de la rééducation dans les internats
de garçons M. Lutz

Magistrat cî la Direction
ce l'Education surveillée

4. Une institution publique d'Education surveillée de

garçons : Saint~Maurice M. Courtois

Directeur de l'Institution publique
d'Education surveillée de St-Maurice

o. La rééducation dans les institutions publiques
d'Education surveillée de filles Mlle Riehl

Directrice de l'Institution publique
d'Education surveillée de Brécourt

6, La rééducation dans les internats privés de filles. Mère Marie-Marguerite
du Sacré-Cœur

Supérieure du Bon Pasteur
de Charenton

7. La cure libre M. Michard

Inspecteur de l'Education surveillée

8. La postcure M. Ciiazal

Juge des enfants
au Tribunal pour enfants de la Seine

VISITES

1. Centre d'observation de Paris.

2. Institution publique d'Education surveillée de garçons de Saint-Maurice.

3. Institution publique d'Education surveillée de filles de Brécourt.

4. Consultation de neuropsychiatrie infantile du Professeur Heuyer à l'hôpital des
enfants malades. i

5. Séance de cinéma technique.
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III. — LE JUGE DES ENFANTS ET LA PRÉVENTION

CONFÉRENCES

1. Le problème de la prévention

2. La prévention dans le cadre du Droit civil et du

Droit pénal

M. Michard

Inspecteur de l'Education surveillée

M. Potier

Magistrat à la Direction,

de l'Education surveillée

3. Les services administratifs départementaux qui participent à la prévention.

Le rôle des services de la Santé et de la Population.

Le rôle de l'Inspection académique

Le rôle des services de la Sécurité sociale

4. Le rôle du Juge des enfants ».

5. Le rôle de la Chancellerie dans la prévention—

M. Charles

Inspecteur divisionnaire

de la Population
Directeur départemental

de la Population, à Rouen

M. Lonjaret

Inspecteur d'Académie à Lyon

M. le Dr Choffé

Sous-Directeur

de l'Action sanitaire et sociale

au ministère du Travail

et de la Sécurité sociale

M. Fabre de Morlhon

Juge des enfants à Béziers

M. Cabannes

Magistrat à la Direction

de l'Education surveillée

SÉANCES D'ÉTUDES

1. La prévention dans le cadre du Droit civil et du

Droit pénal

2. Le rôle du Juge des enfants.

Président de séance

M. Potier

Président de séance

M. Ceccaldi

Sous-Directeur

de l'Education surveillée

Nous pensons fournir ultérieurement un résumé de certaines des conférences

faites au cours de la session.
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INSTITUTION PUBLIQUE D'ÉDUCATION SURVEILLÉE
DE SAINT-MAURICE

Cette institution est considérée, en France et dans le monde, comme un modèle
du genre, a pu dire M. René Mayer , garde des Sceaux, ministre de la Justice, au
cours de l'allocution qu'il a prononcée le 8 septembre dernier en remettant la
Légion d'Honneur à M. Courtois , directeur de l'établissement.

Ce n'est pas sans difficultés que l'institution de St-Maurice a pu devenir un
établissement-type : la profonde réforme effectuée en 10 ans dans cette maison,
véritable école d'apprentissage professionnel, a fait l'objet de commentaires aussi
nombreux que divers ; les visites de l'établissement, qui se succèdent à des inter-
valles rapprochés, permettent de mesurer la réalité de cette réorganisation.

Un des aspects typiques de notre mission, a modestement précisé M. Courtois
en accord avec son prédécesseur, M. Hourcq , au début de cette journée du 8 septembre,
qui marquera dans les annales de la « République de St-Maurice », c'est que l'homme
ne compte pas ; l'œuvre accomplie va plus vite que lui.

Il faut reconnaître que l'établissement de St-Maurice paraît tout à fait au point.Le garde des Sceaux, qui était accompagné de Mme Brest-Dufour , conseiller
technique de son cabinet, et de MM. Costa et Ceccaldi , s'est plu à le reconnaître,
avec le préfet de Loir-et-Cher, M. Holveck , le maire de Lamotte-Beuvron, M. Simon,
et MM. Bruyneel et Lousteau , députés de Loir-et-Cher, qui, entourés de nombreuses
personnalités, l'ont accueilli.

CONGRÈS DE L'UNION NATIONALE DES ASSOCIATIONS
RÉGIONALES (U. N. A R.)

L'an dernier, cette organisation avait tenu un congrès à Nancy (cf.'notre n° du 4«
trimestre 1949. p. 483). Le thème d'étude était le suivant : « Les lendemains de la
rééducation ».

Le deuxième congrès del'U. N. A. R. a eu lieu à Paris du 28 au 31 octobre 1950.
On a examiné «La formation des principaux techniciens de l'enfance inadaptée ».

Présidée par M. Schneiter , ministre de la Santé publique et de la Population,la séance inaugurale a connu un certain éclat. L'allocution de M. Schneiter fut
précédée de celles du D r Grenaudier , président de l'Associations-régionale de Paris,du D 1

' Lafon , président de l 'U. N. A. R. et du D r Heuyer , professeur de clinique
psj*chiatrique infantile à la Faculté de médecine "de Paris, président [du congrès.

L'exposé général «De 1a. psychiatrie d'extension à la santé mentale » fut présenté
par le Dr Dechaume , professeur de clinique neurologique et psychiatrique à la
Faculté de médecine de Lyon. Le choix de ce sujet semblait indiquer que l'U. N. A.
R. a tendance à considérer l'ensemble des problèmes de la protection de l'enfance
irrégulière sous l'angle médical. Les débats furent heureusement orientés de telle
sorte que dans une certaine mesure une place fut faite à toutes les techniques :
certains congressistes insistèrent pour que la formation des spécialistes participantà la protection de l'enfance, en particulier délinquante, ne fût pas considérée comme
un aspect de la formation médicale.
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Cinq commissions se réunirent. Les rapporteurs lurent :

— Pour le pédo-psychiatre : Dr Heuyer;
— Pour l'assistant de psychologie : M. Rey , professeur à l'Institut des sciences

de l'éducation à Genève ;
— Pour l'éducateur spécialisé : MM. Mulocic PIouwer et Pinaud ;

— Pour l'assistante sociale spécialisée : Miss Waldron , d'Edimbourg et MUe

Hancart , de Lille.
— Pour les maîtres de formation scolaire et professionnelle : M 11® Simonin,

inspectrice générale de l'enseignement technique.

En séance plénière, sous la présidence du D r Heuyer , les rapports et les

conclusions des travaux des Commissions furent discutés. Divers ministères parti-

cipant à l'action en faveur de l'enfance inadaptée firent enfin connaître leur point

de vue. A l'issue du congrès, le D 1
' Lafon consacra un exposé de synthèse aux écoles

des cadres.

Le banquet de clôture fut présidé par M. COSTA, directeur de l'Education

surveillée, représentant M. le Garde des Sceaux.

Nous envisageons de fournir ultérieurement d'autres commentaires sur le

congrès de l'U. N. A. R. , qui venait d'avoir lïeu au moment où nous avons mis

sous presse.

ASSOCIATION NATIONALE DES ASSISTANTES SOCIALES

(3 rue de Stockholm — Paris VIIIe)

Sous la présidence d'honneur du ministre de la Santé publique et de la

Population, cette association, présidée par M1Ie Tournier , a tenu à Marseille les

10, 11 et 12 novembre dernier, son congrès annuel.

En 1949, les assistantes sociales avaient défini les bases sur lesquelles elles

désirent voir s'élaborer leur statut professionnel ; il leur restait à rechercher les

caractéristiques essentielles de la fonction.

C'est l'idée générale de leur programme, qui fut le suivant :

— Thème du congrès — Terminologie du Service social — par M lle Bauloz,

assistante sociale (Enseignement), Isère.

— Les différents milieux de travail — par M lle Romieux , assistante sociale rurale,

Dordogne.
— Parallélisme entre la fonction enseignante et la fonction de service social —

par Mme Hattinguais , inspectrice générale de l'enseignement du second degré,
directrice du Centre international d'études pédagogiques de Sèvres.

— Conditions d'exercice — Modalités d'action. Par M lle Debrand , assistante

sociale familiale, Ile-de-France.

—La connaissance des autres dans la vie courante par M. le Professeur René

Le Senne , membre de l'Institut, professeur à la Sorbonne.

— Polyvalence et spécialisation en service social — par M lle Hertevent,

assistante sociale, Service des prisons.
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— Organisation du travail, ses répercutions psychologiques et sociales — par
M. Georges Friedmann , agrégé de philosophie, professeur au Conservatoire national
des Arts et Métiers.

Le dimanche 12 novembre, après le rapport de synthèse (M IIe Cottin , Puy-de-
Dôme) fut tenue une assemblée générale au cours de laquelle fut adopté un code
de déontologie.

Les visites sociales furent des plus intéressantes. Les congressistes se rendirent
notamment au Centre sanitaire de prophylaxie et de triage du port de Marseille, au
Service social des dockers, au préventorium de Saint-Joseph du Cabot et au Bon
Pasteur. Elles eurent également l'occasion de voir l'immeuble « Le Corbusier »

Le côté touristique ne fut pas oublié ; M. Villard , archiviste en chef des Bouches-
du-Rhône, avait, dès le 10 novembre, « présenté », dans un exposé, la région provençale.
On fit la tournée des ports. Certaines assistantes sociales allèrent à Aix, Toulon,
Hyères, Grasse ; certaines poussèrent jusqu'en Corse.

SCOITIS1IE FÉMININ FRANÇAIS
STAGE D'INFORMATION DES GlIIDES DE FRANCE ET
DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DES ÉCUAIREUSES

Des journées d'études et d'information sur « les problèmes de la jeunesse
inadaptée » (la semi-liberté et la réadaptation sociale des filles) ont eu lieu au

centre éducatif de Marly-le-Roi (Seine-et-Oise) les 25, 26 et 27 novembre 1950.

Ces journées avaient été ouvertes à toutes lep sympathisantes du scoutisme
féminin, aux éducatrices, assistantes sociales, infirmières, directrices de foyers,
monitrices d'enseignement technique, etc...

On peut encore se renseigner sur les résultats des travaux auprès de Mme Haardt
(F. F. E. 6 rue Ampère, Paris XVIIe ou de Mme Michelin (G. de F.) 16 rue Ernest-
Psichari, Paris VIIe).

Signalons que, de leur côté, les « Scouts de France » organisent également à
Marly, du 20 au 24 janvier prochain, des journées d'études.

TIRAGES A PART

Nous tenons à la disposition de ceux de nos lecteurs qui nous en feraient la demande
les tirages à part des conférences faites au bureau central de « l'Union des sociétés
de patronage de France » par M. A. Guérin , contrôleur principal de la main-
d'œuvre, sur le Service des caractériels et par M. G. Sinoir , psychologue attaché
à la direction de l'Education surveillée, sur le rôle dupsychologue dans l'observation
en milieu ouvert.

SOCIÉTÉS DE PATRONAGE...
INSTITUTIONS DE RELÈVEMENT--.

ADHÉREZ
\

L'UNION des SOCIÉTÉS
de

PATRONAGE de FRANCE
"DIFFUSEZ SON BULLETIN

Correspondance : M. N. BATTESTINI
61, avenue de Sufîren,PARIS (VIIe )

Virements postaux :

M. le Trésorier de l'Union des Sociétés de Patronage de France

36, rue Fessart, PARIS (XIX«) C.C.P. 179.698 Paris
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INSTITUTION PUBLIQUE D'ÉDUCATION SURVEILLÉE
DE SAINT-MAURICE

Cette institution est considérée, en France et dans le monde, comme un modèle
du genre, a pu dire M. René Mayer , garde des Sceaux, ministre de la Justice, au
cours de l'allocution qu'il a prononcée le 8 septembre dernier en remettant la
Légion d'Honneur à M. Courtois , directeur de l'établissement.

Ce n'est pas sans difficultés que l'institution de St-Maurice a pu devenir un
établissement-type : la profonde réforme effectuée en 10 ans dans cette maison,
véritable école d'apprentissage professionnel, a fait l'objet de commentaires aussi
nombreux que divers ; les visites de l'établissement, qui se succèdent à des inter-
valles rapprochés, permettent de mesurer la réalité de cette réorganisation.

Un des aspects typiques de notre mission, a modestement précisé M. Courtois
en accord avec son prédécesseur, M. Hourcq , au début de cette journée du 8 septembre,
qui marquera dans les annales de la « République de St-Maurice », c'est que l'homme
ne compte pas ; l'œuvre accomplie va plus vite que lui.

Il faut reconnaître que l'établissement de St-Maurice paraît tout à fait au point.Le garde des Sceaux, qui était accompagné de Mme Brest-Dufour , conseiller
technique de son cabinet, et de MM. Costa et Ceccaldi , s'est plu à le reconnaître,
avec le préfet de Loir-et-Cher, M. Holveck , le maire de Lamotte-Beuvron, M. Simon,
et MM. Bruyneel et Lousteau , députés de Loir-et-Cher, qui, entourés de nombreuses
personnalités, l'ont accueilli.

CONGRÈS DE L'UNION NATIONALE DES ASSOCIATIONS
RÉGIONALES (U. N. A R.)

L'an dernier, cette organisation avait tenu un congrès à Nancy (cf.'notre n° du 4«
trimestre 1949. p. 483). Le thème d'étude était le suivant : « Les lendemains de la
rééducation ».

Le deuxième congrès del'U. N. A. R. a eu lieu à Paris du 28 au 31 octobre 1950.
On a examiné «La formation des principaux techniciens de l'enfance inadaptée ».

Présidée par M. Schneiter , ministre de la Santé publique et de la Population,la séance inaugurale a connu un certain éclat. L'allocution de M. Schneiter fut
précédée de celles du D r Grenaudier , président de l'Associations-régionale de Paris,du D 1

' Lafon , président de l 'U. N. A. R. et du D r Heuyer , professeur de clinique
psj*chiatrique infantile à la Faculté de médecine "de Paris, président [du congrès.

L'exposé général «De 1a. psychiatrie d'extension à la santé mentale » fut présenté
par le Dr Dechaume , professeur de clinique neurologique et psychiatrique à la
Faculté de médecine de Lyon. Le choix de ce sujet semblait indiquer que l'U. N. A.
R. a tendance à considérer l'ensemble des problèmes de la protection de l'enfance
irrégulière sous l'angle médical. Les débats furent heureusement orientés de telle
sorte que dans une certaine mesure une place fut faite à toutes les techniques :
certains congressistes insistèrent pour que la formation des spécialistes participantà la protection de l'enfance, en particulier délinquante, ne fût pas considérée comme
un aspect de la formation médicale.
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Cinq commissions se réunirent. Les rapporteurs lurent :

— Pour le pédo-psychiatre : Dr Heuyer;
— Pour l'assistant de psychologie : M. Rey , professeur à l'Institut des sciences

de l'éducation à Genève ;
— Pour l'éducateur spécialisé : MM. Mulocic PIouwer et Pinaud ;

— Pour l'assistante sociale spécialisée : Miss Waldron , d'Edimbourg et MUe

Hancart , de Lille.
— Pour les maîtres de formation scolaire et professionnelle : M 11® Simonin,

inspectrice générale de l'enseignement technique.

En séance plénière, sous la présidence du D r Heuyer , les rapports et les

conclusions des travaux des Commissions furent discutés. Divers ministères parti-

cipant à l'action en faveur de l'enfance inadaptée firent enfin connaître leur point

de vue. A l'issue du congrès, le D 1
' Lafon consacra un exposé de synthèse aux écoles

des cadres.

Le banquet de clôture fut présidé par M. COSTA, directeur de l'Education

surveillée, représentant M. le Garde des Sceaux.

Nous envisageons de fournir ultérieurement d'autres commentaires sur le

congrès de l'U. N. A. R. , qui venait d'avoir lïeu au moment où nous avons mis

sous presse.

ASSOCIATION NATIONALE DES ASSISTANTES SOCIALES

(3 rue de Stockholm — Paris VIIIe)

Sous la présidence d'honneur du ministre de la Santé publique et de la

Population, cette association, présidée par M1Ie Tournier , a tenu à Marseille les

10, 11 et 12 novembre dernier, son congrès annuel.

En 1949, les assistantes sociales avaient défini les bases sur lesquelles elles

désirent voir s'élaborer leur statut professionnel ; il leur restait à rechercher les

caractéristiques essentielles de la fonction.

C'est l'idée générale de leur programme, qui fut le suivant :

— Thème du congrès — Terminologie du Service social — par M lle Bauloz,

assistante sociale (Enseignement), Isère.

— Les différents milieux de travail — par M lle Romieux , assistante sociale rurale,

Dordogne.
— Parallélisme entre la fonction enseignante et la fonction de service social —

par Mme Hattinguais , inspectrice générale de l'enseignement du second degré,
directrice du Centre international d'études pédagogiques de Sèvres.

— Conditions d'exercice — Modalités d'action. Par M lle Debrand , assistante

sociale familiale, Ile-de-France.

—La connaissance des autres dans la vie courante par M. le Professeur René

Le Senne , membre de l'Institut, professeur à la Sorbonne.

— Polyvalence et spécialisation en service social — par M lle Hertevent,

assistante sociale, Service des prisons.
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— Organisation du travail, ses répercutions psychologiques et sociales — par
M. Georges Friedmann , agrégé de philosophie, professeur au Conservatoire national
des Arts et Métiers.

Le dimanche 12 novembre, après le rapport de synthèse (M IIe Cottin , Puy-de-
Dôme) fut tenue une assemblée générale au cours de laquelle fut adopté un code
de déontologie.

Les visites sociales furent des plus intéressantes. Les congressistes se rendirent
notamment au Centre sanitaire de prophylaxie et de triage du port de Marseille, au
Service social des dockers, au préventorium de Saint-Joseph du Cabot et au Bon
Pasteur. Elles eurent également l'occasion de voir l'immeuble « Le Corbusier »

Le côté touristique ne fut pas oublié ; M. Villard , archiviste en chef des Bouches-
du-Rhône, avait, dès le 10 novembre, « présenté », dans un exposé, la région provençale.
On fit la tournée des ports. Certaines assistantes sociales allèrent à Aix, Toulon,
Hyères, Grasse ; certaines poussèrent jusqu'en Corse.

SCOITIS1IE FÉMININ FRANÇAIS
STAGE D'INFORMATION DES GlIIDES DE FRANCE ET
DE LA FÉDÉRATION FRANÇAISE DES ÉCUAIREUSES

Des journées d'études et d'information sur « les problèmes de la jeunesse
inadaptée » (la semi-liberté et la réadaptation sociale des filles) ont eu lieu au

centre éducatif de Marly-le-Roi (Seine-et-Oise) les 25, 26 et 27 novembre 1950.

Ces journées avaient été ouvertes à toutes lep sympathisantes du scoutisme
féminin, aux éducatrices, assistantes sociales, infirmières, directrices de foyers,
monitrices d'enseignement technique, etc...

On peut encore se renseigner sur les résultats des travaux auprès de Mme Haardt
(F. F. E. 6 rue Ampère, Paris XVIIe ou de Mme Michelin (G. de F.) 16 rue Ernest-
Psichari, Paris VIIe).

Signalons que, de leur côté, les « Scouts de France » organisent également à
Marly, du 20 au 24 janvier prochain, des journées d'études.

TIRAGES A PART

Nous tenons à la disposition de ceux de nos lecteurs qui nous en feraient la demande
les tirages à part des conférences faites au bureau central de « l'Union des sociétés
de patronage de France » par M. A. Guérin , contrôleur principal de la main-
d'œuvre, sur le Service des caractériels et par M. G. Sinoir , psychologue attaché
à la direction de l'Education surveillée, sur le rôle dupsychologue dans l'observation
en milieu ouvert.

SOCIÉTÉS DE PATRONAGE...
INSTITUTIONS DE RELÈVEMENT--.

ADHÉREZ
\

L'UNION des SOCIÉTÉS
de

PATRONAGE de FRANCE
"DIFFUSEZ SON BULLETIN

Correspondance : M. N. BATTESTINI
61, avenue de Sufîren,PARIS (VIIe )

Virements postaux :

M. le Trésorier de l'Union des Sociétés de Patronage de France

36, rue Fessart, PARIS (XIX«) C.C.P. 179.698 Paris
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